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Définition et objectif des outils de gestion environnementale et sociale 

 

Instrument Définition 

Cadre de Gestion 
Environnementale et 
Sociale (CGES)  

Le Cadre de gestion environnementale et sociale (CGES) examine les risques et effets 
lorsqu’un projet se compose d’un programme et/ou d’une série de sous-projets, et que ces 
risques et effets ne peuvent être déterminés tant que les détails du programme ou du sous-
projet n’ont pas été identifiés. Le CGES définit les principes, les règles, les directives et les 
procédures permettant d’évaluer les risques et effets environnementaux et sociaux. Il guide la 
préparation des mesures et des plans visant à réduire, atténuer et/ou compenser les risques et 
les impacts négatifs, des dispositions permettant d’estimer et de budgétiser le coût de ces 
mesures, et des informations sur l’agence ou les agences chargées de la gestion des risques et 
des impacts du projet, y compris leurs capacités correspondantes. 

Cadre de 
Réinstallation (CR) 

Le Cadre de Réinstallation (CR) a pour objectif de décrire précisément les principes, les 
modalités d’organisation et les critères de conception de la réinstallation qui doivent s’appliquer 
aux composantes ou aux sous-projets devant être préparés durant la mise en œuvre du projet 
(voir le paragraphe 25 de la NES no 5) 
Une fois que les sous-projets ou les composantes individuelles du projet auront été définis et 
que l’information nécessaire sera rendue disponible, des Plan de Réinstallation (PR) pour 
chaque FC, incluant un Plan de restauration des moyens de subsistance (PRMS seront 
préparés).  Les activités du projet qui entraîneront des déplacements physiques et/ou 
économiques ne démarreront pas tant que ces plans spécifiques n’auront pas été mis au point 
et approuvés par la Banque. 

Plan de Lutte contre 
les Nuisibles  

Un Plan de lutte contre les nuisibles (PLN) doit être préparé pour tout projet présentant des 
enjeux importants en matière de lutte antiparasitaire ou pour tout projet prévoyant des activités 
susceptibles de donner lieu à d’importante lutte contre les nuisibles et de gestion des pesticides. 
Un tel plan sera également mis au point lorsque le financement proposé pour les produits 
phytosanitaires représente une composante importante du projet. Ce plan donne lieu à une 
ensemble de procédures visant à limiter l’utilisation des pesticides, à promouvoir la gestion 
intégrée des nuisible et produire des procédures qui limiterons les risques liés aux pesticides de 
l’achat jusqu’à l’élimination des contenants vides. 

Procédures de 
Gestion de la Main 
d'Œuvre (PGMO) 

Les Procédures de Gestion de la Main d'Œuvre (PGMO) ont pour objet de faciliter la 
planification et la mise en œuvre du projet. Elles permettent de déterminer les besoins de main-
d’œuvre et les risques associés au projet, et aident l’Emprunteur à évaluer les ressources 
nécessaires pour résoudre d’éventuels problèmes de main-d’œuvre liés au projet. Elles 
constituent un document vivant établi au tout début de la préparation du projet, et qui est 
réexaminé et mis à jour au fur et à mesure de l’élaboration et la mise en œuvre de celui-ci. 
Les PGMO ont pour objet t d’aider à identifier les ressources nécessaires pour résoudre les 
problèmes de main-d’œuvre dans le cadre du projet. Elles aident à : a) identifier les différents 
types de travailleurs qui sont susceptibles d’être associés au projet, et b) énoncent les moyens 
de satisfaire aux exigences de la NES n°2 qui s’appliquent aux différents types de travailleurs 
du projet. 

Plan de Mobilisation 
des Parties Prenantes 
(PMPP)  

Le Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) décrit le calendrier et les méthodes 
d'engagement avec les parties prenantes tout au long du le cycle de vie du projet, comme 
convenu entre la Banque et l'emprunteur. Le PMPP décrit l'éventail et le calendrier des 
informations à communiquer aux parties affectées par le projet et aux autres parties prenantes 
et les autres parties intéressées, ainsi que le type d'informations à leur demander..  

Plan de réinstallation 
(PR) 

Le Plan de réinstallation (PR) comprend les mesures visant à faire face aux déplacements 
économiques et/ou physiques selon la nature des effets escomptés de chaque Plan 
d’aménagement participatif forestier (PAPF). Le PR sera élaboré sur la base d’informations 
fiables et à jour concernant : (a) le projet proposé et ses effets potentiels sur les personnes 
déplacées et les autres groupes touchés négativement, (b) les mesures d’atténuation 
appropriées et réalisables, et (c) les dispositions juridiques et institutionnelles nécessaires à la 
mise en œuvre effective des mesures de réinstallation. 
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Plan d’action, de 
prévention et de 
traitement de l’EAS et 
du HS 

Ce plan doit prévoir des actions de prévention et d'atténuation, y compris une stratégie de 
sensibilisation ciblant les travailleurs et les communautés. Il inclut également les fournisseurs de 
services de VBG et le protocole de réponse aux Exploitations et Abus Sexuels (EAS) et au 
Harcèlement Sexuel (HS).). 

Plan de restauration 
de moyens de 
subsistance (PRMS) 

Les Plans de restauration de moyens de subsistance (PRMS) accompagnent les PR et 
comprennent l’éventail complet des options, dont les métiers de la forêt (collecte de graines, 
production et distribution de plants, exploitation de produits forestiers non ligneux), l'élevage, le 
commerce d'alimentation générale et les activités de commerce (pièces détachées de motos, 
vêtements d'occasion, etc.), et l'artisanat, auxquelles les personnes impactées et leurs familles 
auront recours pour rétablir leur revenus Le PRMS sera adapté au contexte socio-économique 
des agriculteurs de chaque FC, en général caractérisé par des moyens de subsistance basés 
sur la terre, un faible niveau d'alphabétisation et, dans de nombreux cas, une origine étrangère.  

Stratégie de 
restauration de 
moyens de 
subsistance (SRMS) 

La Stratégie de restauration des moyens de subsistance (SRMS), qui accompagne ce CR, vise 
à évaluer, pendant la préparation du projet, la faisabilité de la restauration des moyens de 
subsistance et des options de génération de revenus pour les communautés qui seraient 
touchées par la perte de terres, les changements dans l'utilisation des terres, et/ou la restriction 
de l'accès aux zones protégées ou aux FC. 
Pendant la mise en œuvre du Projet, des Plans de restauration de moyens de subsistance 
(PRMP), adaptés au contexte de chaque Forêt Classée seront préparés. 

Étude sur les conflits 
sociaux 

L’étude sur les conflits sociaux devrait identifier clairement tous les risques sociaux liés au 
projet, y compris les points de conflit social qui sont susceptibles d'apparaître pendant la mise 
en œuvre du projet, ainsi que les autres facteurs qui contribuent à ces risques et impacts. 
L'étude comprendra également une évaluation visant à déterminer si les différents types de 
compensation adaptées aux diverses pertes générées par le projet (sources de revenu 
salariales, commerciales, perte de terres même occupées de manière informelle) et d’aide à la 
réinstallation proposés pour les différentes catégories de PAP sont également susceptibles 
d'initier ou d'exacerber des tensions ou des conflits sociaux existants. 
L'étude des risques sur les conflits sociaux doit être élaborée en deux étapes : 

i. Une première phase, qui a informé la conception du projet, portant sur les principaux 
risques et impacts sociaux et sur les mesures de prévention et d'atténuation, qui doit 
être achevée avant l'évaluation du projet ; 

ii. Une deuxième phase après la mise en vigueur du projet, qui informera la mise en 
œuvre des Plans d’aménagement participatif forestier (PAPF) afin de gérer 
efficacement les risques sociaux, les conflits potentiels et les impacts négatifs. 
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Autres définitions utiles provenant du Code Forestier de Côte d’Ivoire de 20191 

 

Forêt : tout espace, d'une superficie minimale de 0,1 hectare d'un seul tenant, comportant des arbres 

forestiers dont le houppier couvre au moins 30% de la surface et qui atteignent à maturité une 

hauteur minimale de 5 mètres, constituant un milieu dynamique et hétérogène, exerçant un effet 

direct ou indirect sur le sol, le climat et le régime des eaux. 

Forêt classée : la forêt incorporée comme telle dans le domaine forestier de l'Etat en vertu d'un acte 

réglementaire définissant ses limites et son affectation. 

Forêt communautaire : toute forêt située dans le domaine forestier national, appartenant à une 

communauté donnée et enregistrée en son nom. 

Forêts du Domaine Rural : les forêts, autres que les Forêts classées, les Agro-Forêts, les parcs et 

réserves, appartenant aux personnes morales de droit public, aux personnes morales de droit privé et 

aux personnes physiques. 

Forêt galerie : toute forêt où la canopée est jointive au-dessus d'un cours d'eau, ce qui lui confère un 

type particulier de corridor biologique à la fois forestier et aquatique. 

Forêt sacrée : toute forêt réservée à l'expression culturelle et ou cultuelle. 

  

 

1 Ministère des Eaux et Forêts - Loi N°2019-675 du 23 juillet 2019. 



 

 

Sigles et acronymes 

Acronyme ou sigle Signification 

AGR Activités Génératrices de Revenus 

ANADER Agence Nationale de Développement Rural 

ANDE  Agence Nationale de l’Environnement 

AP  Aire protégée 

BM  Banque mondiale 

C3 Catégorie 3 

C4 Catégorie 4 

CCC Conseil du Café Cacao 

CES Cadre environnemental et social 

CGES  Cadre de gestion environnementale et sociale 

CI Côte d’Ivoire 

CF Cadre fonctionnel 

CLCG Comité Local de Cogestion 

Consultation LIP  Consultation Libre, Informée et Préalable 

CR   Cadre de Réinstallation 

DGM Mécanisme de subvention dédié aux peuples autochtones et aux communautés locales 

EAS/HS Exploitation et abus sexuel / Harcèlement sexuel 

EESS  Evaluation Environnementale et Sociale Stratégique 

FC Forêt Classée 

FIP Projet d’investissement forestier 

FIRCA Fonds Interprofessionnelle pour le Recherche et le Conseil Agricole 

HSC Haut Stock Carbone 

HVC Haute Valeur de Conservation 

ICF Initiative Cacao et Forêts 

MINADER Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural 

MINEDD  Ministère de l’Environnement et du Développement Durable 

MINEF Ministère des Eaux et Forêts 

MGP  Mécanisme de Gestion des Plaintes 

NES Norme Environnementale et Sociale 

OIPR  Office Ivoirien des Parcs et Réserves 

ONG  Organisation Non Gouvernementale 

OSC  Organisation de la Société Civile 

PAPF  Plan d'Aménagement Participatif des FC 

PAP  Personnes Affectées par le Projet 

PR  Plan de Réinstallation 

PDIC Projet Développement Intégrée de la chaine de valeur Cacao  

FIP  Programme d’Investissement Forestier 

PAPF Plans d’Aménagement Participatif des FC  

PMPP Plan de mobilisation de parties prenantes 

PNAT  Plan National d’Investissement Agricole 

PND  Programme National de Développement 

PNFL  Produits Forestiers Non Ligneux 

PNT  Parc National de Taï 

PR Plan de réinstallation 

PRE  Programme de Réduction des Emissions 

PSE  Paiement pour Services Environnementaux 

PRMS Plan de restauration de moyens de subsistance 

REDD+  Réduction des Emissions de gaz à effet de serre dues à la Déforestation et à la 
Dégradation des forêts 
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RMS Restauration de moyens de subsistance 

SYNGRES Système Numérique de Gestion Environnementale et Sociale 

SRMS Stratégie de restauration de moyens de subsistance 

SODEFOR  Société de Développement des Forêts 

SPREF Stratégie de Préservation, de Réhabilitation et d'Extension des Forêts 

VBG Violence basée sur le genre 

UIAP  Unité Intégrée d’Administration des Projets 
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Résumé exécutif 

Contexte 

La Côte d’Ivoire affiche l'un des taux de déforestation les plus élevés en Afrique subsaharienne. Le pays 

a perdu environ 13 millions d'hectares (ha) de couverture forestière, réduisant sa surface d'environ 

46% en 2000 à environ 11% aujourd'hui.  

En vue de restaurer son capital forestier, le Gouvernement ivoirien, en collaboration avec la Banque 

mondiale, a entrepris la mise en œuvre du Projet d’Investissement Forestier phase 1 (FIP-1) dans le 

cadre du mécanisme REDD+ en Côte d’Ivoire.  

Ce projet est la deuxième phase du FIP financé par le fonds fiduciaire (FIP 1, P162789), en cours de mise 

en œuvre depuis 2018.  Le FIP-2 s'articule autour de quatre composantes opérationnelles soutenant la 

mise en œuvre de l'Initiative Cacao et Forêts (ICF)2 dans la ceinture cacaoyère (Sud-Ouest/Est) et de la 

Stratégie de Préservation, de Réhabilitation et d'Extension des Forêts (SPREF), dirigées par le 

Gouvernement. Le FIP-2 serait mise en œuvre en synergie avec le Projet de développement intégré de 

la chaîne de valeur du cacao (PDIC, P168499), également en cours de préparation. 

Le FIP-1 a commencé l'élaboration de Plans d’Aménagement Participatif des FC (PAPF) d'une durée de 

vie de 10 ans pour : (a) les trois forêts classés (FC) Catégorie 3 (C3) ciblés dans la ceinture cacaoyère 

(Rapides Grah, Haute-Dodo et Scio) pour une superficie totale de 548 633 hectares ; et (b) 16 FC 

Catégorie 4 (C4) dans la région des Savanes (Haut Bandama, Loho, Pyerrhé, Kobo, Matiemba, 

Soungourou, Kouabo-Boka, Boka-Go, Laka, Fêtékro Ahua, Bandama Supérieur, Léraba, Nzi Supérieur, 

Boundialy, et Pouniakélé) pour une superficie totale de 523,926 hectares. Le FIP-2 vise à s'appuyer sur 

le FIP-1 pour continuer à poser les bases de la mise en œuvre de l’ICF et du SPREF. 

Une deuxième phase (FIP-2) est en cours de préparation en vue de poursuivre efficacement et 

d'étendre le soutien à la mise en œuvre de la SPREF du Ministère des eaux et forêts (MINEF) et de l'ICF 

en, entre autres, achevant l’élaboration des Plans d'Aménagement Participatif des 3 FC C3 ciblées des 

territoires du Sud-Ouest formant la « boucle du cacao ». 

Le FIP-2 vise à lutter contre la déforestation liée au cacao par la mise en œuvre d'activités 

agroforestières à base de cacao et la protection des parcs nationaux et des réserves. La déforestation 

liée au cacao est responsable de 60 % de la déforestation en Côte d'Ivoire et 40 % de la production de 

cacao provient des forêts classées et des zones protégées. Le projet soutiendra également la SPREF de 

2018 par la création de plantations forestières dans la région des Savanes.  

L’objectif global du FIP-2 est de conserver et augmenter le stock forestier et d’améliorer les revenus 

issus de la gestion durable des forêts pour les populations qui en dépendent dans ses zones 

d’intervention. 

Le projet sera mis en œuvre sur une période de sept ans et est organisé autour de cinq composantes : 

(i) élaboration des Plans d’Aménagement Participatif des 3 FC C3 cibles dans la boucle du cacao ; (ii) 

mise en œuvre des Plans d’Aménagement Participatifs des FC ciblés; (iii) gestion durable des Parcs 

Nationaux ; (iv) programme de reboisement à grande échelle dans certaines FC de catégorie 4 en région 

des Savanes et (v) gestion et suivi / évaluation du projet. 

Le FIP-2 est classé dans la catégorie de « projet à risque élevé‘ » du Cadre environnemental et social 
(CES) de la Banque mondiale en partie à cause du nombre élevé de personnes impactées mais 

 
2 https://initiativecacaoforets.ci/ 

https://initiativecacaoforets.ci/
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également à d’autres risques comme les formes non autorisées et dangereuses de travail des enfants 
et les conflits sociaux potentiels qui pourraient être générés par le projet. 

 

Figure 1. Zone d’intervention du projet 

 

Objectifs du CR et critères d’éligibilité 

Le présent Cadre de réinstallation (CR) est élaboré conformément à la Norme Environnementale et 

Sociale (NES) n° 5 du CES de la Banque mondiale et aux dispositions nationales en la matière. Sur les 4 

composantes qui nécessitent des interventions sur le terrain, les composantes 1 et 2 qui touchent à la 

préparation et à la mise en œuvre des Plans d'Aménagement Participatif des Forêts (PAPF) sont celles 

qui génèrent le plus de risques liés à la réinstallation, notamment des impacts économiques sur les 

moyens de vie. 

Les PAPF sont en train d’être préparé, avec l’appui du FIP-1, par des cabinets spécialisés et suivant une 

approche participative et inclusive. 

Outre le renforcement des activités de protection des parcs nationaux et des réserves naturelles ciblés, 

la Composante 3 prévoit le renforcement de la et un soutien aux activités génératrices de revenus, en 

faveur des communautés vivant en dehors des aires protégées, en mettant l'accent sur les activités 

dirigées par des femmes. Si l'accès de certaines communautés aux ressources naturelles des aires 
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protégées est limité ou restreint avant ou pendant la mise en œuvre du projet, un Cadre fonctionnel 

(CF) sera préparé et mis en œuvre conformément aux dispositions de NES 5. Dans ce cas, la mise à jour 

du CF du FIP-1 sera envisagée3.  

La Composante 4, qui concerne et la création de forêts productives à grande échelle dans des FC C4 

ciblés de la région des Savanes sera mise en œuvre dans une zone où il n’y a pas de pression 

anthropique sur la forêt. Le projet travaillera dans les zones dégradées en promouvant la reforestation 

avec des variétés comme le Teck ou l’acacia siamea. En tout état de cause, au cas où des occupants 

seraient identifiées lors de la préparation des PAPF de ces FC, le projet ne sera pas mis en œuvre dans 

ces zones-là. En cas de déplacements économiques, notamment un impact sur les cultures annuelles 

ou pérennes, ils bénéficieront des mêmes mesures des Plans de réinstallation (PR) et des Plans de 

restauration de moyens de subsistance (PRMS) que ceux de la boucle du cacao (FC C3). Une attention 

particulière a été menée lors de la conception du projet pour réduire au maximum les déplacements 

économiques et physiques. Pour ce faire, il n'a pas été question d'expulser la grande majorité des 

agriculteurs informels des FC, mais plutôt de régulariser leur situation s'ils acceptent d'adopter des 

pratiques agroforestières.  

Il faudrait noter que le déplacement prévu concerne notamment les exploitants agricoles dont les 

cultures ou plantations sont installées dans des zones à haute valeur de conservation (HVC) ou à haute 

valeur de stock carbone (HSC) des FC sans autorisation et les agriculteurs qui ne voudront pas adhérer 

aux pratiques agroforestiers, qui est une condition pour continuer leurs activités dans les FC.  

Le processus mis en place par le FIP-2 permettra à la majorité des exploitants qui utilisent actuellement 

les FC C3 ciblées de continuer à utiliser ces terres s'ils acceptent d'intégrer des arbres forestiers dans 

leur exploitation (programme agroforestier) de manière à participer à la restauration du couvert 

forestier des FC du pays. L'intégration au programme agroforestier se fait par le biais d'une 

contractualisation.  

Pendant une période de dix-huit (18) mois, un processus de communication, d'information et de 

formation pour expliquer et illustrer les avantages de l’agroforesterie et les droits et obligations liées à 

la contractualisation sera mise en œuvre par l’UIAP et la Société de Développement des Forêts 

(SODEFOR).  Le propos est de s'assurer que l'ensemble des exploitants ont bien été informés 

préalablement à la signature ou non du contrat. Cette période aura également pour objectif de servir 

comme délai de réflexion pour les occupants des FC, potentiels exploitants et signataires de contrats 

d’agroforesterie. Considérant le niveau d’alphabétisation relativement bas dans les zones en question, 

le FIP-2 pourra avoir recours à des spécialistes ou à des ONG pour assister les exploitants à comprendre 

les conditions et les détails du contrat   

Les contrats d’agroforesterie, dont un canevas a déjà été proposé par le gouvernement (voir Annexe 

12.2) fourniront aux occupants actuels une autorisation légale d’occupation de leur parcelle pour une 

période de dix ans renouvelables si les conditions du contrat ont été respectées. Pendant cette période 

les exploitants doivent payer une redevance de quinze mille francs (15 000 FCFA) l’hectare au 

gouvernement. Les contrats seront enregistrés dans le Système numérique de gestion des risques 

environnementaux et sociaux (SYNGRES) du FIP-2 qui sera un système web consolidé de gestion des 

risques environnementaux et sociaux. 

Les agriculteurs qui adhéreront aux contrats de dix ans vont bénéficier d’une autorisation d’utilisation 

d’une parcelle dans une FC, ce qui améliore leur situation par rapport à leur situation illégal actuelle. 

 
3 Voir l’Annexe 9 pour le propos et le contenu d’un CF selon la NES 5 du CES de la Banque mondiale. 



Cadre de réinstallation - FIP-2 

17 

Ils pourront bénéficier, outre les profits de l’exploitation cacaoyère ou agricole de leur parcelle et des 

activités génératrices de revenus, du paiement des services environnementaux rendus tel que pratiqué 

dans le FIP-1. Ces contrats pourront être renouvelés si les exploitants ont respecté les conditions du 

contrat. Ces conditions concernent des éléments tel que le respect des exigences de la plantation, la 

non-destruction des arbres, ne pas s'engager dans le travail non autorisé des enfants, ou dans la 

facilitation de l’installation des nouvelles exploitations agricoles dans les FC.   

Les personnes impactées par le projet (PAP) dans les trois FC concernés par les Composantes  1 et 2 du 

FIP-2 sont les agriculteurs qui ne pourront pas adhérer au contrat agroforestier de 10 ans, soit parce 

qu'ils décident de se retirer après la période de réflexion, soit parce que leurs parcelles sont situées 

dans des zones qui seront classées à haute valeur de conservation (HVC) ou à haut stock de carbone 

(HSC) dans les PAPF.  Les principales mesures de compensation prévues dans le cadre de ce projet sont 

expliquées dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 1. Catégories de PAP 

Catégories des PAP Mesures d’appui, aide à la réinstallation ou 

restauration de revenus 

Cette catégorie de PAP comprend les agriculteurs qui 

ne sont pas disposés à adhérer au contrat 

agroforestier basé sur la performance à la fin de la 

période de réflexion de 18 mois. 

 

Délai de réflexion de 18 mois -qui commencera une 

fois que la PAP soit dûment informée 

6 mois additionnels après les 18 mois pour collecter 

les récoltes 

Compensation pour les biens perdus au coût de 

remplacement, y compris les arbres productifs et les 

cultures 

Octroi d'une parcelle agricole équivalente où 

l’agriculteur puisse mener des activités similaires en 

toute légalité 

Appui juridique pour l’obtention de permis ou 

l’autorisation d’utiliser la terre dans des zones 

rurales  

L’indisponibilité de terres de remplacement dans les 

FC et les enclaves a été signalé par la SRMS ; il reste 

l’option de terres rurales à explorer. Dans l’absence 

de sites clairement identifiés, aucune réinstallation 

ne pourra être autorisée dans le cadre du projet 

Aide à la relocalisation si nécessaire  

Un nombre estimé de 3 8504agriculteurs chefs de 

ménage de la catégorie FC 3 dont une partie ou toute 

leur terre se trouve dans les zones à Haute Valeur de 

Conservation (HVC) et/ou Haute Valeur en Stock 

Carbone (HSC). Les agriculteurs se verront proposer 

un contrat d’agroforesterie de cinq ans pour le 

reboisement et des options de compensation pour la 

perte de productivité dans leurs parcelles en raison 

Compensation pour les biens perdus, y compris les 

arbres et les cultures, au coût de remplacement 

Mesures de compensation et d'accompagnement 

pour la réduction de productivité dans les parcelles 

des zones à HVC/HSC pendant la mise en œuvre du 

contrat agroforestier de 5 ans Octroi d'une parcelle 

 
4 Le chiffre est estimé sur la base des rapports préliminaires des cabinets spécialisés chargés de la préparation des PAPF. 
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Catégories des PAP Mesures d’appui, aide à la réinstallation ou 

restauration de revenus 

de l'augmentation de la couverture forestière et de 

restauration des moyens de subsistance.  

agricole équivalente où l’agriculteur puisse mener 

des activités similaires en toute légalité 

Appui pour l’obtention de permis ou l’autorisation 

d’utiliser la terre dans des zones rurales 

L’indisponibilité de terres de remplacement dans les 

FC et les enclaves a été signalé par la SRMS ; il reste 

l’option de terres rurales à explorer. Dans l’absence 

de sites clairement identifiés, aucune réinstallation 

ne pourra être autorisée dans le cadre du projet 

Aide à la relocalisation si nécessaire 

 

Les études des PAFP ont recommandé deux approches agroforestières pour les zones à HVC/HSC : (i) 

l'introduction de 68-100 arbres/ha dans les cacaoyères situées dans les zones plates des GF 

(représentant 95% de la surface totale des GF) dans le but de créer un paysage permanent de forêts de 

cacao ; et (ii) travailler à la récupération complète des zones humides et des zones hautes des GF (c'est-

à-dire les sommets des chaînes de montagnes) en introduisant 250-400 arbres/ha dans les cacaoyères 

pour créer un paysage temporaire et moins invasif de forêts de cacao.  Cette approche permet de 

reconstituer progressivement ces zones sensibles en zones à haute valeur de conservation (HCV) et à 

haut stock de carbone (HCS) à long terme. 

Avec cette forte densité d'arbres, la productivité des exploitations devrait diminuer progressivement 

au fur et à mesure que les arbres mûrissent jusqu'à ce que les exploitations ne soient plus productives, 

laissant place à une restauration complète du couvert forestier.  Ces agriculteurs seront soutenus par 

des PR pour faire face à la réduction de la productivité. 

D’après l’évaluation de la Stratégie de restauration de moyens de subsistance, qui accompagne ce CR 

(voir Annexe 12.3), il n’y a plus de terres disponibles pour établir des parcelles dans les enclaves ou 

dans les FC. Le déplacement économique peut être aussi important dans ce cas que le déplacement 

physique. Considérant que, dans la plupart des cas, l’impact économique généré par la perte de terres 

informellement cultivées peut signifier la perte des moyens de subsistance des communautés dont les 

revenus en dépendent et qui n'ont peut-être pas d'autres options viables, la disponibilité des terres 

devrait être la priorité et une condition préalable à la réinstallation, qu'il s'agisse de déplacement 

physique ou économique. 

La finalisation des PAPF est essentielle pour établir la détermination précise des zones HVC/HSC et donc 

du nombre d'agriculteurs et de ménages sont touchés par la perte de terres agricoles occupées de 

manière informelle.  

Dans tous les cas, le déplacement économique ou physique des agriculteurs des zones HVC/HSC dans 

les FC doit être subordonné à la mise à disposition de terres de remplacement à proximité des FC, selon 

la NES 5, et à l'engagement du gouvernement de réinstaller ces agriculteurs sur ces terres clairement 

désignées. Si cela ne peut être garanti après la réalisation d'enquêtes et la consultation des parties 

concernées, la réinstallation ne devrait pas être autorisée. 

Approches de restauration des moyens de subsistance envisageables  
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Une Stratégie de restauration de moyens de subsistance (SRMS) a été préparée et accompagne ce CR 

(voir Annexe 12.3). La SRMS sera la base de la préparation des Plans de restauration des moyens de 

subsistance (PRMS) au niveau local.  Le PRMS sera adapté au contexte socio-économique des 

agriculteurs de chaque FC, en général caractérisé par des moyens de subsistance basés sur la terre, un 

faible niveau d'alphabétisation et, dans de nombreux cas, une origine étrangère.  

La SRMS propose plusieurs options, dont les métiers de la forêt (collecte de graines, production et 

distribution de plants, exploitation de produits forestiers non ligneux), l'élevage, le commerce 

d'alimentation générale et les activités de commerce (pièces détachées de motos, vêtements 

d'occasion, etc.), et l'artisanat.  

Les PRMS devront identifier les terres nécessaires pour les différentes mesures de restauration des 

moyens de subsistance proposées. Si aucune terre n'est en fait disponible dans les enclaves ou FC 

(comme indiqué dans la SRMS), l'identification et/ou l'achat de terres doit être un engagement du 

gouvernement inclus dans le PRMS, comme prévu dans la SRMS. 

Le PRMS seront préparés par des cabinets ou des experts spécialisés et disposeront d'indicateurs 

pertinents pouvant être suivis même après la fin du projet. Les PAP seront accompagnées dans la mise 

en œuvre de leur activité de restauration de moyens de subsistance par l'ONG Care International, 

spécialisée dans ce domaine. Chaque PAP aura un projet de restauration de moyens de subsistance 

adapté à sa situation. 

Les PRMS seront composés d'une série d'activités à réaliser selon une planification déterminée. L'UIAP 

supervisera, avec l’appui du cabinet de supervision, le respect des plans prévus en matière de délais et 

de qualité des formations. Ces informations, ainsi que les moyens de vérification (photos, certificat de 

formation, documents d’achat, etc.) de la réalisation des différentes activités, seront saisies dans le 

Système numérique de gestion environnementale et sociale (SNGES), une plateforme web 

collaborative qui sera utilisée par l’UIAP pour suivre et documenter la gestion de risques 

environnementaux et sociaux. 

Le processus d'accompagnement des PAP démarrera avec la signature par la personne affectée d’un 

projet individuel d'action de restauration de moyens de vie développé consensuellement et sera mis 

en œuvre et suivi sur toute la durée du FIP-2 avec des indicateurs pertinents et même une fois le projet 

terminé, le cas échéant. 

Processus et échéancier de réalisation des enquêtes et d’élaboration des PR et PRMS  

La cartographie des FC C3 et la démarcation des zones HVC/HSC seront effectuées la première et 

deuxième année de mise en œuvre du projet, lors de la finalisation des PAPF. Les PAPF seront 

sanctionnée par une disposition règlementaire du gouvernement.  

La délimitation des zones HVC/HSC permettra d’établir le nombre de personnes impactées.  La date 

butoir sera établie, par arrêté du gouvernement, une fois que les zones HVC/HSC seront identifiées 

pour prévenir des occupations opportunistes de la FC, même si les PR ne sont pas encore finalisés.  

La finalisation des PR et PRMS permettra l'identification des terres de remplacement pour les parcelles 

agricoles, l'identification de toutes les PAP, la finalisation de l'enquête socio-économique, et la 

préparation des projets consensuels de restauration des moyens de subsistance. 

Pour faciliter la mise en œuvre de la réinstallation, il est proposé que deux séries de PR et de PRMS 

adaptés à la situation des deux catégories des PAP soient préparés et mis en œuvre : 
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i. Les PR relatifs au FC concernées pour les PAP qui ne voudront pas adhérer au contrat 

d'agroforesterie seront préparés et réalisés au cours de la deuxième ou la troisième année de 

mise en œuvre du projet. Les agriculteurs qui, après une période de 18 mois, n'adhèrent pas 

au programme agroforestier ou ne veulent pas s'engager dans des activités génératrices de 

revenus (AGR) compatibles, disposeront de six mois supplémentaires pour récolter les cultures 

après la période de réflexion de 18 mois. Après cela, ils ne pourront plus poursuivre la 

cacaoculture ou les activités agricoles dans le FC et seront incorporés comme PAP dans les PR. 

Ces agriculteurs, dont le nombre est estimé à 300 sur la base de l'expérience de l'UIAP, seront 

indemnisés comme établi dans le PR et bénéficieront des activités de restauration de moyens 

de subsistance prévues dans le PRMS respectif -voir le tableau 3.  

Celui-ci sera donc le premier groupe de PAP à perdre la parcelle qu'ils cultivent dans la FC.  

ii. Le second groupe est composé des PAP occupant des parcelles dans les zones HCV/HCS. Dans 

ce cas, il s’agit d’autour de 4,000 ménages. Ces PAP signeront les contrats agroforestiers de 5 

ans au cours de la deuxième année de mise en œuvre du projet. Les PR et les PRMS pour cette 

catégorie de PAP seront également finalisés au cours de la deuxième année ou troisième année.  

Une fois que la période de 5 ans des contrats agroforestiers sera arrivée à échéance, les PAP 

ne pourront plus réaliser d'activités agroforestières sur les parcelles des FC -voir le tableau 3.  

Durant cette période et jusqu'à la dernière année de vigueur du contrat d’agroforesterie de 5 

ans, des compensations et des mesures d'accompagnement pour la réduction de la 

productivité des parcelles situées dans les zones HCV/HCS seront mises en place. La même 

période devrait être utilisée pour lancer des formations et d'autres activités pertinentes, telles 

que des formations ou l'achat d'intrants, pour les activités de restauration des moyens de 

subsistance. 

La fin du contrat de 5 ans aura lieu pendant la dernière année de la période de mise en œuvre 

du projet - la durée du projet est de 7 ans. Le FIP-2 aura un cabinet de supervision pour suivre 

la mise en œuvre des activités du projet, y compris la réinstallation. Ce cabinet et l'ONG chargée 

de la mise en œuvre des activités génératrices de revenus (CARE) doivent surveiller la fin du 

contrat d'agroforesterie, la poursuite de la compensation de la perte de productivité, la mise 

en œuvre des activités de restauration des moyens de subsistance et s'assurer globalement 

que la réinstallation est effectuée conformément aux dispositions du PR et du PRMS. L'accord 

du gouvernement sera assuré pour finaliser le processus de réinstallation avec le cabinet de 

supervision et l’ONG CARE après la finalisation du projet si cela est nécessaire. 

Dans les deux cas, les PAP qui ne voudront pas adhérer aux contrats d’agroforesterie et les PAP avec 

des parcelles dans des zones à HVC/HSC, l’indisponibilité de sites de réinstallation dans les FC et dans 

les enclaves a été soulignée dans le SRMS. La possibilité d’acquérir de terres de remplacement en zones 

rurales adjacentes aux FC est à prioriser pour ne pas affecter des personnes socioéconomiquement 

vulnérables dont les moyens de vie dépendent de la terre.  

Dans l’absence de tels sites clairement identifiés, aucune réinstallation ne pourra être autorisée dans 

le cadre du FIP-2. L’option de terres de remplacement devrait être clarifiée avant la signature du contrat 

de cinq ans pour les PAP qui cultivent des parcelles dans des zones à HVC/HSC. 

La formation à la restauration des moyens de subsistance peut être lancée à partir de la troisième année 

pour les deux types de PAP. Il est possible, cependant, qu’une partie de la restauration des moyens de 

subsistance pour les PAP habitant les zones à HVC/HSC ait lieu avant la fin du projet. Si les activités de 

restauration de moyens de subsistance ne sont pas finalisées dans la période de mise en œuvre du 

projet (7 ans), les PRMS comprendront des activités et des indicateurs de moyen terme, à suivre une 

fois le projet finalisé, qui devraient bénéficier d'un soutien de l’ONG responsable des activités de 
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restauration de moyens de subsistance et du cabinet de supervision pour leur suivi. Les PR et les PRMS 

prendront en compte ces différents délais dans leur conception. Néanmoins, il est possible d’identifier 

plusieurs étapes importantes : 

i. Le recensement et l'enquête de terrain, qui auront lieu pendant la première année de la mise 

en œuvre du projet, permettront d'identifier les PAP dans les zones HVC/HSC et de les inclure 

dans le PR et le PRMS. 

ii. La période de réflexion pour se retirer des contrats agroforestiers et les six mois pour collecter 

les récoltes auront également lieu pendant la même période. 

iii. Pendant cette même période, le système numérique de gestion environnementale et sociale 

(SYNGRES) du FIP-2, y compris la base de données sur la réinstallation, doit être mis en place, 

y compris le personnel compétent pour le gérer. 

iv. La préparation et la mise en œuvre des PR et PRMS pour les PAP qui ne veulent pas adhérer au 

contrat d'agroforesterie doivent être lancées au cours de la deuxième et troisième année de 

mise en œuvre du projet. 

v. L'identification des terrains de remplacement disponibles devrait avoir lieu au cours de la 

deuxième et de la troisième année de mise en œuvre du projet. 

vi. La préparation et la mise en œuvre des PR et des PRMS pour les PAP dont les parcelles se 

trouvent dans les zones HCV/HCS devraient être lancées au cours de la deuxième année. 

Comme indiqué plus haut, ces PR et PRMS seront plus complexes : les agriculteurs devront être 

indemnisés pour la perte de productivité lorsqu'ils augmenteront la couverture forestière, 

comme l'exige le contrat d'agroforesterie, ils incluent un nombre beaucoup plus important de 

PAP, les activités de restauration des moyens de subsistance seront menées parallèlement aux 

obligations du contrat d'agroforesterie de cinq ans, et probablement une partie des activités 

de restauration des moyens de subsistance resteront en suspens une fois le projet finalisé.  

vii. L’identification de terres de remplacement précédera la signature du contrat de cinq ans. Celui-

ci devra être conforme aux standards de compensation et de restauration de moyens de 

subsistance de la NES 5. 

viii. Une fois que le contrat de 5 ans est finalisé pour les PAP affectées, dans le cas où cela a lieu au 

cours de l'année 7 de mise en œuvre du projet, le gouvernement s'engagera à poursuivre le 

contrat avec la ONG responsable de la mise en œuvre des activités de restauration de moyens 

de subsistance (CARE) et la société de supervision afin de garantir que la réinstallation sera 

achevée conformément aux termes des PR et PRMS, et que ces instruments soient ajustés en 

conséquence et validés par la Banque mondiale. 

 

 



 

 

Figure 2. Calendrier de réinstallation proposé pour les agriculteurs qui n’adhéreront pas aux contrats agroforestiers 
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Figure 3. Calendrier de réinstallation proposé pour les PAP qu'ont des parcelles dans les zones à HVC/HSC 
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Appui aux agriculteurs affectés par la maladie du Swollen Shoot 

Les agriculteurs dont des cacaoyers sont infectés par la maladie du « swollen shoot » seront encadrés 

par le Conseil Café Cacao (CCC) qui fera l’arrachage des cacaoyers contaminés pour éviter l’infection du 

verger conformément au cadre réglementaire national concernant le swollen shoot. 

Le Projet de développement intégral de la chaîne de cacao (PDIC) de la Banque mondiale (P168499), 

également en cours de préparation, soutiendra l'arrachage des plantes affectées par le swollen shoot. 

Aucune compensation pour les cacaoyers affectés par la maladie n’est prévue, néanmoins, un soutien 

sera fourni en raison de la perte des arbres déracinés. Cette assistance comprendra : (i) une aide en 

nature (plants, intrants, outils) dont le coût est estimé à 260 $US/ha, pour aider les producteurs à 

rétablir de nouvelles activités productives, agricoles ou non agricoles ; et (ii) une subvention en espèces 

(190 $US/ha) pour faire le pont jusqu'à ce que les revenus de leur nouvelle activité productive soient 

mis en place. Le coût de ce paquet complet est donc estimé à 550 $US/ha. 

Les agriculteurs devront attendre trois à quatre  ans avant de replanter des cacaoyers selon le 

calendrier établi par le CCC. Malgré cela, les agriculteurs touchés pourront s’engager dans toute autre 

production agricole compatible en signant le contrat agroforestier. Ils pourront immédiatement 

cultiver des cultures annuelles ou autres en utilisant la méthode taungya5. Les agriculteurs qui sont 

impactés par le swollen shoot et qui ne cultivent pas dans les zones HVC/HSC pourront renouveler leur 

contrat.  

Participation du secteur privé 

Le FIP-2 appuiera l'agroforesterie à base de cacao sur 300.000 hectares (sur 548.633 zones dégradées) 

dans les trois GF C3 ciblés dans le Sud-Ouest, Scio, Rapides Grah et Haute-Dodo. Les zones dégradées 

restantes à Rapides Grah (157 900 ha) et Haute-Dodo (90 733) pour un total de 248 633 ha, seront 

soutenues par l'agroforesterie à base de cacao par la société agroalimentaire (Olam) qui a une lettre 

de consentement avec le MINEF pour signer un accord de partenariat agroforestier pour soutenir la 

mise en œuvre de l'agroforesterie dans les blocs de terres dégradées dans ces deux GC en ligne avec 

l’ICF.  

Dans les concessions des FC qui seraient accordées à des acteurs du secteur privé, comme Olam, les 

agriculteurs signeront des contrats agroforestiers avec les entreprises. Les contrats agroforestiers 

d'Olam auront le même format et les mêmes exigences de renouvellement après 10 ans que les 

contrats de SODEFOR. Olam s'engagera à respecter les NES du CES de la Banque Mondiale, y compris 

les dispositions de la NES 5, dans les zones de concession du secteur privé. Cette obligation sera 

intégrée dans le contrat. 

Barèmes de compensation et méthodes d’évaluation des pertes applicables  

Les PAP qui n’adhéreront pas aux contrats d’agroforesteries et qui devront en conséquence quitter la 

FC, auront 18 mois de réflexion pendant lesquels elles pourront continuer à exercer leurs activités 

productives dans la FC. Une fois cette période passée, elles auront 6 mois de plus pour récolter les 

cultures.  

 
5 Système de culture déjà mis en œuvre avec succès dans le cadre du FIP-1 consistant à intercaler des cultures agricoles (maïs, 

arachide, manioc, igname, soja) dans les plantations forestières. 



Cadre de réinstallation - FIP-2 

25 

Les PAP qui seront dans les zones à HVC et HCS seront autorisées à cultiver en introduisant un volume 

plus important d’arbres forestiers et seront compensées pour la perte de productivité dans le PR. Ces 

PAP devront quitter la parcelle à la fin de la période de cinq ans.  

Le scénario possible, selon l’étude préliminaire de la SRMS, est d’identifier des parcelles agricoles dans 

les zones rurales voisines. Dans ce cas, la PAP ne sera pas soumise aux conditions d’agroforesterie des 

parcelles qui se trouvent dans la FC. 

Indemnisation pour perte de récoltes  

Le coût de compensation est ajusté aux taux de marché du jour et représente la valeur du produit 

pendant une récolte.  Une compensation équivalente est prévue si la durée de l'impact sur la parcelle 

se prolonge jusqu'à la récolte suivante. Le travail de préparation de la terre dans la nouvelle parcelle 

qui devrait leur être octroyée est aussi compensé par une majoration de la valeur des cultures de 0.25%.   

Indemnisation pour perte d’arbres fruitiers  

L'indemnisation offerte par espèce d'arbres fruitiers sera conforme à la norme du coût de 

remplacement. Les barèmes des arbres productifs (fruitiers) sont évalués sur la base des prix du marché 

suivant les réalités locales du pays et en prenant en compte les barèmes du gouvernement, notamment 

ceux établis par l’arrêté interministériel n°453/MINADER 

/MIS/MIRAH/MEF/MCLU/MMG/MEER/MPEER/SEPMBPE du 1er août 2018.  Dans le contexte du projet 

FIP-2, les barèmes tiennent compte du type d’espèce et du degré de maturité des arbres (jeune, 

mature, adulte).  À cela, s’ajoute, la compensation de la production annuelle multipliée par le nombre 

d’années nécessaires pour que l’arbre atteigne un stade productif.  

Une indemnisation d’entretien en espèce compensera l’entretien des nouveaux plants durant la 

croissance. Cette indemnisation inclut le coût du plant. L’indemnisation couvrira les pertes de 

production pour la période de maturation des nouveaux plants jusqu’à leur entrée en pleine 

production.  

Perte d’arbres forestiers sur des parcelles utilisées par les PAP 

Des plantations avec des arbres forestiers avec une valeur commerciale peuvent se trouver dans les 

parcelles agricoles utilisées par les PAP dans la FC.   

Les arbres forestiers utilitaires seront recensés et ces pertes sont évaluées et indemnisées. 

L’indemnisation est égale à la somme de :  

• La valeur au barème et au marché pour l’arbre, incluant le plant, le travail du sol, la fertilisation 

initiale, l’entretien ; et 

• Le rendement annuel de l’arbre multiplié par le prix maximum du produit au marché multiplié 

par le nombre d’années nécessaire pour l’entrée en production. 

Pour déterminer le montant du barème, référence sera faite au barèmes établis par le gouvernement 

mais également au prix du marché, pour respecter le standard du coût de remplacement de la NES 5.  

Indemnisation pour les infrastructures, équipements et biens collectifs 

Si des infrastructures, équipements, biens collectifs tels que des écoles, centres de santé, équipements 

de desserte en eau potable (puits ou forages), équipements d’assainissement (toilettes publiques ou 

latrines),  routes ou pistes rurales sont impactés par le projet, la compensation doit assurer que le 
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service local soit maintenu ou amélioré. La compensation en nature sera à privilégier. Une 

compensation en espèce pourra être offerte lorsque le remplacement du bien n’est pas possible.  

Indemnisation pour perte d’habitations, bâtiments ou autres structures 

L’indemnisation est basée sur le remplacement à neuf selon le standard du coût de remplacement de 

la NES 5 des structures telles que les habitations ou cases, les hangars, les entrepôts, les bâtiments de 

ferme, les greniers, les cuisines, les puits, les latrines, les clôtures, etc.  

Le barème d’indemnisation de chacune des structures affectées est estimé à partir des prix du marché 

à l’état neuf, sans dépréciation. Si une personne éligible décidait d’être dédommagée en espèces plutôt 

qu’en nature, l’indemnité au mètre carré accordée correspondrait au coût de de remplacement de la 

NES 5.  

Les coûts de transaction éventuels seront couverts. 

Indemnisation pour les zones de pâturages perdues 

L’impact sur le pastoralisme est jugé très faible. Les PAPF de FC C4 incorporeront des mesures pour 

assurer la transhumance ne soit pas impactée. Si ces superficies de pâturage sont temporairement 

perdues, d’autres superficies équivalentes seront accordées avec les transhumants.    

Indemnisation pour perte de revenus 

Les PAP privées de leurs sources de revenu pendant un certain temps seront indemnisé en prenant 

compte du temps pour avoir une nouvelle clientèle, du temps pour s'adapter au milieu et au type de 

concurrence en cours sur le nouveau site. Par conséquent, elles doivent bénéficier d’une compensation 

pour perte de revenu à l’issue d'une enquête socio- économique. La compensation devra couvrir toute 

la période transitoire et, si pertinent, sera calculée sur la base du revenu journalier de la catégorie 

socioprofessionnelle.  

Processus de consultation publique mené auprès des parties prenantes du FIP-2  

Des consultations, ayant recours à différent méthodologies comme les groupes focaux ou les entretiens 

avec des informateurs clés, ont été menées au niveau régional et local avec les ONG, les associations, 

les coopératives, le secteur privé, les autorités politiques et administratives, et les communautés 

locales, notamment les communautés locales y compris les chefs coutumiers et les tuteurs 

(autochtones) les migrants de pays voisins (allogènes) et les migrants d'autres régions de Côte d'Ivoire 

(allochtones). 

Plusieurs communautés ont exprimé leur crainte des expulsions des parcelles que leurs membres 

cultivent dans les FC, comme celles qu’ont été menées par le gouvernement antérieurement. Le fait de 

pouvoir rester dans la FC avec une autorisation formelle du gouvernement représente certainement 

perçu de manière positive. 

Les autochtones (autorités coutumières, tuteurs) ont exprimé des préoccupations concernant leur 

statut et condition : 

• Les autochtones ont demandé qu’une des premières actions du projet devrait être 

l'identification des personnes travaillant dans les FC et de leurs tuteurs et chefs traditionnels. 

• Les autochtones ont indiqué ils ont accueilli des migrants des pays voisins et à des migrants 

d'autres régions du pays et leur ont octroyé des terres dans les FC. 

• Les autochtones espèrent que le contrat d'agroforesterie leur apportera une reconnaissance 

de leur rôle. 
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• Les autochtones se disent inquiets car ce sont les agriculteurs qui travaillent dans les GF qui 

sortiront de la pauvreté et non eux, qui accueillaient autrefois les migrants internes et 

étrangers. 

Les allogènes et les allochtones ont des perspectives différentes sur leur situation par rapport aux 

activités du FIP-2 : 

• Ils considèrent que le contrat d'agroforesterie doit être accordé aux agriculteurs qui travaillent 

la terre et que les chefs coutumiers sont d'accord. 

• Les membres de ces groupes ont souligné qu'ils ont reconnu les tuteurs, par des formes de 

reconnaissance en nature ou financière, ainsi que par des pratiques sociales, pour les terres 

qu'ils utilisent pendant toutes ces années. 

De leur côté, les ONG ont souligné d’autres aspects : 

• Le Projet devrait lancer le plus tôt possible des actions de sensibilisation et de communication 

auprès des communautés, par exemple sur les avantages de l'agroforesterie dans la 

cacaoculture. 

• Plusieurs ONG ont exprimé leur inquiétude concernant l'éducation des enfants dans les 

enclaves des FC et l'éloignement des écoles. 

• Les résultats positifs du projet FIP-1 concernant les activités génératrices de revenus pour les 

femmes qu’habitent à proximité du parc national de Taï ont été également soulignés. 

En ce qui concerne les autorités administratives et locales, celles-ci ont souligné plusieurs 

points pertinents pour le FIP-2 : 

• Les autorités locales considèrent que la Côte d'Ivoire a la responsabilité de faire revenir la forêt. 

• Les autorités locales considèrent que le système de gouvernance en place leur permet d'être 

propriétaires de la forêt. 

• La SODEFOR considère qu’elle travaille sur le terrain pour que l'ensemble de la population soit 

pris en compte. Ce sont les agriculteurs qui mènent eux-mêmes les activités. 

• L'Ombudsman régional (Médiateur) a exprimé que l'institution est là pour accompagner les 

éventuels conflits. 

• Une plateforme multipartite, dans le contexte de la REDD+, existe pour réduire la déforestation 

et lutter contre le changement climatique. 

Les principales conclusions des consultations soulignent les aspects suivants : 

• La forêt a presque totalement disparu dans la FC et les communautés consultées souvent 

reconnaissent ce fait, ainsi que la dégradation des services écosystémiques fournis par la forêt 

et la biodiversité.  

• Plusieurs des membres de la société civile et de la communauté consultés ont exprimé de 

grandes attentes à l'égard du projet FIP-2 et de son lancement rapide.  

• La question de la reconnaissance du rôle traditionnel des chefs coutumiers devrait être prise 

en compte.  

• L'engagement local et la participation inclusive, qui vont au-delà de l'information, de la 

sensibilisation et de l'éducation, seront essentiels à la réussite du projet. 

Cadre organisationnel pour la mise en œuvre de la réinstallation  

Une expertise internationale et locale suffisante en matière de réinstallation sera conservée par l'UIAP 

tout au long de la mise en œuvre du projet. Cette expertise comprendra  
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(a) Au moins un expert international en réinstallation hautement qualifié à plein temps et jusqu'à 

trois spécialistes locaux en réinstallation pour fournir un soutien à l'UIAP. L'expert international 

en réinstallation participera à la préparation des plans de gestion et à d'autres consultations 

avec d'éventuelles PAP. Le recrutement des spécialistes locaux de la réinstallation se fera avant 

la mise en œuvre du PR et du PRMS respectifs. Les termes de référence de l'expert international 

en réinstallation seront examinés et recevront l'approbation de la Banque avant la signature 

du contrat.  

(b) Des ressources adéquates pour soutenir ce travail. Les ressources comprendront l'équipement, 

les voyages/transports et les dépenses associées ainsi que le soutien administratif du bureau. 

Elles seront planifiées de manière adéquate, et un budget sera alloué dans les plans de travail 

annuels du projet. 

Les PR et PRL seront préparés par des consultants ou des entreprises spécialisées recrutés après un 

appel d’offres compétitif. 

L’UIAP aura également un/e spécialiste genre/parité hommes femmes ayant une connaissance 

adéquate de l’EAS/HS et un spécialiste en engagement des parties prenantes. 

Un cabinet de supervision sera chargée recruté suite à un appel d’offres. Le cabinet de supervision sera 

chargé de surveiller et d’encadrer, le cas échéant, toutes les activités de réinstallation, y compris les 

contrats agroforestiers des agriculteurs des zones HVC/HSC, et d'assurer la conformité avec la NES 5 de 

la Banque mondiale.  

Le SYNGRES fait partie de la structure mise en place pour assurer un suivi approprié de la réinstallation. 

Il s’agit d’une plate-forme web collaborative de type « Plateforme de service » qui permettra de 

documenter la totalité des actions menées en matière de gestion environnementale et sociale et de 

développer une cartographie interactive liée aux différentes activités du projet. Ses fonctionnalités 

incluent entre autres : la planification et la documentation des activités de mobilisation des parties 

prenantes, la gestion des plaintes, la gestion des non-conformités, la déclaration des incidents et des 

accidents, la gestion des processus liés à la réinstallation, le suivi des paiements pour services 

environnementaux, entre autres. 

Mécanisme de gestion de plaintes 

En raison de la complexité du processus de réinstallation et des aspects sociaux à prendre en compte, 

le mécanisme de gestion de plaintes (MGP) comportera une composante chargée exclusivement de 

résoudre les plaintes relatives à la réinstallation. 

La mise en œuvre des PR et des PRMS peut entraîner des plaintes ou réclamations.  Dans la pratique, 

les plaintes et conflits qui apparaissent au cours de la mise en œuvre d’un programme de réinstallation 

et de restauration des moyens de subsistance peuvent être, entre autres, les suivants : 

• erreurs dans l’identification du bien affecté ;  

• désaccord sur l’évaluation de l’indemnisation des biens affectés , 

• omission de personnes éligibles et de biens lors du recensement ; 

• absence d’appui aux PAP vulnérables ; 

• retards dans la compensation ou la mise en œuvre des activités de restauration de revenus ; 

• évaluations insuffisantes ou sans base de calcul des biens impactés ;  

• désaccords sur les mesures de réinstallation (emplacement du site de réinstallation) ; 

• désaccords sur les mesures de restauration de moyens de subsistance. 
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La composante du MGP pour traiter les plaintes liées à la réinstallation aura deux instances. La première 

est le Comité sous-préfectoral, qui sera composé par plusieurs membres y compris des fonctionnaires 

comme le préfet, ou son représentant, le maire, ou son représentant, mais également un représentant 

de chefs traditionnels, des membres de la société civil et un représentant des PAP. 

Le Comité de suivi de la réinstallation du FIP 2 (deuxième instance) est chargée de la résolution de 

plaintes liées à la réinstallation en appellation. Un Comité de suivi de la réinstallation sera établi au 

niveau de chaque FC C3 et sera composé par les membres suivants :  

• Préfet des localités concernées ; 
• Directeur départemental de la Construction, du Logement et de l’Urbanisme ; 
• Directeur départemental des Eaux et Forêts ; 
• Directeur départemental de l’Agriculture et du Développement Rural ; 
• Maire de la Commune concernée ; 
• Représentant des autorités coutumières ; 
• Représentant d’une ONG qui travaille dans le domaine rural ou des droits des agriculteurs ; 
• Représentant des PAP. 

 

Le MGP a également des canaux pour recevoir les plaintes sensibles, notamment celles liées à l’EAS/HS, 

celles liées au travail non autorisé des enfants et un canal pour d’autres plaintes du projet non liées à 

la réinstallation. 

Estimation des couts et le budget avec les catégories de dépenses et contingences 

Un budget de 25 millions US Dollars, à être couvert par le budget du FIP-2 et financé par l’Association 

international du développement de la Banque mondiale est prévu pour l’ensemble des compensation 

nécessaires, par exemple, la compensation au coût de remplacement pour les biens perdus, la 

réinstallation physique sous les Composantes 1 et 2 si jamais elle est nécessaire, la restauration de 

moyens de subsistance, les coûts opérationnels, la mise en œuvre du mécanisme de gestion de plaintes, 

le renforcement de capacités, et le suivi participatif et l’évaluation de la réinstallation. 

Tableau 2. Budget avec les catégories de dépenses et contingences 

Activités Coûts en F CFA pendant les 7 ans de 
mise en œuvre du projet 

Coût en US$6 

Compensation et restauration moyens de subsistance 

Acquisition de terres de remplacement 
(localisation et surface requise à 
déterminer)   

770,588,235.29 CFA 
 

$1,310,000.00 
 

Pertes (en ressources forestières, 
agricoles, économiques, infrastructures, 
salaires, etc.) et assistance à la 
réinstallation  

4,294,117,647.06 CFA $7,300,000.00 
 

Restauration de moyens de subsistance 5,294,117,647.06 CFA $9,000,000.00 

Sous-total  10,358,823,529.41 CFA $17,610,000.00 

Coûts opérationnels de la réinstallation 

Coûts opérationnels de la mise en 
œuvre de la réinstallation (salaires 
compris) et supervision de la 
réinstallation par le Cabinet de 
supervision   

964,705,882.35 CFA $1,640,000.00 

 
6 1 franc CFA ouest-africain équivaut à 0,0017 dollar des États-Unis 
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Mise en place et entretien de la 
plateforme numérique du SYNGRES  

282,352,941.18 CFA US$ 480 000 

Provision pour la réalisation des PR et 
des PRMS (honoraires des consultants 
ou des cabinets)  

271,176,470.59 CFA $461,000.00 

Sous-total 1,518,235,294.12 CFA $2,581,000.00 

Mécanisme de gestion de plaintes 

Opérationnalisation du MGP dans les 
zones d’intervention du FIP-2 

211,764,705.88 CFA $360,000.00 

Sous-total 211,764,705.88 CFA $360,000.00 

Renforcement de capacités 

Renforcement des capacités des 
institutions et acteurs membres des 
comités de suivi de la réinstallation sur la 
NES 5, les PR et les PRMS 

34,117,647.06 CFA 
 

$58,000.00 
 

Formations sur le MGP pour les 
membres de comités  

44,117,647.06 CFA $75,000.00 

Sensibilisation et formation sur la NES 5, 
les PR et les PRMS des acteurs locaux, 
y compris les ONG et les Associations   

41,176,470.59 CFA $70,000.00 

Sous-total 119,411,764.71 CFA $203,000.00 

Suivi participatif et évaluation 

Suivi participatif des PR et des PRMS  41,470,588.24 CFA $70,500.00 

Évaluation finale des activités de 
réinstallation   

23,529,411.76 CFA 
 

$40,000.00 

Audit social et financier 35,294,117.65 CFA $60,000.00 

Sous-total 100,294,117.65 CFA $170,500.00 

Contingences 1,060,454,705.88 CFA $1,802,773.00 

SOUS-TOTAL GÉNÉRAL 13,368,984,117.65 CFA $22,727,273.00 

10% inflation 1,336,898,411.76 CFA $2,272,727.30 

TOTAL GENERAL  
 

14,705,882,529.41 CFA $25,000,000.30 
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Executive summary  

Context 

Côte d'Ivoire has one of the highest rates of deforestation in Sub-Saharan Africa. The country has lost 

about 13 million hectares (ha) of forest cover, reducing its area from about 46% in 2000 to about 11% 

today.  

With a view to restoring its forest capital, the Ivorian Government, in collaboration with the World 

Bank, has undertaken the implementation of the Forest Investment Project Phase 1 (FIP-1) under the 

REDD+ mechanism in Côte d'Ivoire.  

This project is the second phase of the trust-funded Forest Investment Project (FIP 1, P162789), which 

has been under implementation since 2018.  The FIP-2 is structured around four operational 

components supporting the implementation of the Cocoa and Forests Initiative (CFI)7 in the cocoa belt 

(Southwest/East) and the Strategy for the Preservation, Rehabilitation and Extension of Forests (SPREF), 

led by the Government. The FIP-2 Project would be implemented in synergy with the Integrated Cocoa 

Value Chain Development project (PDIC, P168499), also in preparation. 

The FIP-1 started the development of 10-year life span Participatory Forest Management Plans (PFMPs) 

for: (a) the three targeted Category 3 (C3) Gazetted Forests (GFs) in the cocoa belt (Rapides Grah, 

Haute-Dodo and Scio) for a total area of 548,633 hectares; and (b) six of the 11 Category 4 (C4) GFs in 

the Center Region (Soungourou, Kouabo-Boka, Boka-Go, Laka, Fêtékro and Ahua) for a total area of 16 

FC Catégorie 4 (C4) dans la région des Savanes (Haut Bandama, Loho, Pyerrhé, Kobo, Matiemba, 

Soungourou, Kouabo-Boka, Boka-Go, Laka, Fêtékro Ahua, Bandama Supérieur, Léraba, Nzi Supérieur, 

Boundialy, et Pouniakélé) pour une superficie totale de 523,926 hectares hectares. The FIP-2 aims to 

build on the FIP-1 to continue laying the foundation for implementing the CFI and the SPREF. 

A second phase (FIP-2) is being prepared to effectively continue and expand the support to the 

implementation of the SPREF of the Ministry of Water and Forests (MINEF) and of the ICF by -among 

others- completing the development of the Participatory Forest Management Plans (PFMPs) for the 

three selected C3 GF in the South-West territories forming the “Cocoa Loop”. 

The FIP-2 aims to address cocoa based deforestation through the implementation of cocoa-based 

agroforestry activities and the protection of national parks and reserves. Cocoa-related deforestation 

is responsible for 60 percent of deforestation in Côte d’Ivoire and 40 percent of cocoa production is 

sourced from Gazetted Forests and Protected Areas. The Project will also support the 2018 SPREF 

through the establishment of forest plantations in the Savanna region.  

The overall objective of FIP-2 is to conserve and increase the forest stock and improve income from 

sustainable forest management for the populations who depend on it in its areas of intervention. 

The project will be implemented over a period of seven years and is organized around five components: 

(i) Development of Participatory Development Plans of the 3 target C3 GFs in the cocoa loop; (ii) 

Implementation of the Participatory Management Plans of the target GFs; (iii) sustainable management 

 
7 https://initiativecacaoforets.ci/ 

https://initiativecacaoforets.ci/
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of National Parks; (iv) large-scale reforestation programme in selected Category 4 CFs in the Savanna 

region and (v) project management and monitoring & evaluation. 

FIP-2 is classified as a “high-risk” project as per the World Bank Environmental and Social Framework 

(ESF) in part because of the high number of people impacted, but also because of other risks such as 

unauthorized and hazardous forms of child labor and potential social conflicts that could be generated 

by the project. 

 

Figure 4. Project intervention area 

 

RF objectives and eligibility criteria 

This Resettlement Framework (RF) has been developed in accordance with the Environmental and 

Social Standard (ESS) No. 5 of the World Bank's ESF and the relevant national provisions. Of the four 

components that require field interventions, Components 1 and 2, which relate to the preparation and 

implementation of Participatory Forest Management Plans (PFMPs), are those that generate the most 

resettlement-related risks, particularly economic impacts on livelihoods.  

The PFMPs are being prepared, with the support of FIP-1, by specialized firms following a participatory 

and inclusive approach. 
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In addition to strengthening protection activities in the targeted national parks and nature reserves, 

Component 3 provides for strengthening and supporting income-generating activities for communities 

living outside the protected areas, with an emphasis on women-led activities. If some communities' 

access to natural resources in protected areas is limited or restricted before or during project 

implementation, a Process Framework (PF) will be prepared and implemented in accordance with the 

provisions of ESS 5. In this case, updating of the FIP-1 PF will be considered8.  

Component 4, which concerns and creation of large-scale productive forests in targeted C4 CFs in the 

Savannah region will be implemented in an area where there is no anthropogenic pressure on the 

forest. The project will work in areas degraded by reforestation by promoting varieties such as Teak or 

Acacia siamea. In any case, if occupants are identified during the preparation of the PFMPs of these 

GFs, the project will not be implemented in these areas. In the event of economic displacement, 

including an impact on annual or perennial crops, they will benefit from the same Resettlement Plans 

(RPs) and Livelihoods’ Restoration Plans (LRPs) measures as those in the cocoa loop (C3 GFs).    

Special attention was paid in the design of the project to minimize economic and physical displacement 

and restriction of land use. This was done not by evicting the vast majority of informal farmers from 

GFs, but rather by regularizing their situation if they agree to adopt agroforestry practices.  

It should be noted that the planned displacement includes farmers whose crops or plantations are 

installed in high conservation value (HCV) or high carbon stock value (HCS) areas of the GF without 

authorization and farmers who will not adhere to agroforestry practices, as this will be a condition for 

continuing their activities in the GF. 

The process put in place by the FIP-2 will enable the majority of farmers who currently use the targeted 

C3 GFs to continue to use this land if they agree to integrate forest trees into their farms (agroforestry 

program) in order to participate in the restoration of the forest cover of the country's GFs. Integration 

into the agroforestry program is done through a contractualization. 

For a period of eighteen (18) months, the UIAP and the Société de Développement des Forêts 

(SODEFOR) will carry out a process of communication, information and training to explain and illustrate 

the benefits of agroforestry and the rights and contracting obligations. The purpose is to ensure that 

all farmers have been informed prior to signing or not signing the contract. This period will also serve 

as a period of reflection for the occupants of the GF, who are potential farmers and signatories of 

agroforestry contracts. Given the relatively low level of literacy in the areas in question, the FIP-2 may 

use specialists or NGOs to assist farmers in understanding the terms and details of the contract. 

The agroforestry contracts, an outline of which has already been proposed by the government (see 

Annex 12.2), will provide current occupants with a legal authorization to occupy their plot for a period 

of ten years. During this period, the operators must respect the conditions of the contract and pay a 

fee of fifteen thousand francs (15,000 FCFA) per hectare to the government. The contracts will be 

registered in the FIP-2 Digital Environmental and Social Management System (DESMS), which will be a 

consolidated environmental and social risk management web-based system. 

Farmers who sign up for the ten-year contracts will be granted a land use authorization of a parcel in a 

GF, which improves their situation from the current illegal situation. In addition to the benefits of cocoa 

or agricultural exploitation of their parcel and income-generating activities, they will be able to benefit 

from payment for environmental services rendered as practiced in the FIP-1. These contracts may be 

renewed if the farmers have complied with the conditions of the contract. These conditions include 

 
8 Please refer to Annex 10 for the Process Framework purpose and context as per ESS 5 of the World Bank ESF. 
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compliance with planting requirements, non-destruction of trees, not engaging in unauthorized child 

labor or facilitating the settlement of new agricultural plots in the GF.   

Project-impacted persons (PAPs) in the three GFs affected by Components 1 and 2 of the FIP-2 are the 

farmers who will not be able to adhere to the 10-year agroforestry contract either because they decide 

to opt out after the reflection period or because their plots of land are located in areas that will be 

classified of High Conservation Value (HCV) or High Carbon Stock (HCS) in the PFMPs.  The key 

compensation measures planned in the context of this project are explained in the table below. 

Tableau 3. PAP Categories 

PAP Categories Support measures, resettlement assistance and/or 

income restoration 

This category of PAPs includes farmers who are not 

willing to adhere to the performance-based 

agroforestry contract at the end of the 18-month opt-

out period. 

 

Opt-out period of 18 months-which will begin once 

the PAP is duly informed 

6 additional months after the 18 months to collect the 

crops 

Compensation for lost assets at replacement cost, 

including productive trees and crops 

Provision of an equivalent agricultural parcel where 

the farmer can legally conduct similar activities 

Legal support to obtain permits or authorization to 

use the land in rural areas  

Unavailability of replacement land in GF and enclaves 

has been reported in the LRS; rural land option is left 

to explore. In the absence of clearly identified sites, 

no resettlement will be allowed under the project 

Relocation assistance if necessary 

An estimated 3,8509 head-of-household farmers in 

GF 3 with a portion or all of their land in High 

Conservation Value (HCV) and/or High Carbon Stock 

Value (HCS) areas. Farmers will be offered a five-year 

agroforestry contract for reforestation and options 

for compensating for the loss of productivity in their 

plots due to increased forest cover and restoring 

livelihoods.  

 

Compensation for lost assets at replacement cost, 

including trees and crops 

Compensation and accompanying measures for the 

reduction of productivity in parcels in HCV/HSC areas. 

Provision of an equivalent agricultural plot where the 

farmer can legally carry out similar activities 

Support in obtaining permits or authorization to use 

the land in rural areas  

Unavailability of replacement land in CF and enclaves 

has been reported in the LRS; rural land option is left 

to explore. In the absence of clearly identified sites, 

no relocation will be allowed under the project 

Relocation assistance if needed  

 
9 The figure is estimated on the basis of the preliminary reports of the specialized firms in charge of preparing the PFMPs. 
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The PFMPs’ studies recommended two agroforestry approaches for HVC/HSC areas: (i) introducing 68-

100 trees/ha into cocoa farms located in flat areas of GFs (representing 95% of the total GF area) with 

the aim of creating a permanent cocoa forest landscape; and (ii) working towards full recovery of 

wetlands and high areas of GFs (i.e., mountain range tops) by introducing 250-400 trees/ha into cocoa 

farms to create a temporary and less invasive cocoa forest landscape.  This approach gradually restores 

these sensitive areas to high conservation value (HCV) and high carbon stock (HCS) areas in the long 

term. 

With this high density of trees, the productivity of the farms is expected to gradually decrease in the 

HCV/HCS areas as the trees mature until the farms are no longer productive, giving way to full forest 

cover restoration.  These farmers will be supported by the RPs to cope with reduction in productivity. 

According to the Livelihoods Restoration Strategy (LRS) assessment, which accompanies this RF (see 

Annex 12.3), there is no longer land available to establish plots in enclaves or in the GF. Economic 

displacement may be as important in this case as physical displacement. Considering that, in most 

cases, the economic impact generated by the loss of informally cultivated land may mean the loss of 

livelihoods for communities whose income depend on it and who may have no other viable options, 

land availability should be the priority and a prerequisite for resettlement, whether it is physical or 

economic displacement. 

The finalization of the PFMPs is essential to establish the precise determination of the HCV/HCS areas 

and thus the number of farmers and households affected by the loss of informally occupied agricultural 

land. 

In all cases, the economic or physical displacement of farmers from GFs HCV/HCS areas should be 

contingent on the provision of alternative land outside the GFs, and a commitment by the government 

to resettle these farmers on these clearly designated lands. If this cannot be guaranteed after surveys 

and consultation with affected parties, resettlement should not be allowed. 

Possible Livelihoods Restoration Approaches  

A Livelihoods Restoration Strategy (LRS) has been prepared to accompany this RF (see Annex 12.3). The 

LRS will be the basis for the preparation of Livelihoods Restoration Plans (LRPS). The LRPs will be 

tailored to the socio-economic context of the farmers in each GF, generally characterized by land-based 

livelihoods, low levels of literacy and, in many cases, foreign origin.  

The LRS offers several options, including forestry (seed collection, seedling production and distribution, 

and harvesting of non-timber forest product), livestock raising, general food and trading activities 

(motorcycle parts, second-hand clothing, etc.), and handicrafts.  

The LRPs will need to identify the land needed for the various livelihood restoration measures 

proposed. If no land is in fact available in the enclaves or GFs (as indicated in the LRS), the identification 

and/or purchasing of land should be a government commitment included in the LRP, as foreseen in the 

LRS.  

The LRPs will be prepared by specialized firms or experts and will have relevant indicators that can be 

monitored even after the project ends. PAPs will be accompanied in the implementation of their 

livelihood restoration activity by the NGO Care International, specialized in this field. Each PAP will have 

a livelihood restoration project tailored to its situation. 
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The LRPs will consist of a series of activities to be carried out according to a set schedule. The UIAP, 

with the support of the supervision firm, will monitor compliance with the plans in terms of timing and 

quality of training. This information, along with the means of verification (photos, training certificate, 

procurement documents, etc.) of the completion of the different activities, will be entered into the 

Digital Environmental and Social Management System (DESMS), a collaborative web platform that will 

be used by the UIAP to track and document environmental and social risk management. 

The process of supporting the PAPs will start with the signature by the affected person of an individual 

action plan for the restoration of means of living developed consensually and will be implemented and 

monitored throughout the duration of the FIP-2 with relevant indicators, and even once the project has 

ended where relevant. 

Process and timeline for conducting surveys and developing RPs and LRPs  

The mapping of the GF and the demarcation of the HCV/HCS zones will be carried out in the first and 

second years of project implementation during the finalization of the PFMPs. The PFMPs will be 

sanctioned by government regulation. 

The demarcation of the C3 GFs HCV/HCS zones will make it possible to establish the number of people 

impacted.  The cut-off date will be established, by government decree, once the HCV/HSC zones are 

identified to prevent opportunistic occupation of the GFs, even if the RPs are not yet finalized.  

The finalization of RPs and LRPs will allow the identification of replacement lands for agricultural plots, 

the identification of all PAPs, the finalization of the socio-economic survey, and the preparation of 

consensual livelihood restoration projects. 

To facilitate the implementation of resettlement, it is proposed that two groups of RPs and LRPs tailored 

to the situation of the two categories of PAPs be prepared and implemented: 

i. The RPs relevant to the concerned GF for PAPs who will not want to adhere to the agroforestry 

contract will be prepared and carried out in the second and third years of project 

implementation. Farmers who, after a period of 18 months, do not adhere to the agroforestry 

program or are unwilling to engage in compatible income generating activities (IGAs) will have 

an additional six months to harvest crops after the 18-month opt-out period. Afterwards, they 

will no longer be able to continue cocoa farming or agricultural activities in the GF and will be 

incorporated as PAPs in the RP. These farmers, estimated at 300 based on UIAP's experience, 

will be compensated as established in the RP and will benefit from the livelihoods’ restoration 

activities provided in the respective LRP -please refer to table 1.  

Therefore, this will be the first group of PAPs to lose the plot they are cultivating in the GF.  

ii. The second group is comprised by the PAPs occupying parcels in HCV/HCS areas. In this case, it 

is around 4,000 households. These PAP will sign the 5-year agroforestry contracts during the 

second year of project implementation. The preparation of the RPs and LRPs for this category 

of PAPs will be finalized during the second or third year as well.  

Once the 5-year period of the agroforestry contracts is due, PAPs will no longer be able to carry 

out agroforestry activities in GFs plots -please refer to table 1.  

During this period and until the last year of the 5-year agroforestry contract, compensations 

and accompanying measures for the reduction in productivity of the plots located in the 

HCV/HCS zones will be implemented. The same period should be used to initiate training and 

other relevant activities, such as training and input procurement, for livelihood restoration 

activities. 
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The end of the 5-year contract will take place during the final year of project implementation 

period- the duration of the project is of 7 years. The FIP-2 will have a supervisory firm to 

monitor project activities, including resettlement. This firm and the NGO responsible of the 

implementation of income-generating activities (CARE) must monitor the end of the 

agroforestry contract, continuation of compensation of productivity loss, implementation of 

livelihoods’ restoration activities and overall ensure that resettlement is carried out according 

to the provisions of the RP and LRP. If need be, the agreement of the government will be 

assured to finalize the resettlement process with the supervisory firm and the NGO CARE after 

the finalization of the project. 

In both cases, PAPs who will not adhere to agroforestry contracts and PAPs with plots in HCV/HSC areas, 

the unavailability of resettlement sites in CFs and enclaves was highlighted in the LRS. The possibility of 

acquiring replacement land in rural areas adjacent to GFs should be prioritized so as not to affect 

socioeconomically vulnerable people whose livelihoods depend on land.  

In the absence of such clearly identified sites, no resettlement will be allowed under FIP-2. The option 

of alternative lands should be clarified prior to signing the five-year contract for PAPs cultivating plots 

in HCV/HSC areas. 

Livelihoods’ restoration training can be launched from year three onwards for both types of PAPs. 

However, some restoration of livelihoods for PAPs living in HCV/HSC areas will occur just before or after 

the end of the project. If livelihood restoration activities are not finalized within the project 

implementation period (7 years), the LRPs will include medium-term activities and indicators, to be 

monitored once the project is finalized, which should be supported by the NGO responsible for 

livelihood restoration activities and the supervisory firm to monitor them.. 

The RPs and LRPs will take these different timeframes into account in their design. However, several 

important steps can be identified: 

i. The census and field survey, which will take place during the first and second years of project 

implementation, will identify PAPs in HVC/HSC areas and include them in the RPs and LRPs.  

ii. The reflection period to opt-out of the agroforestry contracts and the six months to collect 

crops will also take place during the same term. 

iii. During this same period, the Digital Environmental and Social Management System (DESMS) of 

the FIP-2, including the resettlement database, should be in place, including relevant staff to 

manage it.   

iv. The preparation and implementation RPs and LRPs for the PAPs not willing to adhere to the 

agroforestry contract should be launched during the third year. 

v. Identification of available replacement land should take place during the second and third year 

of project implementation. 

vi. The preparation and implementation RPs and LRPs for the PAPs with parcels in HCV/HCS areas 

should be launched during the second year. As noted earlier, these RPs and LRPs will involve a 

more complex design: the farmers should be compensated for loss of productivity when they 

increase the forest cover as will be required in the agroforestry contract, they include a much 

larger number of PAPs, the livelihood restoration activities will be carried on in parallel with 

the obligations of the 5-year agroforestry contract, and the end of the five year contract and 

probably part of the livelihood restoration activities will take place once the project is finalized. 

vii. The identification of replacement lands will precede the signing of the five-year contract. The 

contract shall be consistent with the compensation and livelihood restoration standards of ESS 

5. 
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viii. Once the 5-year contract is finalized for the affected PAPs, in case this takes place in year 7, 

once the project is closed, the government must commit to continuing the contract with the 

NGO responsible of implementing livelihoods restoration activities (CARE) and the supervising 

firm to ensure that resettlement will be completed consistent with the terms of the RPs and 

LRPs, and these instruments are adjusted accordingly and cleared by the World Bank.



 

 

Figure 5. Proposed resettlement timeline for farmers who will not sign up for agroforestry contracts 

 

 

  

Year 1: Finalization of 
the PFMP

•GF census and 
mapping completed

•RPs' cut-off 
established

•PFMPs sanctioned by 
regulation

•Set-up of the DESMS 

Years 1 and 2: 18 
months reflection 
period + 6 months crop 
harvest

•18 months of 
reflection (period 
when signing an 
agroforestry contract 
is possible)

•Otherwise, the 
person is considered 
a PAP

•6 months to harvest 
the last crops

Years 2 and 3: 
Preparation of RPs and 
LPRs

•Parcel survey 
finalized 

•Replacement land for 
agricultural parcels 
identified

•Survey of PAPs 
completed 

•Socio-economic 
survey finalized

•Preparation of 
consensual LR 
projects

Years 3 to 7: 
Implementation of RPs 
and LRPs

•Compensation and 
implementation of 
LRPs

•Launch and 
implementation of 
income generating 
activitites

Years 3 to 7 : RPs and 
LRPs monitoring and 
evaluation

•Participatory 
monitoring

•Evaluation by an 
independent third-
party

•Audit
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Figure 6. Proposed resettlement timeline for PAPs with parcels in HCV/HCS areas 

 

  

Year 1: Finalization 
of the PFMP
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mapping 
completed

•RPs' cut-off date 
established

•PFMPs 
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regulation
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DESMS 

Year 2: RPs and 
LPRs

•Parcel survey 
finalized 

•Replacement 
land for 
agricultural 
parcels identified

•Survey of PAPs 
completed 

•Socio-economic 
survey finalized

•Preparation of 
consensual LR 
projects

Year 2: Contract 
signature

Signature of 5-
year agroforestry 
contract -after 
replacement 
land is identified

Years 3 to 7: 
Implementation of 
RPs and LRPs

•Signature of 5-
year agroforestry 
contracts

•Compensation 
and 
accompanying 
measures for the 
reduction of 
productivity in 
the plots in 
HCV/HSC zones

•Finalization of 
tailored LR plans

•Launch of LRPs 
(training, input 
procurement, 
among others)

Years 3 to 7: 
Monitoring and 
evaluation

•Participatory 
monitoring

•Evaluation by an 
independent 
third-party

•Audit

Year 7:  End of 
contract and 
finalization of IGAs

•End of the 
agroforestry 
contract

•Identification of 
outstanding 
livelihood 
restoration 
activities and 
montitoring 
planning, if 
relevant



 

 

 

Support to farmers affected by the Swollen Shoot disease 

The farmers whose cocoa trees are infected by the swollen shoot disease will be supervised by the 

Conseil Café Cacao (CCC), which will uproot contaminated cocoa trees to prevent infection of the 

orchard in accordance with the national regulatory framework for swollen shoot. 

The World Bank's Integral Cocoa Chain Development Project (ICDP) (P168499), also under preparation, 

will support the removal of swollen shoot affected plants. No compensation for cocoa trees affected 

by the disease is foreseen, however, cash support will be provided for the loss of uprooted trees. This 

assistance will include: (i) in-kind assistance (seedlings, inputs, tools) estimated to cost US$260/ha, to 

help producers re-establish new productive activities, whether agricultural or non-agricultural; and (ii) 

a cash grant (US$190/ha) to bridge the gap until income from their new productive activity is 

established. The cost of this complete package is therefore estimated at US$550/ha.  

Farmers will have to wait three to four years before replanting cocoa trees according to the schedule 

established by the CCC. Despite this, affected farmers will be able to engage in any other compatible 

crop production by signing the agroforestry contract. They will be able to immediately grow annual or 

other crops using the taungya method10. Farmers who are impacted by swollen shoot and are not 

cultivating in HVC/HSC areas will be able to renew their contract. 

Private sector participation 

FIP-2 will support cocoa-based agroforestry on 300,000 hectares (out of 548,633 degraded areas) in 

the three targeted GF C3 in the Southwest, Scio, Rapides Grah and Haute-Dodo. The remaining 

degraded areas in Rapides Grah (157,900 ha) and Haute-Dodo (90,733) for a total of 248,633 ha, will 

be supported by cocoa-based agroforestry by the agribusiness company (Olam) which has a letter of 

consent with MINEF to sign an agroforestry partnership agreement to support the implementation of 

agroforestry in the blocks of degraded land in these two GFs in line with the ICF.  

In the GF concessions that would be granted to private sector stakeholders, as Olam, the farmers will 

sign agroforestry contracts with the companies. Olam agroforestry contracts will follow same format 

and same requirements on renewal after 10 years as the SODEFOR contracts. Olam will commit to 

comply with World Bank ESF ESSs, including ESS 5 provisions, in the private sector concession areas. 

This obligation will be incorporated in the contract. 

Applicable compensation scales and assets’ assessment methods  

The PAPs that will not adhere to the agroforestry contracts and will have to leave the GF as a result, 

will have 18 months of reflection during which they can continue to carry out their productive activities 

in the GF. After this period, they will have an additional 6 months to harvest the crops.  

The PAPs that occupy parcels in the in HCV and HCS areas will be allowed to cultivate by introducing a 

higher volume of forest trees and will be compensated for the loss of productivity in the RP. These PAPs 

will be required to leave the plot at the end of the five-year period. 

The possible scenario, according to the LRP preliminary scoping, is to identify agricultural parcels in 

nearby rural areas. In this case, the PAP will not be subject to the agroforestry conditions of the parcels 

that are inside the GF. 

 
10 A cropping system already successfully implemented under FIP-1 consisting of intercropping agricultural crops (corn, 

peanuts, cassava, yams, soybeans) in forest plantations. 
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Compensation for crop loss  

The compensation cost is adjusted to current market rates and represents the value of the product 

during a harvest. Equal compensation shall be provided if the duration of the impact on the plot extends 

to the next harvest. The work of preparing the land in the new plot that should be granted to them is 

also compensated by an increase in the value of the crops of 0.25%.  

Compensation for loss of fruit trees  

The compensation offered per species of fruit trees will be according to replacement cost standard. 

The scales for productive trees (fruit trees) are evaluated on the basis of market prices according to the 

local realities of the country and taking into account government scales including those established by 

Inter-ministerial Order No. 453/MINADER/MIS/MIRAH/MEF/MCLU/MMG/MEER/MPEER/SEPMBPE of 

August 1, 2018. In the context of the FIP-2 project, the scales will consider the type of species and the 

degree of maturity of the trees (young, mature, adult).  In addition, the compensation of the annual 

production multiplied by the number of years necessary for the tree to reach a productive stage. 

A cash maintenance allowance will compensate for the maintenance of new plants during growth. This 

compensation includes the cost of the plant. The compensation will cover the production losses for the 

period of maturation of the new plants until they enter full production.  

Loss of forest trees on plots used by PAPs 

Plantations with forest trees of commercial value may be found in agricultural plots used by PAPs in 

the GF.  

Utility forest trees will be identified, and these losses will be assessed and compensated. Compensation 

is equal to the sum of:  

• The scale and market value for the tree, including planting, tillage, initial fertilization, 

maintenance; and 

• The annual yield of the tree multiplied by the maximum market price of the product multiplied 

by the number of years required to enter production. 

In determining the amount of the fee, reference will be made to the fees established by the government 

but also to the market price, in order to respect the replacement cost standard of the ESS 5. 

Compensation for infrastructure, equipment and community assets 

If infrastructure, equipment, and community assets such as schools, health centers, drinking water 

supply facilities (wells or boreholes), sanitation facilities (public toilets or latrines), pastoral 

infrastructure, roads, or rural tracks are impacted by the project, compensation will be paid so that the 

local service is maintained or improved. In-kind compensation will be preferred. Cash compensation 

may be offered when replacement of the asset is not possible. 

Compensation for loss of dwellings, buildings or other structures 

Compensation is based on ESS 5 replacement cost standard for structures such as dwellings or huts, 

sheds, warehouses, farm buildings, granaries, kitchens, wells, latrines, fences, etc.  

The compensation scale for each of the affected structures is estimated based on market prices when 

new, without depreciation. If an eligible person chooses to receive cash rather than in-kind 

compensation, the compensation per square meter awarded would be the replacement cost of ESS 5. 

Transaction costs will be covered where relevant. 
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Compensation for lost grazing areas 

The impact on pastoralism is considered very low. The C4 GF PFMPs will incorporate measures to 

ensure transhumance is not impacted. If these grazing areas are temporarily lost, other equivalent 

areas will be granted with the pastoralists.  

Loss of income 

The PAPs deprived of their sources of income for a certain period of time will be compensated taking 

into account the time to get a new clientele, the time to adapt to the environment and the type of 

competition in the new site. Therefore, they should be compensated for loss of income following a 

socio-economic survey. The compensation will have to cover the entire transitional period and, if 

relevant, will be calculated on the basis of the daily income of the socio-professional category. 

Public consultation process conducted with FIP-2 stakeholders  

Consultations, using different methodologies such as focus groups or key informant interviews, were 

conducted at the regional and local levels with NGOs, associations, cooperatives, the private sector, 

political and administrative authorities, and local communities, including customary chiefs and tutors 

(autochtones), migrants from neighboring countries (allogènes) and migrants from other regions of 

Côte d'Ivoire (allochtones). 

Several communities have expressed fear of evictions from the plots their members cultivate in the GF, 

such as those conducted by the government in the past. Being able to stay in the GF in a formal way is 

certainly perceived positively. 

The autochtones (traditional leaders and tuteurs) expressed concerns about their status and condition: 

• The autochtones requested that one of the first actions of the project should be the 

identification of the people working in the GF and their “tutors” and customary leaders. 

• The autochtones indicated that they welcomed migrants from neighboring countries and 

migrants from other parts of the country and granted them land in the GF. 

• The autochtones hope that the agroforestry contract will bring them recognition of their role. 

• The autochtones are concerned that it is the farmers who work in the FGs who will be lifted out 

of poverty, not them, who used to host internal and foreign migrants. 

The allogènes and the allochtones have different perspectives on their situation with respect to FIP-2 

activities: 

• They consider that the agroforestry contract should be granted to farmers who work the land 

and that the customary authorities agree. 

• Members of these groups emphasized that they have recognized the tutors, through forms of 

in-kind or financial acknowledgement, as well as through social practices, for the land they have 

been using all these years. have been paying (renting) the customary leaders for the land they 

use all these years. 

For their part, the NGOs highlighted other aspects: 

• The Project should initiate community awareness and communication activities as soon as 

possible, for example, on the benefits of agroforestry in cocoa farming. 

• Several NGOs expressed concern about the education of children in GF enclaves and the 

distance to schools. 
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• The positive results of the FIP-1 project in terms of income generating activities for women 

living in the vicinity of Taï National Park were also highlighted. 

With respect to administrative and local authorities, they highlighted several points relevant to the FIP-

2: 

• Local authorities consider that Côte d'Ivoire has the responsibility to bring back the forest. 

• Local authorities consider that the governance system in place allows them to own the forest. 

• SODEFOR considers that it works on the ground to ensure that the entire population is taken 

into account. It is the farmers who carry out the activities themselves. 

• The Regional Ombudsman (Mediator) expressed that the institution is there to accompany any 

conflicts. 

• A multi-stakeholder platform, in the context of REDD+, exists to reduce deforestation and fight 

against climate change. 

The main findings of the consultations highlight the following: 

• The forest has almost totally disappeared in the CF and the consulted communities often 

recognize this fact, as well as the degradation of ecosystem services provided by the forest and 

biodiversity.  

• Many of the civil society and community members consulted expressed high expectations for 

the FIP-2 project and its early launch.  

• The issue of recognizing the traditional role of traditional leaders should be addressed.  

• Local engagement and inclusive participation beyond information, awareness and education 

will be critical to the success of the project. 

Organizational framework for resettlement implementation 

Sufficient international and local resettlement expertise will be retained by the UIAP through project 

implementation. This expertise will include:  

(a) At least one full time, highly qualified international resettlement expert and up to three local 

resettlement specialists to provide support to the UIAP. The international resettlement expert 

will participate in the preparation of the management plans and other consultations with 

possible PAPs. The hiring of the local resettlement specialists will be prior to the 

implementation of the respective RP and LRP. The Terms of Reference for the international 

resettlement expert will be reviewed and given the non-objection by the Bank prior to 

contracting.  

(b) Adequate resources to support this work. Resources will include equipment, 

travel/transportation and associated expenses and office administrative support. These will be 

adequately planned, and budget assigned in the annual work plans for the Project.  

The IUAP will also have a gender specialist with adequate knowledge of SEA/SH and a stakeholder 

engagement specialist. 

The RPs and LRPs will be prepared by consultants or specialized firms recruited after a competitive 

bidding process. 

A supervisory firm will be hired through a competitive bidding process. The supervisory firm will be 

responsible for monitoring and overseeing, as appropriate, all resettlement activities, including 

agroforestry contracts for farmers in HCV/HCS areas, and ensuring compliance with the World Bank's 

ESS 5.  
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The Digital Environmental and Social Management System (DESMS) is part of the structure set up to 

ensure proper monitoring of the resettlement. It is a collaborative web-based “service platform” that 

will document all actions taken in terms of environmental and social management and develop an 

interactive map related to the various project activities. Its functionalities include planning and 

documentation of stakeholder engagement activities, complaint management, non-conformity 

management, incident and accident reporting, resettlement process management, payment for 

environmental services tracking, among others. 

Grievance mechanism 

Because of the complexity of the resettlement process and the social aspects to be considered, the GM 

will have a component exclusively responsible for resolving resettlement complaints. 

The implementation of RPs and LRPs may result in complaints or grievances.  In practice, complaints 

and conflicts that arise during the implementation of a resettlement and livelihoods restoration 

program may include the following: 

• Errors in identifying the affected property  

• Disagreement on the assessment of compensation for affected property 

• Omission of eligible persons and assets from the census 

• Lack of support to vulnerable PAPs 

• Delays in compensation or implementation of income restoration activities 

• Inadequate or unbased assessments of impacted assets 

• Disagreement on resettlement measures (location of resettlement site) 

• Disagreements over livelihood restoration measures 

The GM component for dealing with resettlement-related complaints will have two bodies. The first is 

the Sub-Prefectural Committee, which will be composed of several members including government 

officials such as the Prefect, or his representative, the Mayor, or his representative, but also a 

representative of customary authorities, members of civil society, and a representative of the PAPs. 

The FIP-2 Resettlement Monitoring Committee -is responsible for resolving complaints related to 

resettlement in appellation. A Resettlement Monitoring Committee will be established at the level of 

each C3 FC and will be composed of the following members: 

• Prefect of the localities concerned; 

• Departmental Director of Construction, Housing and Urban Planning 

• Departmental Director of Water and Forests; 

• Departmental Director of Agriculture and Rural Development; 

• UIAP unit, including the international expert in social development; 

• Mayor of the commune concerned; 

• Representative of the customary authorities; 

• Representative of an NGO working in the field of rural or farmers' rights; 

• Representative of PAPs. 

The GM also has channels for receiving sensitive complaints, including those related to SEA/SH,  non-

authorized child labor, and a channel for other non-resettlement related project complaints. 

Cost estimates and budget with expense categories and contingencies 

A budget of US$25 million, to be covered by the FIP-2 budget and financed by the World Bank’s 

International Development Association, is foreseen for all necessary compensation, e.g., replacement 



Cadre de réinstallation - FIP-2 

46 

cost compensation for lost assets, physical resettlement under Components 1 and 2, if necessary, 

livelihood restoration, operational costs, implementation of the grievance mechanism, capacity 

building, and participatory monitoring and resettlement evaluation. 

Tableau 4. Budget with expenses categories and contingencies 

Activities Costs in F CFA during the 7 years of 
project implementation 

Costs in US$11 

Compensation and livelihoods’ restoration 

Land acquisition (location and required 
area to be determined)  

770,588,235.29 CFA 
 

$1,310,000.00 
 

Losses (in forestry, agricultural, 
economic resources, infrastructure, 
wages, etc.) and resettlement assistance
  

4,294,117,647.06 CFA $7,300,000.00 
 

Livelihoods’ restoration  5,294,117,647.06 CFA $9,000,000.00 

Subtotal  10,358,823,529.41 CFA $17,610,000.00 

Operational resettlement costs 

Operational costs of the resettlement 
implementation (including salaries) and 
supervision of the resettlement by the 
Supervising Firm 

964,705,882.35 CFA $1,640,000.00 

Implementation and maintenance of the 
online DESMS platform  

282,352,941.18 CFA US$ 480 000 

Preparation of RPs and LRPs  
(consultants or firms fees) 

271,176,470.59 CFA $461,000.00 

Subtotal 1,518,235,294.12 CFA $2,581,000.00 

Grievance mechanism 

Operationalization of the GM in the FIP-2 
intervention zones 

211,764,705.88 CFA $360,000.00 

Subtotal 211,764,705.88 CFA $360,000.00 

Capacity strengthening 

Capacity building of institutions and 
stakeholders who are members of the 
resettlement monitoring committees on 
ESS 5, RPs and LRPs 

34,117,647.06 CFA 
 

$58,000.00 
 

Training for the members of the GM 
Committees  

44,117,647.06 CFA $75,000.00 

Awareness raising and training on ESS 
5, RPs and LRPs for local stakeholders, 
including NGOs and Associations   

41,176,470.59 CFA $70,000.00 

Sous-total 119,411,764.71 CFA $203,000.00 

Participatory monitoring and evaluation 

Participatory monitoring of RPs and 
LRPs 

41,470,588.24 CFA $70,500.00 

Final evaluation of resettlement activities 23,529,411.76 CFA 
 

$40,000.00 

Financial and social audit 35,294,117.65 CFA $60,000.00 

Subtotal 100,294,117.65 CFA $170,500.00 

Contingencies 1,060,454,705.88 CFA $1,802,773.00 

GENERAL SUBTOTAL 13,368,984,117.65 CFA $22,727,273.00 

10% inflation 1,336,898,411.76 CFA $2,272,727.30 

 
11 1 West African CFA franc is equivalent to $0.0017. 
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TOTAL  
 

14,705,882,529.41 CFA $25,000,000.30 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

1. Objectif et portée du CR du FIP-2 

Contexte  

La Côte d’Ivoire affiche l'un des taux de déforestation les plus élevés en Afrique subsaharienne. Le pays 

a perdu environ 13 millions d'hectares (ha) de couverture forestière, réduisant sa surface d'environ 

46% en 2000 à environ 11% aujourd'hui.  

En vue de restaurer son capital forestier, le Gouvernement ivoirien, en collaboration avec la Banque 

mondiale, a entrepris la mise en œuvre du Projet d’Investissement Forestier phase 1 (FIP-1) dans le 

cadre du mécanisme REDD+ en Côte d’Ivoire.  

Ce projet est la deuxième phase du FIP financé par le fonds fiduciaire (FIP 1, P162789), en cours de mise 

en œuvre depuis 2018.  Le FIP-2 s'articule autour de quatre composantes opérationnelles soutenant la 

mise en œuvre de l'Initiative Cacao et Forêts (ICF)12 dans la ceinture cacaoyère (Sud-Ouest/Est) et de 

la Stratégie de Préservation, de Réhabilitation et d'Extension des Forêts (SPREF), dirigées par le 

Gouvernement. Le FIP-2 serait mise en œuvre en synergie avec le Projet de développement intégré de 

la chaîne de valeur du cacao (PDIC, P168499), également en cours de préparation. 

Le FIP-1 a commencé l'élaboration de Plans d’Aménagement Participatif des FC (PAPF) d'une durée de 

vie de 10 ans pour : (a) les trois GF C3 ciblés dans la ceinture cacaoyère (Rapides Grah, Haute-Dodo et 

Scio13) pour une superficie totale de 548 633 hectares ; et, (b) 16 FC Catégorie 4 (C4) dans la région des 

Savanes (Haut Bandama, Loho, Pyerrhé, Kobo, Matiemba, Soungourou, Kouabo-Boka, Boka-Go, Laka, 

Fêtékro Ahua, Bandama Supérieur, Léraba, Nzi Supérieur, Boundialy, et Pouniakélé) pour une superficie 

totale de 523,926 hectares. Le FIP-2 vise à s'appuyer sur le FIP-1 pour continuer à poser les bases de la 

mise en œuvre de l’ICF et du SPREF. 

Une deuxième phase (FIP-2) est en cours de préparation en vue de poursuivre efficacement et 

d'étendre le soutien à la mise en œuvre de la SPREF du Ministère des eaux et forêts (MINEF) de l'ICF en 

élaborant les Plans d'Aménagement Participatif de certaines Forêts Classées (FC) des territoires du Sud-

Ouest formant la "boucle du cacao". 

Le FIP-2 vise à lutter contre la déforestation liée au cacao par la mise en œuvre d'activités 

agroforestières à base de cacao et la protection des parcs nationaux et des réserves. La déforestation 

liée au cacao est responsable de 60 % de la déforestation en Côte d'Ivoire et 40 % de la production de 

cacao provient des forêts classées et des zones protégées. Le projet soutiendra également la SPREF de 

2018 par la création de plantations forestières dans la région Centre.  

L’objectif global du FIP-2 est de conserver et augmenter le stock forestier et d’améliorer les revenus 

issus de la gestion durable des forêts pour les populations qui en dépendent dans ses zones 

d’intervention. 

Le projet sera mis en œuvre sur une période de sept ans et est organisé autour de cinq composantes : 

(i) Elaboration des Plans d’Aménagement Participatif des FC cibles dans la boucle du cacao ; (ii) Mise en 

œuvre des Plans d’Aménagement Participatifs des FC ciblés dans la boucle du cacao ; (iii) Gestion 

durable des Parcs Nationaux ; (iv) Programme de reboisement à grande échelle dans certaines FC de 

catégorie 4 en région Centre et (v) Gestion et suivi / évaluation du projet. 

 
12 https://initiativecacaoforets.ci/ 

13 Les des Plans d’Aménagement Participatif des FC ciblés de ces trois GF sont en cours d'élaboration avec le soutien du FIP-

1 et seront achevés et adoptés par le gouvernement au cours de la première année de mise en œuvre du projet. 

https://initiativecacaoforets.ci/
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Le FIP-2 est classé dans la catégorie de « projet à risque élevé‘ » en partie à cause du nombre élevé de 

personnes impactées mais également à d’autres risques comme les formes non autorisées et 

dangereuses de travail des enfants et les conflits sociaux potentiels qui pourraient être générés par le 

projet. 

Objectifs et portée du CR du FIP-2 

Le présent document constitue le Cadre de Réinstallation (CR) qui définit les dispositions, mécanismes 

et procédures devant être mis en œuvre pour gérer les thématiques abordées, sur la base de la Norme 

Environnementale et Sociale N°5 de la Banque mondiale.Le présent Cadre de réinstallation (CR) est 

élaboré conformément à la Norme Environnementale et Sociale (NES) n° 5 du Cadre Environnemental 

et Social (CES) de la Banque mondiale et aux dispositions nationales en la matière. Sur les 4 

composantes qui nécessitent des interventions sur le terrain, les composantes 1 et 2 qui touchent à la 

préparation et à la mise en œuvre des Plans d'Aménagement Participatif des Forêts (PAPF) sont celles 

qui génèrent le plus de risques liés à la réinstallation, notamment des impacts économiques sur les 

moyens de vie.  

Outre le renforcement des activités de protection des parcs nationaux et des réserves naturelles ciblés, 

la Composante 3 prévoit le renforcement de la et un soutien aux activités génératrices de revenus, en 

faveur des communautés vivant en dehors des aires protégées, en mettant l'accent sur les activités 

dirigées par des femmes. Si l'accès de certaines communautés aux ressources naturelles des aires 

protégées est limité ou restreint avant ou pendant la mise en œuvre du projet, un Cadre fonctionnel 

(CF) sera préparé et mis en œuvre conformément aux dispositions de NES 5. Dans ce cas, la mise à jour 

du CF du FIP-1 sera envisagée14.  

La Composante 4, qui concerne et la création de forêts productives à grande échelle dans des FC C4 

ciblés de la région des Savanes sera mise en œuvre dans une zone où il n’y a pas de pression 

anthropique sur la forêt. Le projet travaillera dans les zones dégradées en promouvant la reforestation 

avec des variétés comme le Teck ou l’acacia siamea. En tout état de cause, au cas où des occupants 

seraient identifiées lors de la préparation des PAPF de ces FC, le projet ne sera pas mis en œuvre dans 

ces zones-là. En cas de déplacements économiques, notamment un impact sur les cultures annuelles 

ou pérennes, ils bénéficieront des mêmes mesures des Plans de réinstallation (PR) et des Plans de 

restauration de moyens de subsistance (PRMS) que ceux la boucle du cacao (FC C3). 

Une attention particulière a été menée lors de la conception du projet pour réduire au maximum les 

déplacements physiques et économiques et la restriction à l'utilisation des terres. Pour ce faire, il n'a 

pas été question d'expulser les agriculteurs informels des CF, mais plutôt de régulariser leur situation 

s'ils acceptent d'adopter des pratiques agroforestières. Le processus mis en place par le FIP-2 permettra 

aux exploitants qui utilisent actuellement les FC de continuer à utiliser ces terres s'ils acceptent 

d'intégrer des arbres forestiers dans leur exploitation (programme agroforestier) de manière à 

participer à la restauration du couvert forestier des FC du pays. L'intégration au programme 

agroforestier se fait par le biais d'une contractualisation.  

Le déplacement prévu concerne (a) les exploitants agricoles dont les cultures ou plantations sont 

installées sans autorisation dans des zones à haute valeur de conservation (HVC) ou à haute valeur de 

stock carbone (HSC) des FC et (b) les agriculteurs qui ne voudront pas adhérer aux pratiques 

agroforestiers qui sont une condition pour continuer leurs activités dans les FC.  

Pendant une période de dix-huit (18) mois, un processus de communication, d'information et de 

formation pour expliquer et illustrer les avantages de l’agroforesterie et les droits et obligations liées à 

 
14 Voir l’Annexe 9 pour le propos et le contenu d’un CF selon la NES 5 du CES de la Banque mondiale 
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la contractualisation sera mise en œuvre. Le propos est de s'assurer que l'ensemble des exploitants ont 

bien été informés préalablement à la signature ou non du contrat. Cette période aura également pour 

objectif de servir comme délai de réflexion pour les occupants des FC, potentiels exploitants et 

signataires de contrats d’agroforesterie.  

2. Description du FIP-2 

 Contexte du projet 

Le Projet d’Investissement Forestier phase 2 (FIP-2) constitue la seconde phase du Projet 

d'Investissement Forestier (FIP-1) financé sur le fonds fiduciaire du Programme d’Investissement 

Forestier, volet du Fonds Stratégique Climat. La première phase du FIP est en cours d'exécution depuis 

2018. Le FIP-2 est conçu pour soutenir :  

• d'une part, la mise en œuvre de l'Initiative Cacao et Forêts (ICF) pour une production durable 

du cacao dans la région du Sud-ouest / Est (boucle du cacao) en synergie avec le Projet de 

Développement Intégré de la chaîne de valeur du Cacao (PDIC, P168499) en encourageant 

l'agroforesterie-cacao, en protégeant les parcs nationaux et réserves pour lutter contre la 

déforestation résultant de la culture du cacao, responsable selon les  estimations d’environ 

60% de la déforestation ivoirienne, et dont 40% de la production provient des FC (FC) et des 

aires protégées ;  

• d'autre part, la mise en œuvre de la Stratégie 2018 de Préservation, de Réhabilitation et 

d'Extension des Forêts (SPREF) par la création dans la région du Centre de plantations de 

production à grande échelle en vue d'atteindre l'objectif SPREF de porter d'ici 2040 le couvert 

forestier15 national à 20% de la surface du pays. 

 Objectifs du projet 

L’objectif du FIP-2 est de conserver et augmenter le stock forestier et améliorer l'accès aux sources de 

revenus issus de la gestion durable des forêts dans ses zones d’intervention. 

Le FIP-2 vise à `consolider les acquis du FIP-1 dans le cadre de la réduction de la pression sur la forêt et 

appuiera le PDIC dans sa mise en œuvre. L’amélioration de la gestion durable des forêts devant 

contribuer à (i) la réduction des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts (REDD+) 

ainsi que des effets pervers des changements climatiques sur les facteurs de production agricole, (ii) la 

conservation de la biodiversité par la promotion d’une approche paysagère, communautaire 

participative, et d’un partenariat public-privé à la cogestion des FC. 

Composantes du projet  

Le projet s’articule autour de quatre composantes opérationnelles pour soutenir la mise en œuvre de 

l’ICF et de la SPREF comme suit : (i) la composante 1 établit les bases de la gestion durable des forêts 

par l’élaboration de Plans d'Aménagement Participatif Forestier (PAPF) dans de gestion forêt classée 

ciblés FC de catégorie C3 et C4 ciblées ; (ii) la composante 2 traite de la déforestation due à l’agriculture 

par la mise en œuvre de l’agroforesterie dans des FC catégorie 3 ciblées ;  (iii) la composante 3 traite 

de la pression exercée par l’extraction illégale de l’or à petite échelle en optimisant  les processus 

existants de protection sur les parcs nationaux (PN) et les réserves naturelles; et (iv) la Composante 4 

porte sur le déboisement dû à la récolte de forêts naturelles pour les prélèvements de bois d’œuvre et 

 
15 La forêt en Côte-d’Ivoire est définie comme « tout espace avec un superficie minimale de 0,1 hectare comprenant des arbres 

forestiers couvrant au moins 30 % de la surface, et qui atteignent une hauteur minimale de 5 mètres à maturité » 



Cadre de réinstallation – FIP-2 

51 

de bois de feu grâce à la création de forêts de production de remplacement dans les FC  de catégorie 4 

ciblées.  

La figure suivante présente la localisation des différentes aires protégées et FC dans lesquelles 

interviendra projet : 

Figure 7. Zone d'intervention du FIP-2 

 

Le tableau de la page suivante présente les différentes aires protégées et FC et leurs surfaces 

respectives dans les différentes zones et régions d'intervention du projet. 
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Tableau 5. Localisation et surface (ha) des sites d'intervention du projet 

Zones Region/Landscapes Project Sites Surface 
(ha) 

Southwest  Guémon/Cavally GF (C3) Scio 88,000 

San Pedro/Nawa GF (C3) Rapides Grah 263,900 

GF (C3) Haute Dodo 196,733 

Total 3 GF (C3)  548,633 

Guémon/Cavally/San 
Pedro/Nawa 

Tai National Park 508,186 

N'zo natural reserve 27,830 
Mont Péko natural park 34,000 

Southeast La Mé Mabi-Yaya natural reserve 61,282 

  Total 4 Natural Reserves/Parks 631,298 

Center and 
North 

(Savanna) 

Hambol GF (C4) Haut Bandama 60,579 

GF (C4) Loho 53,460 

GF (C4) Pyerrhé 89,150 

GF (C4) Kobo 16,000 

Gbèkè GF (C4) Matiemba 7,000 

GF (C4) Soungourou 

19,112 GF (C4) Kouabo-Boka 

GF (C4) Boka-Go 

GF (C4) Laka 5,800 
GF (C4) Fêtèkro 2,900 

N'Zi GF (C4) Ahua 4,652 

Tchologo GF (C4) Bandama Supérieur 60,882 

GF (C4) Léraba 23,500 

GF (C4) Nzi Supérieur 89,958 

Bagoué GF (C4) Boundiali 80,933 
GF (C4) Pouniakélé 10,000 

  Total 16 GF (C4) 523,926 

    Grand Total 1,703,857 

 

2.1.1. Composante 1 : Appui à l’élaboration des Plans d’Aménagement Participatif des 

Forêts (PAPF) (7 millions US$) 

L’objectif de la composante 1 est d’appuyer la mise en œuvre de l’ICF et de la SPREF par le biais, entre 

autres, de l’élaboration de PAPF pour : 

i. les trois FC C3 ciblés dans la ceinture de cacao (Rapides Grah, Haute-Dodo et Scio) pour une 

superficie totale de 548 633 hectares16 ;  

ii. six des 11 FC C4 de la région centrale (Soungourou, Kouabo-Boka, Boka-Go, Laka, Fêtékro et 

Ahua) pour une superficie totale de 32 464 hectares17 ; 

Sous-Composante 1.1.: Soutenir l'élaboration des PAPF des FC C3 ciblées dans le Sud-Ouest (US$6 
millions)  

Conformément à la demande du Gouvernement, le FIP-1 a commencé l'élaboration de Plans 
d'Aménagement Forestier Participatif (PAPF) pour trois FC C3 (Rapides Grah, Haute-Dodo et Scio) situés 
dans le Sud-Ouest, depuis juillet 2021, sous la tutelle de la SODEFOR. Pour chaque PAPF, un 

 
16 Le FIP-2 a financé une assistance technique pour le développement des trois PAPF pour les trois FC C3. 

17 Le FIP-1 a également financé une assistance technique pour le développement de six PAPF pour les FC C4 dans la région 

du Centre. 
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consortium18 de firmes internationales et nationales a été recruté pour travailler en étroite 
collaboration avec les communautés locales afin de réaliser des diagnostics socio-économiques des FC 
avant le développement des PFMP de manière participative et inclusive. 

Le tableau ci-dessous présente les résultats des études diagnostiques basées sur un échantillon de 10% 
d'agriculteurs opérant dans les FC, qui ont été livrés par les firmes en octobre 2021. Il faudrait prendre 
en compte que la FC de Goin-Débé ne fait plus partie des forêts où le FIP-2 interviendra. 

Tableau 6. Résultats des diagnostiques socioéconomiques 

FC Superficie 
(ha) 

Superficie 
exploitations 

de cacao 
(ha) 

Taux de 
dégradation 

(%) 

Production 
de cacao 
(tonnes)a 

Contribution 
à la 

production 
nationale de 

cacao (%) 

Nombre 
d’agriculteurs 

Population 
totaleb 

Nombre 
d’habitants/ 

km2c 

Rapides 
Grah 

269,350 216,555 95 108,000 5.4 50,506 252,530 93.76 

Haute 
Dodo 

174,415 143,140 97 66,000 3.3 22,000 110,000 63.07 

Scio 88,000 30,770 88 18,461 .9 6,154 39,600 45.00 
Total 531,765 390,465 91 192,461 12,6 78,660 402,130 99.1 

Notes :  
a. Le rendement moyen est de 510 kg par ha. 
b. Sur la base de 5 personnes par famille. 
c. Cette densité est plus élevée que la moyenne nationale (70 habitants par km2). 

 

Les trois FC C3 ciblées ont connu un taux d'empiètement agricole et humain extrêmement élevé et sont 

gravement dégradés. En raison de cette situation, il serait extrêmement difficile de restaurer 

complètement ces zones dans leur état « d'avant l'empiétement ». Tenant compte de cette réalité et 

afin de minimiser les impacts sociaux de la restauration du couvert forestier, les premières ébauches 

de PFMP remises par les cabinets spécialisés en décembre 2021 préconisent deux approches 

agroforestières : (i) introduction de 68-100 arbres/ha dans les cacaoyères situés dans les zones plates 

des GF (représentant 95% de la superficie totale des GF) avec pour objectif de créer un paysage 

permanent agroforestier cacao ; et (ii) travailler à la récupération complète des zones humides et des 

zones des sommets des chaînes de montages en introduisant 250 à 400 arbres/ha dans les plantations 

de cacao pour créer un paysage agroforestier temporaire et moins invasif. Cette approche permet de 

reconstituer progressivement ces zones sensibles en zones à Haute Valeur de Conservation (HCV) et à 

Haut Stock de Carbone (HCS) à long terme. Cette approche hybride permet également de restaurer les 

services écosystémiques essentiels dans ces zones au profit des populations (épuration des rivières, 

régulation climatique) limitant ou prévenant ainsi les maladies hydriques, les inondations et la 

sécheresse.  

Le soutient de la finalisation de ces PAPF adopte une approche d’engagement au niveau local et une 

communication participative et inclusive pour assurer la Consultation LIP (Consultation Libre Informé 

Préalable) des communautés locales dépendantes des forêts avant leur adoption par le gouvernement 

et leur mise en œuvre ultérieure19.  

 
18 Les entreprises suivantes ont été recrutées par voie concurrentielle en juin 2021 : Proforest pour Goin Débé, AETS pour 

Haute-Dodo, Terea pour Rapides Grah.  ONFI a été recruté en novembre 2021 pour Scio. 

 

19 Les PAPF de ces trois CF ont été en cours d’élaboration avec l’appui du FIP-1 et seront achevés et adoptés par le 

gouvernement au cours de la première année de mise en œuvre du projet. 
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Sous-composante 1.2.: Soutenir l'élaboration des PAPF des FC C4 ciblées dans la zone des savanes 

(US$1 million)   

Le FIP-1 a également financé une assistance technique pour le développement de six PAPF pour les GF 

C4 dans la région du Centre (Soungourou, Kouabo-Boka, Boka-Go, Laka, Fêtékro et Ahua) pour une 

superficie totale de 32 464 hectares, sous la coordination de la SODEFOR. 

Contrairement aux FC C3 fortement empiétées par la production de cacao, y compris les établissements 

humains au sein des FC, les FC C4 de savane offrent de grandes surfaces de reboisement sans présence 

humaine, ce qui sera vérifié pendant la mise en œuvre du projet pendant la préparation des PAPF. Si 

des impacts concernant la réinstallation, notamment des impacts économiques, sont identifiés, les 

personnes seront compensées selon des PR et des PRMS, suivant les mêmes principes que ceux prévus 

pour les PAP de FC C3. Les FC C4 ont été dégradées principalement par les feux de brousse pendant les 

saisons sèches, et l'agriculture saisonnière (maïs, sorgho et coton) qui a laissé d'anciennes jachères 

propices au reboisement. Avant l'élaboration des PAPF, les consultants effectueront une analyse socio-

économique des communautés riveraines des FC et établiront des cartes de la faune et de la flore, y 

compris une carte des jachères pour le reboisement. 

Pendant la saison sèche, l’UIAP s’assurera que les routes de passage des transhumants resteront 

ouvertes en dehors de la zone de reboisement et ce conformément au PAPF. 

2.1.2. Composante 2 : Appui à la mise en œuvre des Plans d’Aménagement Participatif 

des FC de catégorie 3 dans la boucle du cacao (74 millions US$) 

L'objectif de cette composante est de contribuer à la mise en œuvre des PAPF dans les paysages ciblés 

par le projet dans la boucle du cacao à travers trois sous-composantes :  (i) appui au système de contrats 

agroforestiers axés sur les résultats avec les cacaoculteurs des FC; (ii) renforcement des capacités de la 

SODEFOR pour une gestion durable des FC ; et (iii) appui aux Activités Génératrices de Revenus pour 

les communautés vivant dans et autour des FC. 

Sous-composante 2.1: appui au système de contrats agroforestiers axés sur les résultats avec les 

cacaoculteurs dans les FC (35 millions US$) 

La sous-composante vise à soutenir la restauration du couvert forestier des FC de C3 ciblée en 

minimisant les impacts sociaux, grâce à un système contractuel d'agroforesterie entre la SODEFOR et 

les agriculteurs. 

Sur la base des consultations menées par les cabinets chargés de l'élaboration des plans de gestion 

participatifs en cours depuis juillet 2021 (dans le cadre du FIP-1) et des missions de terrain de l'équipe 

du projet pendant la préparation (du FIP-2), les agriculteurs ont exprimé un grand intérêt pour la mise 

en œuvre de l'agroforesterie à base de cacao: (i) agroforesterie permanente à base de cacao dans les 

zones plates ; et (ii) agroforesterie temporaire dans la zone à haute valeur de conservation et/ou à haut 

stock de carbone (HCV/HCS). Les agriculteurs des deux zones vivent tous dans les villages officiellement 

délimités par le gouvernement au sein des GF, appelés « enclave », qui représentent autour de 20 % 

de la surface des GF. Les agriculteurs continueront à cultiver dans les GF et seront invités à signer un 

contrat d'agroforesterie conforme aux deux schémas suivants d'agroforesterie à base de cacao et de 

conditions : 

 

• Zone plate : introduction de 50 à 100 plants forestiers/ha dans les cacaoyères sur la base d'un 

contrat agroforestier renouvelable pendant toute la durée des PAFP (10 ans), entre l'agriculteur 

et le Gouvernement. Il a été démontré que cette densité d'arbres n'a pas d'impact sur la 

productivité du cacao.  Au contraire, les rendements seront plus élevés que la production de 
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cacao en plein soleil. Si les agriculteurs respectent pleinement les clauses du contrat, leur 

contrat sera continuellement renouvelé lorsque les PAFP seront évalués et reconduits pour des 

cycles supplémentaires de 10 ans. Les agriculteurs seront également autorisés à renouveler les 

plantations de cacao intégrées à l'agroforesterie sur le long terme. 

• Zone HVC/HSC : introduction dans les cacaoyères d'espèces d'arbres indigènes jusqu'à 400 

arbres/ha sur la base d'un contrat agroforestier non renouvelable de 5 ans. L'objectif est de 

restaurer intégralement les services écosystémiques ainsi que la biodiversité de la faune et de 

la flore à long terme (15 à 20 ans).  Avec cette forte densité d'arbres, la productivité des 

exploitations devrait diminuer progressivement au fur et à mesure de la maturation des arbres 

jusqu'à ce que les exploitations ne soient plus productives, laissant place à une restauration 

complète du couvert forestier.  Les agriculteurs occupant ces zones HVC/HCS qui finiront par 

perdre leurs parcelles seront autorisés à établir de nouvelles exploitations dans les zones 

rurales voisines après l'expiration de leur contrat de 5 ans. Le nombre d'agriculteurs 

potentiellement touchés économiquement par les activités du projet est estimé à 3 850 (dont 

1 900 à Rapides Grah ; 1 050 à Haute-Dodo, et 900 à Scio). Ces agriculteurs seront soutenus par 

des PR et des PRMS spécifiques qui seront élaborés et financés par les fonds du projet 

conformément au cadre de réinstallation,. La sous-composante financera également le coût de 

la mise en œuvre de la réinstallation, y compris la préparation et la mise en œuvre des PR et 

des PRMS,  le paiement des compensations et la restauration de moyens de vie. 

Tableau 7. Principales obligations découlant du contrat d'agroforesterie20 

Principales obligations découlant du contrat d’agroforesterie 

Principales obligations de 

l'exploitant  

 

(i) maintenir son exploitation dans la FC pendant toute la durée de 
l'accord contractuel ;  

(ii) payer une redevance locative annuelle de 15 000 FCFA/ha (30 US$) ;  
(iii) ne pas étendre /créer de nouvelles exploitations agricoles ;  
(iv) ne pas défricher, mutiler ou abattre des arbres ; 
(v) ne pas recourir au travail des enfants non autorisé. 

Principales obligations du 
Gouvernement  
 

(i) renouveler le contrat agroforestier des agriculteurs si les clauses du 
contrat ont été pleinement respectées ; 

(ii) autoriser les agriculteurs à renouveler leurs plantations de cacao à 
condition qu'ils ne défrichent pas les forêts restantes pour étendre 
leurs exploitations ;  

(iii) fournir gratuitement aux agriculteurs des plants forestiers ainsi qu'une 
formation et une supervision des travaux d'agroforesterie ; 

(iv) sensibilisation sur la définition juridique du travail des enfants, sur les 
conditions de travail des enfants de 16 ans et plus et sur les conditions 
d'engagement des enfants âgés de 14 ans et plus ; et  

(v) traitement de toute plainte déposée par un agriculteur conformément 
au Mécanisme de Gestion des Plaintes du projet 

 

Les agriculteurs bénéficieront d'un délai de grâce pouvant aller jusqu'à 18 mois pour entrer dans le 

système contractuel ou s'en retirer. Cette période commencera au début de la sensibilisation sur les 

contrats agro-forestiers, des formations et des visites d'échanges sur des champs de démonstration. À 

la fin de cette période, les agriculteurs qui ne souhaitent pas contracter devront cesser de cultiver dans 

les forêts classées six mois après les récoltes de cette année-là. Les agriculteurs qui se retirent seront 

indemnisés conformément à ce CR et aux PR associés qui seront préparés pendant la deuxième ou la 

 
20 Un canevas du contrat agroforestier est proposé en Annexe 12.2. 
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troisième année de mise en œuvre par des consultants ou des cabinets spécialisés sous le contrôle du 

spécialiste international en réinstallation de l’UIAP. 

Pour les agriculteurs optant pour l'adhésion, le projet soutiendra l'agroforesterie à base de cacao sur 

548 633 hectares de zones dégradées dans les trois FC de C3 ciblées dans le Sud-Ouest : Scio, Rapides 

Grah et Haute-Dodo. Les zones dégradées restantes à Rapides Grah (157 900 ha) et Haute-Dodo (90 

733) pour un total de 248 633 ha, seront appuyées en agroforesterie à base de cacao par la firme 

agroalimentaire (Olam) qui a une lettre d'agrément avec le MINEF pour signer une convention de 

partenariat agroforestier pour accompagner la mise en place de l'agroforesterie dans les blocs de terres 

dégradées de ces deux FC en lien avec l’ICF.  

 

 

Les interventions d'Olam seront fournies par le biais d'un financement parallèle (et conformément aux 

normes environnementales et sociales (NES) du Cadre environnemental et social (CES) de la Banque 

mondiale qui encadrent la mise en œuvre du projet. 

Tableau 8. Part de l'appui à l'agroforesterie entre le FIP-2 et Olam dans les FC C3 ciblées 

Nom de la FC Superficie 

totale 

(ha) 

Superficie sous 

contrats 

d'agroforesterie (par le 

biais du projet) (ha) 

Superficie avec 

soutien à 

l'agroforesterie 

(par de biais 

d’Olam) 

Scio 88,000 88,000 0 

Rapides Grah 263,900 106,000 157,900 

Haute-Dodo 196,733 106,000 90,733 

Total 548,633 300,000 248,633 

 

Les agriculteurs dont des cacaoyers sont infectés par la maladie du « swollen shoot » seront encadrés 

par le Conseil Café Cacao (CCC) qui fera l’arrachage des cacaoyers contaminés pour éviter l’infection du 

verger conformément au cadre réglementaire national concernant le swollen shoot. 

Le Projet de développement intégral de la chaîne de cacao (PDIC)  pour lequel le Cote d’Ivoire a cherché 

un financement de la Banque mondiale (P168499), également en cours de préparation, soutiendra 

l'arrachage des plantes affectées par le swollen shoot. Aucune compensation pour les cacaoyers 

affectés par la maladie n’est prévue, néanmoins, un soutien sera fourni en raison de la perte des arbres 

déracinés. Cette assistance comprendra, selon le document du projet du PDIC, les appuis suivants : (i) 

une aide en nature (plants, intrants, outils) dont le coût est estimé à 260 $US/ha, pour aider les 

producteurs à rétablir de nouvelles activités productives, agricoles ou non agricoles ; et (ii) une 

subvention en espèces (190 $US/ha) pour faire le pont jusqu'à ce que les revenus de leur nouvelle 

activité productive soient mis en place. Le coût de ce paquet complet est donc estimé à 550 $US/ha. 

Les agriculteurs devront attendre trois à quatre ans avant de replanter des cacaoyers selon le calendrier 

établi par le CCC. Malgré cela, les agriculteurs touchés pourront s’engager dans toute autre production 

agricole compatible en signant le contrat agroforestier. Ils pourront immédiatement cultiver des 
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cultures annuelles ou autres en utilisant la méthode taungya21. Les agriculteurs qui sont impactés par 

le swollen shoot et qui ne cultivent pas dans les zones HVC/HSC pourront renouveler leur contrat.  

Le projet veillera à ce que les contrats basés sur la performance soient signés de manière équitable par 

les hommes et les femmes en fonction de leurs domaines d'intérêt.  Olam mettra également en œuvre 

le paiement basé sur la performance selon le dispositif financier du projet pour la mise en œuvre de 

l'agroforesterie sur les 248,633 et conclura avec les agriculteurs ciblés un accord contractuel type. Olam 

respectera intégralement les normes de sauvegarde de la Banque, telles que stipulées dans les 

instruments de sauvegarde du projet.   

Dans les concessions des FC qui seraient accordées à des acteurs du secteur privé, comme Olam, les 

agriculteurs signeront des contrats agroforestiers avec les entreprises. Les contrats agroforestiers 

d'Olam auront le même format et les mêmes exigences de renouvellement après 10 ans que les 

contrats de SODEFOR. Olam s'engagera à respecter les NES du CES de la Banque Mondiale, y compris 

les dispositions de la NES 5, dans les zones de concession du secteur privé. Cette obligation sera 

intégrée dans le contrat. 

Le suivi E&S du projet portera également sur la mise en œuvre des mesures de gestion des risques 

environnementaux et sociaux (E&S) convenues dans les zones des FC sous gestion Olam.  

Les agriculteurs seront encouragés par la rémunération des activités d’agroforesterie basée sur la 

performance pour leur participation aux travaux de plantation, de production des plants et d'entretien 

des arbres plantés. En outre, pour la sécurité alimentaire, les agriculteurs seront autorisés à mettre en 

œuvre la méthode taungya. Cette situation intégrée et participative « avantageuse pour tous » fournira 

aux agriculteurs des flux de revenus alternatifs, mais elle en fera également des acteurs clés de la 

gestion durable des Forêts Classées. Les paiements seront déclenchés par :  

(i) le nombre de plants produits par les agriculteurs ;  

(ii) le nombre de plants mis en terre ; et  

(iii) l'entretien efficace des arbres plantés. 

Les rémunérations suivantes seront versées aux agriculteurs, conformément aux taux standard 

nationaux pour les travaux forestiers :  

Tableau 9. Rémunération des activités d'agroforesterie 

Activités Rémunération /ha 

Développement de pépinières 
pour 100 plantes/ha 

50 US$/ha 

Développement de pépinières 
pour 400 plantes/ha 

125 US$/ha 

Préparation de terrain et 
plantation 

30-75 US$/ha 

Entretien des plants 25 US$/ha/an 

 

La vérification des performances sera effectuée par les unités décentralisées de la SODEFOR, suivie 

d'une autre vérification par une ONG internationale qui sera recrutée en début de projet, puis 

rapportée à l'UIAP. Sur la base de ce protocole de double vérification, les paiements aux bénéficiaires 

 
21 Système de culture déjà mis en œuvre avec succès dans le cadre du FIP-1 consistant à intercaler des cultures agricoles (maïs, 

arachide, manioc, igname, soja) dans les plantations forestières. 
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seront effectués par une agence de paiement par transfert d'argent mobile. Le contrat du fournisseur 

de services mobiles MTN, sélectionné compétitivement pour le paiement mobile dans le cadre du PIF-

1, sera prolongé sous le FIP-2. Un manuel spécifique développé par la SODEFOR et actuellement utilisé 

dans le cadre du PIF-1 régit le mécanisme de paiement basé sur les performances relatives aux travaux 

de plantation (depuis la production des plants jusqu'à la mise en terre et à l'entretien périodique pour 

la protection contre les feux de brousse). Ce manuel sera étendu et adapté au FIP-2.  Il comprend le 

mécanisme permettant d'assurer un transfert régulier des paiements aux bénéficiaires en fonction de 

leurs performances. Malgré quelques retards initiaux dans les transferts en raison de la nouveauté de 

cette méthode, tant la méthodologie de vérification des performances que les transferts de paiement 

fonctionnent désormais efficacement dans le cadre du PIF-1 et fournissent une base solide pour la 

poursuite de l'approche dans le cadre du FIP-2. 

Sous-composante 2.2 : Appui au renforcement des capacités de la SODEFOR pour l’aménagement 

durable des FC (5 millions US$)  

L'objectif de cette sous-composante est de renforcer les capacités de la SODEFOR en vue de permettre 

la mise en œuvre appropriée de l'agroforesterie à base de cacao et d'améliorer la surveillance des FC 

pour y éviter un nouvel afflux d’agriculteurs.  

La sous-composante financera les services d'une entreprise d'agroforesterie chevronnée qui sera 

recrutée au début de la mise en œuvre du projet et hébergée à la SODEFOR pour soutenir par 

l'encadrement/mentorat les producteurs de cacao pour l'introduction d'espèces d'arbres dans leurs 

parcelles ainsi que l'entretien des arbres pour équilibrer le rapport soleil/ombre dans les plantations 

de cacao.  

Des Agents de Développement Communautaire Local (ADCL) seront également recrutés, formés en 

agroforesterie par la firme, équipés de motos et basés au niveau du village pour faciliter le suivi et la 

supervision quotidienne de la mise en œuvre de l'agroforesterie au niveau des exploitations. Les ACDL 

participeront également aux activités de concertation et de sensibilisation aux côtés des ONG locales 

en appui aux centres de gestion décentralisés de la SODEFOR à San-Pedro pour Rapides Grah et Haute-

Dodo, et à Guiglo pour le GF de Scio. 

La sous-composante financera également (i) l'acquisition des équipements requis pour les patrouilles, 

y compris des véhicules, motos, drones afin de renforcer la capacité des centres décentralisés de la 

SODEFOR à assurer une surveillance efficace des FC ciblées ; et (ii) la réhabilitation des postes avancés 

de contrôle et des locaux d'habitation des patrouilleurs, y compris la couverture des frais de 

communication (téléphone cellulaire, services Internet) entre les patrouilleurs et l'administration pour 

une coordination en temps réel des interventions dans les FC.  

Des comités de surveillance villageois (comités de vigilance) composés de groupes sélectionnés au sein 

du CLCG seront également mis en place pour soutenir la SODEFOR dans ses efforts de surveillance, et 

empêcher de nouveaux défrichements agricoles dans les FC ciblées. Outre les comités de vigilance, la 

surveillance des FC sera assurée conjointement par la SODEFOR et les membres du CLCG. Le projet 

soutiendra les coûts de fonctionnement du CLCG, y compris les réunions régulières, ainsi que la 

fourniture de moyens de communication (téléphones portables) et de motos pour la réalisation de 

patrouilles dans les FC. 

Dans le cadre du renforcement des activités de protection des parcs nationaux et des réserves 

naturelles ciblés, si l’accès de certaines communautés aux ressources naturelles des aires protégées est 

limité ou restreint avant ou pendant la mise en œuvre du projet, un Cadre fonctionnel (CF) sera préparé 

et mis en œuvre conformément aux dispositions de NES 5. Dans ce cas, la mise à jour du CF du FIP-1 

sera envisagée.  
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Sous-composante 2.3. Appui à la restauration des moyens de subsistance des PAP et Activités 

génératrices de revenus pour les communautés riveraines (US$34 millions) 

Cette sous-composante est conçue pour fournir un appui financier et technique aux : (i) agriculteurs 

qui ne voudront pas signer des contrats ; (ii) les agriculteurs des zones HVC/HCS dont les contrats 

agroforestiers seront limités à 5 ans et qui ne seront pas renouvelés ; et, (iii) d'autres communautés 

riveraines des FC intéressées à entreprendre d'autres activités que l'agriculture, pour améliorer leurs 

conditions de vie. 

Le budget exclusivement consacré á la réinstallation est de US$25 millions. 

Un accent particulier sera mis sur les AGR de Produits Forestiers Non Ligneux (PFNL) tels que l'apiculture 

et la production et la commercialisation de champignons, qui sont actuellement en cours avec un 

succès avéré parmi les communautés dépendant de la forêt dans les FC de Béki (boucle du cacao) et 

Kobo (région centre). Une évaluation de ces filières PFNL en cours sera menée au début du projet et 

les leçons en seront tirées pour le financement de PFNL supplémentaires pour les agriculteurs 

potentiellement touchés.  

Pour l'apiculture et la production de miel, la sous-composante financera : (i) le renforcement des 

capacités et l'acquisition de ruches à haute productivité pour les communautés ciblées dépendantes 

des forêts ; (ii) une étude de marketing portant sur les sources de la demande, les options d'emballage, 

d'étiquetage et de certification ; et (iii) de petites unités de transformation du miel pour les 

bénéficiaires, organisés en coopératives avec l'appui du projet.  

Pour la production et la commercialisation des champignons - activité principalement menée par les 

femmes - le projet travaillera avec les bénéficiaires potentielles pour identifier leurs besoins et les 

soutenir avec du petit équipement facilitant la production, la transformation, le stockage et l'emballage 

des champignons.  

Care International, l'ONG sélectionnée à la suite d’un processus concurrentiel de demande de 

propositions pour la mise en œuvre des Activités Génératrices de Revenus et des micro-projets du 

projet du Mécanisme de subvention dédié aux peuples autochtones et aux communautés locales de la 

Banque mondiale (DGM), appuiera la mise en œuvre de la sous-composante en tant que prestataire de 

services sous la responsabilité de la SODEFOR et la supervision conjointe de la SODEFOR et de l'UIAP. 

Une convention tripartite sera signée entre Care, la SODEFOR et l'UIAP au début de la mise en œuvre 

du projet. Care assurera la liaison avec les institutions locales, y compris les centres de gestion 

décentralisés de la SODEFOR, les conseils régionaux, les ONG locales, les ADLC, les PAP et les 

communautés riveraines pour la sélection participative et la mise en œuvre des AGR conformément 

aux PAR et au manuel de génération de revenus élaborés par le projet. 

2.1.3. Composante 3 : Gestion durable des Parcs Nationaux (12 millions de dollars 

US$) 

L'objectif de cette composante est de soutenir la gestion durable des Parcs Nationaux de la boucle du 

cacao, soumis à de fortes pressions de la cacaoculture et de l'orpaillage artisanal clandestin.  

Les sites cibles pour cette composante sont : (i) le Parc national de Taï (PNT), qui, avec la Réserve 

partielle de Faune de N’zo, constitue la plus grande forêt tropicale primaire d’Afrique de l’Ouest sous 

protection, et le Parc national du Mont Peko. Le PNT une forêt tropicale dense, l’une des dernières en 

Afrique de l'Ouest, et la plus grande zone pour la conservation de la biodiversité du domaine guinéen. 

Ces parcs et réserves font partie des sites du projet de Paiement des Réductions d'Emissions (PRE) ; et 

(ii) la Réserve naturelle de Mabi-Yaya qui constitue la plus grande forêt bien conservée du Sud-Est du 

pays, sévèrement menacée par l'empiètement de la cacaoculture. Le renforcement de la conservation 
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contribuera à y maintenir un équilibre écologique favorable à une meilleure productivité du cacao dans 

les exploitations voisines. La composante s'articule autour des deux sous-composantes suivantes : 

Sous-composante 3.1: Renforcement des capacités de surveillance et de suivi écologique des Parcs 

Nationaux et Réserves Naturelles (7 millions de dollars US$) 

Cette sous-composante vise à renforcer la capacité de surveillance de l'OIPR et à sensibiliser les 

communautés afin de maintenir l'intégrité du PN de Taï et de la Réserve partielle de Faune de N'zo 

adjacente, et d'améliorer la préservation du PN du Mont-Peko et de la Réserve naturelle de Mabi-Yaya 

en réduisant les pressions de l’orpaillage et la cacaoculture. 

La sous-composante financera donc : (i) l’acquisition de drones et la formation à leur utilisation efficace 

; (ii) des travaux de réhabilitation d'environ 200 kilomètres de pistes d'accès très dégradées du PNT et 

de la Réserve partielle de faune du Nzo adjacente, de PN du Mont Péko et de la Réserve naturelle de 

Mabi-Yaya, menacée les l'orpaillage clandestin ; (iii) la réhabilitation des bases-vie dégradées des 

agents de surveillance ; (iv) la mise à disposition de véhicules de patrouille et des équipements 

techniques pour renforcer la surveillance; et (v) les coûts de fonctionnement liés à la mise en oeuvre 

des plans annuels de surveillance desdites aires protégées.  

Outre les efforts de surveillance, les activités d'Information, d'Education et de Communication (IEC) 

auprès des communautés riveraines des aires protégées sont essentielles pour créer un changement 

de comportement et accroître le potentiel de participation communautaire à la gestion durable des 

parcs et réserves et de leurs ressources. Le projet soutiendra des programmes sur la sensibilisation à 

l'environnement et sur la gestion et l'utilisation durable des ressources naturelles. Ces programmes 

s’articuleront autour des campagnes de sensibilisation ainsi que des séances d'éducation 

environnementale dans les écoles primaires, les collèges et les lycées situés en zones périphériques des 

Parcs ciblés.  

La sous-composante financera : (i) la production et la diffusion de matériels de communication et de 

sensibilisation sur des thèmes liés à l’orpaillage et à ses impacts sur l'environnement et la santé 

humaine ; (ii) la diffusion par les radios locales de messages de sensibilisation sur la gestion durable des 

aires protégées ; et (iii) des ateliers de sensibilisation dans les écoles pour l'éducation à l'environnement 

et le développement durable, animés par des ONG environnementales locales recrutées par le projet. 

Sous-composante 3.2: Amélioration des moyens de subsistance des communautés riveraines des 

Parcs (5 millions de dollars US$) 

L'objectif de cette sous-composante est de réduire la pression humaine sur les Parcs Nationaux et 

Réserves ciblés en concevant et en mettant en œuvre des Activités alternatives Génératrices de 

Revenus (AGR) au profit des communautés riveraines des Parcs nationaux de Taï et du Mont Péko, de 

la Réserve partielle de Faune du N’zo et de la Réserve naturelle de Mabi-Yaya. 

Ces AGR seront réalisées au profit des populations riveraines de ces aires protégées notamment les 

femmes pour la sécurité alimentaire et l’augmentation de leurs revenus, sachant qu'elles ont un accès 

limité aux revenus issus des cultures de rente. Les activités éligibles comprendront : (i) la culture de 

légumes biologiques ; (ii) la production de riz biologique ; (iii) l'élevage, en alternative à la chasse au 

gibier de brousse ; (iv) la pisciculture et l'aquaculture ; et (v) le reboisement et l'agroforesterie 

communautaires. 

Deux catégories de bénéficiaires seront éligibles aux sous-subventions pour le développement et la 

mise en œuvre des AGR : (i) les associations communautaires (20 personnes en moyenne par 

association) ; et (ii) les individus. Les seuils de financement proposés par association communautaire et 

par individu sont les suivants :  
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• pour un microprojet communautaire: 20 000 à 60 000 USD  

• pour un microprojet individuel: 5 000 à 10 000 USD  

Il est attendu que la sous-composante finance l'élaboration et la mise en œuvre d'environ 270 

microprojets, dont 77 pour des associations communautaires et 193 pour des individus, avec un impact 

direct et indirect sur 177 000 membres des communautés, grâce à la création d'emplois et à la sécurité 

alimentaire.  

Les subventions seront versées aux bénéficiaires par transfert mobile en trois versements (40% 

d'avance, 40% à mi-parcours et 20% à l'achèvement du développement de l'AGR). Pour les AGR 

communautaires de reboisement et d'agroforesterie autour du PNT, les paiements seront effectués par 

une agence de paiement selon l'approche paiement au résultat.  

Les bénéficiaires devront satisfaire aux critères suivants : (a) être un résident d'un village adjacent aux 

parcs ou à la réserve naturelle ; (b) avoir une expérience opérationnelle avérée de la soumission d'AGR 

à financement ; et (c) fournir une preuve de contribution personnelle (10%, en espèces ou en nature). 

Les associations communautaires devront présenter une preuve de reconnaissance officielle et être 

fonctionnelles.  Les particuliers devront fournir un certificat de résidence. Afin d'élargir les opportunités 

et de faciliter le renforcement des capacités parmi les membres de la communauté, les associations 

communautaires pourront faire une demande de financement même si seuls certains membres de 

l'association ont une expérience dans la soumission d'AGR à financement.  

La sous-composante financera également des travaux pour la création de forages (identifiés comme un 

besoin dans l'évaluation de l'écart entre genres) pour les communautés dépendant des parcs, en vue 

d'améliorer l'accès à l'eau potable (pour les femmes comme pour les hommes) et de créer des 

pépinières par des femmes en soutien à la culture maraîchère. Des "tricycles'' (transport motorisé de 

marchandises) seront également acquis pour faciliter l'accès des femmes aux sites de production et aux 

marchés pour la vente de leurs produits agricoles et agroforestiers - étant donné que le manque de 

moyens de transport a également été identifié comme un écart entre hommes et femmes.  

2.1.4. Composante 4 : Appui à la mise en œuvre des PAPF des FC de Savanes (44 

millions de dollars) 

L'objectif de cette composante est de soutenir la mise en œuvre des FC C4 ciblées à travers (i) un 

programme de reboisement à grande échelle afin de contribuer à l'objectif du SPREF de restaurer le 

couvert forestier du pays à 20 pour cent d'ici 2040 ; et (ii) soutenir le partenariat avec le secteur privé 

et les collectivités locales initié dans le cadre du FIP-1. 

La composante s'articule autour de deux sous-composantes : (i) mise en place et gestion des forêts de 

production à travers le paiement basé sur la performance ; et (ii) la promotion du partenariat avec les 

associations de femmes et le secteur privé local pour la gestion durable des forêts. 

Sous-composante 4.1: mise en place et gestion durable de forêts de production (29 millions de dollars 

US$) 

Cette sous-composante vise à lutter contre les facteurs de déforestation et de dégradation des forêts 

dus aux prélèvements de bois d’œuvre et de bois de feu dans les forêts naturelles, par le 

développement de plantations forestières gérées de manière durable en réponse aux besoins en bois 

d'œuvre et en bois énergie.  

Les FC de catégorie 4 ciblées compte tenu de leur potentiel de production élevé sont les suivantes : 

Haut Bandama, Loho, Pyerrhé, Kobo, Matiemba, Soungourou, Kouabo-Boka, Boka-Go, Laka, Fêtékro 

Ahua, Bandama Supérieur, Léraba, Nzi Supérieur, Boundialy, and Pouniakélé. 



Cadre de réinstallation – FIP-2 

62 

La sous-composante appuiera la SODEFOR dans la création de 12 000 ha de plantations en teck et 

gmelina ainsi que de 1 000 ha de plantations en cassia siamea, essence de bois de feu à croissance 

rapide couramment utilisée en Côte d’Ivoire.  

La sous-composante appuiera la SODEFOR dans la création d'un total de 20 000 hectares de forêts de 

production, dont 17 000 ha de plantations de bois d'œuvre avec des espèces de teck et de gmelina et 

3 000 ha de plantations de bois de feu avec l’essence acasia siamea, une espèce de bois de feu à 

croissance rapide couramment utilisée dans Côte d'Ivoire. Le tableau ci-dessous indique le nombre total 

de plantations forestières à établir dans les FC C4 ciblés : 

La création de forêts de production dans les zones fortement dégradées des Forêts Classées de 

catégorie 4 sera appuyée par les activités préparatoires suivantes : (a) étude pédologique pour vérifier 

la qualité des sols et identifier, étudier et cartographier les sites potentiels de plantation ; (b) travaux 

de démarcation et de signalisation sur le terrain pour délimiter les zones réservées pour l’établissement 

de plantations ; et (c) développement de pépinières communautaires pour la production des essences 

retenues.  

La SODEFOR développera des itinéraires techniques pour l'installation et la gestion durable des 

plantations. La sous-composante financera les travaux de mise en place des plantations et des pare-

feux manuels, boisés, ou mécanisés contre les feux de brousse potentiels (facteur de déforestation et 

de dégradation des forêts) qui seront étroitement surveillés tout au long des quatre premières années 

de croissance, au cours desquelles les nouvelles plantations sont les plus vulnérables aux feux de 

brousse de saison sèche.  

Les travaux de plantation seront effectués manuellement de manière participative et inclusive avec les 

communautés locales, ou mécaniquement sur les endroits difficiles.  Les communautés locales seront 

incitées par un mécanisme de paiement au résultat pour encourager leur participation active aux 

travaux de plantation, notamment : la production de plants prioritairement par les femmes, le 

transport des plants vers les sites de plantation, l'entretien des plantations et des pare-feux, élimination 

des mauvaises herbes et surveillance générale des plantations. Jusqu'à présent, la mise en œuvre dans 

le cadre du PIF-1 a connu un fort succès avec la signature de plus de 240 contrats de reboisement basés 

sur les performances, touchant plus de 500 bénéficiaires, dont environ 42% sont des femmes.  

Des contrats basés sur la performance seront conclus entre les agriculteurs et la SODEFOR. Le projet 

veillera à ce que ces contrats soient signés à la fois par les hommes et les femmes, comme cela a été 

fait dans le cadre du PIF-1.  

Les paiements seront déclenchés par : (i) le nombre de plants produits ; (ii) le niveau de préparation du 

terrain ; (iii) le nombre de plants transportés vers les sites de plantation ; (iv) le nombre de plants mis 

en terre et le taux de réussite (plants bien établis sur une période donnée) ; et (v) l'entretien périodique 

et efficace des plantations pendant quatre ans. La vérification des performances sera effectuée par des 

unités décentralisées de la SODEFOR ainsi que par des vérificateurs indépendants, et rapportée au siège 

de la SODEFOR avant le transfert de paiement mobile via MTN. Il est prévu que grâce à ce système basé 

sur la performance, 4,000 emplois seront créés sur la base d'une moyenne de 5 ha de surface de 

reboisement par agriculteur, soit 20 000 ha de FC dégradées seront reboisés à travers la sous-

composante.  

Le manuel basé sur la performance établi pour le PIF-1 a été révisé pour soutenir la mise en œuvre de 

cette sous-composante.  

La sous-composante financera également : (i) l'acquisition d'équipements de patrouille, y compris des 

véhicules, des motos, pour renforcer la capacité des centres de gestion décentralisés de la SODEFOR 
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des GF ciblés pour une surveillance efficace des plantations ; et, (ii) les frais de fonctionnement pour le 

suivi et la surveillance des plantations forestières. 

Sous-composante 4.2: promotion du partenariat avec les associations de femmes et le secteur privé 

local pour la gestion durable des forêts (15 USD millions) 

L'objectif de cette sous-composante est de renforcer la participation des femmes et du secteur privé 

local à la gestion durable des forêts. 

Participation des femmes à la gestion forestière : Afin de réhabiliter les GF dégradées en zone de 

savane, la SODEFOR promeut le partenariat avec des associations dirigées par des femmes. Les 

associations se voient attribuer des blocs de zones GF dégradées où elles sont autorisées à cultiver en 

mettant en œuvre l'agroforesterie basée sur la taungya. Le système taungya consiste en des cultures 

intercalaires, c'est-à-dire en plantant des cultures agricoles telles que le maïs, l'arachide, le manioc, 

l'igname, le soja entrecoupées de plantations forestières, et a été mis en œuvre avec succès dans le 

cadre du FIP-1. 

La SODEFOR fournit les plants forestiers aux associations pour leur mise en terre et leur entretien 

pendant les quatre premières années de leur cycle de vie, lorsqu'elles sont sensibles aux feux de 

brousse de saison sèche. Au bout de quatre ans, alors que les premiers blocs plantés se développent et 

prennent progressivement le contrôle des terres, des concessions supplémentaires sont accordées aux 

associations dans d'autres zones des forêts dégradées.  

La SODEFOR fournit les plants d'arbres et le renforcement des capacités dans la méthode taungya et 

les Associations ont la responsabilité de la plantation et de l'entretien des arbres. Les produits ligneux 

issus de l'élagage des plantations appartiennent aux associations utilisables pour le bois de feu. Cette 

approche gagnant-gagnant pour la SODEFOR et les communautés fournit de la main-d'œuvre à la 

SODEFOR d'une part, et d'autre part, assure la sécurité d'utilisation des terres aux communautés en 

plus de la sécurité alimentaire et de l'amélioration des moyens de subsistance grâce à la vente de bois 

taillé et à la vente de produits agricoles dérivés du système taungya. 

Un exemple en cours est un partenariat entre la SODEFOR et une association de femmes bien organisée 

(Malébi) qui réhabilite et gère une FC C4 (Ahua, 4 652 hectares) située à Dimbokro, dans la région du 

centre. Le FIP-1 appuie cette association à travers la SODEFOR avec : (i) la fourniture de plants d'arbres, 

(ii) le renforcement des capacités en méthode taungya, (iii) la mise en place de forages pour faciliter 

l'accès à l'eau à proximité de la FC pour arroser leur taungya parcelles; et (iv), les moyens de transport 

(tricycles et leur entretien) pour accéder à la FC et aux marchés. Par ailleurs, dans le cadre du FIP-1, la 

SODEFOR a prolongé l'engagement contractuel de Malébi à 15 ans compte tenu de la bonne gestion de 

la FC par l'Association. 

La sous-composante travaillera avec la SODEFOR pour établir des accords de partenariat 

supplémentaires avec les femmes pour la gestion des FC C4 de Loho, Pyerrhé et Kobo. Le projet 

soutiendra également le renforcement des capacités à taungya, fournira aux femmes des plants 

d'arbres, des kits d'intrants agricoles, la mise en place de forages et de points d'eau, des moyens de 

transport et une assistance technique aux associations de femmes pour le développement de 

pépinières, la plantation et l'entretien des arbres. 

Les femmes ciblées ont également manifesté leur intérêt pour le développement d'activités d'élevage 

dans le cadre de leur programme agricole basé sur la taungya. La sous-composante fournira donc de 

petites subventions aux associations de femmes pour le développement et la mise en œuvre de micro-

projets d'élevage afin d'améliorer davantage l'accès des femmes aux revenus grâce à la vente de leurs 

récoltes agricoles et des produits animaux, ainsi que pour améliorer la sécurité alimentaire.  



Cadre de réinstallation – FIP-2 

64 

Care International soutiendra cette activité dans le cadre de l'accord avec l’UIAP pour la mise en œuvre 

des AGR du projet. 

2.1.5. Composante 5 : Administration, coordination et sauvegarde du projet (11 millions 

de dollars US) 

L'objectif de cette composante est de soutenir l'administration quotidienne globale du projet afin de 

s'assurer que le suivi et l'évaluation (S&E) sont effectués régulièrement et qu'il y a une boucle de 

rétroaction des résultats pour informer la prise de décision sur la mise en œuvre du projet. Cette 

composante est mise en œuvre par le biais des deux sous-composantes suivantes. 

Sous-composante 5.1 : Administration et coordination (9 millions de dollars US) 

La sous-composante soutiendra la coordination générale des activités du projet qui sera assurée par 

l'UIAP pour les projets de gestion de l'environnement et des ressources naturelles financés par la 

Banque mondiale, établi par le Ministre de l'Environnement et du Développement Durable (MINEDD) 

en 2020 et doté du personnel suivant : (a) un coordinateur général UIAP, (b) un coordinateur technique 

FIP, (c) des spécialistes de la gestion financière (FM), (d) des spécialistes de la passation de marchés, (e) 

des spécialistes du suivi et de l'évaluation, (f) des spécialistes des sauvegardes, et (g) des spécialistes 

de la communication et de l'engagement des parties prenantes. L'UIAP sera étayé par une Unité de 

Développement Communautaire avec des Agents de Développement Communautaire Locaux 

décentralisés basés au niveau des villages pour soutenir la mise en œuvre de l'agroforesterie en appui 

aux centres de gestion décentralisée du GF de SODEFOR à San-Pédro pour les Rapides Grah et la Haute-

Dodo et à Guiglo pour Scio. 

• Sous-composante 5.2 : Soutenir le renforcement des capacités nationales en matière de 

sauvegardes environnementales et sociales de la Banque mondiale (2 millions de dollars US)  

• L'objectif de cette sous-composante est d'améliorer les systèmes du pays pour l'adoption et la 

mise en œuvre des instruments du CES de la Banque mondiale. La sous-composante financera 

les services d'une société internationale de sauvegarde ayant l'expérience et la connaissance 

du CES de la Banque mondiale pour renforcer la capacité nationale en matière de sauvegarde, 

y compris le soutien à l'UIAP pour la mise en œuvre des instruments de sauvegarde du projet. 

Le cabinet entreprendra (a) une évaluation des capacités et des besoins de toutes les parties 

prenantes clés afin de déterminer quelles capacités existent déjà et où une formation 

supplémentaire est nécessaire ; (b) le développement et la mise en œuvre d'un plan de 

formation CES ; et (c) un soutien au renforcement des capacités des institutions nationales, en 

particulier l'ANDE, la SODEFOR, l'OIPR, le CCC, ainsi que d'autres entités ministérielles ou 

agences chargées de la mise en œuvre des projets financés par la Banque mondiale. Cela 

comprendra une assistance technique pour l'élaboration des termes de référence (TdR) 

environnementaux et sociaux, des instruments de sauvegarde environnementale et sociale, 

des études environnementales et sociales (c'est-à-dire des évaluations d'impact 

environnemental et social), et des ateliers ou forums sur le contenu et la procédure du CES. 
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3. Analyse du contexte socioéconomique de la zone d’intervention 

L’analyse du contexte socioéconomique s’est appuyée sur les données de la Stratégie de restauration 

de moyens de subsistance (SRMS) qui fournit l’information plus actualisée concernant les trois FC C3 

ciblées. 

Le tableau ci-dessous présente une situation comparative de l’état des trois forêts classées. 

Tableau 10. Tableau comparatif de l’état des trois FC C3 

Désignation 
Noms des forêts classées Observations 

Haute Dodo Rapides Grah Scio  

Surface (ha) 174 415 269 350 88 000 

Ecarts entre limite légales (Arrêté de 

classement) - limites tracées sur carte - 

limites matérialisées sur le terrain 

Enclaves agricoles (Nb) 5 13 0 

Enclaves agricoles attribuées par Arrêté Surface d’Enclaves agricoles (ha) 8 070 54 508 0 

Surface enclaves agricoles (%) 4,6% 20,2% 0,0% 

Forêts résiduelles (ha) 6 088 25 319 7 720  

Surface forêt résiduelle (%) 3,5% 9,4% 8,8% 

Moyenne dans les FC (IFFN) 13,3% selon 

l'IFFN les paramètres dendrométriques et 

les surfaces restantes ne permettent pas 

de garantir une gestion durable 

Surface a potentiel de Haut Valeur 

de Conservation HVC (ha) 
29 680 69 827 3 144 

Présence de zones à Haute Valeur de 

conservation avec occupation humaine 

Surface Cacao (ha) 143 140 216 555 30 770  

Surface Cacao par rapport à la FC 

(%) 
82,1% 80,4% 35% Moyenne IFFN : 71% 

Production Cacao annuel (t) 66 000 108 000 18 461 Soit près de 10 % de la production 

cacaoyère nationale pour les 3 forêts Production Cacao Ivoirienne (%) 3,3% 5,4% 0.9% 

Taille moyenne parcelles (ha) 4,84 5,00 7,07 Moyenne de 5,6 ha pour les 3 FC 

Rendement (Kg/ha) 462 498 656 
Haute Dodo et Rapides Grah en dessous 

de la moyenne nationale (600 kg/ha) 

Age moyen des parcelles (an) 17 40 17  

Surface Hévéa (ha) 12 443 15 271 1 141 

Taux légèrement élevé à Rapides Grah et 

Haute Dodo comparativement à Scio 

pourrait être dû à la présence de sociétés 

agroindustrielles dans leur zone 

Surface Hévéa (%) 7,1% 5,7% 1,3% Moyenne IFFN : 8% 
 

Nbre de chef d'exploitation 

Agricole 
22 000 50 506 6 154  



Cadre de réinstallation – FIP-2 

66 

Désignation 
Noms des forêts classées Observations 

Haute Dodo Rapides Grah Scio  

Nbre de chef d'exploitation 

Agricole HVC 
1 050 1 900 900  

Taille ménage 5 5 5 

Moyenne RGPH 2021 : 5 personnes 

(données Ministère du Plan et du 

Développement) 

Age moyen des ménages (an) 41 46 47 Moyenne de 45 ans relativement jeune 

Population estimée 110 000 252 530 39 600 Sur base de 5 personnes par ménage. 

Densité Moyenne de 76 hab/km² pour les 

trois FC, inférieure à la Densité CIV 87 

hab/km².  Toutefois ce taux reste élevé 

dans ces FC  

Densité (hab/km²) 63,07 93,76 45,00 

% Etrangers 75% 47% 41% 
Principalement des burkinabés et des 

Maliens 

Aucun niveau d'instruction des 

ménages 
74,0% 39,0% ND  

Source : Données Project Appraisal Document (PAD) de Banque Mondiale, 2022,  

*Toutefois ces données seront mises à jour avec les travaux complémentaires réalisés pour la finalisation des Plans 

d’Aménagement Participatifs des Forêts Classées 

*IFFN : Inventaire Forestier et Faunique National - 30/06/2021    *ND : Non Disponible 

 

Vue d’ensemble de la situation 

Etat de dégradation des forêts : les études diagnostics des PAPF révèlent que les surfaces forestières 

des FC de Haute Dodo, de Rapides Grah et de Scio sont fortement dégradées (97%, 95% et 88% de taux 

de dégradation respectivement). Ces diagnostics viennent confirmer que ces trois forêts sont des forêts 

de la catégorie 3 (dégradation de la forêt supérieure à 75%) conformément aux critères de classification 

de la SPREF. 

Dynamiques de peuplements : Commencée dans les années 1970 à la faveur du programme de 

désenclavement et de développement de la région mis en place par l’Etat ivoirien (Aménagement de 

la Région Sud-Ouest - ARSO) qui a conduit à la réalisation de projets structurants (Port de San Pedro – 

périmètre papetier) attirant des populations toujours plus nombreuses (début d’occupation de la Haute 

Dodo et de Rapides Grah), la dynamique d’occupation des FC se renforce lors de la crise socio-politique 

des années 2000-2011 en Côte d’Ivoire. Cette période où sont constatés les pics d’installation en FC a 

vu de nombreuses forêts classées investies (Scio) par les populations en quête de ressources et 

d’espace dans un contexte de fort développement des cultures de rente (cacao, hévéa, palmier à huile). 

Occupation professionnelle : Les trois FC sont en majorité occupées par des exploitants agricoles 

estimés à 78 660. Les cultures de rente prédominent largement, principalement le cacao et de façon 

complémentaire l’hévéa et le palmier à huile. Les estimations de la production globale de cacao de ces 

trois FC affichent un peu moins de 10% de la production nationale. Bien qu’ayant un poids faible dans 

l’économie locale, le commerce, l’élevage et l’artisanat sont présents à l’intérieur des FC. 
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Nationalité/groupe ethnique des communautés infiltrées : Les trois FC sont occupées à plus de 54% par 

des communautés étrangères principalement (Burkinabés et Maliennes). Les Ivoiriens sont représentés 

au travers de plusieurs groupes ethniques dont les Baoulé constituent la plus grande proportion. 

Types de conflits potentiels: Au niveau des trois FC, les conflits principaux identifiés sont de 3 ordres :i) 

Problèmes de limites entre les chefs d’exploitation agricoles ; ii) Tentatives de récupération des terres-

plantations par les « tuteurs22 » en difficulté ; iii)  Conflit avec les autorités en général, né des 

campagnes de déguerpissements des populations infiltrées et à la destruction des cultures et des 

campements en 2020 et avec la SODEFOR en particulier du fait de leur faible présence d’une part et 

très souvent d’une application irrégulière de la loi  auprès de différents usagers et/ou occupants 

illégaux, générant une sensation de vulnérabilité chez les exploitants et une image d’impunité des 

agents de la SODEFOR. 

Caractéristiques socioéconomiques des ménages 

Les ménages des forêts classées ont une taille moyenne de 5 personnes. Toutefois la composition du 

ménage varie d’un campement à un autre et la taille de la famille est fortement corrélée à la taille des 

parcelles à exploiter (nombre femmes/d’enfants en relation avec la main d’œuvre nécessaire à 

l’exploitation). Ce taux correspond à la moyenne des ménages au niveau national qui s’établit à 5 

personnes (résultats préliminaires du RGPH 2021). La population estimée dans les trois forêts est de 

402 130 ce qui représente une densité de 76 habitants au km2 (Moyenne ivoirienne 87 hab/km²). 

Les ménages sont dirigés par des personnes relativement jeunes ayant une moyenne d’âge de 45 ans.  

Le taux moyen de non-scolarisation est de 56,5% pour les deux forêts de Haute Dodo et de Rapides 

Grah. Le taux d’alphabétisation est faible et peu de chefs de ménage ont fréquenté l’école. Le bas 

niveau d’instruction constaté pourrait être un frein pour les formations des PAP dans la mise en œuvre 

des projets d’agroforesterie et des Activités Génératrices de Revenus (AGR).  

Le mode de vie reste précaire avec un habitat en banco (en propriété ou en location), une alimentation 

en eau issue du puits et l’utilisation des ressources forestières pour la fourniture d’énergie. Le bois de 

feu est la principale source d’énergie domestique. La forêt fournit aussi les bases de la pharmacopée 

traditionnelle.  

Il y a globalement peu de signe de modernité faute d’électricité et si certains chefs de ménage 

possèdent quelques équipements électroménagers (radio, télévision, réfrigérateur, ventilateur), ces 

équipements électriques sont alimentés par des groupes électrogènes de petites puissances ou des 

panneaux solaires. 

Système d’exploitation agricoles en forêt 

Les ménages des forêts classées pratiquent principalement une agriculture de rente basée sur le cacao, 

l’hévéa et le palmier à huile. Le système de culture pratiqué est presqu’exclusivement basé sur la force 

manuelle chez des producteurs dont les outils sont la machette, la daba, les pulvérisateurs. La traction 

animale et l’utilisation de tracteurs restent très marginales. Les pratiques culturales incluent 

l’association de cultures (cacao avec autres cultures notamment le bananier, l’aubergine, le piment, 

l’igname et le manioc) et la pratique de la jachère sur les surfaces réduites. Dans ces trois forêts, un 

 
22 Tuteur, c’est toute personne ayant favorisé/facilité l’installation d’un chef d’exploitation en forêt classée. La plupart 

des tuteurs sont des autochtones vivant dans les villages aux alentours des forêts classées ou dans les enclaves se 

réclamant propriétaires terriens. Quelques rares tuteurs sont des allogènes ou des allochtones qui ont installé 

d’autres personnes dans les FC. 
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ménage cultive généralement une moyenne de 5,6 ha de terres avec un rendement moyen de près de 

538 kg/ha de cacao. 

Plusieurs exploitants possèdent des animaux en élevage. La pratique d’élevage la plus dominante est 

l’élevage en basse-cour de volailles, de caprins, de porcins et d’ovins. 

Concernant l’organisation sociale et technique de l’exploitation agricole, les chefs de ménage agricoles 

utilisent la main d’œuvre familiale prioritairement parfois complétée par de la main d’œuvre salariée 

(existence d’ouvriers agricoles). La mobilisation de la main d’œuvre familiale varie fortement en 

fonction du type d’activités qui est à engager dans le cycle cultural. La main d’œuvre salariée est 

généralement rémunérée en numéraire mais peut aussi l’être en nature. Lors des études réalisées, 

aucune forme de structuration du travail collectif n’a été identifiée révélant un comportement assez 

individualiste des exploitants (à mettre en relation avec la majorité des confits recensés). Toutefois, 

d’autres formes d’utilisation de la force de travail représentées par les organisations d’entraide, le 

métayage et le fermage sont observées. 

L’analyse de l’environnement socioprofessionnel des exploitants agricoles montre que la grande 

majorité des exploitants ne “connaissent” pas les services rendus par les institutions agricoles de l’Etat 

ou les structures professionnelles agricoles (MINADER, ANADER, CCC, FIRCA)23 ce qui est cohérent avec 

le statut des FC dans lesquelles ces organismes ne sont pas censés intervenir. La plus grande partie de 

la production agricole transite par des « pisteurs » individuels qui assurent l’achat, la collecte, le 

transport et la commercialisation des matières agricoles produites en FC. Quelques rares exception 

d’intervention de sociétés coopératives ont été recensées. 

De manière constante lors des échanges avec les communautés, l'agroforesterie apparait comme une 

opportunité pour les agriculteurs infiltrés dans les forêts classées pour leur permettre de poursuivre 

les activités d’exploitation agricole tout en contribuant à leur restauration et réhabilitation. Environ 

87% des agriculteurs interrogés accepteraient d’adopter cette pratique culturale dans leurs parcelles. 

Cette adhésion est basée sur une conscience très claire de la situation d’illégalité dans laquelle ils se 

trouvent au regard des FC, l’agroforesterie apparaissant alors comme un moyen et une opportunité 

pour pérenniser leur présence. 

L’utilisation d’intrants agricoles, d’engrais et de pesticides associée aux pratiques de lutte contre les 

insectes nuisibles et des maladies est généralisée. Ces pratiques résultent de : 

o La présence des principaux insectes nuisibles du cacaoyer en Côte d’Ivoire notamment les 

mirides, foreurs de tiges, punaises vertes. On rencontre aussi la pourriture brune des cabosses 

et la prolifération des plantes parasites ; 

o Si aucune présence du swollen shoot n’a été observée dans les parcelles de l’échantillon retenu 

en FC de Haute Dodo, il n’en est pas de même dans les FC Scio/Rapides Grah.  

 

 

  

 
23 MINADER : Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural 

ANADER : Agence Nationale de Développement Rural 

CCC : Conseil Café-Cacao 

FIRCA : Fonds Interprofessionnelle pour le Recherche et le Conseil Agricole 
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Personnes ou groupes vulnérables 

L'enquête de ménages devra permettre de distinguer les catégories de personnes vulnérables dont les 

conditions de vie et/ou le statut social sont source de précarité. Afin de minimiser les risques d’omission 

et de tenir compte des contextes spécifiques, le personnel de l’UIAP responsable de la mise en œuvre 

de la réinstallation définira, lors de la préparation de l’enquête parcellaire,  les profils des personnes 

considérées comme vulnérables. Il pourrait s’agir à titre indicatif : 

• des femmes chefs de ménage; 

• des personnes âgées dépendantes ; 

• des femmes exerçant une petite activité agricole ou commerciale ;  

• des ménages dont les revenus sont en deçà du seuil de pauvreté  ; 

• des veuves avec enfants  ;  

• des ménages comptant une personne vivant avec un handicap ;  

• des ménages comptant des personnes malades (particulièrement maladies graves, incurables 

ou handicapantes). 

Les exploitants dont le ménage ou des membres du ménage seront considérés comme vulnérables 

pourront obtenir dans le cadre du PRMS des services supplémentaires en fonction des types de 

vulnérabilité identifiés.  Le niveau de vulnérabilité pouvant évoluer, une évaluation de la vulnérabilité 

des ménages bénéficiant d'un PRMS devra être effectuée au fur et à mesure de la progression de la 

mise en œuvre des activités de restauration des moyens de subsistance. 

  

file:///C:/AppData/Local/Packages/Microsoft.MicrosoftEdge_8wekyb3d8bbwe/AppData/Local/Packages/microsoft.windowscommunicationsapps_8wekyb3d8bbwe/LocalState/Files/S0/AppData/Local/Packages/microsoft.windowscommunicationsapps_8wekyb3d8bbwe/LocalState/Files/AppData/Local/Packages/microsoft.windowscommunicationsapps_8wekyb3d8bbwe/LocalState/Files/wb408457/Desktop/Burkina%20Faso%20PIF%20-PGDFEB%20-%20Cadre%20fonctionel%20_%20version%20provisoire%20oct%202013%20.doc#_Toc368427015
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4. Cadre politique, juridique et institutionnel  

Cadre politique 

4.1.1. Stratégie Nationale de Préservation, de Réhabilitation et d’Extension des Forêts 

La réforme de l'exploitation forestière, issue du Plan Directeur Forestier 1988-2015, a mis en place une 

stratégie de sauvegarde du patrimoine forestier ivoirien, axée sur (i) l'interdiction de toutes formes 

d'exploitation dans les FC et (ii) la revue de la fiscalité forestière et l'accroissement des taxes en amont 

et leur réduction en aval, afin de favoriser une exploitation plus économe de la ressource et 

d'encourager l'amélioration des unités de transformation.  

En 2018, une nouvelle Politique Nationale forestière, dite de Préservation, de Réhabilitation et 

d’Extension des Forêts, a été adoptée par le Gouvernement en vue de reconstituer les forêts en général 

et les FC en particulier. Elle ambitionne : (i) de préserver la biodiversité, (ii) de préserver un "climat 

national" propice aux activités agricoles et à la qualité du cadre de vie, (iii) de respecter les 

engagements internationaux en faveur du "climat mondial' et (iv) de satisfaire des besoins socio-

économiques. 

Cette nouvelle politique s'organise en six grands axes :  

1. Compléter le dispositif législatif et réglementaire ; 

2. Protéger les FC conservées à plus de 75%; 

3. Faire respecter strictement la logique des FC ; 

4. Réaménager les FC dégradées à plus de 75%; 

5. Appliquer le régime d’agroforesterie dans le Domaine Rural ; 

6. Identifier et mettre à disposition des espaces pour des forêts utiles. 

Elle convie tous à œuvrer pour la conservation et à la valorisation de notre patrimoine forestier. "Y 

participer c’est non seulement lutter contre le changement climatique, mais c’est aussi lutter pour les 

générations futures". 

Cadre juridique 

4.1.2. Foncier rural 

Le Domaine Foncier Rural coutumier est constitué par l'ensemble des terres sur lesquelles s'exercent 

des droits coutumiers conformes aux traditions et des droits coutumiers cédés à des tiers. Le domaine 

foncier rural est à la fois : 

• Hors du domaine public, 

• Hors des périmètres urbains, 

• Hors des zones d’aménagement différé dûment constituées, 

• Hors du domaine forestier classé et aires protégées, 

• Hors des zones touristiques dûment constituées. 

Le domaine foncier rural est composé : 
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• A titre permanent : 

o Des terres propriété de l’Etat, 

o Des terres propriété des collectivités publiques et des particuliers, 

o Des terres sans maître. 

• A titre transitoire : 

o Des terres du domaine coutumier, 

o Des terres du domaine concédé par l’Etat à des collectivités publiques et des 

particuliers. 

La Loi n°98-750 du 23 décembre 1998 modifiée par la loi du 28 juillet 2004, relative au Domaine Foncier 

Rural, appelée aussi « loi Gbagbo » propose de valider par certification puis par des titres de propriété 

les droits coutumiers ou acquis selon des procédures coutumières. Son article 1 indique : 

• Article 1: Le Domaine Foncier Rural constitue un patrimoine national auquel toute personne 

physique ou morale peut accéder. Toutefois, seuls l’Etat, les collectivités publiques et les 

personnes physiques ivoiriennes sont admis à en être propriétaires. 

La Loi ne fixe ni condition d’âge, ni de sexe, seule la condition de nationalité y figure : la propriété 

foncière rurale est réservée aux Ivoiriens. La loi de 2004, qui a amendé la Loi foncière, permet 

désormais aux non-ivoiriens et leurs héritiers, ayant acquis la pleine propriété d'une terre du domaine 

foncier rural avant le vote de la loi relative au domaine foncier rural de 1998, de conserver leur droit 

de propriété. Les droits de propriété de terres acquis antérieurement à la loi nº 98-750 sont donc 

maintenus et les propriétaires figurent sur une liste établie par décret. Les détenteurs de certificats 

fonciers ruraux sur le périmètre mitoyen doivent être requis d'exercer un droit de préemption.  

La loi n°98-750 prévoit une première phase de dix ans, durant laquelle tout détenteur de droits fonciers 

impliquant une appropriation de la terre, à l’exclusion des modes de faire-valoir indirects, doit faire 

reconnaître ses droits pour obtenir un certificat foncier individuel ou collectif. Passé ce délai, la terre 

est immatriculée au nom de l’État et l’exploitant en devient le locataire. Au terme d’une seconde 

période de trois ans, les certificats fonciers détenus par des Ivoiriens doivent donner lieu à une 

immatriculation individuelle et aboutir à la délivrance d’un titre de propriété privée définitif. 

Néanmoins, cette loi a tardé à être mise en œuvre. 

L’écrasante majorité des terres rurales en Côte d’Ivoire n’est pas immatriculée. Depuis plusieurs 

décennies, cela n’a pas empêché la pratique courante des transactions marchandes sur la terre, 

notamment entre « autochtones » et migrants dans la zone forestière. La dimension économique de 

ces transferts ne fait généralement pas disparaître leur dimension sociale, le preneur contractant un « 

devoir de reconnaissance » vis-à-vis du cédant et de sa communauté. Cette particularité introduit une 

incertitude sur les droits transférés, qui peuvent être contestés par les autochtones pour manquement 

des migrants à leurs obligations sociales24.  

4.1.3. Aires protégées 

Pour la gestion efficiente des aires protégées (Parcs Nationaux et Réserves Naturelles), la Côte d’Ivoire 

a adopté la Loi n° 2002-102 du 11 février 2002 relative à la création, à la gestion et au financement des 

 
24 Jean-Pierre Chauveau, Jean-Philippe Colin, Samuel Bobo, Georges Kouamé, Noël Kouassi, Moussa Koné. 2012, Côte 

d’Ivoire : le foncier au cœur des enjeux de reconstruction. 
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Parcs Nationaux et Réserves Naturelles. L’article 7 alinéa 1 de cette loi précise que les Réserves 

Naturelles intégrales et les Parcs Nationaux font partie du domaine public. 

En vertu du principe de l’indisponibilité du domaine public, l’ensemble des biens identifiés plus haut 

jouit d’une protection spéciale. Ainsi, tout droit concédé par l’administration sur le domaine public 

reste précaire et révocable à tout moment.  

Les occupants des aires protégées n’ayant pas fait l’objet de déclassement s’exposent à un 

déguerpissement pur et simple sans mesure d’accompagnement.  

4.1.4. Forêts classées 

La mise en œuvre de la Stratégie de Préservation, de Réhabilitation et d’Extension des Forêts (SPREF) 

dans le domaine classé de l’Etat repose sur des actions et activités différentes selon le niveau de 

dégradation des FC. Quatre catégories de FC ont été constituées : 

• catégorie 1 : forêts ayant un taux de dégradation inférieur à 25% et forêts de reboisement de 

la zone de forêts denses humides sempervirentes et semi-décidues ; 

• catégorie 2 : forêts ayant un taux de dégradation compris entre 25% et 75%, de la zone de 

forêts denses humides sempervirentes et semi-décidues ; 

• catégorie 3 : forêts ayant un taux de dégradation supérieur à 75%, de la zone de forêts denses 

humides sempervirentes et semi-décidues. 

• catégorie 4 : forêts de la zone des forêts sèches et de savanes. 

L’objectif de la mise en œuvre de la SPREF dans les FC est de restaurer, de conserver et d'aménager ces 

forêts de façon durable, essentiellement par la réduction du taux de dégradation des FC, la 

reconstitution des zones dégradées et la prise en compte des plantations agricoles dans 

l’aménagement de ces forêts. 

Les orientations techniques diffèrent en fonction des différentes catégories identifiées. Celles 

qu’intéressent dans le contexte du projet sont les suivantes : 

• Catégorie 3 : FC ayant un taux de dégradation supérieur à 75% 

Ces FC seront réaménagées en agro-forêts tout en restant classées. Au sens du code forestier de 2019, 

on entend par agro-forêt, l’espace défini et délimité comme tel, par un texte réglementaire, situé dans 

le domaine forestier privé de l’Etat dans lequel coexistent des plantations agricoles et des arbres 

forestiers. 

Les actions d’aménagement prendront en compte la protection des îlots forestiers résiduels, des 

reboisements existants et la reconstitution de zones dégradées. 

• Catégorie 4 : FC des zones de savane 

Ces forêts couvrant généralement d’importantes superficies, elles pourraient abriter des programmes 

de reboisement en partenariat avec le secteur privé, les organisations non-gouvernementales et des 

projets d’aménagement des ressources cynégétiques ou agro-sylvo-pastorales. 
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L'utilisation agricole des FC est interdite par la loi, l’usages de ces forêts pour les communautés 

riveraines est par contre possible selon des critères définis par la loi25. Les droits d'usage s'exercent 

dans le respect des principes de gestion durable des forêts. Ils sont limités 

▪ au ramassage du bois mort et de la paille ; 

▪ à la cueillette des fruits, des plantes alimentaires ou médicinales, des racines, des écorces et 

des feuilles ; 

▪ à la récolte du miel, des gommes résines, champignons et autres produits forestiers ; 

▪ au prélèvement du bois destiné à la construction des habitats traditionnels et à l'artisanat 

non lucratif ; 

▪ au prélèvement d'eau de consommation ; 

▪ au parcours des animaux domestiques à condition qu'ils ne présentent aucun danger pour les 

peuplements forestiers, à la régénération et aux plantations forestières ; 

▪ au prélèvement d'animaux et insectes non protégés en vue de leur consommation et non à 

des fins commerciales, conformément à la réglementation sur la chasse ; 

▪ à l'accès aux sites sacrés. 

Les trois FC C3 ciblées par le FIP-2 sont classées en domaine forestier national où les activités 

agroforestières sont l'approvisionnement en cacao est illégal. Cependant, le Code forestier 2019 

(décret 2019-977 du 27 novembre 2019) établit la possibilité de classer le domaine forestier national 

(FC) en domaine forestier privé de l'État, c'est-à-dire en agro-forêt. Le Code forestier définit une agro-

forêt comme un espace délimité comme tel par un texte réglementaire, situé dans le domaine forestier 

privé de l'État dans lequel coexistent des plantations agricoles et des arbres forestiers26. 

Conformément à cette réglementation, le Gouvernement préparera des décrets spécifiques à chaque 

site ajustant le statut des trois FC C3 ciblés par le FIP-2 en agro-forêts, légalisant ainsi le cacao produit 

sur ces terres. Ceci sera reflété dans l'accord juridique. 

Le Code Forestier de 2019 apporte ces précisions quant au non-respect des restrictions dans les FC : 

Encadré 1. Peines pour le non-respect de restrictions dans les FC 

Article 101 du code forestier de 2019 :  Est puni d'un emprisonnement de quatre mois à trois ans et d'une amende de 2 
000 000 à 20 000 000 de francs CFA, celui qui : 

− fait des défrichements dans une Forêt Classée ; 

− fait des cultures dans une Forêt Classée ; 

− crée une zone habitée dans une Forêt Classée ; 

− procède à un déboisement non autorisé dans une Forêt Classée ; 

− accède à une Forêt Classée sans l'autorisation de l'Administration, pour y exercer des activités autres que les 
droits d'usage. 

Est passible des mêmes peines, toute personne qui assiste, aide. ou facilite en toute connaissance de cause, tout individu 
à commettre les infractions ci-dessus énumérées. 
Les peines sont portées au double s'il s'agit d'un agent public. 

Au cours des dernières années les tentatives pour faire respecter les restrictions dans les FC n'ont pas 

obtenu le succès escompté.  

 

 
25 Voir article 37 à 40 code forestier en vigueur (2019). 

26 Voir l’annexe 9 : décret 2019-977 du 27 novembre 2019. 



 

 

 

La Norme environnementale et sociale (NES) 5 de la Banque mondiale  

La Norme Environnementale et Sociale (NES) 5 « Acquisition de terres, restriction à l’utilisation de 

terres et réinstallation involontaire » de la Banque mondiale dispose que, lorsque la réalisation d’un 

projet doit induire inévitablement l’acquisition de terres ou l’imposition de restrictions à l’utilisation de 

terres pouvant entraîner le déplacement physique ou le déplacement économique ou les deux, des 

dispositions doivent être prises pour l’élaboration d’un plan de réinstallation sous forme d’un 

programme de développement en vue d’aider les personnes affectées à rétablir leurs moyens 

d’existence et leur niveau de vie à un niveau au moins équivalent à ceux d’avant le projet. 

La NES 5 reconnaît que l’acquisition de terres en rapport avec le projet et l’imposition de restrictions à 

leur utilisation peuvent avoir des effets néfastes sur les communautés et les populations. L’acquisition 

de terres ou l’imposition de restrictions à l’utilisation qui en est faite peuvent entraîner le déplacement 

physique (déménagement, perte de terrain résidentiel ou de logement), le déplacement économique 

(perte de terres, d’actifs ou d’accès à ces actifs, qui donne notamment lieu à une perte de source de 

revenus ou d’autres moyens de subsistance), ou les deux.  

La « réinstallation involontaire » se rapporte à ces effets. La réinstallation est considérée comme 

involontaire lorsque les personnes ou les communautés touchées n’ont pas le droit de refuser 

l’acquisition de terres ou les restrictions à leur utilisation qui sont à l’origine du déplacement. 

Elle s’applique également aux restrictions d’accès aux terres ou à l’utilisation d’autres ressources, 

notamment des biens collectifs et des ressources naturelles telles que les ressources marines et 

aquatiques, les produits forestiers ligneux et non ligneux, l’eau douce, les plantes médicinales, les zones 

de chasse, de cueillette, de pâturage et de culture. 

Dans le cas de projets ayant un impact sur les moyens de subsistance ou la création de revenus, 

l’Emprunteur mettra au point un plan contenant des mesures pour aider les personnes touchées à 

améliorer, ou tout au moins rétablir leurs revenus ou moyens de subsistance. Ce plan établira les 

prestations auxquelles les personnes et/ou les communautés touchées ont droit, en portant une 

attention particulière aux questions de genre et aux besoins des couches vulnérables de ces 

communautés, et fera en sorte que ces prestations soient accordées d’une manière transparente, 

cohérente et équitable. Il intégrera des mécanismes de suivi de l’efficacité des mesures appliquées pour 

préserver les moyens de subsistance, tant pendant la mise en œuvre du projet qu’au moment de 

l’évaluation réalisée au terme de celui-ci. L’atténuation des déplacements économiques sera 

considérée comme terminée une fois que l’audit d’achèvement aura conclu que les personnes ou les 

communautés touchées ont reçu toutes les aides auxquelles elles pouvaient prétendre, que les 

résultats ou indicateurs prévus pour mesurer la restauration de moyens de subsistance ont été atteints, 

et qu’elles ont des possibilités suffisantes de rétablir leurs moyens de subsistance. 

Les PAP n’ayant pas de revendications valables en droit sur les terres seront indemnisées pour la perte 

d’actifs autres que ces terres (notamment les cultures, les systèmes d’irrigation et autres améliorations 

apportées aux terres) au coût de remplacement. De plus, l’Emprunteur fournira, en lieu et place de 

l’indemnisation foncière, une aide qui sera suffisante pour que ces personnes puissent rétablir leurs 

moyens de subsistance dans un autre lieu. L’Emprunteur n’est pas tenu d’indemniser ni d’aider les 

personnes qui empiètent sur la zone du projet après la date limite d’admissibilité. 

S’il est démontré que des terres de remplacement ne sont pas disponibles, l’Emprunteur offrira aux 

PAP d’autres options génératrices de revenus telles que des facilités de crédit, une formation 

professionnelle, une aide à la création d’entreprises, des possibilités d’emploi ou une aide financière 

complémentaire à l’indemnisation due pour les biens perdus. Cependant, l’aide financière seule est 
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rarement un moyen efficace de doter les personnes touchées des compétences ou des moyens de 

production voulus pour rétablir leurs moyens de subsistance ; 

Un appui temporaire sera fourni, selon les besoins, tous les déplacés économiques, sur la foi d’une 

estimation raisonnable du temps nécessaire au rétablissement de leur capacité à gagner leur vie, de 

leurs niveaux de production et de leurs niveaux de vie. 

Le coût de remplacement est la méthode d’évaluation des éléments d’actif qui permet de déterminer 

le montant suffisant pour remplacer les pertes subies et couvrir les coûts de transaction. 

L’amortissement des équipements et moyens de production ne devra pas être pris en compte lors de 

l’application de cette méthode d’évaluation. S’agissant des pertes qu’il est difficile d’évaluer ou de 

compenser en termes monétaires (l’accès à des services publics, à des clients ou des fournisseurs ; ou 

à la pêche, au pâturage ou zones forestières, par ex.), on tente d’établir un accès à des ressources et 

sources de revenu équivalentes et culturellement acceptables. Lorsque la législation nationale ne 

prévoit pas une compensation d’un niveau correspondant au coût intégral de remplacement, la 

compensation au titre de la législation nationale est complétée par les mesures additionnelles 

permettant de combler l’écart avec le coût de remplacement en vigueur. Pour les cultures pérennes, le 

calcul de la valeur de remplacement impose de ne pas considérer seulement le produit de la culture 

sur une année, mais de prendre en compte le coût d’installation de la plantation (plants, main d’œuvre, 

engrais et autres), ainsi que le revenu perdu pendant les années nécessaires à l’installation de la 

plantation pérenne qui varie suivant l’espèce.  

  



 

 

 

Tableau de comparaison entre le cadre juridique de la Côte d’Ivoire et la NES 5 de la Banque mondiale 

Tableau 11. Tableau de comparaison entre le cadre juridique de la Côte d’Ivoire et la NES 5 de la Banque mondiale 

Thèmes Législation Ivoirienne Disposition de la NES 5 Observations Mesures à appliquer 

Principes de 
l’indemnisation en 
cas de réinstallation 
involontaire 

Loi n° 2016-886 du 8 novembre 2 016 portant, 
constitution de la République de Côte d’Ivoire 
stipule que nul ne doit être privé de sa propriété si 
ce n'est pour cause d’utilité publique et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnisation. 
L’Arrêté interministériel N° 453/ MINADER/ 
MIS/MIRAH/ MEF/ MCLU/MMG/MEER/MPEER/du 
01 août 2018 portant fixation du  barème 
d’indemnisation pour destruction ou projet de 
destruction des cultures et autres investissements 
en milieu rural et abattage d’animaux d’élevage et 
précise que lorsque les pertes portent sur des 
constructions ou autres aménagements de génie 
civil ou rural, l’évaluation des impenses sera établie 
sur la base des barèmes des ministères techniques 
compétents ainsi que sur le Décret n° 2014-25 du 
22 janvier 2014 modifiant le décret n° 2013-224 du 
22 mars 2013 portant réglementation de la purge 
des droits coutumiers sur le sol pour intérêt 
général, qui fixe les barèmes de purge sur le foncier 
rural. 
 

La NES 5 met l’accent sur la 
nécessité d’une planification et 
d’une mise en vigueur 
rigoureuse des opérations de 
réinstallation involontaire de 
façon à éviter, sinon atténuer 
les effets négatifs des 
problèmes économiques, 
sociaux et environnementaux 
engendrés. Les personnes 
affectées devront être aidées 
dans leurs efforts 
d’amélioration, ou du moins de 
rétablissement de leurs 
moyens d’existence initiaux 

La législation ivoirienne 
n’envisage pas de façon 
explicite la réinstallation 
comme un objectif de 
développement devant 
permettre aux personnes 
affectées de bénéficier de 
ressources suffisantes leur 
permettant d’améliorer leurs 
moyens d’existence et leur 
niveau de vie général 

Application des principes de la 
NES 5 pour permettre aux 
personnes affectées de 
bénéficier pleinement des 
avantages du projet et 
améliorer leurs conditions de 
vie ou tout au moins les 
préserver car la réinstallation 
ne doit en aucune façon les 
appauvrir ou dégrader leur 
qualité de vie (sur le plan 
social, économique et 
environnemental). En vue de 
permettre aux personnes 
affectées de bénéficier de 
ressources suffisantes leur 
permettant d’améliorer leurs 
moyens d’existence et leur 
niveau de vie général, l’UIAP 
prendra les dispositions 
nécessaires pour impliquer 
selon les cas les services 
techniques des ministères 
dans l’évaluation des biens 
impactés tout en tenant 
compte de du standard du 
coût de remplacement.  

Assistance à la 
réinstallation des 
personnes déplacées 

Le Décret du 25 novembre 1930 portant 
expropriation pour cause d'utilité publique, ainsi 
que le Décret n° 2014-25 du 22 janvier 2014 portant 

Les personnes affectées par le 
projet doivent bénéficier en 
plus de l’indemnité de 

Les personnes affectées par le 
projet doivent bénéficier en 
plus de l’indemnité de 

Octroyer une Assistance à la 
Réinstallation des personnes 
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purge des droits coutumiers pour cause d’intérêt 
général ne prévoient pas une assistance particulière 
aux personnes affectées 

déménagement d’une 
assistance pendant la 
réinstallation et d’un suivi 
après la réinstallation 

déménagement d’une 
assistance pendant la 
réinstallation et d’un suivi 
après la réinstallation 

déplacées selon les exigences 
de la NES 5.  
L’UIAP recrutera un ou 
plusieurs consultants pour 
l’élaboration des PR et des 
PRMS, et veillera à ce que 
l’assistance à la réinstallation 
des personnes déplacées soit 
intégrée au budget des PR et 
des PRMS.  

Calcul de la 
Compensation des 
actifs affectés 

Les taux d’indemnisation pour destruction des 
cultures sont établis par les services compétents du 
Ministère en charge de l’agriculture, sur la base de 
l’arrêté interministériel 
N° 453/MINADER/MIS/MIRAH/ 
MEF/MCLU/MMG/MEER/MPEER/ SEPMBPE du 01 
août 2018 portant fixation du barème 
d’indemnisation pour destruction ou projet de 
destruction des cultures et autres investissements 
en milieu rural et abattage d’animaux d’élevage. 
Lorsque les pertes portent sur des constructions ou 
autres aménagements de génie civil ou rural, 
l’évaluation des biens est établie sur la base des 
barèmes des ministères techniques compétents 
notamment le Ministère de la Construction, du 
Logement et l’Urbanisme, et repose généralement 
sur le principe de la valeur résiduelle. Pour les 
terres, les propriétaires (détenteurs de titre de 
propriété) et détenteurs de droits coutumiers 
dûment recensés selon la réglementation en 
vigueur en la matière, recevront une juste et 
préalable indemnisation ; les indemnités allouées 
doivent couvrir l’intégralité du préjudice direct, 
matériel et certain, causé par l’expropriation. 

Pour les bâtis : coût des 
matériaux et de la main-
d’œuvre sur le marché local sur 
la base du principe du coût de 
remplacement à neuf, plus le 
coût de transaction si 
pertinent. 
Les propriétaires de bâtiments 
sont éligibles à une 
compensation pour les 
bâtiments perdus tels que les 
huttes, les maisons, les 
greniers, les latrines, les 
enclos, etc., même si le 
bâtiment se trouve sur une 
parcelle occupée sans titre ou 
non reconnue par le droit 
coutumier (cas d’occupants 
informels). 
La compensation tiendra 
compte du type de maison t de 
sa grandeur ; par exemple par 
rapport à la durabilité de la 
structure. 
Pour les cultures annuelles : Le 
calcul du montant de 
compensation des produits des 

L’indemnité offerte par 
l’expropriant ivoirien ne tient 
compte que la valeur des 
biens établie dans les 
dispositions pertinentes mais 
n’intègre pas de façon 
explicite la mise à jour selon la 
valeur du marché le cas 
échéant, les coûts de 
transaction (coûts des 
transferts et autres charges 
associées) alors que le coût de 
remplacement employé par la 
Banque mondiale prend en 
compte le montant suffisant 
pour remplacer les pertes 
subies et couvrir les coûts de 
transaction. 

L’UIAP appliquera la NES 5 en 
veillant à : actualiser les 
barèmes d’une manière 
régulière, c’est-à-dire, en 
fonction de l’évolution du 
contexte (marché notamment) 
selon ce qui est établi dans la 
colonne sur la NES 5. 
L’évaluation des coûts de 
remplacement doit être faite 
en accord avec le standard du 
coût de remplacement. 
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cultures est basé sur le prix 
(par exemple, au kilo, sac ou 
autre) sur le marché local 
pendant la période de soudure 
et le rendement moyen à 
l’hectare de la culture. Le coût 
de la main d’œuvre est pris en 
compte dans le calcul. 
Pour les cultures pérennes : Le 
calcul de la valeur intégrale de 
remplacement impose de ne 
pas considérer seulement le 
produit de la culture sur une 
année, mais de prendre en 
compte le coût d’installation 
de la plantation (plants, main 
d’œuvre, engrais et autres), 
ainsi que le revenu perdu 
pendant les années 
nécessaires à l’installation de 
la plantation pérenne qui varie 
suivant l’espèce. 
Pour les terres occupées 
informellement : identification 
d’une terre de remplacement 
équivalente, notamment si les 
moyens de vie en dépendent, 
où la PAP puisse exercer ses 
activités en toute légalité 
Pour les terres formelles et 
coutumières : valeur du 
marché, coût de transaction, y 
compris les enregistrements, 
capacité de production, 
emplacement, 
investissements, et autres 
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avantages équivalents au 
terrain acquis pour le projet 
Assistance nécessaire pour la 
relocalisation avant le 
déménagement le cas échéant 
Réhabilitation économique si 
les revenus sont touchés  
 
 

Compensation en 
espèce 
 

Selon l’article 7 nouveau du Décret n° 2014-25 du 
22 janvier 2014 portant purge des droits 
coutumiers des sols pour cause d’intérêt général 
spécifie tout ce qui peut faire objet d’expropriation 
pour cause d’utilité publique pourvu que la PAP ait 
un droit de propriété légale ou coutumière donne 
lieu, pour les détenteurs de ces droits, à 
compensation, notamment à une indemnisation en 
numéraire dont le coût maximum est fixé ainsi qu’il 
suit : 
- District Autonome d’Abidjan deux milles 
(2 000) francs CFA, le mètre carré ; 
- District Autonome de Yamoussoukro : mille cinq 
cents (1 500) francs CFA, le mètre carré ; 
Chefs-lieux de région milles (1 000) francs CFA, le 
mètre carré ; 
- Chefs-lieux de département : sept (700) 
cent cinquante francs CFA, le mètre carré ; 
- Chefs-lieux de sous-préfecture : six 
(600) cent francs CFA, le mètre carré ; 

Pour la NES 5 : Le paiement en 
espèces d’une compensation 
pour perte de biens est 
acceptable dans les cas où : 
a) les moyens d’existence 
étant tirés des ressources 
foncières, les terres prises par 
le projet ne représentent 
qu’une faible fraction de l’actif 
affecté et le reste de l’actif est 
économiquement viable ; 
b) des marchés actifs existent 
pour les terres, les logements 
et le travail, les personnes 
déplacées utilisent de tels 
marchés et il y a une offre 
disponible suffisante de terres 
et d’habitations ; où enfin 
c) les moyens d’existence ne 
sont pas fondés sur les 
ressources foncières. Les 
niveaux de compensation en 
espèces devront être suffisants 
pour financer le remplacement 
des terrains perdus et autres 
actifs au coût intégral de 
remplacement sur les marchés 
locaux. 

Les deux textes sont 
convergents car la 
compensation en espèce est 
possible, mais elle ne 
constitue pas une option 
systématique à proposer aux 
PAP pour la NES 5. 

L’application des principes de 
la Banque mondiale est 
souhaitée car plus explicite. 
Pour ce faire, l’UIAP veillera à 
préciser dans le contrat des 
ONG, cabinets ou 
consultant(s) en charge de 
l’accompagnement social 
qu’ils devront renforcer la 
sensibilisation des PAP, et des 
autres parties prenantes sur 
les principes de la Banque 
mondiale en la matière. Le 
spécialiste international en 
réinstallation du Projet 
apportera son appui à cette 
activité de sensibilisation.  
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Compensation en 
nature 

 

Selon l’article 7 nouveau du Décret n° 2014-25 du 
22 janvier 2014 portant purge des droits 
coutumiers des sols pour cause d’intérêt général 
spécifie tout ce qui peut faire objet d’expropriation 
pour cause d’utilité publique pourvu que la PAP ait 
un droit de propriété légale ou coutumière donne 
lieu, pour les détenteurs de ces droits, à 
compensation, notamment à une indemnisation en 
numéraire dont le coût maximum est fixé ainsi qu’il 
suit : 
- District Autonome d’Abidjan : deux mille francs 
CFA, le mètre carré ; 
- District Autonome de Yamoussoukro : mille cinq 
cents francs CFA, le mètre carré ; 
- Chefs-lieux de région : milles francs CFA, le mètre 
carré ; 
- Chefs-lieux de département : sept cent cinquante 
francs CFA, le mètre carré ; 
- Chefs-lieux de sous-préfecture : six cents francs 
CFA, le mètre carré ; 

Pour la NES5 : Les stratégies de 
réinstallation sur des terres 
devront être privilégiées en ce 
qui concerne des populations 
déplacées dont les moyens 
d’existence sont tirés de la 
terre. 
À chaque fois que des terres de 
substitution sont proposées, 
les terres fournies aux 
personnes réinstallées doivent 
avoir une combinaison de 
potentiel productif, des 
avantages géographiques et 
d’autres facteurs au moins 
équivalents aux avantages des 
terres soustraites. 
Pour la compensation des 
terrains en zone urbaine, il faut 
prendre la valeur marchande 
avant le déplacement d’un 
terrain de taille et utilisé de 
manière identique, situé dans 
le voisinage des terrains 
concernés, en plus du coût des 
frais d’enregistrement et de 
cession 

Une divergence est observée 
entre les deux textes 
concernant la compensation 
en nature. 

Appliquer la NES N°5 de la 
Banque mondiale en 
privilégiant la compensation 
en nature pour les personnes 
dont les moyens de vie sont 
tirés de la terre. Les terres de 
substitution proposées 
doivent avoir un potentiel 
productif, des avantages 
géographiques et d’autres 
facteurs au moins équivalents 
aux avantages des terres 
soustraites. 
Pour la compensation des 
terrains en zone urbaine, il 
faut prendre la valeur 
marchande avant le 
déplacement d’un terrain de 
taille et utilisé de manière 
identique, situé dans le 
voisinage des terrains 
concernés, en plus du coût des 
frais d’enregistrement et de 
cession. 
   
 

Compensation des 
infrastructures 

Selon le Décret 2 013-224 du 22 mars 2013 
règlementant la purge des droits coutumiers pour 
les constructions ou autres aménagements de 
génie civil, l’évaluation est faite sur la base du 
barème du Ministère de la Construction, du 
Logement et de l’Urbanisme. Le principe de la 
valeur résiduelle est strictement appliqué 

Le standard à utiliser pour la 
compensation 
d’infrastructures est celui du « 
coût de remplacement ».  

Les deux textes convergent 
sur le principe de 
compensation, mais une 
divergence apparaît sur la 
détermination des valeurs à 
payer. 

L’UIAP appliquera les 
dispositions de la NES 5 de la 
Banque mondiale et aura 
recours au standard du coût de 
remplacement 

Évaluation des terres 
Le Décret n° 2014-25 du 22 janvier 2014 modifie les 
articles 7, 8 et 11 du Décret 2 013-224 du 22 mars 
2013 ci-dessus en précisant les montants 

Compensation suffisante pour 
remplacer les pertes subis sur 
la base des prix du marché par 

Une différence est observée 
dans les coûts réels à payer le 
ministère de la construction 

L’UIAP appliquera e standard 
du coût de remplacement, en 
ayant recours aux prix du 
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maximums de la purge pour la perte des droits liés 
à l’usage du sol dans les chefs-lieux des Districts, 
Régions, Préfectures ou Sous-préfectures. L’article 
8 précise que les coûts de purge des droits 
coutumiers pour tout projet d’utilité publique sont 
déterminés par des textes ultérieurs 

m² plus les coûts de 
transaction, selon le standard 
du coût intégral de 
remplacement. 

évalue les prix sur la base de 
la loi nationale. 

marché dans la zone du Projet 
y compris les frais : impôts 
éventuels pour 
l’enregistrement des titres et 
autres éventuels coûts de 
transaction. 

Évaluation des 
cultures 

L’Arrêté interministériel 
N° 453/MINADER/MIS/MIRAH/MEF/ 
MCLU/MMG/MEER/MPEER/SEPMBPE du 01 août 
2 018 et conformément au Décret N° 95- 827 du 
29 septembre 1995 fixant les règles 
d’indemnisation pour destruction ou projet de 
destruction des cultures et autres investissements 
en milieu rural, il précise les règles et formules de 
calcul des taux d’indemnisation pour destruction de 
cultures. 
Cet arrêté actualise les taux d’indemnisation dans 
le cadre des destructions de cultures occasionnées 
par l’exécution de travaux d’utilité publique. Le 
paiement de l’indemnité est à la charge de la 
personne physique ou morale civilement 
responsable de la destruction. 
Les agents assermentés du Ministère en charge de 
l’Agriculture, en présence des victimes et de la 
personne civilement responsable de la destruction 
ou son représentant établissent les calculs 
d’indemnité basés sur des critères contenus dans 
l’article 6 du présent arrêté. 
Les cultures ne figurant pas au barème font l’objet 
d’évaluation à l’amiable entre les parties. 

Remplacer sur la base des prix 
du marché 
Pour les cultures annuelles : Le 
calcul du montant de 
compensation des produits des 
cultures est basé sur le prix 
(par exemple, au kilo, sac ou 
autre) sur le marché local 
pendant la période de soudure 
et le rendement moyen à 
l’hectare de la culture. Le coût 
de la main d’œuvre est pris en 
compte dans le calcul. 
Pour les cultures pérennes : Le 
calcul de la valeur intégrale de 
remplacement impose de ne 
pas considérer seulement le 
produit de la culture sur une 
année, mais de prendre en 
compte le coût d’installation 
de la plantation (plants, main 
d’œuvre, engrais et autres), 
ainsi que le revenu perdu 
pendant les années 
nécessaires à l’installation de 
la plantation pérenne qui varie 
suivant l’espèce. 

Concordance sur le principe 
de compenser, mais 
différence importante sur la 
détermination des valeurs à 
payer. 
En effet, selon l’arrêté, pour 
les cultures pérennes à 
maturité, le prix bord champs 
est appliqué sans coefficient 
de majoration. Par contre 
selon le même arrêté, pour 
les cultures pérennes 
immatures, un coefficient de 
majoration de 10 % 
correspondant au préjudice 
moral (en CFA) est appliqué. 
Par ailleurs, pour les cultures 
annuelles, un coefficient de 
majoration de 10 % 
correspondant au préjudice 
moral (en CFA) est appliqué et 
les prix en vigueur sont ceux 
du marché local. 

L’UIAP appliquera le standard 
du coût de remplacement qui 
prend en compte, entre 
autres, le coût de la main 
d’œuvre et la période requise 
pour que la plantation soit 
productive à nouveau dans les 
cas de cultures pérennes.  

Éligibilité 

Toute personne affectée reconnue propriétaire 
suivant la législation en vigueur est reconnue 
éligible. Aussi, les détenteurs de droits coutumiers, 
les locataires ou leurs ayants droit dûment 

Peuvent être considérées 
comme des personnes 
touchées les personnes qui : 

Les propriétaires de terres et 
détenteurs de droits 
coutumiers dûment reconnus 
selon la réglementation en 

L’UIAP appliquera la NES 5 en 
assurant aux personnes 
déplacées, notamment les 
propriétaires formels ou 
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mandatés et recensés, sont éligibles à 
l’indemnisation conformément au décret du 
25 novembre relatif à l’expropriation. 
Cependant des oppositions à ces dispositions sont 
possibles car l’article 1 de la loi n° 98-750 du 
23 décembre 1998 portant expropriation pour 
cause d'utilité publique, ainsi que le Décret n° 2014-
25 du 22 janvier 2014 portant purge des droits 
coutumiers sur le sol pour intérêt général, précisent 
que seuls l’État ivoirien, les collectivités publiques 
et les personnes physiques ivoiriennes à être 
propriétaires d’une terre relevant du Domaine 
Foncier Rural. 

a) ont des droits légaux 
formels sur les terres 
ou biens visés ; 

b) n’ont pas de droits 
légaux formels sur les 
terre ou les biens 
visés, mais ont des 
revendications sur 
ces terres ou ces 
biens qui sont ou 
pourraient être 
reconnus en vertu du 
droit national; ces 
revendications 
peuvent résulter 
d’une possession de 
fait ou de régimes 
fonciers coutumiers 
ou traditionnels ; ou 

c)  n’ont aucun droit 
légal ni de 
revendications 
légitimes sur les 
terres ou les biens 
qu’elles occupent ou 
qu’elles utilisent. 

 

vigueur en la matière, sont 
éligibles à l’indemnisation. 
Toutefois, les catégories des 
personnes qui ne disposent 
pas de droits formels ne sont 
pas éligibles de façon formelle 
aux termes de la législation 
nationale. 
 

coutumiers de terres, qu’elles 
soient de nationalité, 
ivoirienne ou non, les mêmes 
droits à la compensation et 
veiller à ce que toutes les 
personnes affectées soient 
éligibles aux droits de 
compensation, y compris 
l’assistance à la réinstallation. 
Les éleveurs transhumants 
bénéficieront d’une 
compensation sous forme 
d'accès à un autre pâturage 
équivalent, autant que 
possible. Cela sera prévu dans 
le PAPF.  
 

Réhabilitation 
économique 

Disposition non prévue dans le cadre juridique 
national 

Nécessaire dans les cas où les 
revenus sont touchés ; les 
mesures introduites 
dépendent de la sévérité de 
l’impact négatif 

Il n’existe pas de conformité 
entre le cadre juridique et la 
NES N°5 

L’UIAP appliquera les 
dispositions prévues dans la 
NES N°5 en ce qui concerne la 
restauration de moyens de 
revenus de personnes 
impactées. 

Date butoir ou date 
limite d’éligibilité 

La date limite d’éligibilité correspond à la date de 
signature du décret portant déclaration d’utilité 
publique du site, objet de l’expropriation. Il est 
également dit que toute transaction, toute 

Pour la NES 5, une fois la 
nécessité d’une réinstallation 
reconnue, pour un projet 
donné, l’emprunteur conduit 

Le public doit être informé sur 
la délimitation de la zone du 
projet concernée par la 
réinstallation afin d’éviter 

La date limite est fixée par 
décret publié au journal 
officiel de la République de 
Côte d’Ivoire. Elle sera 
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plantation même saisonnière, toute construction 
nouvelle même précaire, tous travaux de nature à 
modifier l’état du sol sont interdits à compter de la 
prise du décret. 

un recensement pour 
identifier les personnes 
susceptibles d’être affectées 
par le projet et ainsi 
déterminer qui sera éligible. La 
date de démarrage ou de 
finalisation du recensement 
correspond normalement à la 
date butoir ou date limite 
d’éligibilité. 
Toutefois, cette date limite 
peut aussi être celle à laquelle 
la zone du projet a été 
délimitée, préalablement au 
recensement si elle a été 
dûment disséminée et 
accordée avec les 
communautés ou personnes 
impactées. 

l’installation opportuniste de 
personnes non impactées.  

accordée avec les 
communautés et amplement 
communiquée aux 
populations par les moyens de 
communication appropriés, y 
compris les langues parlées 
localement et des moyens de 
communication non écrits. 
 

Groupes vulnérables 

Pas de dispositions particulières pour les personnes 
vulnérables affectées les réinstallations 
involontaires intervenant dans la mise en œuvre 
des projets d’investissement. Toutefois, il existe des 
dispositions nationales qui prévoient une aide aux 
groupes vulnérables, notamment dans le cadre des 
catastrophes naturelles 

NES 5 : Pour que les objectifs 
de la politique de réinstallation 
soient pleinement respectés, 
une attention particulière est 
portée aux groupes 
vulnérables au sein des 
populations déplacées, 
notamment les personnes 
vivant en deçà du seuil de 
pauvreté, les travailleurs sans 
terre, les femmes et les 
enfants, les populations 
autochtones, les minorités 
ethniques et toutes les autres 
personnes déplacées qui ne 
font pas l’objet d’une 
protection particulière dans la 
législation nationale. 

La législation nationale ne 
précise pas de mesures 
spécifiques pour les groupes 
vulnérables affectés par les 
opérations de réinstallation 

L’UIAP appliquera la NES 5 en 
veillant à ce que les besoins 
des groupes vulnérables soient 
pris en compte dans les PR et 
les PRMS et que les 
protections spéciales de la NES 
5 soient fournies. 
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Occupants irréguliers 
ou illégaux 

Aucune mesure de protection pour cette 
Catégorie Le squatter ou occupant sans droit ni 
titre, est une personne qui s’est installée sur un 
terrain par voie de fait et qui n’a jamais été titulaire 
d’un titre quelconque l’y habilitant. 

Prévoit aide et assistance au 
cas où les activités du projet 
perturberaient les conditions 
d’existence des occupants 
irréguliers installés avant la 
date butoir. Toutefois, les 
personnes s’installant dans 
une zone expropriée après la 
date butoir, n’ont droit à 

Contrairement à la législation 
nationale, la NES 5 prévoit de 
compenser les squatteurs, 
entre autres, pour les biens 
perdus, la reconstitution de 
moyens et vie et toute autre 
aide nécessaire à la 
réinstallation.  

L’UIAP appliquera la NES 5 et 
compensera les squatteurs 
selon les standards de la NES 5, 
qui comprennent, entre 
autres, l’indemnisation de 
biens perdus sauf la terre au 
coût de remplacement, la 
reconstitution de moyens et 
vie et toute autre aide 
nécessaire à la réinstallation. 

Gestion des plaintes 
et conflits 

La consultation publique est instituée par le décret 
n° 96-894 du 8 novembre 1996 déterminant les 
règles et procédures applicables aux études 
relatives à l’impact environnemental des projets de 
développement. Il stipule en son Article 35 que « Le 
public a le droit de participer à toutes les 
procédures et décisions qui pourraient avoir un 
effet négatif sur l'environnement ». 
L’expropriation d’un immeuble ou de droits réels 
immobiliers par exemple, ne peut être prononcée 
qu’autant qu’elle aura été précédée d’une 
déclaration d’utilité publique intervenue à la suite 
d’une enquête qui aide à la détermination des 
terrains à exproprier, ainsi qu’à la recherche des 
propriétaires, des titulaires de droits réels et des 
autres intéressés 

Les populations déplacées 
devront être consultées de 
manière constructive et avoir 
la possibilité de participer à 
l’ensemble du processus de 
réinstallation 

Une consultation est faite 
certes mais elle ne s’adresse 
pas de façon spécifique aux 
PAP. Il y a une divergence. La 
disposition de la banque met 
l’accent sur les PAP 
contrairement à la disposition 
nationale 
Dans la pratique, la 
consultation des populations 
affectées n’offre pas à ces 
dernières, les moyens de 
participer activement au 
processus de réinstallation 

Dans le cas du FIP-2 une 
composante spécifique du 
MGP est prévue pour traiter 
les plaintes liées à la 
réinstallation. Le MGP sera 
mise en place par l’UIAP. 
L’UIAP appliquera les 
dispositions de la NES 5 
notamment concernant la 
consultation, la participation 
active au processus de 
réinstallation et la prise en 
compte des intérêts des PAP. 
 

Suivi et Évaluation 
Pas de dispositions spécifiques en matière de suivi 
et évaluation des opérations de réinstallation 

L’emprunteur est responsable 
de la préparation, de la mise en 
œuvre et du suivi participatif 
des opérations de 
réinstallation. 
L’engagement de 
l’emprunteur, tout comme sa 
capacité à mener à son terme 
et dans de bonnes conditions 
la réinstallation, est un 
élément déterminant de 

L’identification des 
indicateurs Simples, 
Mesurables, Acceptables par 
tous, Réalisables et inscrits 
dans le Temps 
(SMART) pour le projet, en 
matière de réinstallation, 
ainsi que le suivi de la mise en 
œuvre et l’évaluation des 
résultants doivent faire 

L’UIAP appliquera la NES 5 de 
la Banque mondiale 
concernant le système de S&E. 
Celui-ci doit être doté du 
personnel qualifié ainsi que 
des ressources financières et 
matérielles adéquates et 
comprendre l’engagement 
inclusif des personnes 
impactées pendant le suivi et 
l’évaluation. 
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l’implication de la Banque dans 
le projet 

l’objet d’un plan de suivi et 
évaluation 



 

 

 

5. Analyse des risques et impacts sociaux possibles liés à la réinstallation  

La totalité du projet est basée sur l'établissement d'un partenariat avec les populations qui (i) se 

trouvent à l'intérieur et autour des FC, et (ii) vivent en périphérie des parcs et réserves naturelles. Ce 

partenariat constitue un facteur déterminant sans lequel les objectifs de reboisement et de 

conservation ne pourraient être atteints. L’attachement à la terre, même si on la possède de manière 

informelle et on n’a pas droit à une indemnisation pour sa perte, et les moyens de subsistance basés 

sur la terre sont des aspects fondamentaux à considérer dans les régions où le projet interviendra. 

Il est donc crucial pour le projet de s'assurer que les exploitants puissent demeurer dans des conditions 

qui leur permettent de participer à la SPREF de manière constructive et dans le cadre d'un consensus. 

Ces conditions concernent, entre autres, l’autorisation formelle de l’utilisation de la terre à une fin 

spécifique, ce qui constitue une incitation d’adhésion au projet, et l’augmentation possible de revenus 

par suite du contrat d’agroforesterie. Si ces expectatives ne sont pas remplies, cela pourrait avoir un 

impact négatif sur les objectifs du projet et générer des conflits sociaux majeurs.  

Liminaire 

Les impacts sociaux liés à la réinstallation sont associés aux Composantes 1 et 2 (appui à l’élaboration 

et mise en œuvre des PAPF).  

 
Dans le cas de la Composante 3 (Appui à la gestion durable des parcs nationaux et des réserves 

naturelles), il s’agit de consolider la gestion et protection des aires protégées menacées mais où il n’y 

pas d’intrusions actuellement27. En effet, l'objectif de la composante 3 est d'intensifier les interventions 

du FIP-1 pour soutenir la gestion durable des Parcs Nationaux menacés par l'agriculture cacaoyère et 

les empiètements illégaux de l'orpaillage artisanal. Les améliorations de la surveillance et de la 

protection cibleront le Parc National de Taï (PNT) qui constitue, avec le Parc National du Mont Peko et 

la Réserve de faune naturelle de N’zo, la plus grande forêt tropicale primaire d’Afrique de l’Ouest 

restante sous protection. De son côté, le Parc National de Mabi-Yaya constitue une forêt riche du sud-

est de la Côte d’Ivoire et elle est actuellement convoitée par les exploitants agricoles. La composante 

vise également à améliorer la performance de l’OIPR pour la surveillance et la protection de ces parcs 

menacés d'empiètement par les cacaoculteurs, l’orpaillage et le braconnage. L'amélioration de sa 

 
27 L’UIAP a fourni les informations suivantes concernant ces AP : 

Avant la mise en œuvre du FIP-1, antérieurement à l’année 2018, la pression de l’orpaillage était importante dans le PNT et 

des activités clandestines étaient en cours. Cette situation a été maîtrisée par l’OIPR et maintenant le FIP-2 aspire à 

consolider ces résultats avec les activités de surveillance. 

Le Parc National du Mont Peko a été infiltré pendant les années 2011-2012 et a fait l’objet des fortes dégradations comme 

résultat essentiellement de plantations de cacao. Cette situation a été maîtrisée par l’OIPR qui a conduit une opération de 

délocalisation de ces activités en synergie avec les ministères compétents. Après cette opération, l’OIPR a conduit une 

activité de géolocalisation des parcelles cacaoyères pendant les années 2015-2016. A l’heure actuelle, il n’y a plus 

d’infiltrations et l’OIPR recherche du financement pour assurer la gestion durable du PN du Mont Peko.   

La Réserve naturelle de Mabi-Yaya était très bien conservée avant les années 2017 et 2018, période au cours de laquelle cette 

réserve a fait l’objet d’infiltration pour mettre en place des plantations de cacao. Suite au classement de la FC de Mabi-

Yaya en réserve naturelle en 2020, des actions de reprise en main ont été conduites par l’OIPR et ont abouti à la libération 

des espaces occupés. Actuellement il n’y a pas d’occupation informelle au sein de ces territoires. 
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conservation contribuera à maintenir un équilibre écologique favorable à la productivité des 

exploitations cacaoyère environnantes.  

Si l'accès de certaines communautés aux ressources naturelles des aires protégées est limité ou 

restreint avant ou pendant la mise en œuvre du projet, un Cadre fonctionnel (CF) sera préparé et mis 

en œuvre conformément aux dispositions de NES 5. Dans ce cas, la mise à jour du CF du FIP-1 sera 

envisagée.  

Ces activités seront complétées par des AGR visant les communautés habitant autour ces aires 

protégées. 

Selon rapporté par l’UIAP, il n’y pas actuellement d’infiltrations dans ces aires protégées. 

En ce qui concerne la Composante 4 (appui aux programmes de reboisement à grande échelle dans 

les FC ciblées de C4 dans la région de Savane), le paysage de savane a été retenu par le gouvernement 

pour la mise en œuvre d'un programme de reboisement à grande échelle dans le cadre du SPREF 

compte tenu du potentiel de production élevée et de la présence humaine minimale ou nulle dans ces 

FC. Dans la région de savane il n’y a pas de pression anthropique sur la forêt. Il y a des cultures pérennes 

d’anacarde dans ces zones, culture introduite en Côte d’Ivoire comme espèce de reboisement.  

Le projet travaillera dans les zones dégradées par la reforestation avec des variétés comme le Teck ou 

l’acacia siamea. En tout état de cause, au cas où des occupants seraient identifiées lors de la 

préparation des PAPF de ces FC, le projet ne sera pas mis en œuvre dans ces zones-là. En cas de 

déplacements économiques, notamment un impact sur les cultures annuelles ou pérennes, les 

personnes impactées bénéficieront des mêmes mesures des PR et des PRMS que ceux de la boucle du 

cacao (FC C3). Les PR et les PRMS seront préparés avec une approche inclusive et en consultation avec 

les personnes impactées. 

L’UIAP interviendra sur à peu près 4% des surfaces des C4. Le projet interviendra dans deux scénarios :  

i. là où les parties à reboiser seront celles où il n’y a pas de cultures annuelles ou pérennes ; et 

ii. si des parcelles cultivées sont susceptibles d’être reboisées, les agriculteurs seront autorisés à 

pratiquer le système taungya28 traditionnel qui associe les cultures annuelles et les arbres 

forestiers.  

Les systèmes traditionnels de gestion foncière seront associés à la préparation du PAPF à travers des 

consultations inclusives des populations riveraines aux FC C4, y compris les chefs coutumiers, les 

associations de femmes, les coopératives, les femmes et les jeunes. 

Dans la Région des Savanes, il n’y a presque plus de zones pastorales vides ou libres. Le développement 

de la culture du coton et la promotion des cultures pérennes dont l‘anacarde et la mangue ont fini par 

occuper les espaces savanicoles et herbeuses autrefois disponibles pour l‘alimentation aisée du bétail 

en système d‘élevage extensif29. 

 
28 Système de culture déjà mis en œuvre avec succès dans le cadre du FIP-1 consistant à intercaler des cultures agricoles (maïs, 

arachide, manioc, igname, soja) dans les plantations forestières. 

29 FAO. La transhumance transfrontalière en Afrique de l’Ouest Proposition de plan d’action. 2012. Disponible à 

https://www.inter-reseaux.org/wp-content/uploads/Transhumance_Transfrontalier_en_AO_Rapport_FAO.pdf [Consulté le 

30 avril 2022]. 

https://www.inter-reseaux.org/wp-content/uploads/Transhumance_Transfrontalier_en_AO_Rapport_FAO.pdf
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Néanmoins, si cet impact est confirmé, le PAPF respectif mettra en place un processus de consultation 

avec les transhumants pour accorder des routes de passage alternatives et des zones de pâturage en 

dehors de la zone de reboisement .  

Dans le cas de l’appui à la création et à la gestion durable des forêts de production, les travaux de 

reboisement financés par le projet seront réalisés manuellement de manière participative et inclusive 

par les communautés locales riveraines, rémunérées dans le cadre de contrats de performance 

bipartites passés avec la SODEFOR et le bénéficiaire ciblant plus particulièrement les femmes et les 

jeunes.  

Impacts sur les ménages ruraux dont les moyens de vie dépendent de la terre  

5.1.1. Description du risque 

Le projet FIP-2 entraînera une réinstallation importante, bien que son impact ait été considérablement 

réduit après l'ajustement de la conception du projet. Selon les estimations préliminaires de l’UIAP, 

environ 4,000 ménages seraient économiquement impactés uniquement dans les zones HVC-HSC des 

FC C3 ciblées. Il faudrait ajouter à ces ménages, ceux qui ne pourront ou ne voudront pas adhérer aux 

contrats d’agroforesterie, même si leur nombre est très inférieur -autour de 300 selon l’estimation de 

l’UIAP.  

 

La finalisation des PAPF impliqueront un recensement et une enquête parcellaire et socioéconomique, 

accompagnés des consultations approfondies avec les populations et autorités locales et coutumières 

visées. 

 

Le déplacement concerne notamment la perte des plantations agricoles, notamment la cacaoculture, 

ou d’arbres fruitiers ou utilitaires. L’évaluation préliminaire de la SRMS indique que ces parcelles de 

remplacement n’existent pas à l’heure actuelle. 

 

Un autre scénario qu’on ne peut pas exclure est la possibilité de trouver des campements ou de villages 

non autorisés dans les FC, même avec des ménages. Selon les résultats issus de la préparation de la 

SRMS, des campements informels seraient présents dans de la FC de Scio où les agriculteurs 

habiteraient avec leurs familles ou seuls.  

 

Les populations impactées, pour la plupart, n’ont pas un niveau élevé d’études, ne parlent pas toutes 

le français ou parfois les langues vernaculaires,  souvent sont d’origine étrangère ou ont migré d’autres 

région de la Côte d’Ivoire et leurs moyens de vie dépendent de la terre. Il s’agit des éléments qui 

constituent un défi pour la mise en œuvre du projet et de toute opération de réinstallation involontaire, 

qu’elle soit basée sur un déplacement économique ou un déplacement physique. 

5.1.2. Mesures d’atténuation prévues 

 

L’indisponibilité identifiée de terres dans les FC et dans les enclaves implique que l’acquisition de terres 

par le projet en zone rurale est une possibilité réelle dans le contexte de ce projet. L’acquisition 

éventuelle de terres dans des zones rurales sera également financée par des fonds du projet FIP-2 pour 

un montant de US$25 millions. 
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A partir de l’année 3, la compensation des PR et la mise en œuvre des PRMS pour les PAP qui n'ont pas 

voulu adhérer aux contrats d'agroforesterie auront lieu.  

 

Pendant cette période et jusqu’à la dernière année de mise en œuvre du FIP-2, l’UIAP mettra en place 

les mesures de compensation et d'accompagnement pour la réduction de productivité dans les 

parcelles utilisées des zones à HVC/HSC. 

 

Afin de minimiser l’impact sur les ménages agricoles qui ont des plantations dans les zones HVC/HCS, 

des mesures de compensation pour traiter la diminution de la production dans les parcelles 

d’agriculteurs qui signeront un contrat - de 5 ans non renouvelable – seront mises en place dans les PR. 

Après l’expiration de leur contrat, ces agriculteurs se verront attribuer de nouvelles parcelles 

probablement dans des zones rurales à cause de l’absence de terres disponibles dans les FC et dans les 

enclaves. Les agriculteurs potentiellement impactés seront soutenus par des PRMS, conformes aux 

exigences applicables de la NES 5. Ces instruments seront élaborés et financés par les fonds du FIP-2. 

 

En ce qui concerne les campements informels seraient présents dans de la FC de Scio où les agriculteurs 

habiteraient avec leurs familles ou seuls, le gouvernement s’est engagé à ne pas expulser ces 

agriculteurs et leurs ménages, qui ne seraient donc pas concernés par la réinstallation physique. Cet 

engagement concerne également les autres FC si jamais des villages informels y sont trouvés.  

 

Si des impacts, notamment économiques, sont identifiés dans les FC C4 des PR et des PRMS suivant les 

dispositions de ce CR seront préparés. 

 

La Banque mondiale fournira un appui de 25 millions de dollars américains pour étayer la préparation 

et la mise en œuvre des PR et des PRMS, compensation au coût de remplacement et la restauration de 

moyens de subsistance. Un expert international en réinstallation et trois experts sociaux, un pour 

chacun des FC, ayant une compétence avérée dans la matière, seront chargée de mettre en œuvre les 

activités de compensation et de restauration de moyens de vie. Les experts sociaux seront 

accompagnés par un cabinet de supervision qui sera responsable de suivre la conformité des activités 

de réinstallation -outre les activités du projet en général. 

 

La finalisation des PAPF est essentielle pour établir précisément combien d'agriculteurs et de ménages 

sont touchés par la perte de terres agricoles occupées de manière informelle, ou si seulement une 

partie de la surface de leurs parcelles est incluse dans les zones qui seront consacrées à la conservation, 

ce qui pourrait avoir un impact sur la conception de mesures de restauration de moyens de subsistance. 

 

Dans tous les cas, le déplacement économique ou physique des agriculteurs des zones HVC/HSC dans 

les FC doit être subordonné à la démonstration de la disponibilité de terres de remplacement, selon la 

NES 5, et à l'engagement du gouvernement de réinstaller ces agriculteurs sur ces terres clairement 

désignées. Si cela ne peut être garanti après la réalisation d'enquêtes et la consultation des parties 

concernées, la réinstallation ne devrait pas être autorisée. 

 

L’option de terres de remplacement pour les PAP avec des parcelles dans les zones de HVC/HSC devrait 

être claire avant la signature du contrat de cinq ans. 
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Le respect des clauses des contrats agroforestiers sera obligatoire pour les agriculteurs. Cela comprend 

entre autres : le maintien de leur exploitation dans la FC pendant toute la durée des PAPF ; payer une 

redevance de location annuelle par hectare ; l’absence de tout défrichement, de mutilation ou 

d’abattage d’arbres ; et l’absence du travail non autorisé des enfants.  

 

Les agriculteurs participants seront rémunérés en fonction de leurs performances dans les travaux de 

plantation, de l’établissement du reboisement, dès la mise en place de pépinières jusqu'à la plantation 

et à l’entretien des arbres plantés. Ces paiements se feront par des transferts sur téléphone mobile. 

L'ensemble du processus sera audité par un vérificateur indépendant. 

 

Les agriculteurs bénéficieront également d’un délai de réflexion de 18 mois pour entrer ou se retirer 

du système de contractualisation. Cette période sera dûment informée aux agriculteurs utilisant de 

parcelles dans les FC et débutera pendant les deux premières années de mise en œuvre du projet. La 

période de réflexion sera accompagnée par  des sensibilisations, formations et mise en place de champs 

de démonstration. Des ONG pourront également expliquer les conditions du contrat et des paiements 

basés sur la performance. A l'issue de cette période, les exploitants non intéressés à la 

contractualisation bénéficieront des mesures prévues par le présent CR et devront arrêter l’agriculture 

dans la FC dans les 6 mois suivant la période de réflexion.  

 

Les études suivantes vont notamment accompagner la mise en œuvre des Composantes 1 et 2 : 

• le recensement des occupants informels des FC C3 ; 

• l’identification (géoréférencement) de parcelles ; et  

• une évaluation socioéconomique détaillée. 

 

Situation de la gestion de terres à l’intérieur des FC 

5.1.3. Description du risque 

Dans les FC C3 ciblées, il existe des systèmes informels de gestion de la terre en place. Dans certains 

cas, les chefs de terres ou tuteurs ont octroyé des terres aux migrants des pays voisins (allogènes) ou 

aux migrants d’autres régions de la Côte d’Ivoire (allochtones) sur ce qu’ils considèrent leurs terres 

coutumières. Ces terres se trouvent souvent dans les FC C3 ciblées, qu’ont été créées cela fait plusieurs 

décennies.  

L'arrivée de migrants dans la zone d'intervention du projet s'est faite par vagues depuis les années 

1970, principalement en raison de la disponibilité de forêts favorables à la culture du cacao. Les 

populations migrantes (en provenance des pays voisins et d'autres régions ivoiriennes, principalement 

du Centre) se sont installées dans la région de la ceinture cacaoyère et ont construit des relations socio-

économiques et culturelles avec les communautés autochtones sur la base du « tutorat ». Le tutorat 

est un « accord foncier » où un devoir de reconnaissance est acquis par l'utilisateur de la terre envers 

le cédant et sa communauté.  La dimension de ces transferts peut être économique, sociale et 

culturelle.  

La distribution des terres à l’intérieur des FC a été désorganisée et génère de fréquents conflits entre 

les agriculteurs installés de manière irrégulière eux-mêmes, et entre les agriculteurs et les 

communautés autochtones. Plus récemment, la situation a évolué au fur et à mesure que les 

utilisateurs de la terre ont acquis plus de pouvoir financier grâce à l'économie cacaoyère. La distribution 

des actifs (terres, plantations et argent) est progressivement contrôlée par des non-autochtones de la 

région et crée des tensions. 
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Le terrain du FC est un domaine forestier classé par l'État, tout comme les zones protégées. Tous les 

deux ne sont pas considérés comme des terres rurales et sont enregistrés au nom de l'État. Les trois FC 

ciblés par le FIP-2 ont été créés par décret entre 1954 et 197330. 

Par contre, le domaine foncier rural coutumier est constitué de l'ensemble des terres sur lesquelles 

s'exercent des droits coutumiers conformément aux traditions et des droits coutumiers cédés à des 

tiers. La loi sur le domaine foncier rural du 23 décembre 1998 modifiée en 2004, 2013 et 2019, dite « loi 

Gbagbo », propose de valider les droits coutumiers ou acquis selon les procédures coutumières par une 

certification puis par des titres de propriété. La loi, qui n'a pas encore été pleinement mise en œuvre, 

organise la titularisation systématique des droits coutumiers en droits de propriété privée. Elle 

consacre l'exclusion des non-Ivoiriens de la propriété foncière et promeut les droits des 

« autochtones », ce qui risque d'alimenter des tensions latentes. Seule la pleine propriété d'une terre 

du domaine foncier rural déclarée avant le vote de la loi relative au domaine foncier rural de 1998 peut 

être reconnue aux non-ivoiriens et leurs héritiers, selon l’amendement de 2004 à la Loi foncière. En 

zone forestière, 26 à 45 % des agriculteurs, selon les régions, sont des non-nationaux qui ont accédé à 

la terre par des transactions avec des « propriétaires » coutumiers autochtones31. 

Le scénario du FIP-2 est hybride, car il implique la figure du « tuteur » dans le domaine public de l'État. 

Considérant que les tutorats ont été établis après que les terres ont été déclarées des FC et que le 

régime de droit coutumier ne s'applique pas au domaine public de l'État, les droits fonciers coutumiers 

ne pourraient pas être reconnus. De plus, les premiers accords de tutorat à Rapide Grah, d'après les 

consultations tenues, ont eu lieu à la fin des années 1970. Dans les cas de Scio et de Haute Dodo, 

environ deux décennies après la création des FC. 

Les conflits sociaux constituent également un risque en raison de la concurrence pour l'accès aux terres 

et des conflits entre les agriculteurs vivant à l'intérieur des FC et les communautés riveraines, parfois 

liés à la nationalité ou à l'ethnicité. Le soutien à l'amélioration des moyens de subsistance des 

communautés riveraines, d'une part, et la compensation de réinstallation et le soutien à la restauration 

des moyens de subsistance ciblant les agriculteurs vivant dans les FC, d'autre part, peuvent améliorer 

ou au contraire perturber le contexte social existant.  

 

Une autre source de conflits sont les empiètements qui continueraient à arriver dans les FC. 

 

Finalement, une approche verticaliste de la participation dans la gestion de la terre, concentré 

notamment dans l’information, la communication et l’éducation, et non dans l’engagement et la 

consultation inclusifs, serait inappropriée et pourrait déclencher des conflits sociaux graves. 

5.1.4.  Mesures d’atténuation prévues 

Il sera fondamental de continuer à engager les chefs de terres pendant le processus de préparation des 

PAPF, c’est-à-dire, dans la contractualisation, par exemple, comme témoins dans la signature des 

contrats, dans le suivi et évaluation de la mise en œuvre de contrats, et dans les décisions qui 

concernent les activités à mener au niveau des communautés habitant dans les enclaves, notamment 

 
30 Les GF ont été établis par arrêté dans les années suivantes (voir l’Annexe 12.8) : 

• Scio en 1954 -et modifié en 1972 

• Haute Dodo en 1955 -et modifié en 1973 

• Rapide-Grah en 1973 

31 Chauveau et all. Op. cit. 2012. 
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celles visant l’amélioration de leurs conditions de vie et de revenus, de manière à renforcer leur autorité 

et leur rôle dans la communauté. 

Pendant les deux premières années de mise en œuvre du projet, un accent sera mis particulièrement 

sur le renforcement des structures de participation au niveau local. Des canaux de consultation itérative 

devraient également être établis entre les différentes structures du projet, notamment entre les 

communautés, leurs structures de base (coopératives de producteurs, organisations de femmes), leurs 

autorités locales et coutumières, l’UIAP et les opérateurs publics et privés des FC.  

En plus des consultations, le FIP-2 a préparé une étude sur les conflits sociaux que le projet pourrait 

générer. Cette étude a informé la conception du projet et ses recommandations ont été prises en 

compte. L’étude sur les conflits a identifié différents types de conflits potentiels, notamment des 

désaccords et des antagonismes au niveau communautaire, par exemple entre les agriculteurs 

possédant des parcelles établies dans les FC et les différentes catégories d'autorités coutumières, et 

entre les agriculteurs eux-mêmes. Il a également identifié des conflits entre les agriculteurs et la 

SODEFOR en raison d'expulsions antérieures. L’étude souligne la nécessité d'engager de manière 

itérative les parties prenantes au niveau local, de réaliser un recensement complet et une enquête 

participative sur les parcelles, d'empêcher l'arrivée de nouveaux agriculteurs dans les FC et de mettre 

en place un mécanisme de règlement des griefs qui assure l'intégration de la résolution coutumière des 

conflits. 

Au début de la mise en œuvre du FIP-2, une deuxième phase de l’étude les conflits sociaux informera 

la mise en œuvre des PAFP et proposera des orientations pour gérer efficacement les risques sociaux 

et les conflits potentiels et les impacts négatifs dans leur mise en œuvre.  

L’étude sur les conflits sociaux peut impliquer la préparation de plans ou évaluations additionnels pour 

prévenir ce type de différend et mettre en place des mesures pour renforcer l’équilibre social actuel, y 

compris le système coutumier. D’autres mesures pourraient être proposées pour gérer des éventuelles 

nouvelles infiltrations dans les d'une manière qui respecte les droits et l'intégrité des occupants 

informels. 

Le Plan de mobilisation de parties prenantes (PMPP) du FIP-2 prévoit la formation et le renforcement 

de capacités des membres des Comités Locaux de Cogestion (CLCG) existants, par exemple, dans le 

domaine de la gestion financière, la transparence et le partage d’information entre tous les membres 

de la communauté, y compris les groupes vulnérables. Cette formation concerne également leur 

participation à la surveillance des FC, qui sera rémunérée, conjointement avec la SODEFOR afin de 

faciliter le suivi et la prévention de l’afflux potentiel de nouveaux agriculteurs dans les FC après que la 

base de référence précise de la présence humaine est établie. 

S’il n’y pas des canaux accessibles et efficaces pour les doléances, les plaintes ou les requêtes liées à la 

gestion de la terre, le risque d’escalade de conflit est sensible et important. Cela a été déjà le cas dans 

l’histoire récente du pays. 

En outre, la conception et l'opérationnalisation d'un MGP efficace, transparent et accessible dès le 

début du projet (1ère année) seront essentielles pour s'assurer que les plaintes sont dûment traitées 

et pour prévenir l'escalade des conflits sociaux. Le Projet aura une composante du MGP exclusif pour 

le traitement de plaintes liées à la réinstallation. La composante aura des représentants des secteurs 

gouvernementaux, sociaux et des PAP (voir Chapitre 11). 

Le MGP devrait garantir que les plaintes sont systématiquement enregistrées et efficacement résolues. 

Le mécanisme de règlement des griefs du FIP-2 doit être performant et disposer des ressources 

techniques et financières nécessaires dans l'UIAP. Les parties prenantes locales doivent être tenues 

régulièrement informées du traitement des plaintes préexistantes ou en cours.  
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La représentation des jeunes doit être envisagée, entre autres, pour la composante communautaire du 

mécanisme de règlement des griefs, étant donné que les jeunes ont été des agents importants dans les 

conflits sociaux précédents qui ont émergé autour des questions de gestion de terres dans le pays. 

Rejet éventuel de l’adoption de l’agroforesterie et des paiements basés sur la 

performance 

5.1.5. Description du risque 

L’intérêt des cacaoculteurs pour l'agroforesterie a été mis en évidence lors des consultations 

d'élaboration des PAPF dans le cadre du FIP-1 comme lors des missions de terrain de l'équipe de 

préparation du FIP-2. Néanmoins, des préoccupations subsistent par rapport à la cohabitation arbre-

cacao et au contrat d’agroforesterie. En Côte d’Ivoire particulièrement, il existe toujours des croyances 

comme quoi les arbres dans les plantations de cacao réduisent la productivité.  

Si l’agroforesterie et le reboisement ne démontrent pas leurs bénéfices, on peut douter que les 

agriculteurs adhèrent au contrat ou soient fermement attachés aux obligations contractuelles. Les 

vastes zones couvertes par le projet suggèrent que la surveillance, aussi étroite qu'elle puisse être, a 

peu de chances de couvrir toutes les zones où les activités auront lieu. 

Or l'adhésion au système contractuel agroforestier et au paiement basé sur la performance sont 

essentiels pour éviter une réinstallation majeure. 

5.1.6. Mesures d’atténuation prévues 

Pendant les deux premières années de mise en œuvre du projet, un accent devrait être mis 

particulièrement sur le renforcement des structures de participation, la sensibilisation, et la formation 

et la création de champs de démonstration -si des prises de terres, même celles occupées de manière 

informelles sont nécessaires, des PR et des PRMS seront préparés.  Des actions d’engagement et de 

communication devraient être menées pour, entre autres : 

• expliquer le délai de réflexion pouvant aller jusqu’à 18 mois pour adhérer à la 

contractualisation ou s’en retirer ; 

• expliquer les bénéfices et les risques de l’agroforesterie, y compris sensibilisation aux impacts 

positifs de la gestion durable des forêts au niveau local ;  

• la nature et contenu des contrats d’agroforesterie et les conditions pour renouveler le contrat;  

• les activités à mener pour avoir droit aux paiement basées sur la performance; et 

• les risques du travail des enfants et la responsabilité de prévenir, d’identifier et de dénoncer 

les cas de travail des enfants compte tenu de la prévalence du travail des enfants dans les 

plantations de cacao. 

Les calculs relatifs aux retombées financières devraient être clairs et communiqués de manière 

transparente, même s’ils sont modestes et ne correspondent pas aux attentes des agriculteurs. La 

complémentarité de l’approche (soutien technique et financier aux activités génératrices de revenus, 

paiements basés sur la performance, paiement de la redevance) devrait être également expliquée à 

l’appui des méthodologies adaptées aux groupes ciblés. 

Les expériences du FIP-1 et d'autres approches similaires réalisées à Madagascar notamment 

démontrent qu'il est nécessaire d'établir un climat de confiance avec les exploitants des FC. Le PMPP 

du FIP-2 doit contribuer à établir les stratégies d’engagement, de participation et de consultation qui 

seraient nécessaires pour atteindre des échanges  
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Il est attendu que les PAPF seront adoptés par le MINEF par le biais d'un arrêté ministériel au cours de 

l'année 1 de la mise en œuvre du projet, après quoi les investissements de reboisement seront mis en 

œuvre par la SODEFOR dans le cadre de la composante 2. Ceci contribuera à renforcer, entre autres, la 

nature juridique des contrats d’agroforesterie et leurs conditions de renouvellement. C'est sur cette 

base qu'a été constitué le FIP-2 pour que les exploitants des zones de FC participent au processus de 

reboisement tout en continuant à bénéficier du foncier de manière encadrée. 
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6. Compensation et restauration de moyens de vie 

Le processus de compensation intervient lorsqu'on n'a pas pu éviter des impacts sur des actifs 

productifs ou non productifs, qui doivent donc être compensés de manière à ce que les personnes 

affectées ne subissent des pertes de revenu ou de qualité de vie résultant de ces actifs perdus. 

Conformément au paragraphe 10 de la NES n°5, « l’évaluation de l’indemnisation sera faite sur la base 

du coût de remplacement [et d'une] description des types et niveaux d’indemnisation proposés pour 

les terres, les ressources naturelles et autres actifs en vertu du droit local ainsi que les mesures 

supplémentaires jugées nécessaires pour atteindre le coût de remplacement dans chaque cas ». 

Cette indemnisation dans le cadre du FIP-2 concerne notamment les parcelles agricoles occupées de 

manière informelle dans les zones à HVC et à HSC et les cultures ou arbres qu’y se trouvent.  

Dans le cas du Projet FIP-2, les barèmes seront utilisés comme référence pour le calcul selon le standard 

du coût de remplacement de la NES 5 du CES. Ces barèmes seront actualisés au prix du marché par le 

personnel de l’UIAP responsable de la  mise en œuvre de la réinstallation . 

Principes d’indemnisation  

Les principes suivants serviront de base dans l’établissement des indemnisations : 

▪ les personnes affectées seront consultées et participeront à toutes les étapes charnières du 

processus d’élaboration et de mise en œuvre des activités de réinstallation involontaire et 

d’indemnisation ; 

▪ les activités de réinstallation ne peuvent être conçues et exécutées avec succès sans être 

intégrées à un programme de développement local offrant suffisamment de ressources 

d’investissement pour que les personnes affectées par le projet aient l’opportunité d’en 

partager les bénéfices ; 

▪ toutes les personnes affectées doivent être indemnisées sans discrimination de nationalité, 

d’appartenance ethnique, culturelle ou sociale ou de genre, dans la mesure où ces facteurs 

n’accroissent pas la vulnérabilité des personnes affectées par le projet et donc ne justifient pas 

des mesures d’appui bonifiées ; 

▪ les indemnisations doivent faciliter l’intégration sociale et économique des personnes ou des 

communautés déplacées dans les communautés d’accueil en évitant de créer des conflits entre 

les deux groupes ; 

▪ les personnes affectées doivent bénéficier d’autres aides nécessaires pour leur permettre 

d’améliorer ou, au moins, de rétablir leurs niveaux de vie ou moyens de subsistance sous forme 

de programmes de rétablissement et d’amélioration des moyens de subsistance qui 

démarreront dans les meilleurs délais pour doter les personnes touchées par le projet de 

moyens suffisants pour les préparer à exploiter d’autres sources de subsistance, le cas échéant. 

Formes de compensations 

Plusieurs types de mesures compensatoires sont envisageables. En effet, la compensation des individus 

et des ménages sera effectuée en espèces, en nature, et/ou par une assistance.  
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Tableau 12. Types de compensation 

Types de compensation Modalités 

Paiements en espèces • L’indemnité sera calculée et payée en monnaie locale et au coût de replacement avec tous 
les frais de transactions inclut. Les taux seront ajustés pour l'inflation ; 

• Les indemnités de désagrément, les frais de transport, les pertes de revenus et coût de la 
main-d’œuvre peuvent aussi être évalués en espèces si nécessaire. 

Compensation en 
nature 

La compensation peut inclure des biens équivalents tels que les terrains, les maisons, puits, autres 
bâtiments et structures, matériaux de construction, jeunes plants, intrants agricoles , lesquels 
seront évaluésau coût de remplacement du bien perdu. 

Assistance L'assistance peut comporter le transport de biens, les primes de compensation, l’aide alimentaire, 
la main- d'œuvre et/ou matériaux de construction. 

 

Barèmes de compensations 

Les PAP qui n’adhéreront pas aux contrats d’agroforesteries et qui devront en conséquence quitter la 
FC, auront 18 mois de réflexion pendant lesquels elles pourront continuer à exercer leurs activités 
productives dans la FC. Une fois cette période passée, elles auront 6 mois de plus pour récolter les 
cultures. Cependant, il se peut que la PAP décide de quitter sa parcelle immédiatement et préfère être 
indemnisée. Dans ce cas, elle sera indemnisée pour la perte de cultures annuelles ou pérennes. 
 
Les PAP qui seront dans les zones à HVC et HCS seront autorisées à cultiver mais devront quitter la 
parcelle à la fin d’une période de cinq ans. Il ne sera pas toujours possible que ce délai puisse respecter 
le calendrier des récoltes. Dans ce cas, elles seront compensées pour la perte de cultures annuelles ou 
pérennes qu'elles ne seront pas en mesure de collecter.  
 
Si des parcelles sont identifiées dans la FC et les PAP veulent y rester, elles pourront le faire si elles 
veulent adhérer au contrat d’agroforesterie. L’autre scénario est d’identifier des parcelles agricoles 
hors la FC, dans les enclaves ou les zones rurales voisines. Dans ce cas, la PAP ne sera pas soumise aux 
conditions d’agroforesterie des parcelles qui se trouvent dans la FC. 
 
Les PR seront actualisés le cas échéant pour prendre en compte ces pertes. 

6.1.1. Indemnisation des pertes foncières 

Si les moyens de vie de la personne impactées dépendent de la terre, la compensation doit prioriser le 

remplacement terre par terre, en s’assurant que la terre soit d’une nature équivalente, par exemple, 

en productivité, de celle qui est perdue. 

Dans le cas de figure, la plupart de pertes concernent des parcelles agricoles qui ne sont pas la propriété 

formelle ou coutumière de l’exploitant. Ces pertes seront compensées avec la possibilité d’utiliser une 

parcelle agricole équivalente où l’agriculteur pourra mener des activités similaires en toute légalité. Le 

FIP-2 fournira un appui juridique pour l’obtention de permis ou l’autorisation d’utiliser la terre dans des 

zones rurales adjacents. 

Conformément à la SRMS, ces terres devront être identifiées dans les zones rurales adjacentes car elles 

ne seront pas disponibles dans les FC C3 ou les enclaves (villages légalement établis à l'intérieur des 

FC). Les activités qui conduiront au déplacement physique ou économique des agriculteurs utilisant des 

parcelles agricoles seront conditionnées par la disponibilité de terres de remplacement, comme requis 

dans les LRP et RP approuvés, et par l'engagement du gouvernement à relocaliser ces agriculteurs sur 

des terres clairement désignées. Cet engagement, ainsi que la disponibilité de ces terres, seront 

clairement décrits dans les PR et les PRMS qui seront soumis à la Banque pour non-objection. Si des 

terres de remplacement n'étaient pas disponibles au moment du recensement des personnes 
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affectées, le bénéficiaire devra les rendre disponibles, soit par l'achat de terres, soit par d'autres 

moyens acceptables pour la Banque. 

Selon la NES n°5, l’indemnisation pour perte foncière, dont la compensation en terre sera privilégiée 

quand les moyens de vie en dépendent, est calculée au coût de remplacement » qui est défini de la 

manière suivante : 

▪ Pour les terres agricoles (y compris en jachère) ou terres de pâturage, il est pris en compte la 

valeur de production de la terre ou les potentialités égales, la proximité des terres touchées ou 

du nouveau site de logement, plus les coûts de préparation à des niveaux similaires ou meilleurs 

que dans les zones touchées, et les coûts de transaction comme les frais d’enregistrement, les 

droits de mutation ou autres frais habituels ; 

▪ Pour des terrains en zone urbaine, c’est la valeur marchande de terrains situés dans des zones 

équivalentes ou à usages correspondants, comportant des infrastructures et des services 

semblables ou améliorés, situés de préférence non loin des terres touchées, plus les coûts de 

transaction comme les frais d’enregistrement et les droits de mutation. 

Dans les cas de l’impossibilité d’une compensation en nature (option privilégiée) dans le cas du FIP-2 

car les moyens de vie dépendent de la terre, ou si la PAP préfère une indemnisation en espèces, 

l’évaluation du bien sera faite selon le standard du coût de remplacement. 

6.1.2. Indemnisation des pertes de récoltes 

 

Le coût de compensation est ajusté aux taux de marché du jour et représente la valeur du produit 

pendant une récolte. Le travail de préparation de la terre dans la nouvelle parcelle qui devrait leur être 

octroyée est aussi compensé par une majoration de la valeur des cultures de 0.25%.   

Une référence à utiliser, qui devrait être actualisée selon les prix du marché, est le barème 

d’indemnisation en vigueur en cas de destruction des cultures, déterminé par l’arrêté interministériel 

n°453/MINADER /MIS/MIRAH/MEF/MCLU/MMG/MEER/MPEER/SEPMBPE du 1er août 2018 portant 

fixation du barème d’indemnisation pour destruction ou projet de destruction des cultures et autres 

investissements en milieu rural et abattage d’animaux d’élevage. Cet Arrêté interministériel précise les 

règles et formules de calcul des taux d’indemnisation pour destruction ou projet de destruction des 

cultures et autres investissements en milieu rural et abattage d’animaux d’élevage. 

.  

 

6.1.3. Indemnisation des pertes d’arbres fruitiers et forestiers  

Les barèmes des arbres productifs (fruitiers) sont évalués sur la base des prix du marché suivant les 

réalités locales du pays et en prenant en compte les barèmes du gouvernement, notamment l’Arrêté 

Interministériel N°453/ MINAGRI/ MIS/MIRAH/ MEF/ MCLUMMG/MEER/MPEER/ SEPMBPE du 01 août 

2018 et conformément au Décret N°95-827 du 29 septembre 1995 fixant les règles d’indemnisation 

pour destruction ou projet de destruction des cultures et autres investissements en milieu rural.  

 Dans le contexte du projet FIP-2, les barèmes tiennent compte du type d’espèce et du degré de 

maturité des arbres (jeune, mature, adulte).  À cela, s’ajoute, la compensation de la production 

annuelle multipliée par le nombre d’années nécessaires pour que l’arbre atteigne un stade productif.  
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La compensation offerte par espèce d’arbres fruitiers se fera selon le standard du coût de 

remplacement. Une indemnisation d’entretien en espèce compensera l’entretien des nouveaux plants 

durant la croissance. Cette indemnisation inclut le coût du plant. L’indemnisation couvrira les pertes de 

production pour la période de maturation des nouveaux plants jusqu’à leur entrée en pleine 

production. 

Pour la détermination de la valeur des arbres fruitiers et autres, il sera fait appel.  

Des plantations avec des arbres forestiers avec une valeur commerciale peuvent se trouver dans les 

parcelles agricoles utilisées par les PAP dans la FC.  Pour les arbres forestiers ou les plantations 

forestières et pour les arbres fruitiers, la compensation est faite en considérant la valeur intégrale de 

l’investissement sur l’arbre (de la plantation jusqu’à la production), dans laquelle le barème officiel sera 

complété par les critères du standard de la valeur intégrale de l’arbre qui comprend, entre autres, le 

prix de l’arbre sur pied selon qu’il soit jeune ou mature.  

Les arbres forestiers utilitaires seront recensés et ces pertes sont évaluées et indemnisées. 

L’indemnisation est égale à la somme de :  

• La valeur au barème et au marché pour l’arbre, incluant le plant, le travail du sol, la fertilisation 

initiale, entretien ; et 

• Le rendement annuel de l’arbre multiplié par le prix maximum du produit au marché multiplié 

par le nombre d’années nécessaire pour l’entrée en production. 

Pour déterminer le montant du barème, référence sera faite au barèmes établis par le gouvernement 

mais également au prix du marché, pour respecter le standard du coût de remplacement de la NES 5.  

Le tableau suivant présente les activités des différentes composantes qui pourraient nécessiter des 

acquisitions de terres ou l’impact économique (déplacement économique), ainsi que les mesures 

d'évitement ou de compensation qui ont été identifiées de manière à limiter les risques et les impacts.
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Tableau 13. Impacts possibles des interventions du FIP-2 et mesures prévues 

Composante du FIP-2 Activités pouvant nécessiter des 
acquisitions de terre 

Mesures d’évitement et/ou de compensation 

La composante 1 met en place les bases d'une 
gestion durable des FC ciblées en élaborant avec les 
communautés riveraines, les Plans d'Aménagement 
Participatifs Forestiers (PAPF) des FC ciblées  

Création de zone HVC/HSC limitant les 
activités dans ces zones  

Les zone HVC/HSC se limitent aux berges des cours d’eau et les chaînes de collines 

Une approche agroforestière adaptée au contexte de chaque exploitant sera établie avec les 
producteurs qui exploitent dans ces zones 

La composante 2 assure la mise en œuvre de ces 
PAPF en soutenant l'agroforesterie-cacao et le 
reboisement dans les trois FC appartenant aux sites 
prioritaires de l’ICF (boucle du cacao). Ces 
interventions contribueront à lutter contre le facteur 
principal de déforestation, notamment "l’agriculture 
extensive" 

Participation obligatoire au programme 
agroforestier 
Les personnes qui après 18 mois de 
réflexion ne voudraient toujours pas 
participer au programme agroforestier 
devront arrêter l’agriculture dans la FC. 
Les terres qu'ils exploitaient seront 
récupérées et pourraient accueillir 
d’autres PAP ou en espace forestier 

18 mois de réflexion et la possibilité de réaliser des formations en agroforesterie, de participer 
à des visites organisées de champs agroforestiers 

Le contrat confère une autorisation légale d’utilisation de la terre pendant une période 
ponctuelle selon les conditions y accordées, avec la possibilité de renouvellement si les 
conditions du contrat sont respectées 

Possibilité d’exécuter d’autres activités génératrices de revenu compatibles sur les terres 
utilisées en FC : maraîchage, petit élevage, transformation de produits agricoles, micro-
entreprise (débroussaillage, lutte biologique contre les nuisibles, etc.)  

Peut transmettre le contrat aux ayants droits identifiés lors de l’enquête ménages 

Si la décision de partir est maintenue, le ménage a 6 mois pour quitter les lieux et devient un 
ménage bénéficiaire du Plan de réinstallation, incluant un Plan de restauration des moyens 
de subsistance 

Le processus de suivi du recouvrement des moyens de subsistance permettra de faire le suivi 
des ménages ayant pris la décision de ne pas adhérer à la contractualisation 

La composante 3 vise à renforcer la protection des 
Parcs Nationaux et des Parcs Réserves dans les 
quatre sites prioritaires de l'ICF dans la région sud-
ouest / est (boucle du cacao), contre les pressions 
des empiétements agricoles ainsi que de l’orpaillage 
(un autre facteur de déforestation (et le braconnage. 

Pas de déplacements physiques ou 
économiques prévus car il n’y a pas 
d’installation physiques ou d’activités 
agricoles ou d’extractions dans les aires 
protégées visées 
Le renforcement de la protection de ces 
aires protégées et l'utilisation de drones 
pour l’observation limiteront les intrusions 
non autorisées par la législation 

AGR pour les populations riveraines pour éviter la pression anthropique sur le aires protégées 
et l’accompagnement pour la production des pépinières de plants forestiers utilitaires 
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La composante 4 appuiera le programme de 
reboisement à grande échelle du Gouvernement 
dans un site paysager de la région Centre, afin de 
contribuer à l’objectif de la SPREF de relever le 
couvert forestier du pays de 11 à 20% d’ici 2040, via 
la création de forêts de production. Ces forêts 
fourniront du bois de feu et du bois d'œuvre 
réduisant ainsi la déforestation des forêts naturelles.  

Reforestation à but économique (bois 
énergie et bois d’œuvre sur 4% de la 
superficie des FC ciblées) ciblant les 
zones non utilisées ou les zones ou les 
activités peuvent être combinées avec le 
reboisement 

Les activités seront réalisées sans aucune perturbation des activités existantes dans ces FC 
Les PAPF éviteront impacter les couloirs de transhumance, néanmoins, si cela ne peut pas 
être évité, des compensations comme des campagnes de vaccination pour le bétail seront 
prévues.    
Autorisation pour le reboisement intensif par les communautés riveraines des FC par des 
contrats de performance, et autorisation de pratiquer le système taungya/arbres fertilitaires 
Autorisation d'accès des communautés aux FC et leadership des femmes dans 
l'aménagement forestier par des contrats de concession à long-terme (10 ans renouvelables) 
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6.1.4. Indemnisation des pertes de structures et équipements connexes  

L’indemnisation est basée sur le remplacement à neuf selon le standard du coût de remplacement de 

la NES 5 des structures telles que les habitations ou cases, les hangars, les entrepôts, les bâtiments de 

ferme, les greniers, les cuisines, les puits, les latrines, les clôtures, etc.  

Le barème d’indemnisation de chacune des structures affectées est estimé à partir des prix du marché 

à l’état neuf, sans dépréciation. Si une personne éligible décidait d’être dédommagée en espèces 

plutôt qu’en nature, l’indemnité au mètre carré accordée correspondrait au coût de de remplacement 

de la NES 5. 

Pour les indemnités de compensation des actifs bâtis, le personnel responsable de la mise en œuvre 

de la réinstallation consultera les services de l’urbanisme dans le cadre des commissions 

départementales ou un expert agrée, en se fondant sur le standard du coût de 

remplacement /reconstruction à neuf des structures qui seront impactées par le projet.  

La compensation des infrastructures se fera comme si le bien était neuf, selon le coût de 

remplacement. 

Si des infrastructures, équipements, biens collectifs tels que des écoles, centres de santé, équipements 

de desserte en eau potable (puits ou forages), équipements d’assainissement (toilettes publiques ou 

latrines), infrastructures pastorales, routes ou pistes rurales sont impactés par le projet, une 

compensation sera versée de façon à ce que le service local soit maintenu ou amélioré. La 

compensation en nature sera à privilégier. Une compensation en espèce pourra être offerte lorsque le 

remplacement du bien n’est pas possible.  

Les coûts de transaction seront couverts le cas échéant. 

6.1.5. Indemnisation pour les zones de pâturages perdus 

L’impact sur le pastoralisme est jugé très faible. Les PAPF de FC C4 incorporeront des mesures pour 

assurer la transhumance ne soit pas impactée. Si ces superficies de pâturage sont néanmoins 

temporairement perdues, les éleveurs seront consultés par l’UIAP pour identifier des passages de 

transhumance alternatifs et des zones de pâturages   

6.1.6. Pertes de revenus 

Les PAP privées de leurs sources de revenu pendant un certain temps seront indemnisé en prenant 

compte du temps pour avoir une nouvelle clientèle, du temps pour s'adapter au milieu et au type de 

concurrence en cours sur le nouveau site. Par conséquent, elles doivent bénéficier d’une compensation 

pour perte de revenu à l’issue d'une enquête socio- économique. La compensation devra couvrir toute 

la période transitoire et, si pertinent, sera calculée sur la base du revenu journalier de la catégorie 

socioprofessionnelle. 

Matrice de droits 

Tableau 14. Matrice de droits 

Matrice de droits 

Type d’affectation Proposition de résolution (et alternatives) 

Perte de terre cultivée sans titre formel ni 
droit coutumier dans les FC 

i. Les agriculteurs qui ne veulent 
pas adhérer au système de 

• Délai de réflexion allant jusqu'à 18 mois 
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contrat agroforestier basé sur la 
performance et qui doivent 
quitter la FC pendant la période 
de réflexion plus les 6 mois 
additionnels plus récupérer les 
récoles.  

• Compensation pour les biens perdus au coût de 
remplacement, y compris les arbres productifs et les 
cultures 

• Octroi d'une parcelle agricole équivalente  où 
l’agriculteur puisse mener des activités similaires en 
toute légalité 

• Appui juridique pour l’obtention de permis ou 
l’autorisation d’utiliser la terre dans d’autres zones de la 
FC ou de l’enclave  

• La disponibilité de terres de remplacement reste encore 
à confirmer. Dans l’absence de tels sites clairement 
identifiés, aucune réinstallation ne pourra être autorisée 
dans le cadre du projet 

• Aide à la relocalisation si nécessaire 
o  

Perte de terres cultivées dans les zones à 
Haute Valeur en Conservation (HVC) ou 
Haut Stock Carbon (HSC) sans titre formel ni 
droit coutumier dans les FC  

3 850 agriculteurs chefs de ménage32 de la 
catégorie FC 3 dont une partie des terres se 
trouve dans les zones à Haute Valeur de 
Conservation (HVC) et/ou Haute Valeur en 
Stock Carbone (HSC), qui seront déplacés et 
indemnisés après cinq ans, une fois les PAPF 
mis en place, Les agriculteurs se verront 
proposer un contrat d’agroforesterie de cinq 
ans pour le reboisement et des options de 
moyens de restauration des moyens de 
subsistance. 

• Compensation pour les biens perdus au coût de 
remplacement, y compris les arbres productifs et les 
cultures 

• Octroi d'une parcelle agricole équivalente où 
l’agriculteur puisse mener des activités similaires en 
toute légalité 

• Appui juridique pour l’obtention de permis ou 
l’autorisation d’utiliser la terre dans d’autres zones de la 
FC ou de l’enclave  

• La disponibilité de terres de remplacement reste encore 
à confirmer. Dans l’absence de tels sites clairement 
identifiés, aucune réinstallation ne pourra être autorisée 
dans le cadre du projet 

• Aide à la relocalisation si nécessaire 
o  

Perte de propriété coutumière ou formelle Remplacement des terres prises33,  
Compensation pour les biens perdus au coût de 
remplacement, y compris les arbres et les cultures 
Assistance nécessaire pour la relocalisation avant le 
déménagement  
Priorité à la compensation en nature pour les personnes 
dont les moyens de subsistance sont tirés de la terre  
Restauration de moyens de subsistance, y compris des 
options non foncières le cas échéant 

Perte de concession de l’Etat ou 
autorisation d’usage de terre formel 

Aide à la recherche de terres sous le même régime 
antérieure et remplacement  ; l’appui serait fourni par 
l’UIAP en coordination avec le Comité de suivi de la 
réinstallation qui compte parmi ces membres les autorités 
gouvernementales  
Proposition des options non foncières si les personnes 
déplacées choisissent cette option ou s’il n’y a pas 
suffisamment de terres disponibles 

 
32 Ce nombre est à confirmer. 

33 Dans tous les types d’affectation formelle ou coutumière, si une relocalisation physique figure au nombre des impacts, les personnes 

déplacées devront être pourvues de logements ou de terrains à bâtir, ou, selon les exigences posées, de terrains agricoles présentant 

une combinaison de potentiel productif, d’avantages géographiques et autres facteurs au moins équivalente aux avantages du site 

antérieur. 
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Compensation pour les biens perdus au coût de 
remplacement, y compris les arbres et les cultures 
Assistance nécessaire pour la relocalisation avant le 
déménagement  
Mesures spéciales pour les personnes dont les moyens de 
subsistance sont tirés de la terre 
Mesures d’appui aux moyens de subsistancesi les revenus 
sont touchés –les mesures dépendent de la sévérité de 
l’impact négatif 
 

Perte de location d’un domaine affecté Notification de l’affection de l’immeuble dans le respect des 
dispositions contractuelles 
L’UGP fournira l’assistance nécessaire pour la relocalisation 
avant le déménagement, y compris l’aide pour trouver un 
logement alternatif 
Paiement du loyer du site définitif ou temporaire pendant 
six mois ou pendant toute la période d’affectation 
Priorité à la compensation en nature pour les personnes 
dont les moyens de subsistance sont tirés de la terre 
Mesures d’appui aux moyens de subsistance si les revenus 
sont touchés  

Perte de location d’une maison d’habitation 
ou d’une structure commerciale 

Notification de l’affection de l’immeuble dans le respect des 
dispositions contractuelles 
L’UGP fournira l’assistance nécessaire pour la relocalisation 
avant le déménagement, y compris l’aide pour trouver un 
logement alternatif 
Paiement du loyer du site définitif ou temporaire pendant 
six mois ou pendant toute la période d’affectation 
Mesures d’appui aux moyens de subsistance si les revenus 
sont touchés  

Perte de terrain non cultivé utilisé comme 
pâturage 

L’UIAP fournira un appui, y compris financier, pour trouver 
de nouveaux sites de pâturages 
Dans le cas de la transhumance, de nouveaux couloirs de 
transhumance seront identifiés et un appui sera fourni pour 
pour la vaccination du bétail  

Perte de structures diverses (maisons, 
bâtiments, clôtures, entre autres) 

Compensation à la valeur de remplacement du bâtiment à 
neuf (valeur vénale non dépréciée, ou coût de 
reconstruction à neuf) avec les coûts y liés (licences, etc.) 
nécessaires. 
Pour les bâtiments déménageables (kiosques, conteneurs, 
et similaires) : compensation du dérangement comprenant 
les frais de désinstallation et de démontage, les frais de 
transport, les frais de réinstallation et une indemnité 
couvrant la perte de revenu durant l’interruption de 
l’activité. 
Appui juridique pour réinstaller les activités formelles et 
informelles en toute légalité. 
Dans le cas d’impact sur des structures à usage d’habitation, 
l’UIAP, avec l’appui des autorités locales, fournira une 
assistance pour trouver les logements temporaires et 
définitifs aux personnes impactées, y compris si les 
habitations en question sont en location. 

Infrastructures, équipements et biens 
collectifs (écoles, les centres de santé, les 
équipements de desserte en eau potable 
(puits ou forages) et en assainissement 

Reconstruction prioritaire au nom de l’agence, ministère ou 
institution propriétaire de l’infrastructure au coût intégral 
de remplacement du bien affecté (coût de construction à 
neuf -- prix marché des matériaux de construction, plus coût 
de travail, plus indemnités de déménagement). 
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(toilettes publiques ou latrines), les routes, 
les pistes rurales  

Cultures pérennes Compensation à la valeur de remplacement, tenant compte 
du coût intégral de rétablissement de la plantation prenant 
en considération la valeur sur le marché de l’arbre par 
rapport à son âge (productivité), le travail et les matériels 
(engrais, par exemple) nécessaires au ré-établissement de la 
culture, et la perte de revenu pendant la période nécessaire 
au rétablissement à la valeur du marché du produit 
considéré. 

Cultures annuelles L'évaluation des cultures annuelles se fera en mesurant la 
superficie affectée plantée avant destruction. 
Le calcul de l'indemnisation est basé sur le prix des cultures 
(par exemple, le kilo, le sac ou autre) sur le marché local 
pendant la période de soudure et le rendement moyen par 
hectare des superficies à définir selon l’analyse du PR 

Activités économiques Si l’activité est affectée temporairement : compensation en 
espèces de la perte de revenus sur la base des comptes 
collectées pendant l’enquête socioéconomique pour la 
période de dérangement 
Si l’activité est affectée définitivement et doit déménager : 
compensation de la perte de revenus pendant la durée de 
l’affectation, y compris la période pour installer à nouveau 
son activité économique. 
Ces personnes doivent être réinstallées dans un endroit où 
elles puissent continuer à exercer leur activité de manière 
légale. 
Aide à l’identification d’une terre ou établisement de 
remplacement où mener les activités impactées si 
nécessaire 
Les coûts de transaction de l’activité pour obtenir les 
documents commerciaux ou formels requis pour exercer 
son activité en toute légalité sont couverts. 

Salaire Compensation pour pertes de revenus sur la base du salaire 
réel si documenté par contrat ou feuilles de paye ou sur la 
base du SMIG s’il n’y a pas de contrat ni feuilles de paiement 

PAP vulnérables Aide en espèces adaptée à la situation et caractéristiques du 
ménage 
Assistance à la réinstallation y compris les mesures 
d’assistance aux groupes vulnérables (soins, kit scolaire, 
paiement des coûts liés à la scolarisation enfants, mise à 
disposition de moyens logistiques pour leur transport sur le 
lieu d’indemnisation…)  
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7. Restauration des moyens de subsistance  

La stratégie de restauration des moyens de subsistance, proposée en Annexe 13.3, accompagne ce CR. 

Elle est adaptée au contexte socio-économique des agriculteurs, caractérisé par des moyens de 

subsistance basés sur la terre, un faible niveau d'alphabétisation et, dans de nombreux cas, une origine 

étrangère. La SRMS propose plusieurs options, dont les métiers de la forêt (collecte de graines, 

production et distribution de plants, exploitation de produits forestiers non ligneux), l'élevage, le 

commerce d'alimentation générale et les activités de négoce (pièces détachées de motos, vêtements 

d'occasion, etc.), et l'artisanat.  

Les PRMS devront identifier les terres nécessaires pour les différentes mesures de restauration des 

moyens de subsistance proposées. Si aucune terre n'est en fait disponible dans les enclaves ou FC 

(comme indiqué dans la SRMS), l'identification et/ou l'achat de terres doit être un engagement du 

gouvernement inclus dans le PRMS, comme prévu dans la SRMS. 

Les activités des PRMS seront lancées dès que possible. Il est estimé qu’à partir de la troisième année 

de la mise en œuvre FIP-2 elles pourront commencer à se dérouler, notamment les formations. 

Si des activités de restauration de moyens de subsistance restent en suspens une fois le projet finalisé, 

le gouvernement s’engage à continuer à assurer que l’ONG responsable de la mise en œuvre de ces 

activités et le cabinet de supervision auront les moyens techniques et financier pour assurer leur 

finalisation, selon ce qui sera proposé dans le PRMS. Cela comprend le paiement de leurs honoraires. 
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8. Montage institutionnel de la réinstallation dans le FIP-2 

Le cadre institutionnel de l’élaboration et de la mise en œuvre des PR et des PRMS du projet 

comprendra : l’UIAP, le Ministère de l’Environnement et du Développement durable, le Ministère de 

l’Agriculture et du Développement Rural, le Ministère des Eaux et Forêts, le Ministère des ressources 

animales et halieutiques, le Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité, le Ministère de l’économie et des 

finances et le Ministère du Budget et du Portefeuille de l’Etat et si besoin, le Ministère de la 

Construction, du Logement et de l’Urbanisme. 

UIAP 

L’UIAP est l’entité responsable de la réinstallation pendant toute la mise en œuvre du projet. Avant la 
mise en vigueur de projet, l’UIAP recrutera un cabinet ou expert international reconnu qui l’assistera 
dans le processus de réinstallation. La portée de la réinstallation et les connaissances approfondies 
exigées des NES de la Banque requièrent le soutien d'un expert international chevronné dans ce 
domaine. 
 
L’UIAP assurera la coordination avec l’engrenage institutionnel qui exerce des responsabilités 
associées à la réinstallation. 
 

Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) 

Le Ministère chargé de l'Economie et des Finances assure la mise en œuvre de la politique du 

Gouvernement en matière économique, financière et monétaire.  

Le MEF ne dispose pas des ressources financières nécessaires pour remplir les obligations découlant 

du respect de la NES 5 dans le cadre du projet FIP-2. Pour cette raison, il est souhaitable que le 

financement des PR et PRMS soit assuré dans le cadre du financement de la Banque mondiale. 

 Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural 

Le Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural est le ministère chargé de la politique 

agricole, foncière et alimentaire. A ce titre, il met en œuvre toutes les réformes nécessaires afin de 

permettre au secteur agricole de soutenir le développement économique et social du pays.  

Dans le cadre ce projet, le MINADER a en charge des opérations d’évaluation des pertes agricoles et 

participe au comité de pilotage et est membre de la commission administrative de l’indemnisation. 

Ministère de la Construction, du Logement et de l’Urbanisme (MCLU) 

Le Ministère de la Construction, du Logement et de l’Urbanisme est chargé de la conception et de 

l’exécution de la politique du Gouvernement en matière de planification et d’aménagement des 

terrains urbains. A ce titre, il délivre les permis de construire, planifie l’aménagement des terrains 

urbains, organise l’habitat, l’urbanisation et la construction des ouvrages publics importants. Aussi 

veille-t-il sur le respect de la réglementation ivoirienne en matière de déplacement de population et 

d’expropriation. Il a également en charge la gestion des domaines publics des voies. 

Dans le cadre de l’élaboration et la mise en œuvre des PR, ce ministère a pour missions de : 

. appuyer l’évaluation les bâtiments affectés par les projets de développement ; 
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. rechercher et mettre à la disposition du projet, les terres nécessaires pour la réinstallation des 

personnes affectées ; 

. assurer la maitrise d’ouvrage du cadre institutionnel en liaison avec les ministères techniques 

impliqués dans ces projets. 

9. Dispositif de mise en œuvre des PR et des PRMS 

Le dispositif institutionnel de mise en œuvre des PAR et des PRMS est composé par du personnel 

compétent dans le domaine de la réinstallation. 

Mise en œuvre de la réinstallation 

Une expertise internationale et locale suffisante en matière de réinstallation sera conservée par l'UIAP 

tout au long de la mise en œuvre du projet. Cette expertise comprendra :  

(a) Au moins un expert international en réinstallation hautement qualifié à plein temps et jusqu'à 

trois spécialistes locaux en réinstallation pour fournir un soutien à l'UIAP. L'expert 

international en réinstallation participera à la préparation des plans de gestion et à d'autres 

consultations avec d'éventuelles PAP. Le recrutement des spécialistes locaux de la 

réinstallation se fera avant la mise en œuvre du PR et du PRMS respectifs. Les termes de 

référence de l'expert international en réinstallation seront examinés et recevront 

l'approbation de la Banque avant la signature du contrat.  

(b) Des ressources adéquates pour soutenir ce travail. Les ressources comprendront 

l'équipement, les voyages/transports et les dépenses associées ainsi que le soutien 

administratif du bureau. Elles seront planifiées de manière adéquate, et un budget sera alloué 

dans les plans de travail annuels du projet.  

 

Les PR et PRMS seront préparés par des consultants ou des entreprises spécialisées recrutés après un 

appel d’offres compétitif. 

L’UIAP aura également un/e spécialiste genre/parité hommes femmes ayant une connaissance 

adéquate de l’EAS/HS et un spécialiste en engagement des parties prenantes. 

 

Un cabinet de supervision sera chargée recruté suite à un appel d’offres. Le cabinet de supervision sera 

chargé de surveiller et d’encadrer, le cas échéant, toutes les activités de réinstallation, y compris les 

contrats agroforestiers des agriculteurs des zones HVC/HSC, et d'assurer la conformité avec la NES 5 

de la Banque mondiale.  

 

Le personnel responsable de la  mise en œuvre de la réinstallation (l’expert international et les trois 

experts locaux) assure les missions suivantes avec l’appui du cabinet de supervision :  

• l’organisation des négociations sur les compensations avec les personnes à déplacer ; 

• l’établissement et la signature de procès-verbaux de négociation et des certificats de 

compensation ;  

• la préparation des TDR des PR et des PRMS ; 

• le screening des activités et des sous-projet en ce qui concerne la réinstallation ; 

• la supervision de l’élaboration et de la mise en œuvre des PR et des PRMS ; 

• la mise en œuvre des mesures de restauration des moyens de subsistance; 

• l’archivage des documents de consultation et de mise en œuvre des PR et des PRMS.  

 

Cette équipe opèrera en se référant aux dispositions prévues strictement dans les PAR et les PRMS et 

dans le respect de ce CR. Toute autre décision non conforme à ces dispositions ne sera pas recevable.  
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Le personnel responsable de la réinstallation, via l’UIAP, rapportera à un Comité de suivi de la 

réinstallation au niveau de chaque FC C3 composé par les membres suivants :  

• Préfet des localités concernées ; 

• Directeur départemental de la Construction, du Logement et de l’Urbanisme ; 

• Directeur départemental des Eaux et Forêts ; 

• Directeur départemental de l’Agriculture et du Développement Rural ; 

• Maire de la Commune concernée ; 

• Représentant des autorités coutumières ; 

• Représentant d’une ONG qui travaille dans le domaine rural ou des droits des agriculteurs ; 

• Représentant des PAP. 

 

Le Comité de suivi de la réinstallation sera responsable de : 

• le suivi institutionnel et de la société civile de la mise en œuvre des PR et des PRMS ; 

• assurer un espace de dialogue entre les différentes parties prenantes en matière de 

réinstallation ; 

• coordonner la mise en place des commissions institutionnelles pour le paiement des 

indemnisations en numéraires et l’octroi de parcelles;  

• la libération de l’emprise des sites de reboisement (sites HVC/HSC). 

 

Le montage organisationnel de la réinstallation comprend les acteurs essentiels suivants. 

Figure 8. Montage organisationnel de la réinstallation 
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Tableau 15. Responsabilités institutionnelles dans la mise en œuvre des PR et des PRMS 

Structures Représentant Rôles 

Direction départementale de la 
Construction, du Logement et de 
l’Urbanisme 

Directeur 
départemental 

contribue à la réalisation des expertises immobilières réalisées dans le cadre 
de l’élaboration des PR et des PRMS  ces expertises doivent répondre au 
standard du coût intégral de remplacement 
 

Direction Départementale de 
l’Agriculture et du Développement 
Rural 

Directeur 
départemental 

contribue à la réalisation des expertises agricoles réalisées dans le cadre de 
l’élaboration des PR et des PRMS -ces expertises doivent répondre au standard 
du coût intégral de remplacement 

Direction Départemental des Eaux et 
Forêts 

Directeur 
départemental 

assiste l’UIAP dans le suivi et la supervision de toutes les activités liées à 
l’élaboration et la mise en œuvre des PR et des PRMS 

Unité de Coordination du FIP-2 Coordonnateur coordonne l’opération d’élaboration et de mise en œuvre du des PR et des 
PRMS; 
assure la communication sur les PR et PRMS; 
met à disposition les moyens nécessaires pour l’accomplissement des 
différentes missions. 

Préfecture Préfet de 
Département 

assure la présidence du Comité de suivi de la réinstallation et est chargée de la 
sécurisation des opérations d’indemnisation et de libération de l’emprise ; 
facilite l’organisation des réunions publiques. 

Mairie Maire assure la sensibilisation des PAP et l’organisation des réunions avec les PAP. 

Comités MGP Responsables responsables de la résolution de plaintes liées à la réinstallation 
assistent les PAP et les personnes vulnérables au moment des négociations, la 
médiation et le suivi de la réinstallation 

Autorité coutumières Chefs coutumiers sont consultés sur les activités liées à la disponibilité de terres, de génération 
de moyens de subsistance, et des AGR bénéficiant les communautés -les 
consultations sont dûment documentées 

Personnes Affectées par le Projet 
(PAP) 

Représentant des 
PAP choisi par 
leurs paires 

participent aux séances de négociation, le suivi des indemnisations et à toutes 
missions assignées au personnel de mise en œuvre de la réinstallation . 

Cabinet de supervision Président ou son 
représentant 

suivre la mise en œuvre des PAR et des PRMS auprès le personnel de mise en 
œuvre de la réinstallation et en assistance à la maîtrise d'ouvrage. 
Identifier, rapporter et proposer des solutions pour des éventuelles non 
conformités 

 

Processus et échéancier de réalisation des enquêtes et d’élaboration des PR et PRMS 

La cartographie de la FC et la démarcation des zones HVC/HSC seront effectuées la première et 

deuxième année de mise en œuvre du projet, lors de la finalisation des PAPF. Les PAPF seront 

sanctionnée par une disposition règlementaire du gouvernement.  

La délimitation des zones HVC/HSC permettra d’établir le nombre de personnes impactées.  La date 

butoir sera établie, par arrêté du gouvernement, une fois que les zones HVC/HSC seront identifiées 

pour prévenir des occupations opportunistes de la FC, même si les PR ne sont pas encore finalisés.  

Pour faciliter la mise en œuvre de la réinstallation, il est proposé que deux séries de PR et de PRMS 

adaptés à la situation des deux catégories des PAP soient préparés et mis en œuvre : 

i. Les PR relatifs au FC concernées pour les PAP qui ne voudront pas adhérer au contrat 

d'agroforesterie seront préparés et réalisés au cours de la deuxième et la troisième année de 

mise en œuvre du projet. Les agriculteurs qui, après une période de 18 mois, n'adhèrent pas 

au programme agroforestier ou ne veulent pas s'engager dans des activités génératrices de 

revenus (AGR) compatibles, disposeront de six mois supplémentaires pour récolter les cultures 

après la période de réflexion de 18 mois. Après cela, ils ne pourront plus poursuivre la 
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cacaoculture ou les activités agricoles dans le FC et seront incorporés comme PAP dans les PR. 

Ces agriculteurs, dont le nombre est estimé à 300 sur la base de l'expérience de l'UIAP, seront 

indemnisés comme établi dans le PR et bénéficieront des activités de restauration de moyens 

de subsistance prévues dans le PRMS respectif.  

Celui-ci sera donc le premier groupe de PAP à perdre la parcelle qu'ils cultivent dans la FC.  

ii. Le second groupe est composé des PAP occupant des parcelles dans les zones HCV/HCS. Dans 

ce cas, il s’agit d’autour de 4,000 ménages. Ces PAP signeront les contrats agroforestiers de 5 

ans au cours de la deuxième année de mise en œuvre du projet. Les PR et les PRMS pour cette 

catégorie de PAP seront également finalisés au cours de la deuxième année.  

Une fois que la période de 5 ans des contrats agroforestiers sera arrivée à échéance, les PAP 

ne pourront plus réaliser d'activités agroforestières sur les parcelles des FC.  

Durant cette période et jusqu'à la dernière année de vigueur du contrat d’agroforesterie de 5 

ans, des compensations et des mesures d'accompagnement pour la réduction de la 

productivité des parcelles situées dans les zones HCV/HCS seront mises en place. La même 

période devrait être utilisée pour lancer des activités pertinentes, telles que des formations 

ou l'achat d'intrants, pour la restauration des moyens de subsistance. 

La fin du contrat de 5 ans aura lieu pendant la dernière année de la période de mise en œuvre 

du projet - la durée du projet est de 7 ans. L’ONG CARE, responsable de la mise en œuvre des 

AGR, et  la société de supervision doivent surveiller la fin du contrat d'agroforesterie, la 

poursuite de la compensation de la perte de productivité, la mise en œuvre des activités de 

restauration des moyens de subsistance et s'assurer globalement que la réinstallation est 

effectuée conformément aux dispositions du PR et du PRMS. Le cas échéant, l'accord du 

gouvernement sera assuré pour finaliser le processus de réinstallation après la finalisation du 

projet et l’appui y lié de CARE et du cabinet de supervision. 

Dans les deux cas, les PAP qui ne voudront pas adhérer aux contrats d’agroforesterie et les PAP avec 

des parcelles dans des zones à HVC/HSC, l’indisponibilité de sites de réinstallation dans les FC et dans 

les enclaves a été soulignée dans le SRMS. La possibilité d’acquérir de terres de remplacement en zones 

rurales adjacentes aux FC est à prioriser pour ne pas affecter des personnes socioéconomiquement 

vulnérables dont les moyens de vie dépendent de la terre.  

Dans l’absence de tels sites clairement identifiés, aucune réinstallation ne pourra être autorisée dans 

le cadre du FIP-2. L’option de terres de remplacement devrait être clarifiée avant la signature du 

contrat de cinq ans pour les PAP qui cultivent des parcelles dans des zones à HVC/HSC. 

La formation à la restauration des moyens de subsistance peut être lancée à partir de la troisième 

année pour les deux types de PAP.  

Les PR et les PRMS prendront en compte ces différents délais dans leur conception. Néanmoins, il est 

possible d’identifier plusieurs étapes importantes : 

i. Le recensement et l'enquête de terrain, qui auront lieu pendant la première et la deuxième 

année de la mise en œuvre du projet, permettront d'identifier les PAP dans les zones HVC/HSC 

et de les inclure dans le PR et le PRMS. 

ii. La période de réflexion pour se retirer des contrats agroforestiers et les six mois pour collecter 

les récoltes auront également lieu pendant la même période. 

iii. Pendant cette même période, le système numérique de gestion environnementale et sociale 

(SYNGRES) du FIP-2, y compris la base de données sur la réinstallation, doit être mis en place, 

y compris le personnel compétent pour le gérer. 
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iv. La préparation et la mise en œuvre des PR et PRMS pour les PAP qui ne veulent pas adhérer 

au contrat d'agroforesterie doivent être lancées au cours de la deuxième ou troisième année. 

v. L'identification des terrains de remplacement disponibles devrait avoir lieu au cours de la 

deuxième ou de la troisième année de mise en œuvre du projet. 

vi. La préparation et la mise en œuvre des PR et des PRMS pour les PAP dont les parcelles se 

trouvent dans les zones HCV/HCS devraient être lancées au cours de la deuxième année. 

Comme indiqué plus haut, ces PR et PRMS seront plus complexes : les agriculteurs devront 

être indemnisés pour la perte de productivité lorsqu'ils augmenteront la couverture forestière, 

comme l'exige le contrat d'agroforesterie, ils incluent un nombre beaucoup plus important de 

PAP, les activités de restauration des moyens de subsistance seront menées parallèlement aux 

obligations du contrat d'agroforesterie de cinq ans, et probablement une partie des activités 

de restauration des moyens de subsistance resteront en suspens une fois le projet finalisé. 

vii. L’identification de terres de remplacement précédera la signature du contrat de cinq ans. 

Celui-ci devra être conforme aux standards de compensation et de restauration de moyens de 

subsistance de la NES 5. 

viii. Une fois que le contrat de 5 ans est finalisé pour les PAP affectées, dans le cas où cela a lieu au 

cours de l'année 7 de mise en œuvre du projet, le gouvernement s'engagera à poursuivre le 

contrat avec CARE et la société de supervision afin de garantir que la réinstallation sera 

achevée conformément aux termes des PR et PRMS, et que ces instruments soient ajustés en 

conséquence et validés par la Banque mondiale. 
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Figure 9. Calendrier de réinstallation proposé pour les agriculteurs qui n’adhéreront pas aux contrats agroforestiers  
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Figure 10. Calendrier de réinstallation proposé pour les PAP qu'ont des parcelles dans les zones à HVC/HSC 
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Système numérique de gestion des risques environnementaux et sociaux (SYNGRES) 

Le SYNGRES une plate-forme web collaborative de type « Plateforme de service » qui permettra de 

documenter la totalité des actions menées en matière de gestion environnementale et sociale et de 

développer une cartographie interactive liée aux différentes activités du projet. Ses fonctionnalités 

incluent entre autres : la planification et la documentation des activités de mobilisation des parties 

prenantes, la gestion des plaintes, la gestion des non-conformités, la déclaration des incidents et des 

accidents, la gestion des processus liés à la réinstallation, le suivi des paiements pour services 

environnementaux, entre autres.  

Le caractère collaboratif de la plateforme permettra à de nombreuses entités, agents, organisations 

ou autres, d'avoir accès aux informations en temps réel. Les modalités de l'utilisation optimale de cette 

plateforme seront précisées dans les contrats des différentes organisations œuvrant dans le cadre du 

projet, dont notamment les opérateurs chargés de la mise en œuvre de la composante 2 dans les FC.  

La mise en place d'un SYNGRES a été retenue, également, afin d'assurer les synergies entre le FIP-2 et 

le PDIC, dont plusieurs activités seront liées et situées dans les mêmes zones. En offrant aux différents 

organismes la possibilité de travailler à partir d'une même base de données, il rendra l'information 

accessible à l'ensemble des parties intéressées, en évitant les doublons et la déperdition d'information, 

et limitera les coûts d'acquisition de données auprès des exploitants. Il permettra en particulier (i) 

d'identifier tous les exploitants dans les FC ciblées et de les relier à leur parcelle agricole, dont les 

limites seront géoréférencées ; et (ii) d'intégrer directement les exploitants producteurs de cacao dans 

le processus de traçabilité qui sera développé par le PDIC. Le détail des fonctionnalités de la plateforme 

est précisé dans le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale. 
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10. Résumé des consultations 

 

L’UIAP a tenu une série de consultations sur les risques et impacts environnementaux et sociaux qui 
pourraient être générés par le FIP-2, y compris ceux liés à la réinstallation. On peut distinguer deux 
étapes de la consultation : 

• La première étape a été menée les mois de janvier et février 2021 dans les régions Gbêkê, 
Hambol, Béré, Haut Sassandra, Indénié-Djuablin, Tonkpi, San Pedro et Kremoué 

• La deuxième étape a priorisé les FC de la Haute Dodo et de Rapides Grah et a eu lieu en février 
2022. 

Les consultations reflètent les différents points de vue des parties prenantes du FIP-2 et révèlent 
globalement un intérêt positif pour le projet et sa mise en œuvre rapide et des préoccupations et 
intérêts dont il faut tenir compte. Le tableau suivant propose quelques-uns des points de vue exprimé 
par les différents acteurs. 
 

Tableau 16. Résumé des préoccupations et intérêts des différentes parties prenantes 

Partie prenante Préoccupations ou intérêts exprimés 

Exploitants occupant irrégulièrement 
des parcelles dans les FC pour 
pratiquer l’agriculture 

• la préservation de leurs cultures et plantations, 
notamment horticoles, car ils en dépendent pour 
nourrir leurs familles 

• se demandent si les personnes qui cultivent dans les 
FC seront obligées de quitter les parcelles qu’elles 
cultivent 

• la nature du contrat agroforestier et la question de 
savoir s'il leur permettra de rester dans le GF  

• l’adoption des mesures pour que les planteurs ne 
détruisent pas les arbres eux-mêmes dans le contexte 
de l’agroforesterie 

• l’espoir de déclassement des FC 

• si l’accès à la FC sera possible ou si celui-ci se limitera 
à ceux qu’y ont déjà des plantations 

• le devenir des plantations d’anacarde 

• le besoin de travailler avec des arbres qui puissent 
coexister avec les cacaoyers 

• la nécessité d’informer les communautés des activités 
qui se passent dans la FC car souvent ce n’est pas le 
cas 

• la nature de comités de cogestion (sous-préfectoraux 
ou villageois) -pour certains il faudrait prendre en 
compte que ceux de la SODEFOR n’ont pas vraiment 
fonctionné 

• les structures fournissant des produits phytosanitaires 
devraient être déjà ciblées 

• la disponibilité de l'eau pour les plantations et les 
cultures, mais également d’eau potable  

• l’école doit apprendre à aimer les activités de la forêt 
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Autochthones (autorités coutumières, 
tuteurs) 

• l’une des premières actions du projet devrait être 
l'identification des personnes travaillant dans les FC et 
de leurs tuteurs et chefs traditionnels 

• ils ont accueilli des migrants des pays voisins et à des 
migrants d'autres régions du pays et leur ont octroyé 
des terres dans les FC  

• espèrent que le contrat d'agroforesterie leur 
apportera une reconnaissance de leur rôle 

• craignent que leurs enfants soient dépossédés de la 
terre à laquelle ils auraient droit par tradition 

• se disent inquiets car ce sont les agriculteurs qui 
travaillent dans les GF qui sortiront de la pauvreté et 
non eux, qui accueillaient autrefois les migrants 
internes et étrangers 

Autorités ou instances 
gouvernementales régionales et 
locales 

• la Côte d'Ivoire a la responsabilité de faire revenir la 
forêt 

• le système de gouvernance en place leur permet 
d'être propriétaires de la forêt 

• Certaines autorités locales gouvernementales ont 
exprimé leur inquiétude quant à l'octroi de contrats 
agroforestiers au sein des FC si l'objectif est de 
préserver ces derniers 

• La SODEFOR considère qu’elle travaille sur le terrain 
pour que l'ensemble de la population soit pris en 
compte ; ce sont les agriculteurs qui mènent eux-
mêmes les activités 

• L'Ombudsman régional (Médiateur) a exprimé que 
l'institution est là pour accompagner les éventuels 
conflits 

• Une plateforme multipartite, dans le contexte de la 
REDD+, existe pour réduire la déforestation et lutter 
contre le changement climatique 

ONG au niveau régional et local • les actions de sensibilisation et de communication 
auprès des communautés, par exemple sur les 
avantages de l'agroforesterie dans la cacaoculture, 
devraient être lancées le plus tôt possible 

• ont exprimé leur inquiétude concernant l'éducation 
des enfants dans les enclaves des FC et l'éloignement 
des école 

• Les résultats positifs du projet FIP-1 concernant les 
activités génératrices de revenus pour les femmes 
qu’habitent à proximité du parc national de Taï ont été 
également soulignés 

 
Les principales conclusions des consultations soulignent les aspects suivants : 

• La forêt a presque totalement disparu dans la FC et la communauté reconnaît ce fait, ainsi que 
la dégradation des services écosystémiques fournis par la forêt et la biodiversité.  

• Plusieurs des membres de la société civile et de la communauté consultés ont exprimé de 
grandes attentes à l'égard du projet FIP-2 et de son lancement rapide.  

• La question de la reconnaissance du rôle traditionnel des chefs coutumiers devrait être prise 
en compte.  
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• L'engagement local et la participation inclusive, qui vont au-delà de l'information, de la 
sensibilisation et de l'éducation, seront essentiels à la réussite du projet. 
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11. Mécanisme de gestion des plaintes 

Procédures pour le traitement des plaintes liées à la réinstallation 

En raison de la complexité du processus de réinstallation et des aspects sociaux à prendre en compte, 

le MGP comportera une composante chargée exclusivement de résoudre les plaintes relatives à la 

réinstallation. 

La mise en œuvre des PR et des PRMS peut entraîner des plaintes ou réclamations.  Dans la pratique, 

les plaintes et conflits qui apparaissent au cours de la mise en œuvre d’un programme de réinstallation 

et de restauration des moyens de subsistance peuvent être les suivants : 

• erreurs dans l’identification du bien affecté ;  

• désaccord sur l’évaluation de l’indemnisation des biens affectés , 

• omission de personnes éligibles et de biens lors du recensement ; 

• absence d’appui aux PAP vulnérables ; 

• retards dans la compensation ou la mise en œuvre des activités de restauration de revenus ; 

• évaluations insuffisantes ou sans base de calcul des biens impactés ;  

• désaccords sur les mesures de réinstallation (emplacement du site de réinstallation) ; 

• désaccords sur les mesures de restauration de moyens de subsistance. 

   

11.1.1. Organes de gestion des plaintes  

11.1.2. Premier niveau : Comité sous-préfectoral (à créer par Décision du Sous-préfet) 

Il est composé des membres suivants : 

• Préfet de département (Président) ou son représentant 

• Maire ou son représentant (chef-lieu) 

• Médiateur de la République ou son représentant 

• Directeurs départementaux des Ministères en Charge de l’Environnement, de l’Agriculture, 

des Eaux et Forêts, des Mines, Ressources animales et Halieutiques 

• 01 représentant de l’assemblée de la Chambre Nationale des Rois et Chefs Traditionnels 

(CNRCT) 

• Représentants (02) du Comité Départemental de Veille et de Paix et du Comité de Gestion du 

Foncier 

• 01 représentant des ONG travaillant dans le domaine agricole dans la région  

• 01 représentante des organisations de femmes 

• 01 représentant des PAP 

Cette instance est responsable du traitement de plaintes en première instance. Elle assurera un suivi 

de proximité de la mise en œuvre du MGP et sera appuyé par les spécialistes en développement social 

du niveau local recrutés par le projet, qui feront office du Secrétariat et seront responsables de la 

documentation de plaintes. 

Le Comité sous-préfectoral a un délai de trois semaines à partir de la réception de la plainte pour son 

traitement. Le Comité doit octroyer une notification écrite de la réception de la plainte si celle-ci n’est 

pas anonyme et une autre notification écrite une fois que la plainte a été traitée. 
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11.1.3. Deuxième niveau : le Comité de suivi de la réinstallation du FIP-2 

Le Comité de suivi de la réinstallation du FIP-2 dont la composition est donnée plus haut est chargé de 

la résolution de plaintes liées à la réinstallation en appellation. Pour l’accomplissement de sa mission, 

il s’appuie sur les résultats de ses enquêtes et peut demander l’appui du cabinet de supervision. Elle 

aura également recours à des points focaux qui seront mandatés pour recueillir et lui transmettre les 

plaintes.  

Après réception du dossier de plainte, la Comité de suivi de la réinstallation du FIP-2 l'analyse et 

convoque le plaignant pour une négociation à l'amiable dans un délai de 7 jours maximum.   

Pour les deux niveaux, en cas d’accord à l’issue des négociations, un PV de règlement à l’amiable est 

signé et les décisions sont directement exécutées.  

Les membres du Comité sous-préfectoral et Comité de Suivi et de Pilotage bénéficieront d’un 

renforcement de capacités sur la formation en réinstallation et en MGP.  

11.1.4. Procédure de gestion des plaintes 

La procédure proposée pour la gestion des plaintes et des litiges repose sur le principe du règlement 

à l’amiable. 

Le règlement par voie judiciaire ou voie administrative à travers le corps préfectoral sera toujours 

disponible pour les personnes affectées. 

Enregistrement de la plainte  

L’enregistrement des plaintes peut se faire directement auprès des antennes locales du Comité de 

suivi et de Pilotage. Ces antennes comprennent les autorités coutumières mais également l’utilisation 

de nouvelles technologies (cahier d’enregistrement des plaintes, courrier, courriel, réseaux sociaux ; 

oralement etc.).   

Les plaignants peuvent s’adresser également aux points focaux mandatés qui seront chargés de les 

transmettre au comité de suivi et de pilotage.  

Voies d’accès pour déposer une plainte  

Les différentes voies d’accès possibles pour déposer une plainte sont les suivantes :  

• Plainte en personne avec le point focal mandaté ; 

• Plainte adressée directement au Comité de Suivi et de Pilotage  

• Courrier formel ;  

• Appel téléphonique à travers un numéro dédié à la réception des plaintes (aussi accessible pour 

les analphabètes) ;  

• Envoi d’un SMS ou WhatsApp sur un numéro dédié à la réception des plaintes ;  

• Courrier électronique dédiée à la réception des plaintes  

 

En plus de ces moyens,  le SYNGRES permettra d’y enregistrer une plainte directement et faire le suivi 

de son traitement.   

Sur le SYNGRES il n'y n'est pas obligatoire d'enregistrer un email ou son nom le seul élément obligatoire 

est, la seule obligation étant de décrire le contenu de la plainte. Une fois la plainte transmise un 

numéro unique apparaît et avec ce dernier le plaignant pourra aller vérifier sur la plateforme 

l'avancement du traitement de sa plainte sans obligation d’identification. 
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Toutes les plaintes, quelle que soit leur porte d'entrée (comité, verbale ou écrite, par téléphone, 

courriel ou autres ou par un appel directement à un agent du projet), seront enregistrées dans le 

SYNGRES qui permettra de faire le suivi de l'avancement du traitement des plaintes. Ce système 

permettra également de faire des plaintes anonymes. 

Le SYNGRES gérera le processus de suivi des plaintes et permettra de conserver l’ensemble des 

informations sur leur traitement.  Le SYNGRES sera utilisé autant pour le FIP-2 que pour le PDIC. Le 

gestionnaire du système sera logé à l’UIAP. 

Tri et traitement des plaintes 

Une fois qu’elle est enregistrée, l’équipe en développement social de l’UIAP, qui fera office du 

Secrétariat en charge de la gestion des plaintes auprès le Comité de Suivi et de Pilotage effectue une 

évaluation rapide pour déterminer le type de la plainte et son éligibilité. Les plaintes pour lesquelles 

les liens avec le projet ne sont pas établis sont rejetées. Dans ce cas, il est signifié au plaignant par 

écrit. 

Examen et enquête 

Les plaintes doivent faire l’objet d’un examen et d’une enquête pour : 

• déterminer la validité ;  

• établir clairement quel engagement ou promesse n’a pas été respecté ;  

• et décider des mesures à prendre pour y donner suite.  

Il revient aux différents acteurs impliqués dans le traitement des plaintes, d’évaluer la plainte et de 

mettre en place une action pour la traiter dans les délais notifiés au plaignant. 

Réponse ou retour de l’information 

À la suite de l’examen de la plainte au bout des délais inscrits dans l’accusé de réception, le plaignant 

est invité par la structure ayant réceptionné la plainte, à une rencontre pour lui notifier la réponse à 

sa plainte. Cette notification doit se faire sous forme de Procès-Verbal signé par les personnes 

présentes à la rencontre ou sous forme de courrier déchargé par le plaignant. Lorsque la plainte n’est 

pas du ressort du projet et que la plainte est renvoyée à une autre organisation, la personne 

plaignante doit en être informée. 

Rapportage 

Toutes les plaintes reçues dans le cadre du MGP relatif au FIP-2 seront enregistrées dans un registre 

de traitement logé chez le SYNGRES à compter de la date de réception de la plainte. Les informations 

collectées seront par la suite saisies dans la plateforme web de gestion des plaintes. Cette opération 

permettra de documenter tout le processus de gestion des plaintes et de tirer les leçons nécessaires à 

travers des indicateurs générés à partir de la base de données ce qui permettra également de faire le 

suivi. Chaque plainte entrée dans le SYNGRES recevra un numéro unique qui sera transmis au 

plaignant.  La base de données permettra d’identifier les problèmes soumis le plus fréquemment et 

les zones géographiques d’où émanent le plus de plaintes, les résolutions appliquées, les suggestions 

ou meilleures pratiques, etc.  

Les spécialistes sociaux au niveau local pourront également enregistrer de plaintes du MGP. L’UIAP 

centralisera toutes les informations et documents relatives aux plaintes et les téléverser dans le 

SYNGRES de manière à assurer un suivi et une documentation du processus.  
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Archivage 

Le système d’archivage électronique sera intégré au système de gestion des plainte et l’archivage des 

documents physiques sera mis place au sein du SYNGRES géré par l’UIAP. Les documents physiques 

seront archivés au fur et mesure de leur réception. Toutes les pièces justificatives des réunions qui 

auront été nécessaires pour aboutir à la résolution seront consignées dans le dossier de la plainte.  

Dispositifs de suivi-évaluation de la mise en œuvre des PR et des PRMS 

La plate-forme du SYNGRES qui aura été mise en place dès le démarrage du projet servira entre autres 

à produire des statistiques, incluant les valeurs des indicateurs de suivi.  

Certains de ces indicateurs démontreront la réalisation ou non des processus ; d'autres détermineront 

la performance du projet à différents niveaux.  

Renforcement de capacités 

Le renforcement des capacités est essentiel pour la composante « réinstallation » du MGP. Elle aura 

pour cibles les agents de l’UIAP, les agents du MINEF qui seront chargés du suivi du projet pour le 

Ministère, des agents des services techniques et des partenaires: chefs coutumiers, autorités locales, 

( ONG, représentants des PAP et des organisations de la société civil, y compris les organisations de 

femmes. Le principal responsable du renforcement de capacités, le personnel d’exécution de la 

réinstallation de l’UIAP (expert international en réinstallation et les trois experts locaux), pourra 

s'appuyer sur des consultants externes.  

Les domaines concernés touchent aux : 

• Plaintes non éligibles (disputes foncières, divorces, différends familiaux liés à la terre ou aux 

héritages) 

• Eligibilité aux compensations 

• Matrice de droits 

• Options de restauration de moyens de subsistance 

• Personnes vulnérables 

• Date limite d’éligibilité 

• Respect de systèmes coutumiers 

• Barèmes du PAR et coût de remplacement 

• Fonctionnement du MGP 
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Procédures pour les plaintes sensibles 

Une plainte de nature sensible porte habituellement sur des cas de corruption, d’exploitation ou 

d’abus sexuel, de harcèlement sexuel, de représailles, de faute grave ou de négligence professionnelle 

ayant entrainé une blessure grave ou la mort d’une personne. Compte tenu des risques associés au 

fait de soulever des questions sensibles, il est indispensable de concevoir un MGP qui rassure les 

personnes plaignantes qu’elles peuvent le faire en toute sécurité. La Banque mondiale préconise une 

approche centrée sur la survivante (« survivor-based approach »). 

En assurant les usagers que les plaintes de nature sensible seront traitées de façon confidentielle et 

sans représailles de la part de l’organisation, il est possible de garantir aux personnes plaignantes un 

certain degré de protection. 

Tout comme la précédente voie, il est important que les bénéficiaires finaux, directs ou indirects soient 

éduqués et sensibilisés à comment utiliser le MGP. Cela inclut donc, selon la Note de bonnes pratiques 

de la Banque Mondiale Lutter contre l’exploitation et les abus sexuels ainsi que le harcèlement sexuel 

dans le cadre du financement de projets d’investissement comportant de grands travaux de génie civil, 

les termes de violences basées sur le genre, d’exploitation et d’abus sexuel, de mariages des enfants, 

de viol, de harcèlement sexuel en milieu professionnel et de prostitution qui se définissent comme suit 

: 

• Violence basée sur le genre (VBG)  

Expression générique qui désigne tout acte préjudiciable perpétré contre le gré d’une 

personne et fondé sur les différences que la société établit entre les hommes et les femmes 

(genre). Elle englobe les actes qui provoquent un préjudice ou des souffrances physiques, 

sexuelles ou psychologiques, la menace de tels actes, la contrainte, et d’autres formes de 

privation de liberté. Ces actes peuvent se produire dans la sphère publique ou privée 

(Directives du Comité permanent inter-organisations sur la VBG, 2015, p.5). 

 

• Exploitation et abus sexuel / Harcèlement sexuel :  

Exploitation sexuelle : Le fait de profiter ou de tenter de profiter d’un état de vulnérabilité, 

d’un rapport de force inégal ou de rapports de confiance à des fins sexuelles, y compris mais 

non exclusivement en vue d’en tirer un avantage pécuniaire, social ou politique (Glossaire des 

Nations Unies sur l’exploitation et les abus sexuels, 2017, p.6). 

Abus sexuel : Toute intrusion physique à caractère sexuel commise par la force, sous la 

contrainte ou à la faveur d’un rapport inégal, ou la menace d’une telle intrusion (Glossaire des 

Nations Unies sur l’exploitation et les atteintes sexuelles, 2017, p. 5). 

Harcèlement sexuel : Toute avance sexuelle importune ou demande de faveurs sexuelles ou 

tout autre comportement verbal ou physique à connotation sexuelle. 

Traite des personnes 

L’expression « traite des personnes » désigne le recrutement, le transport, le transfert, 

l’hébergement ou l’accueil de personnes par la menace de recours ou le recours à la force ou 

d’autres formes de contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une 

situation de vulnérabilité, ou par l’offre et l’acceptation de paiements ou d’avantages pour 

obtenir le consentement d’une personne ayant autorité sur une autre à des fins d’exploitation. 
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Les femmes et les enfants sont particulièrement vulnérables au trafic humain (NES no 2, note 

de bas de page 15). 

• Fautes lourdes 

Selon l’article 18.8 du Code du Travail de Côte d’Ivoire, peuvent être considérées comme 

fautes lourdes34 sous réserve de l’appréciation de la juridiction compétente les faits ou 

comportements d’un travailleur ayant lien avec ses fonctions et rendant intolérable le 

maintien des relations de travail.  

11.1.5. Options pour porter plainte  

Porter plainte peut se faire selon les modes suivants : 

• Boîtes à suggestion accessibles à tous dans les communautés où les bénéficiaires peuvent 

déposer des plaintes anonymes ou connues selon leur choix formulées par écrit ; 

• Une heure par semaine est réservée aux bénéficiaires qui désirent se rendre au bureau 

d’une organisation35 et faire part de leurs « inquiétudes » ; une femme, membre de la 

communauté, peut également être formée pour recevoir ce type de plaintes et être 

disponible à un créneau accordé. 

• Un numéro de téléphone (de préférence un numéro vert) où les bénéficiaires peuvent 

appeler pour déposer une plainte anonyme ou non anonyme (selon leur choix) au sujet du 

projet. 

• Une période est réservée à la fin de chaque assemblée communautaire pour permettre 

aux bénéficiaires de faire part de leurs inquiétudes et plaintes au personnel local, de 

préférence en privé dans le cas des autres plaintes sensibles. 

Toutes ces voies de dénonciations doivent être discutées avec les communautés concernées afin 

d’identifier celles qui leurs conviennent le plus. Une attention particulière sera accordée aux femmes, 

filles et personnes vivant avec un handicap, etc. 

Au cas où la plainte est faite de façon anonyme, il est important pour le/la plaignant-e- de donner le 

maximum d’information afin de faciliter les investigations sans que l’on ait besoin de revenir vers 

elle/lui. 

Toute personne qui signale un cas d’exploitation ou d’abus sexuels ou autres, en agissant de bonne 

foi, ou qui a coopéré dans le cadre d’une enquête sur des actes d’exploitation ou d’abus sexuels, de 

violences sexuelles présumés, bénéficiera de la protection si nécessaire. 

 
34 A titre d’exemples, sous réserve de l’appréciation de la juridiction compétente, sont considérés comme fautes lourdes (i) les  manquements 

aux obligations professionnelles (absences irrégulières, abandon de poste, refus de rejoindre le poste d’affectation,  refus d’assurer le 

service, insubordination, manquement aux règles de la morale professionnelle, violation du secret professionnel, corruption  ; 

détournement de fonds ou de biens, abus de confiance, mauvaise manière de servir, etc.), (ii) infractions de droit commun (commises 

par le fonctionnaire dans l’exercice de ses fonctions ou hors de l’exercice de ses fonctions mettant en cause son honorabilit é, sa 

respectabilité et le crédit de l’Administration qui l’expose à des sanctions disciplinaires), etc.  

35Une organisation peut être identifiée pour recevoir les plaintes dites sensibles. Elle sera alors formée sur les principes directeurs en 

matière d’EAS / HS. 
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11.1.6. Les comités de traitement de plaintes sensibles 

Le présent Mécanisme de Gestion des Plaintes dites « Sensibles » prévoit deux (2) Comités de 

Réception des Plaintes, le où la spécialiste genre et EAS/HS de l’UIAP a un rôle essentiel et l’autre pour 

le personnel des constructeurs.   

Un troisième comité, le comité éthique, traitera les plaintes liées à la corruption ou à d’autres plaintes 

de nature similaire.  

• Un Comité de plaintes sensibles au niveau de l’UIAP : 

o La/le spécialiste genre et EAS/HS de l’UIAP 

o Une ONG locale en charge de la réception des plaintes au niveau de la communauté 

spécialisée dans la VBG. 

• Un Comité de plaintes sensibles au niveau des Constructeurs (pour le cas d’un sous-traitant (et 

son personnel) pour le cas dans le domaine du travail. Ce comité sera composé de : 

o Le chef de chantier 

o Le représentant HSE 

o Une ONG locale en charge de la réception des plaintes au niveau de la communauté 

spécialisée dans la VBG. 

• Un Comité éthique au niveau de l’UIAP pour les plaintes liées à la corruption, aux représailles 

liées à la présentation de plaintes ou à d’autres plaintes sensibles similaires : 

o Le coordonnateur du projet -sauf si celui-ci est celui contre qui la plainte est dirigée, 

auquel cas il ne participera pas au processus -le même principe s’applique pour le 

personnel ci-dessous ; 

o L’expert social international ; 

o La/le Spécialiste genre et EAS/HS du projet ; 

o La/le facilitateur de la communauté de provenance de la plainte -le cas échéant ; 

Une ONG locale à base communautaire avec une expertise avérée en VBG sera identifiée et formée 

sur l’EAS / HS par un/une expert, un cabinet ou une ONG avec des compétences vérifiés en matière de 

VBG selon les standards de la Banque mondiale et ses principes directeurs, le MGP ainsi le que le 

système de référencement afin de faciliter l’accomplissement des tâches suivantes : 

• Sensibilisation des populations sur les MGP ainsi que les voies de dénonciations de plaintes 

• Réception et enregistrement de plaintes EAS / HS 

• Participation aux réunions du comité éthique afin d’assurer que les actions sont prises 

conformément aux principes directeurs de VBG et la protection des intérêts des survivant-e-s, 

• Accompagnement des survivant-e-s dans le processus de prise en charge, etc. 

Une plainte peut se faire selon les voies orales et ou écrites. Dans le cas d’une plainte orale ou verbale, 

la personne qui la reçoit doit recueillir les informations ci-dessous et par la suite remplir la fiche de 

plainte disponible auprès de l’ONG locale. 
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Il est important de collecter les informations suivantes afin de permettre des investigations si telle est 

la volonté du/ de la plaignant-e. 

Pour le/la survivant-e 

• Âge  

• Sexe 

• Lieu de l'incident 

•  Forme de violence reportée (Les faits) 

• Lien avec le projet (dans les propos de la survivante) 

• Services de prise en charge dont il/elle a déjà bénéficié auxquels elle est referencée suite a sa 

plainte, le cas échéant 

De façon séparée et sécurisée, l'opérateur du MGP enregistrera le consentement de la survivante à 

saisir le MGP et participer à la vérification et, éventuellement, la façon sécurisée de la recontacter.  

En dehors de l’ONG locale VBG, le/la plaignant-e- a le choix de dénoncer une situation à n’importe 

lequel des membres de l’UIAP, cela au regard du critère de confiance. 

Il est indispensable que le comité de réception de plainte informe, dans le cas de plainte/dénonciation 

non anonyme d'EAS/HS, que des informations soient données sur les services de prise en charge  et 

fournissant des informations sur comment y accéder, sur base de la cartographie des services et 

protocoles de référencement des violences sexuelles qui devront être établis par le projet et 

encourager la victime à y aller afin de prévenir l’infection au VIH/SIDA, les grossesses indésirées, les 

infections sexuellement transmissibles et autres conséquences. 

 

11.1.7. Délai et feedback après la dénonciation de plaintes dites sensibles 

Le comité, après le premier tri, fera une communication au/ à la plaignant-e- dans les quinze (15) jours 

ouvrables suivants la dénonciation sur la suite donnée à la plainte (non fondée, fondée et action sera 

prise, transmise aux autorités judiciaires pour enquête etc.). 

Une seconde communication est faite au plaignant-e- quinze (15) jours après pour l’informer des 

mesures prises (résultat de l’enquête préliminaire, etc.). 

Une troisième communication suivra dans les 15 jours après la seconde pour informer sur les résultats 

et recommandations finaux de l’enquête menée. 

Toute communication relative à une plainte doit être faite de manière confidentielle et sécurisée.36 

▪ Réponse à un cas d’exploitation et abus sexuel / harcèlement sexuel (EAS / HS) 

La personne qui reçoit la plainte d’EAS/HS par exemple, une femme membre de la communauté 

formée et autorisée à le faire, la/le spécialiste genre et EAS/HS de l’UGP, un/une membre d’une ONG 

locale chargée de recevoir les plaintes, ou le chef du chantier ou représentant/e HSE de l’entreprise, 

documente les détails éléments de base sur la plainte, y compris par exemple le type d'incident 
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présumé (exploitation sexuelle, abus sexuel ou harcèlement sexuel), le sexe et l'âge de la personne qui 

a subi l'EAS/HS, le lien présumé au projet, selon les propos du/de la plaignante, et les référencements 

faits vers les services de prise en charge. Il est essentiel qu'en documentant et en répondant à 

l'allégation, l'identité de la survivante présumée et de l'auteur présumé reste confidentielle et que la 

sécurité de la survivante soit priorisée. 

Dès que la personne désignée par le Projet ou l’entreprise reçoit une allégation d’EAS/HS ou qu’elle en 

est informée, le protocole de réponse en matière d’EAS/HS accordé doit être appliqué. Cela inclut (1) 

l'application de processus éthiques et sûrs pour enquêter sur l'allégation et y répondre et (2) 

l'orientation comprend orienter la survivante vers des prestataires de services compétents identifiés à 

l'avance en matière d’EAS/HS dans divers domaines, notamment la santé et les services médicaux le 

soutien psychosocial et l’hébergement. Les prestataires de services relatifs à l’EAS/HS doivent 

accompagner la survivante tout au long du processus et peuvent jouer un rôle essentiel en les 

informant de l’avancement de l’évolution de la gestion de plainte de la planification de sa sécurité, en 

particulier lorsque des sanctions sont envisagées ou seront bientôt appliquées. Le rôle des prestataires 

de services se limitera à l'appui aux survivantes, selon leur mandat. Cela comprendra la prise en charge 

psychosociale, médicale et légale. Les prestataires de services recevront les référencements et 

confirmeront d'avoir reçu l'individu confidentiellement et selon de protocoles préétablis  

Les personnes membres des comités de plaintes sensibles chargés de vérifier le lien de la plainte avec 

le projet doivent faire preuve de discrétion, de bonne probité morale et doivent être formés sur les 

principes directeurs en matière d’EAS/HS avant le début de leurs investigations. Suite à la vérification 

faite par le comité, il relève de la responsabilité de l'employeur du staff impliqué de prendre les 

sanctions administratives pertinentes, selon le code de conduite du projet et la législation pertinent 

(voir section suivante).  

11.1.8. Mesures disciplinaires 

Mesures visant les membres du personnel des entreprises de mise en œuvre des activités du projet  

En fonction de la véracité des allégations des cas d’EAS/HS concernant des membres du personnel du 

projet, les sanctions disciplinaires et administratives suivantes pourront s’appliquer au coupable des 

faits. 

En plus de ces sanctions disciplinaires et administratives, des poursuites pénales peuvent être 

engagées selon le choix du/de la survivant-e et/ou du cadre légal en vigueur en la matière dans chaque 

pays du projet. 

Mesures en cas d’infraction aux dispositions du présent MGP par des collaborateurs externes 

(consultants, sociétés contractantes, etc.) 

Si des actes d’EAS /HS concernent des collaborateurs, le projet prendra des mesures au cas par cas. S’il 

est avéré que les actes ont eu lieu, le projet sera habilité à prendre les mesures ci-après : 

- Cessation immédiate de la relation contractuelle (pour les personnes relevant d’un accord qui 

ne leur confère pas le statut de membres du personnel ou d’un autre accord de collaboration) 

et cela en conformité avec le cadre légal national ; 

- Lorsqu’il est avéré que des personnes ont participé à des actes d’exploitation ou d’abus 

sexuels, de fraude, de harcèlement sexuel, de mariage des enfants, les ont encouragés ou 

tolérés, une mention sera inscrite dans les registres du projet afin d’empêcher ces personnes 
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de se porter candidates à de futures offres et d’avoir d’autres relations contractuelles avec 

celui-ci. 

11.1.9.  Indicateurs de suivi du MGP de plaintes sensibles 

Les projets ont un rôle important à jouer pour maintenir des espaces sanctuarisés permettant aux 

femmes et aux enfants de relater leur expérience de la violence. Il convient de noter que 

l’accroissement du nombre de cas déclarés par un projet n’est pas nécessairement synonyme 

d’augmentation de l’incidence de l’EAS/HS ; il peut aussi être le reflet de l’amélioration des 

mécanismes de notification en toute sécurité et confidentialité, et de l’intérêt accru pour les services 

de soutien aux survivants/es de VBG. 

Ces indicateurs concernent : 

• Données globales sur le nombre de cas : 

o Nombre de cas d’EAS/HS reçus/transmis par le mécanisme de gestion des plaintes, ventilés 

par âge et par sexe ;  

o Nombre de dossiers ouverts, et durée moyenne depuis leur enregistrement ; et  

o Nombre d’affaires closes, et durée moyenne de l’instance. 

• Un mécanisme approprié pour gérer les plaintes pour EAS/HS est en place et fonctionne 

• Confidentialité absolue du traitement de la plainte et de la survivante/survivant respectée 

• Délais de traitement respectés 

MGP général du Projet FIP-2 

Le MGP, déjà utilisé dans le cadre des projet REDD+, a fait ressortir la nécessité d’améliorer le 

renforcement du fonctionnement des comités afin de faciliter leur travail quotidien et de s’assurer de 

la bonne gestion des plaintes. Une évaluation du MGP existant sera incorporée dans l’étude sur les 

risques sociaux et des mesures d’améliorations seront proposées. La proposition de ce chapitre est en 

conséquence provisionnelle.  

La gestion des plaintes dans le cadre d’un projet ayant des interactions avec de nombreuses parties 

prenantes est un pilier essentiell à la réussite des activités et à l’atteinte des résultats escomptés. Dans 

le cadre du mécanisme REDD+, mécanisme préconisant la lutte contre la déforestation et la 

dégradation des forêts sur lequel le FIP-2 est étroitement aligné un document portant sur le 

mécanisme de gestion des plaintes (MGP) a été élaboré et validé. Ce document fournit la substance 

de gestion des plaintes et conflits qui pourraient survenir pendant la mise en œuvre du projet. Ledit 

mécanisme qui préconise le règlement à l’amiable sera utilisé dans le cadre du FIP-2 et pour l’ensemble 

des instruments de sauvegarde environnementale et sociale dont le présent PMPP. En effet, lors des 

consultations avec les parties prenantes, le règlement à l’amiable en passant par les présidents des 

femmes et des jeunes puis par le chef du village a été préconisé par les communautés locales. Ce qui 

s’aligne bien avec le dispositif proposé par le mécanisme REDD+. 

L’objectif visé par le MGP est de gérer les plaintes/litiges liés à la mise en œuvre du FIP-2, à travers un 

dispositif et des procédures dédiées. Le dispositif est fondé sur l’existant (parties prenantes 

coutumières, administratives, socio-économiques locales) et tient compte des liens géographiques, 

hiérarchiques et des usages. La procédure de gestion des plaintes est basée sur les pratiques existantes 

et privilégie le traitement à l’amiable. Cependant, les protagonistes ou plaignants ont la liberté de 
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recourir aux instances juridiques ou à tout autre organe si le recours au mécanisme de gestion des 

plaintes de la REDD+ ne leur a pas donné satisfaction. 

Ce mécanisme déjà utilisé, a fait ressortir la nécessité d’améliorer le renforcement du fonctionnement 

des comités afin de faciliter leur travail quotidien et de s’assurer de la bonne gestion des plaintes.  

Dans le cadre du FIP-2, l’extension des comités sera faite en deux phases à l’instar du FIP 1 : une 

première phase d’information et une autre qui permettra l’installation des comités. 

11.1.10. Dispositif et organes du MGP 

Le dispositif du MGP est illustré par la figure ci-dessous 

Chaque organe (hormis le CN-REDD+ dont la composition est définie dans le décret portant création 

de la CN-REDD+) est composé de diverses qualités de membres préétablies. Le MGP devant s’adapter 

aux pratiques locales, la composition finale des organes fera l’objet d’accord avec les acteurs locaux 

sur la base des qualités de membres préétablies . 

Tableau 17. Composition de base des organes du MGP de la CN-REDD+ et du FIP-2 

 

Membres des organes 

Comité villageois (à 

créer par Décision du 

Sous-préfet) 

Comité 

traditionnel (à 

créer par 

Décision du 

Sous-préfet) 

Comité sous-

préfectoral (à créer 

par Décision du 

Sous-préfet) 

Comité 
départemental (à 
créer par Arrêté du 
préfet) 

Comité régional (à 
créer par Arrêté du 
préfet) 

▪ Chef du village 

▪ Chef de terre 

▪ 2 notables 

▪ Représentant du 

Comité Villageois 

de Gestion du 

Foncier Rural 

▪ Représentant 

des femmes 

▪ 1 Représentant 

des jeunes 

▪ 1 Représentant 

des 

communautés 

allogènes 

▪ 1 représentante 

des 

communautés 

allochtones 

▪ Membres 

(couche sociale) 

▪ Chef de 

Canton (de 

Tribu ou 

Roi) - 

Président 

▪ Membres 

(couche 

sociale) 

nommés 

par le 

Sous-

préfet sous 

proposition 

du 

Président 

▪ Membres 

renouvelés 

au 2/3 tous 

les 02 ans 

sauf le 

président 

▪ Choix 
opéré par 
les entités 
elles-

▪ Préfet de 

département 

(Président) 

▪ Maire ou son 

représentant 

(chef-lieu) 

▪ Directeurs 

départementaux 

des Ministères 

en Charge de 

l’Environnement, 

de l’Agriculture, 

des Eaux et 

Forêts, des 

Mines, 

Ressources 

animales et 

Halieutiques 

▪ 01 représentant 

de l’assemblée 

de la Chambre 

Nationale des 

Rois et Chefs 

▪ Préfet de 

département 

(Président) 

▪ Directeurs 

départementaux 

des Ministères 

en Charge de 

l’Environnement, 

de l’Agriculture, 

des Eaux et 

Forêts, des 

Mines, 

Ressources 

animales et 

Halieutiques 

▪ 01 représentant 

de l’assemblée 

de la Chambre 

Nationale des 

Rois et Chefs 

Traditionnels 

(CNRCT) 

▪ Représentants 

(02) du Comité 

Départemental 

▪ Préfet de Région 

(Président) 

▪ Président du 

Conseil Régional 

ou son 

représentant 

▪ Directeurs 

régionaux des 

Ministères en 

Charge de 

l’Environnement, 

de l’Agriculture, 

des Eaux et 

Forêts, des Mines, 

Ressources 

animales et 

Halieutiques 

▪ 01 représentant 

du directoire de la 

CNRCT 

▪ Représentants 

(02) du Comité 

Régional de 

Gestion du 
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nommés par le 

Sous-préfet sous 

proposition du 

Président après 

consultations 

avec chaque 

entité pour 

désigner leur 

représentant  

▪  

mêmes en 
interne et 
soumis au 
président 
pour être 
proposé au 
sous-
préfet. 

Traditionnels 

(CNRCT) 

▪ Représentants 

(02) du Comité 

Départemental 

de Veille et de 

Paix et du 

Comité de 

Gestion du 

Foncier 

▪ 01 agent de la 

préfecture 

▪ 01 représentant 

des ONG 

de Veille et de 

Paix et du 

Comité de 

Gestion du 

Foncier 

▪ 01 agent de la 

préfecture 

▪ 01 représentant 

des ONG   

Foncier Rural et 

du Comité 

Régional de Veille 

et de 

Sensibilisation 

▪ 01 agent de la 

préfecture 

▪ 01 représentant 

des ONG 

11.1.11. Missions de gestion des plaintes  

Les missions assignées à chaque organe sont : 

• Recevoir, enregistrer ou transcrire les plaintes au niveau du village ; 

• Écouter les parties et recevoir leurs mémorandums en défense ; 

• Apaiser les parties, initier les discussions et conduire la médiation ; 

• Mener des vérifications et investigations nécessaires ; 

• Négocier des solutions à l’amiable à la plainte ; 

• Veiller à la mise en œuvre des résolutions et la clôture du dossier ; 

• Élaborer et transmettre des rapports périodiques aux instances supérieures (y compris 

l’archivage de tout document) ; 

• Conduire des activités de sensibilisation et de prévention de conflits. 

En cas de non-résolution d’une plainte par un organe, la plainte est transmise à l’instance supérieure 

pour traitement.  

Quant au CN-REDD+, il a pour mission de : 

• Appuyer/assurer le traitement à l’amiable des dossiers ; 

• Donner des orientations et directives pour la mise en œuvre et l’amélioration du MGP ; 

• Approuver les plans de travail relatifs au MGP ; 

• Assurer le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre du MGP. 

Le SEP-REDD+ ne fait pas partie du dispositif, mais joue des rôles indispensables, à savoir : 

• Assurer la mise en place des organes du MGP et veiller à leur bon fonctionnement 

(renforcement de capacités, appui à l’inter-coordination, etc.) ; 
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12.  Budget indicatif  

Un budget de 25 millions US Dollars, à être couvert par le budget du FIP-2 et financé par l’Association 

international du développement de la Banque mondiale est prévu pour l’ensemble des compensation 

nécessaires, par exemple, la compensation au coût de remplacement pour les biens perdus, la 

réinstallation physique sous les Composantes 1 et 2 si jamais elle est nécessaire, la restauration de 

moyens de subsistance, les coûts opérationnels, la mise en œuvre du mécanisme de gestion de 

plaintes, le renforcement de capacités, et le suivi participatif et l’évaluation de la réinstallation 

Tableau 18.  Budget avec les catégories de dépenses et contingences 

Activités Coûts en F CFA pendant les 7 ans de 
mise en œuvre du projet 

Coût en US$37 

Compensation et restauration moyens de subsistance 

Acquisition de terres de remplacement 
(localisation et surface requise à 
déterminer)   

770,588,235.29 CFA 
 

$1,310,000.00 
 

Pertes (en ressources forestières, 
agricoles, économiques, infrastructures, 
salaires, etc.) et assistance à la 
réinstallation  

4,294,117,647.06 CFA $7,300,000.00 
 

Restauration de moyens de subsistance 5,294,117,647.06 CFA $9,000,000.00 

Sous-total  10,358,823,529.41 CFA $17,610,000.00 

Coûts opérationnels de la réinstallation 

Coûts opérationnels de la mise en 
œuvre de la réinstallation (salaires 
compris) et supervision de la 
réinstallation par le Cabinet de 
supervision   

964,705,882.35 CFA $1,640,000.00 

Mise en place et entretien de la 
plateforme numérique du SYNGRES  

282,352,941.18 CFA US$ 480 000 

Provision pour la réalisation des PR et 
des PRMS (honoraires des consultants 
ou des cabinets)  

271,176,470.59 CFA $461,000.00 

Sous-total 1,518,235,294.12 CFA $2,581,000.00 

Mécanisme de gestion de plaintes 

Opérationnalisation du MGP dans les 
zones d’intervention du FIP-2 

211,764,705.88 CFA $360,000.00 

Sous-total 211,764,705.88 CFA $360,000.00 

Renforcement de capacités 

Renforcement des capacités des 
institutions et acteurs membres des 
comités de suivi de la réinstallation sur la 
NES 5, les PR et les PRMS 

34,117,647.06 CFA 
 

$58,000.00 
 

Formations sur le MGP pour les 
membres de comités  

44,117,647.06 CFA $75,000.00 

Sensibilisation et formation sur la NES 5, 
les PR et les PRMS des acteurs locaux, 
y compris les ONG et les Associations   

41,176,470.59 CFA $70,000.00 

Sous-total 119,411,764.71 CFA $203,000.00 

Suivi participatif et évaluation 

Suivi participatif des PR et des PRMS  41,470,588.24 CFA $70,500.00 

 
37 1 franc CFA ouest-africain équivaut à 0,0017 dollar des États-Unis 
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Évaluation finale des activités de 
réinstallation   

23,529,411.76 CFA 
 

$40,000.00 

Audit social et financier 35,294,117.65 CFA $60,000.00 

Sous-total 100,294,117.65 CFA $170,500.00 

Contingences 1,060,454,705.88 CFA $1,802,773.00 

SOUS-TOTAL GÉNÉRAL 13,368,984,117.65 CFA $22,727,273.00 

10% inflation 1,336,898,411.76 CFA $2,272,727.30 

TOTAL GENERAL  
 

14,705,882,529.41 CFA $25,000,000.30 
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13. ANNEXES 

Annexe 1 : Code Forestier de Côte d'Ivoire : les Droits d'Usage Forestier 

Article 37 : Les droits d'usage forestier peuvent s'exercer dans les forêts et agro-forêts de l'Etat 

et des collectivités territoriales faisant l'objet de concession d'aménagement sans que le 

concessionnaire ne puisse prétendre à une quelconque compensation. 

Article 38 : Les produits forestiers prélevés en vertu des droits d'usage forestier ne donnent lieu 

au paiement d'aucune taxe ou redevance à l'administration forestière, 

Article 39 : Dans les FC et les agro-forêts, les droits d'usage s'exercent dans le respect des principes 

de gestion durable des forêts. Ils sont limités 

− au ramassage du bois mort et de la paille ; 

− à la cueillette des fruits, des plantes alimentaires ou médicinales, des racines, des écorces et 

des feuilles 

− à la récolte du miel. des gommes résines. champignons et autres produits forestiers 

au prélèvement du bois destiné à la construction des habitats traditionnels et à l'artisanat non 

lucratif : 

− au prélèvement d'eau de consommation ; 

− au parcours des animaux domestiques à condition qu'ils ne présentent aucun danger pour 

les peuplements forestiers, à la régénération et aux plantations forestières ; 

− au prélèvement d'animaux et insectes non protégés en vue de leur consommation et non à 

des fins commerciales, conformément à la réglementation sur la chasse ; 

− à l'accès aux sites sacrés. 

Article 40  : Dans les FC et les agro-forêts, les droits d'usage forestier s'exercent selon les 

modalités prévues dans le plan d'aménagement. 
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Annexe 2 : Contrat portant contractualisation d’occupation agricole 

COUNTRY: Côte d'Ivoire  
Forest Investment Project, phase 2 

 
REPUBLIQUE DE CÔTE D’IVOIRE     MINISTERE DES EAUX ET FORÊTS 
Union – Discipline -Travail 

 
 

 
 
 
N/Réf :  

 
 
 

CONTRAT N° (code forêt-ordre séquentiel-année)  
PORTANT CONTRACTUALISATION D’OCCUPATION AGRICOLE DANS LA FORET CLASSEE DE……  

 
 

 
 © Mois_année 

ENTRE 
Le MINEF…………………… 

siège social………………………Capital…………………….. 

N° d’enregistrement………………… 

BP ……..Téléphone…………Email……………… 

représenté par la SODEFOR……………,  

ci-après dénommé «le Gestionnaire» 
 

D’UNE PART, 
ET 

Madame / Monsieur………. ………. ………. ,  

titulaire de ………. ………. délivrée par ………. ……….  

exploitant agricole résidant à ………. ………. ……….  

BP …………., téléphone portable +225 ……….………., téléphone domicile +225 ……….……….,  

[situation matrimoniale……….……….nombre d’enfants] ……..,  

ci-après dénommé «l’occupant» 
 

D’AUTRE PART 
Collectivement appelés les « PARTIES » 

 
Il a été préalablement exposé que : 
 
La Côte d’Ivoire a perdu près de 90% de sa superficie forestière depuis le début du 20ème siècle faisant 
passer sa couverture forestière de 16 millions d’ha au début des années 60 à 3,5 millions d’ha en 2015 
(BNETD, 2015), de sorte que si rien n’est fait, l’on devrait assister à la disparition totale de la forêt 
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ivoirienne dans quelques décennies. 

Pour faire face à cette situation, le Gouvernement a adopté en mai 2018, la Politique de Préservation, 
de Réhabilitation et d’Extension des Forêts.  

Sur cette base, le Ministère des Eaux et Forêts a défini, la même année, la Stratégie de Préservation, 
de Réhabilitation et d’Extension des Forêts (SPREF). Cette stratégie a pour principaux objectifs (i) 
l’amélioration de la gouvernance forestière (ii) le renforcement de la protection des massifs forestiers 
résiduels, leur extension et leur gestion durable (iii) la reconstitution des zones forestières dégradées 
et l’adaptation aux changements climatiques. 

Par ailleurs, la politique forestière a adopté l’agroforesterie comme outil principal de reconstitution 
des zones forestières dégradées, notamment celles des forêts classées. 

En outre, selon l’article 8 du Code Forestier « la protection et la reconstitution des ressources 
forestières incombent à l’Etat, aux collectivités territoriales, aux communautés et aux populations 
riveraines des forêts de l’Etat, aux personnes morales de droit privé (…) ».  

Dans ce contexte, le Groupe de la Banque mondiale accompagne l’Etat de Côte d’Ivoire à travers le 
financement du Programme d’Investissement Forestier qui vise à reconstituer certaines forêts classées 
fortement dégradées.  

Afin de tenir compte du mode de reconstitution de ces forêts par l’agroforesterie promue par l’Etat et 
au regard du respect des normes sociales et environnementales de la Banque mondiale, les 
populations infiltrées ne seront pas déplacées. Ces Chefs d’exploitation, régulièrement identifiés dans 
ces forêts, contribueront à leur reconstitution à travers des conventions portant contractualisation de 
leurs occupations agricoles.  

Par ailleurs, eu égard à la réglementation de l’Union Européenne relative à la « déforestation 
importée », les récoltes des parcelles agricoles créées postérieurement à 2020 ne pourront pas 
exportées dans les pays de l’UE.  

C’est dans ce cadre que la présente convention est établie entre [Gestionnaire] et l’exploitant agricole 
installée en Forêt Classée de …….. …….. …….. [Sous-préfecture] …….. …….. …….. depuis………. 

Il reste cependant entendu entre les parties que la présente convention n’a pas pour effet de créer au 
profit de l’exploitant, un droit réel immobilier opposable à l’État ou au Gestionnaire pendant et au-
delà de la durée prévue par le présent acte. 

Les parties affirment solennellement la primauté de la gestion forestière, notamment l’introduction 
de plants forestiers dans les parcelles de cultures, sur toute autre utilisation de la forêt dans leur 
consentement pour la signature de la présente convention et décident de ce qui suit :  

- Condition générale du contrat  

o Les contrats feront l'objet d'un numéro unique et seront inclus dans la base de données du 

système de gestion environnementale et sociale (SGES) est accessible seulement aux 

personnes autorisées 

o Le non-respect du contrat peut être dénoncé par les parties. Le mécanisme de gestion des 

plaintes du FIP-2 permettra à toute personne se sentant lésée d’appeler le numéro unique, 

de déposer sa plainte auprès d’un des membres du Comité de Cogestion qui aura été identifié, 

ou par tout autre moyen identifié par le projet 

o Aucun signataire de contrat ne pourra être évincé de force de sa parcelle, logement inclus 

dans la Forêt Classée dans la mesure du respect des clause de ce dernier. 
 

ARTICLE 1 : VALEUR JURIDIQUE DU PREAMBULE ET DES ANNEXES 

Le préambule ci-dessus et les annexes jointes ont la même valeur juridique que la présente convention, 
dont ils font partie intégrante. 
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ARTICLE 2 : OBJET DU CONTRAT 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise œuvre de la contractualisation 
d’occupation agricole en forêt classée de ….. entre [Gestionnaire] et [Exploitant agricole]. 

ARTICLE 3 : DESIGNATION ET SITUATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES CONCERNEES 
Les exploitations concernées sont décrites brièvement ci-après :  

Désignation 
exploitation 

Cultures Superficies (ha) Date de création 
Coordonnées du 
centre de 
l’exploitation 

Exploitation A .   
X :  

Y :  

Exploitation B .   
X :  

Y :  

…. ..   
X :  

Y : 

Exploitation n ..   
X :  

Y : 

TOTAL     

 
Les cartes des exploitations concernées sont annexées à la présente convention.  

ARTICLE 4 : INTRODUCTION DE PLANTS FORESTIERS  

Les exploitations agricoles concernées feront l’objet d’introduction de plants forestiers selon un 
itinéraire technique joint en annexe 5 de ce PAD.  

ARTICLE 5 : DUREE DU CONTRAT 

La présente convention est conclue jusqu’au terme de la mise en œuvre du plan d’aménagement 
(indiquez la date). Elle prend effet à compter de la date de signature par les parties.  

Cette convention pourra être renouvelée à l’occasion de la révision du plan d’aménagement de la 
forêt classée, si les clauses sont respectées par le producteur. 

ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 

6.1. Engagements communs des parties 

Les Parties s’engagent à : 

• Respecter les termes de la présente convention ; 

• Œuvrer pour la reconstitution du couvert forestier par l’agroforesterie selon les deux options 
suivantes : (i) 50 a 100 tiges/ha dans les zones à non-valeur de conservation ; (ii) 100 à 250 
tiges/ha dans les flancs des chaîne de montagne ; (iii) à respecter la mise en défens des 
berges de rivières représentant des zones à haute valeur de conservation et à haut stock de 
carbone ; (iv) à conserver les lambeaux de forêts naturels restant dans les FCs; 

• Assurer la surveillance de la forêt contre les nouveaux défrichements et les feux de brousse ; 

• Observer les règles d’éthique (corruption, extorsion de fonds, harcèlement, violence basée 
sur le genre et toute autre forme d’harcèlement physique ou moral à autrui) 

6.2. Engagements du Gestionnaire  

Le Gestionnaire s’engage à : 

• Respecter les clauses contractuelles ; 

• Ne pas déguerpir les producteurs infiltrés; 



Cadre de Réinstallation   FIP-2 

136 

• Renouveler le contrat d'agroforesterie des agriculteurs si les clauses du contrat ont été 
pleinement respectées 

• Permettre aux agriculteurs de renouveler leurs cacaoyères vieillissantes sans extension de 
parcelles 

•  Fournir gratuitement aux agriculteurs des plants forestiers ainsi qu'une formation et un 
encadrement sur les travaux d'agroforesterie 

• Sensibiliser à la définition juridique du travail des enfants, aux conditions de travail des enfants 
âgés de 16 ans et plus et aux conditions d'engagement des enfants âgés de 14 ans et plus dans 
le travail de socialisation, et s’assurer du non-recours des exploitants au travail des enfants 

• Déclarer sur la plateforme les plaintes, les non-conformités et les griefs liées à la mise en 
œuvre du contrat ; 

• Traiter les plaintes potentielles des agriculteurs conformément au mécanisme de gestion des 
plaintes du projet. 

• Formellement identifier ses agents œuvrant sur le terrain 

• Assurer les formations en agroforesterie et la communication nécessaire à ses fonctions 

• Autoriser l’exploitant agricole à commercialiser sa production ; 

• Ne pas contraindre l’exploitant à tout autre action ou paiement non prévus au contrat  

• Ne pas disposer des productions agricoles de l’exploitant ; 

• Réaliser des formations sur l’utilisation des transferts de fond par téléphone mobile ; 

• Répondre des actes commis par ses agents ; 

• Faire et rapporter le suivi de performances sur la plateforme dédiée. 

• S’assurer que les normes de sauvegardes environnementales et sociales applicables au projet 
sont respectées par les exploitants et documenter dans la base de données du système de 
gestion environnementales et sociales avec un suivi-évaluation régulier. 

• Signer une convention avec le Ministère de Tutelle (Ministère des Eaux et Forêts) portant 
obligation du respect de tous les instruments de sauvegarde encadrant la mise en œuvre des 
plans d’aménagement. 
 

6.3. Engagements de l’Exploitant agricole 

L’Exploitant agricole s’engage à : 

• Ne pas défricher de nouvelles portions de forêts ; 

• Informer le Gestionnaire de tout nouveau défrichement constaté autour de son exploitation  

• Informer le Gestionnaire des activités illicites observées sur son exploitation et qui 
pourraient concourir à la destruction de la forêt ; 

• Ne rien construire sur l’exploitation, même en matériaux précaires ; 

• Ne pas mutiler, dévitaliser ou abattre les arbres ; 

• Payer régulièrement la redevance locative selon les indications de l’article 8 ci-dessous ; 

• Répondre des actes commis par ses travailleurs ; 

• Entretenir les plants forestiers introduits dans l’exploitation ; 

• Déclarer sur la plateforme les plaintes, les non-conformités et les griefs liés à la mise en 
œuvre du contrat ; 

• Ne louer ni céder à un tiers aucune partie de son exploitation. 

• Disposer en permanence d'un téléphone portable fonctionnel 

• Respecter le code de conduite joint au présent contrat 

• Ne pas recourir au travail des enfants conformément à la définition juridique du travail des 
enfants, aux conditions de travail des enfants âgés de 16 ans et plus et aux conditions 
d'engagement des enfants âgés de 14 ans et plus.  

ARTICLE 7 : TRANSFERT DES DROITS  

En cas d’indisponibilité de l’Exploitant agricole (décès, invalidité, départ volontaire) son ayant-droit 
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pourra, après avoir été identifié auprès des services du Gestionnaire, être autorisé à poursuivre 
l’exploitation dans le respect des dispositions de la présente convention. 

ARTICLE 8 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

8,1 : Montant à verser pour les droits d’utilisation de terres 

Afin d’assurer une surveillance efficace de la forêt contre les défrichements et les feux de brousse, 
l’Exploitant est soumis au paiement d’une redevance locative annuelle. 

* Montant de la redevance 

Le montant annuel de la redevance est de quinze mille francs (15 000 FCFA) l’hectare.  

Le montant total annuel à payer par l’Exploitant est de…… …… …… …… FCFA (montant en lettres).  

* Période de paiement 

Les paiements seront effectués durant la période allant du 1er septembre au 31 décembre de l’année 
en cours. Durant cette période, tout le montant à payer sera entièrement dû quelle que soit la culture 
mise en place, conformément aux modalités de paiement ci-dessous. 

8.2 Montant recevoir en échange des arbres plantés 

Sous réserve du respect des spécifications de l'itinéraire technique annexé au présent contrat, 
l'Exploitant pourra recevoir les paiements suivants pour les travaux de plantations forestières dans 
leurs vergers de cacao (agroforesterie) selon les tarifs nationaux : 
 

(a) Activités (b) paiement 

(c) Développement de pépinières pour 100 pieds à 
l’hectare 

(d) USD50/ha 

(e) Développement de pépinières pour 250 pieds à 
l’hectare 

(f) USD125/ha 

(g) Préparation de terrain et plantation (h) USD30/75 ha 

(i) Entretien de la plantation (j) USD25/ha/an 

Modalités de paiement 

Le règlement de la redevance et le transfert des paiements seront effectués individuellement par les 
moyens de paiements électroniques "mobile money". 

S'il le désire l'Exploitant pourra utiliser le montant à recevoir en paiement pour s'acquitter de sa 
redevance, le bilan des montants lui sera communiqué puis exécuté.  

ARTICLE 9: RESILIATION 

* Résiliation de plein droit 

La présente convention peut être résiliée en cas : 

• D’abandon de la parcelle avant l’expiration du terme convenu, la présente convention sera 
résiliée de plein droit ; 

• De force majeure désignant tout acte irrésistible, imprévisible et indépendant de la volonté 
des parties. 

* Clause résolutoire 

Le non-respect des termes de la convention entraînera sa résiliation. Cette résiliation interviendra 
après notification faite par tous moyens à l’occupant d’avoir à se justifier sans délai sur le fait qui lui 
est reproché.  

L’exploitant aura accès à un panel d’arbitrage indépendant pour exposer son cas avant toute éviction. 
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ARTICLE 10 : REGLEMENT DES LITIGES 

Tout litige ou différend pouvant survenir de la mise en œuvre de la présente convention sera traité 
conformément au Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) du Projet. Tout litige sera enregistré et 
documenté dans la plateforme web développé à cet effet. Ces litiges sont traités conformément au 
MGP  

ARTICLE 11 : ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution de la présente convention et notamment pour la notification de tout acte, chaque 
partie fait élection de domicile en son adresse ci-dessus indiquée. 
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux remis à chacune des parties. 
 Fait à …… …… ……, le………. 
L’Exploitant               Le Gestionnaire 
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Annexe 3 : Stratégie de restauration de moyens de subsistance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet d’Investissement Forestier (PIF) Phase 2 

 

Stratégie de Restauration des Moyens de Subsistance des Personnes 

Affectées par le Projet 

 

Forêts classées concernées : Haute Dodo, Rapides Grah et Scio 

 

26 avril, 2022  

RÉPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 

Union – Discipline – Travail 
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13.1.1. LISTE DES ABREVIATIONS 

✓ AGR ✓ : Activité Génératrice de Revenu 

✓ ANADER ✓ : Agence Nationale d'Appui au Développement Rural 

✓ BEI ✓ : Banque Européenne d’Investissement 

✓ BM ✓ : Banque Mondiale 

✓ CCC ✓ : Conseil Café Cacao 

✓ CES ✓ : Cadre Environnemental et Social 

✓ CGES ✓ : Cadre de Gestion Environnementale et Sociale 

✓ CHP ✓ : Conseil Hévéa Palmier 

✓ CIES ✓ : Constat d’Impact Environnemental et Social 

✓ Consultation 
LIP 

✓ : Consultation Libre, Informé et Préalable 

✓ CNRA ✓ : Centre National de Recherche Agronomique 

✓ EIES ✓ : Evaluation d'Impact Environnemental et Social 

✓ FAO ✓ : Food and Agriculture Organization 

✓ FC ✓ : Forêt Classé 

✓ FIRCA ✓ : Fonds Interprofessionnel pour la Recherche et le Conseil Agricoles 

✓ HCS ✓ : High Carbon Stock 

✓ HVC ✓ : Hautes Valeurs de Conservation 

✓ IDEF ✓ : Initiatives pour le Développement communautaire et la conservation de la Forêt 

✓ IFFN ✓ : Inventaire Forestier et Faunique National 

✓ MINEDD ✓ : Ministère de l’Environnement, et du Développement Durable 

✓ MINADER ✓ : Ministère de l'Agriculture et du Développement Rural 

✓ MINEF ✓ : Ministère des Eaux et Forêts 

✓ NES ✓ : Normes environnementales et sociales 

✓ NP ✓ : Normes de Performance 

✓ ONG ✓ : Organisation Non Gouvernementale 

✓ OSC ✓ : Organisation de la Société Civile 

✓ PALM CI ✓ : Palm Côte d'Ivoire 

✓ PAP ✓ : Personnes Affectées par le Projet 

✓ PAPF ✓ : Plans d’Aménagement Participatif des Forêts 

✓ PDIC ✓ : Projet de Développement Intégré de la chaîne de valeur du Cacao  

✓ PIF ✓ : Projet d’Investissement Forestier 

✓ PND ✓ : Plan National de Développement 

✓ PNUD ✓ : Programme des Nations Unies pour le Développement 

✓ RMS ✓ : Restauration des Moyens de Subsistance 

✓ RGPH ✓ : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 

✓ SAPH ✓ : Société Africaine de Plantations d'Hévéas 

✓ SFI ✓ : Société Financière Internationale 

✓ SIAT ✓ : Société d'Investissement pour l'Agriculture Tropicale 

✓ SODEFOR ✓ : Société de Développement des Forêts 

✓ SOGB ✓ : Société des Caoutchoucs de Grand-Béréby 

✓ SPREF ✓ : Stratégie de Préservation, de Réhabilitation et d'Extension des Forêts 

✓ RMS ✓ : Restauration des Moyens de Subsistance 

✓ STBS ✓ : Société de Transformation du Bois du Sud 

✓ UE ✓ : Union Européenne 

✓ UIAP ✓ : Unité Intégrée d’Administration de Projets 
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13.1.2. INTRODUCTION 

La déforestation en Côte d’Ivoire s’est produite à un rythme rapide depuis les années 60. Le pays a 
perdu environ 13 millions d'hectares (ha) de couverture forestière, réduisant sa surface d'environ 46% 
en 2000 à environ 11% aujourd'hui38. De 1990 à 2015, la Côte d’Ivoire a enregistré le taux de 
déforestation le plus élevé au monde, perdant en moyenne 4,3% de sa superficie totale par an (BNETD 
2016)39. Selon la Société de Développement des Forêts (SODEFOR), l'empiètement sur les Forêts 
Classées de l'État est passé de 18% (1996) à environ 50% (2014). De 2017 à 2018, le pourcentage 
d'augmentation des forêts perdues en Côte d'Ivoire était le deuxième plus élevé au monde40.  

Les principaux facteurs directs de déforestation et de dégradation des forêts sont : (i) l'expansion de 
l'agriculture extensive sur brûlis ; (ii) l'exploitation incontrôlée des forêts pour le bois d’œuvre et le bois-
énergie (actuellement estimé à 20 millions de mètres cubes par an, un chiffre qui continue d'augmenter 
en raison de la faible protection des forêts classées, qui est à son tour causée par des lacunes 
importantes dans la gestion et la gouvernance des ressources forestières) ; (iii) les feux de brousse 
(accidentels ou intentionnels, souvent pour l'agriculture ou la chasse) ; et (iv) l'exploitation minière, 
notamment l’orpaillage artisanal illégal.  

Des études récentes indiquent que si rien n’est fait pour inverser cette tendance, la perte de couvert 
forestier, et donc des services écosystémiques nécessaires à l'agriculture41 pourrait entraîner à moyen 
terme la perte de plus de 90% des terres propices à la culture du cacao (CIAT, 2011). Le cacao étant 
principalement cultivé dans de petites exploitations familiales, dont plus de la moitié vivent déjà en 
dessous du seuil de pauvreté, cette perspective souligne la nécessité d'établir rapidement le juste 
équilibre entre la préservation des paysages forestiers pour les générations futures et la création de 
moyens de subsistance durables pour les communautés forestières qui dépendent de l'agriculture pour 
leur survie. 

Le Projet d’Investissement Forestier Phase 2 (FIP 2) de la Banque mondiale s’inscrit dans la 
dynamique générale de la Côte d’Ivoire et de son action pour lutter contre les facteurs de déforestation 
et de dégradation des forêts ainsi que de promotion de la conservation et de la gestion durable des 
forêts et de l'accroissement des stocks de carbone forestier. 

Ce projet s’appuie sur la première phase du Projet d'Investissement Forestier (PIF-1, P162789) en cours 
d'exécution depuis 2018 et dont la clôture est prévue pour fin mai 2023.  Le projet vise à soutenir la 
mise en œuvre de l'Initiative Cacao et Forêts (ICF) 2018, de la Stratégie de Préservation, de 
Réhabilitation et d’Extension des Forêts (SPREF) en synergie avec le Projet de Développement Intégré 
de la chaîne de valeur du Cacao (PDIC, P168499) en appuyant la mise en œuvre de l'agroforesterie-
cacao (sachant que le cacao est responsable de 60% de la déforestation de la Côte d'Ivoire, dont 40% 
du cacao provient des Forêts Classées et des aires protégées).  

 
38 Sources: Forest Preservation, Rehabilitation, and Expansion Strategy, June 2018 & Global Forest Watch. Cote d’Ivoire 

2019. (https://www.globalforestwatch.org/dashboard/country/CIV). 

39 BNETD 2016. Bureau National d’Etudes Techniques et de Développement : L’identification, l’analyse et la cartographie 

des causes de la déforestation et de la dégradation des forêts dans les sept zones agroécologiques de la Côte 

d’Ivoire. 

40 Weisse, M. & Goldman, E.D. “The World Lost a Belgium-sized area of Primatry Rainforest Last Year. The World 

Resources Institute. April 2019. https://www.wri.org/blog/2019/04/world-lost-belgium-sized-area-primary-rainforests-

last-year.  

41 Le coût du changement climatique pour le secteur du cacao en Côte d’Ivoire est estimé à 1,1 milliard de dollars par an d’ici 

2050 (environ 3,9% du PIB réel actuel) en raison de l’augmentation de la température et de la diminution de l’eau pendant la 

saison sèche - deux conditions environnementales que des forêts saines peuvent atténuer. Centre International d'Agriculture 

Tropicale (CIAT), 2018. Aspects économiques de l'action climatique sur la production de cacao en Afrique de l'Ouest. Des forêts 

saines sont essentielles à la séquestration du carbone et à l'atténuation du changement climatique. La séquestration est réalisée 

non seulement par la canopée des arbres, mais aussi par le rôle des forêts dans le maintien d'un sol sain qui peut agir avec 

succès comme un puits de carbone substantiel - des sols sains retiennent jusqu'à 75% du carbone contenu sur la terre - plus de 

trois fois celui stocké par les plantes et les animaux. Organisation pour l'Alimentation et l'Agriculture, 2017, Paysages pour la vie. 

Approches de la gestion du paysage pour une alimentation et une agriculture durable. http://www.fao.org/3/i8324en/i8324en.pdf 

(consulté le 24 janvier 2020).  

https://www.wri.org/blog/2019/04/world-lost-belgium-sized-area-primary-rainforests-last-year
https://www.wri.org/blog/2019/04/world-lost-belgium-sized-area-primary-rainforests-last-year
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Le projet sera donc, en partie, mis en œuvre dans les Forêts Classées (FC) qui sont actuellement 

occupées à grande échelle par des occupants informels, dont beaucoup sont des étrangers des pays 

voisins, comme cela a été relevé lors des études socio-économiques menées pour l’élaboration des 

plans d’aménagement participatif des forêts (PAPF) de l’ouest du pays (Haute Dodo, Rapides Grah, 

Scio). Les agriculteurs qui occupent les FC de manière informelle sont pour la plupart engagés dans la 

création de plantations de cultures pérennes (cacao, palmier à huile, hévéa en particulier). Les activités 

du projet affecteront l'utilisation et l'occupation actuelles des terres, ainsi que l'accès aux ressources 

dans les FC.  

Le FIP-2 s’inscrit dans un cadre présentant un risque élevé selon le référentiel de la Banque mondiale, 

principalement en raison des déplacements qu’il pourrait entrainer et des conflits sociaux que ceux-ci 

pourraient engendrer. Corrélativement, d'autres risques peuvent être identifiés tels que la discrimination 

en raison de la nationalité, de l'ethnicité ou de l'origine, la mise en œuvre inadéquate des normes 

sociales par le secteur privé, la prévention inadaptée du travail des enfants et le risque réputationnel 

pour le gouvernement de la Côte d'Ivoire et la Banque mondiale. 

Au regard de ces éléments de contexte et de l’identification des risques associés à la mise en œuvre 

du FIP-2, la création d’un cadre général pour l’élaboration d’une Stratégie de Restauration de Moyens 

de Subsistance doit prendre en considération plusieurs aspects basés sur l’analyse de la situation 

actuelle des FC, la typologie des personnes affectées par le projet, les options de restauration des 

moyens de subsistance des Personnes Affectées par le Projet (PAP), les moyens de mise en œuvre 

ainsi qu’une proposition de suivi-évaluation de la mise en œuvre.  

Ces informations servent de référence pour (i) préparer des plans spécifiques de restauration de 

moyens de subsistance, (ii) identifier et planifier les investissements de développement pertinents au 

niveau local, et (iii) assurer le suivi et l'évaluation des interventions dans et hors des forêts classées. 

13.1.3.  OBJECTIFS  

 

Objectif global 

 

L’objectif global est de contribuer à la mise en place d’une Stratégie de Restauration des Moyens de 

Subsistance des communautés infiltrées et riveraines des FC de Haute Dodo, de Rapides Grah et de 

Scio. 

 

Objectifs spécifiques 

De manière spécifique, ces différentes missions visent à : 

• Réaliser l’état des lieux par une analyse situationnelle des trois forêts classées ; 

• Faire une analyse des parties prenantes en mettant en évidence les personnes affectées par 

le projet ; 

• Proposer des options de restauration des moyens de subsistance qui seraient réalisables et 

adaptées au contexte et aux besoins des personnes affectées ; 

• Proposer des dispositions de mise en œuvre des options de restauration des moyens de 

subsistance ainsi qu’une approche pour le suivi-évaluation de la mise en œuvre. 
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13.1.4.  APPROCHE METHODOLOGIQUE 

Dans le cadre de l’élaboration de la Stratégie de Restauration des Moyens de Subsistance et de 

l’analyse des risques sociaux associés à la mise en œuvre du FIP-2, l’approche méthodologique utilisée 

a eu pour cadre de travail : 

- Les études diagnostics des différents FC de Haute Dodo, de Rapides Grah et de Scio ; 

- Les missions complémentaires du 01 au 04 mars 2022 conjointement menées dans les FC. 

A cet effet, deux missions conjointes composées d’experts de la SODEFOR, de l’Unité Intégrée 

d’Administration de Projets (UIAP) et des représentants des différents cabinets ayant réalisé les études 

diagnostics de base, se sont rendues du 01 au 04 mars 2022 dans plusieurs localités des zones 

concernées. 

Au cours de ces différentes missions, de larges consultations avec les populations autochtones et les 

communautés affectées, ont été effectuées. Il s’agissait de recueillir toutes les observations possibles 

et les différentes propositions pour la réussite du FIP-2. 

Les autorités locales (sous-préfectorale et consulaires) ont été associées à ces missions pour leur 

éclairage sur les questions objets de ces études et une meilleure prise en compte des recommandations 

à l’issue des consultations. La liste des personnes consultées ainsi que des photos des consultations 

sont jointes en annexe. 

Plusieurs villages ont été visités au cours de ces missions dans les FC de Haute Dodo, de Rapides 

Grah et de Scio. Des guides d’entretien ont été conçus et adressés à plusieurs catégories d’acteurs (les 

jeunes, les femmes, les autochtones, les allochtones, les allogènes, les chefs coutumiers et de 

communautés) constitués en focus groupes.  

Après une présentation en plénière des activités prévues dans les plans d’aménagement des FC, des 

échanges approfondis avec des groupes séparés ont eu lieu autour des questions contenues dans le 

guide d’entretien suivi d’une synthèse à nouveau en plénière. 

Cette approche a permis aux groupes homogènes de s’exprimer librement sur les questions relatives 

aux conflits sociaux et aux modes de restauration des moyens de subsistance des Personnes Affectées 

par le Projet (PAP). 
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13.1.5. ANALYSE SITUATIONNELLE 

L’analyse situationnelle s’est appuyée sur les données des diagnostics réalisés lors de l’élaboration des 

plans d’aménagement participatifs des forêts classées de Haute Dodo, de Rapides Grah et de Scio. 

Le tableau ci-dessous présente une situation comparative de l’état des trois forêts classées. 

Tableau 19. Tableau comparatif de l'état des trois forêts classées 

Désignation 
Noms des forêts classées Observations 

Haute Dodo Rapides Grah Scio  

Surface (ha) 174 415 269 350 88 000 

Ecarts entre limite légales (Arrêté de 

classement) - limites tracées sur carte - 
limites matérialisées sur le terrain 

Enclaves agricoles (Nb) 5 13 0 

Enclaves agricoles attribuées par Arrêté Surface d’Enclaves agricoles (ha) 8 070 54 508 0 

Surface enclaves agricoles (%) 4,6% 20,2% 0,0% 

Forêts résiduelles (ha) 6 088 25 319 7 720  

Surface forêt résiduelle (%) 3,5% 9,4% 8,8% 

Moyenne dans les FC (IFFN) 13,3% selon 
l'IFFN les paramètres dendrométriques et 
les surfaces restantes ne permettent pas 
de garantir une gestion durable 

Surface a potentiel de Haut Valeur 
de Conservation HVC (ha) 

29 680 69 827 3 144 
Présence de zones à Haute Valeur de 
conservation avec occupation humaine 

Surface Cacao (ha) 143 140 216 555 30 770  

Surface Cacao par rapport à la FC 
(%) 

82,1% 80,4% 35% Moyenne IFFN : 71% 

Production Cacao annuel (t) 66 000 108 000 18 461 Soit près de 10 % de la production 
cacaoyère nationale pour les 3 forêts Production Cacao Ivoirienne (%) 3,3% 5,4% 0.9% 

Taille moyenne parcelles (ha) 4,84 5,00 7,07 Moyenne de 5,6 ha pour les 3 FC 

Rendement (Kg/ha) 462 498 656 
Haute Dodo et Rapides Grah en dessous 
de la moyenne nationale (600 kg/ha) 

Age moyen des parcelles (an) 17 40 17  

Surface Hévéa (ha) 12 443 15 271 1 141 

Taux légèrement élevé à Rapides Grah et 
Haute Dodo comparativement à Scio 
pourrait être dû à la présence de sociétés 
agroindustrielles dans leur zone 

Surface Hévéa (%) 7,1% 5,7% 1,3% Moyenne IFFN : 8% 
 

Nbre de chef d'exploitation 
Agricole 

22 000 50 506 6 154  

Nbre de chef d'exploitation 
Agricole HVC 

1 050 1 900 900  

Taille ménage 5 5 5 
Moyenne RGPH 2021 : 5 personnes 
(données Ministère du Plan et du 
Développement) 

Age moyen des ménages (an) 41 46 47 Moyenne de 45 ans relativement jeune 

Population estimée 110 000 252 530 39 600 Sur base de 5 personnes par ménage. 

Densité Moyenne de 76 hab/km² pour les 
trois FC, inférieure à la Densité CIV 87 Densité (hab/km²) 63,07 93,76 45,00 
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Désignation 
Noms des forêts classées Observations 

Haute Dodo Rapides Grah Scio  

hab/km².  Toutefois ce taux reste élevé 
dans ces FC  

% Etrangers 75% 47% 41% 
Principalement des burkinabés et des 
Maliens 

Aucun niveau d'instruction des 
ménages 

74,0% 39,0% ND  

Source : Données Project Appraisal Document (PAD) de Banque Mondiale, 2022,  

*Toutefois ces données seront mises à jour avec les travaux complémentaires réalisés pour la finalisation des Plans d’Aménagement 
Participatifs des Forêts Classées 

*IFFN : Inventaire Forestier et Faunique National - 30/06/2021    *ND : Non Disponible 

 

o Vue d’ensemble de la situation 

Etat de dégradation des forêts : les études diagnostics des PAPF révèlent que les surfaces forestières 

des FC de Haute Dodo, de Rapides Grah et de Scio sont fortement dégradées (97%, 95% et 88% de 

taux de dégradation respectivement). Ces diagnostics viennent confirmer que ces trois forêts sont des 

forêts de la catégorie 3 (dégradation de la forêt supérieure à 75%) conformément aux critères de 

classification de la SPREF. 

Dynamiques de peuplements : Commencée dans les années 1970 à la faveur du programme de 

désenclavement et de développement de la région mis en place par l’Etat ivoirien (Aménagement de la 

Région Sud-Ouest - ARSO) qui a conduit à la réalisation de projets structurants (Port de San Pedro – 

périmètre papetier) attirant des populations toujours plus nombreuses (début d’occupation de la Haute 

Dodo et de Rapides Grah), la dynamique d’occupation des FC se renforce lors de la crise socio-politique 

des années 2000-2011 en Côte d’Ivoire. Cette période où sont constatés les pics d’installation en FC a 

vu de nombreuses forêts classées investies (Scio) par les populations en quête de ressources et 

d’espace dans un contexte de fort développement des cultures de rente (cacao, hévéa, palmier à huile). 

Occupation professionnelle : Les trois FC sont en majorité occupées par des exploitants agricoles 

estimés à 78 660. Les cultures de rente prédominent largement, principalement le cacao et de façon 

complémentaire l’hévéa et le palmier à huile. Les estimations de la production globale de cacao de ces 

trois FC affichent un peu moins de 10% de la production nationale. Bien qu’ayant un poids faible dans 

l’économie locale, le commerce, l’élevage et l’artisanat sont présents à l’intérieur des FC. 

Nationalité/groupe ethnique des communautés infiltrées : Les trois FC sont occupées à plus de 

54% par des communautés étrangères principalement (Burkinabés et Maliennes). Les Ivoiriens sont 

représentés au travers de plusieurs groupes ethniques dont les Baoulé constituent la plus grande 

proportion. 

Types de conflits potentiels: Au niveau des trois FC, les conflits principaux identifiés sont de 3 

ordres :i) Problèmes de limites entre les chefs d’exploitation agricoles ; ii) Tentatives de récupération 

des terres-plantations par les « tuteurs42 » en difficulté ; iii)  Conflit avec les autorités en général, né des 

campagnes de déguerpissements des populations infiltrées et à la destruction des cultures et des 

campements en 2020 et avec la SODEFOR en particulier du fait de leur faible présence d’une part et 

très souvent d’une application irrégulière de la loi  auprès de différents usagers et/ou occupants illégaux, 

générant une sensation de vulnérabilité chez les exploitants et une image d’impunité des agents de la 

SODEFOR. 

 
42 Tuteur, c’est toute personne ayant favorisé/facilité l’installation d’un chef d’exploitation en forêt classée. La plupart 

des tuteurs sont des autochtones vivant dans les villages aux alentours des forêts classées ou dans les enclaves se 

réclamant propriétaires terriens. Quelques rares tuteurs sont des allogènes ou des allochtones qui ont installé 

d’autres personnes dans les FC. 
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o Caractéristiques socioéconomiques des ménages 

Les ménages des forêts classées ont une taille moyenne de 5 personnes. Toutefois la composition 

du ménage varie d’un campement à un autre et la taille de la famille est fortement corrélée à la taille 

des parcelles à exploiter (nombre femmes/d’enfants en relation avec la main d’œuvre nécessaire à 

l’exploitation). Ce taux correspond à la moyenne des ménages au niveau national qui s’établit à 5 

personnes (résultats préliminaires du RGPH 2021). La population estimée dans les trois forêts est de 

402 130 ce qui représente une densité de 76 habitants au km2 (Moyenne ivoirienne 87 hab/km²). 

Les ménages sont dirigés par des personnes relativement jeunes ayant une moyenne d’âge de 

45 ans.  

Le taux moyen de non-scolarisation est de 56,5% pour les deux forêts de Haute Dodo et de 

Rapides Grah. Le taux d’alphabétisation est faible et peu de chefs de ménage ont fréquenté l’école. Le 

bas niveau d’instruction constaté pourrait être un frein pour les formations des PAP dans la mise en 

œuvre des projets d’agroforesterie et des Activités Génératrices de Revenus (AGR).  

Le mode de vie reste précaire avec un habitat en banco (en propriété ou en location), une 

alimentation en eau issue du puits et l’utilisation des ressources forestières pour la fourniture d’énergie. 

Le bois de feu est la principale source d’énergie domestique. La forêt fournit aussi les bases de la 

pharmacopée traditionnelle.  

Il y a globalement peu de signe de modernité faute d’électricité et si certains chefs de ménage 

possèdent quelques équipements électroménagers (radio, télévision, réfrigérateur, ventilateur), ces 

équipements électriques sont alimentés par des groupes électrogènes de petites puissances ou des 

panneaux solaires. 

 

o Système d’exploitation agricoles en forêt 

Les ménages des forêts classées pratiquent principalement une agriculture de rente basée sur 

le cacao, l’hévéa et le palmier à huile. Le système de culture pratiqué est presqu’exclusivement basé 

sur la force manuelle chez des producteurs dont les outils sont la machette, la daba, les pulvérisateurs. 

La traction animale et l’utilisation de tracteurs restent très marginales. Les pratiques culturales incluent 

l’association de cultures (cacao avec autres cultures notamment le bananier, l’aubergine, le piment, 

l’igname et le manioc) et la pratique de la jachère sur les surfaces réduites. Dans ces trois forêts, un 

ménage cultive généralement une moyenne de 5,6 ha de terres avec un rendement moyen de 

près de 538 kg/ha de cacao. 

Plusieurs exploitants possèdent des animaux en élevage. La pratique d’élevage la plus dominante 

est l’élevage en basse-cour de volailles, de caprins, de porcins et d’ovins. 

Concernant l’organisation sociale et technique de l’exploitation agricole, les chefs de ménage 

agricoles utilisent la main d’œuvre familiale prioritairement parfois complétée par de la main 

d’œuvre salariée (existence d’ouvriers agricoles). La mobilisation de la main d’œuvre familiale varie 

fortement en fonction du type d’activités qui est à engager dans le cycle cultural. La main d’œuvre 

salariée est généralement rémunérée en numéraire mais peut aussi l’être en nature. Lors des études 

réalisées, aucune forme de structuration du travail collectif n’a été identifiée révélant un comportement 

assez individualiste des exploitants (à mettre en relation avec la majorité des confits recensés). 

Toutefois, d’autres formes d’utilisation de la force de travail représentées par les organisations 

d’entraide, le métayage et le fermage sont observées. 

L’analyse de l’environnement socioprofessionnel des exploitants agricoles montre que la 

grande majorité des exploitants ne “connaissent” pas les services rendus par les institutions 

agricoles de l’Etat ou les structures professionnelles agricoles (MINADER, ANADER, CCC, 
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FIRCA)43 ce qui est cohérent avec le statut des FC dans lesquelles ces organismes ne sont pas 

censés intervenir. La plus grande partie de la production agricole transite par des « pisteurs » 

individuels qui assurent l’achat, la collecte, le transport et la commercialisation des matières agricoles 

produites en FC. Quelques rares exception d’intervention de sociétés coopératives ont été recensées. 

De manière constante lors des échanges avec les communautés, l'agroforesterie apparait 

comme une opportunité pour les agriculteurs infiltrés dans les forêts classées pour leur 

permettre de poursuivre les activités d’exploitation agricole tout en contribuant à leur 

restauration et réhabilitation. Environ 87% des agriculteurs interrogés accepteraient d’adopter cette 

pratique culturale dans leurs parcelles. Cette adhésion est basée sur une conscience très claire de la 

situation d’illégalité dans laquelle ils se trouvent au regard des FC, l’agroforesterie apparaissant alors 

comme un moyen et une opportunité pour pérenniser leur présence. 

L’utilisation d’intrants agricoles, d’engrais et de pesticides associée aux pratiques de lutte 

contre les insectes nuisibles et des maladies est généralisée. Ces pratiques résultent de : 

o La présence des principaux insectes nuisibles du cacaoyer en Côte d’Ivoire notamment les 

mirides, foreurs de tiges, punaises vertes. On rencontre aussi la pourriture brune des cabosses 

et la prolifération des plantes parasites ; 

o Si aucune présence du swollen shoot n’a été observée dans les parcelles de l’échantillon retenu 

en FC de Haute Dodo, il n’en est pas de même dans les FC Scio/Rapides Grah.  

La FC est un domaine forestier classé par l'État. Les FC ne sont pas considérés comme des terres 

rurales et sont enregistrés au nom de l'État. Les trois FC ciblés par le FIP-2 ont été créés par décret 

entre 1954 et 197344. Par contre, le domaine foncier rural coutumier est constitué de l'ensemble des 

terres sur lesquelles s'exercent des droits coutumiers conformément aux traditions et des droits 

coutumiers cédés à des tiers.  

La majorité des exploitants enquêtés prétend être « propriétaires » des parcelles exploitées en se 

basant sur le fait d’avoir été autorisé par un tiers se disant détenteur d’un ancien droit coutumier (non-

écrit). En effet, pour l’essentiel, les exploitants accèdent aux parcelles au travers des propriétaires 

coutumiers autochtones non détenteur de droits coutumiers documentés (aussi dénommés « tuteurs » 

des villages riverains ou des enclaves). Dans un certain nombre de cas, l’acquisition est basée sur une 

location mais peut être obtenue par relation (parents, amis notamment). 

  

 
43 MINADER : Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural 

ANADER : Agence Nationale de Développement Rural 

CCC : Conseil Café-Cacao 

FIRCA : Fonds Interprofessionnelle pour le Recherche et le Conseil Agricole 

44 Les FC concernées ont été créées par arrêté les années suivantes : 

• Scio en 1954 -et l’arrêté a été amendé en 1972 

• Haute Dodo en 1955 - et l’arrêté a été amendé en 1973 

• Rapide-Grah en 1973 
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13.1.6. 4. TYPOLOGIE DES PERSONNES AFFECTÉES PAR LE PROJET FIP-2 

La typologie des personnes affectées par le projet se présente sous plusieurs aspects. Il est identifié 

deux grands types de personnes affectées par le projet. Il s’agit : 

o Les personnes installées à l’intérieur des forêts classées et ; 

o Les personnes hors forêts classées. 

 

L’outil d’analyse de la typologie des personnes affectées par le projet FIP-2, s’est appuyé sur la matrice 

d’importance et d’influence des intervenants clés. Notons que les intervenants clés sont ceux qui 

peuvent exercer une influence notable sur la réussite du projet ou jouer un rôle important. Un intervenant 

« influent », c'est celui qui a du pouvoir, tandis que l'intervenant « important » est celui qui est en grand 

nombre ou dont les problèmes, les besoins et les intérêts ont la priorité dans l’assistance accordée par 

le projet - si ces intervenants avec « une importance forte et une influence forte » ne reçoivent pas une 

aide efficace, le projet ne pourra pas être considéré comme une « réussite ». 

 

Personnes installées à l’intérieur des forêts classées 

Pour cette catégorie, il s’agit de tout chef de ménage ou de personnes qui habitent à l’intérieur des 

périmètres des FC (y compris dans les enclaves). 

Il est identifié : des producteurs agricoles, des commerçants hors produits agricoles, des acheteurs de 

produits agricoles, des agents de santé, des Bouchers, des Boutiquiers, des Chauffeurs, des Couturiers, 

des Eleveurs, des Enseignants bénévoles, des maçons, des mécaniciens, des menuisiers, des 

métayers, des responsables religieux. 

En conclusion, les personnes qui seront affectées sont les producteurs agricoles installés à l’intérieur 

des forêts classées. 

Personnes hors forêt classée 

Dans cette catégorie, il faut comprendre qu’il s’agit de toutes personnes n’habitant pas à l’intérieur des 

périmètres des FC, mais ayant des intérêts et/ou des relations directes ou indirectes avec les personnes 

installées dans ces FC. On note que ces personnes peuvent être des bénéficiaires ou des acteurs clé 

du projet. Ce sont :   

o Les tuteurs des personnes infiltrées ;  

o La population des villages riverains ; 

o Les opérateurs économiques (commerçants et autres acteurs économiques) ; 

o Les coopératives agricoles ; 

o Les sociétés agroindustrielles (OLAM, SIAT, SOGB, PALMCI, SAPH, …)45 ; 

o Les transporteurs de produits agricoles ; 

o Le personnel des centres de santé ; 

o Les personnels des écoles ; 

o Les démembrements de l’Etat (Corps préfectoral, Ministère des Eaux et Forêts MINEF, 

Infrastructures, MINADER, …) ; 

o Les organisations de la société civile (IDEF, Côte d’Ivoire Forêt, …) ; 

o Les sociétés forestières (SODEFOR, STBS, THANRY, …) ; 

 
45 SIAT : Société d'Investissement pour l'Agriculture Tropicale  

SOGB : Société des Caoutchoucs de Grand-Béréby  

PALM CI : Palm Côte d'Ivoire  

SAPH : Société Africaine de Plantations d'Hévéas 

STBS : Société de Transformation du Bois du Sud 
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o Les structures d’appui aux producteurs agricoles (CCC, ANADER, CHP, CNRA, FIRCA, …). 

La matrice ci-dessous présente l’importance et l’influence des acteurs identifiés pour cette classe : 
- 

 -
 -

 
  
IM

P
O

R
T

A
N

C
E

  
 →

  
 +

 +
  

Groupe A : Importance forte / Influence faible Groupe B : Importance forte / Influence forte 

o La population des villages riverains, 

o Les transporteurs de produits agricoles 

o Les structures d’appui aux producteurs 

agricoles (CCC, ANADER, CHP, CNRA, 

FIRCA, …)  

o  

o Les tuteurs des personnes infiltrées, 

o Les coopératives agricoles 

 

Groupe C : Importance faible / Influence faible Groupe D : Importance faible / Influence forte 

o Les opérateurs économiques (commerçants et 

autres acteurs économiques) 

o Le personnel des centres de santé 

o Le personnel des écoles 

o Les organisations de la société civile (IDEF, 

Côte d’Ivoire forêt, …) 

 

o Les démembrements de l’Etat (Corps préfectoral, 

MINEF, Infrastructures, MINADER, …) 

o Les sociétés agroindustrielles (OLAM, SIAT, 

SOGB, PALMCI, SAPH, …) 

o Les sociétés forestières (SODEFOR, STBS, …) 

 

 

 - - - ←   INFLUENCE      →   + + + 

 

Les acteurs situés à l’extérieur des forêts classées, notamment le groupe B sera impacté par la mise 

en œuvre des plans d’aménagement. 

13.1.7. OPTIONS DE RESTAURATION DES MOYENS DE SUBSISTANCE DES PAP 

Il est reconnu que les moyens de subsistance sont les capacités, les actifs et les activités nécessaires 

mis en place pour que les personnes affectées par le projet gagnent de l'argent et s'assurent 

un moyen de vivre. 

Restaurer les moyens de subsistance, c’est définir et mettre en œuvre des mesures sociales et 

économiques pour permettre la continuité et le développement des activités socioéconomiques 

susceptibles d'améliorer, de façon sensible, les conditions de vie des populations affectées et/ou 

impactées par un projet.  

La Restauration des Moyens de Subsistance (RMS) touche une bonne partie de la population ou 

apporte des appuis individuels. Le projet doit démontrer qu’il permet de réduire les dépenses des 

ménages par rapport à la situation actuelle ou de référence. Ceci pourrait être un gain important à ne 

pas négliger dans la suite des analyses.  

Partant de l’analyse situationnelle réalisée, les axes d’amélioration des conditions de vie des PAP 

conformément à la stratégie de restauration des moyens de subsistance peut donc intervenir sur 2 

éléments :   

o Les revenus  
o Les dépenses  

Pour ce qui est des revenus :  

Des spéculations de rente (hévéa, palmier à huile et café) autres que le cacao ont été identifiées en FC. 

Un accompagnement en termes d’encadrement et de pratiques agroforestières dans ces spéculations 

permettra d’améliorer les revenus des exploitants agricoles et d’atteindre les objectifs de reconstitution 

de la forêt à terme. Il est donc nécessaire d’agir sur les aspects suivants :  

- L’amélioration des rendements par des bonnes pratiques agricoles ; 

- La réduction des efforts ou de la pénibilité du travail par la mise à disposition des moyens 

techniques adaptés (petits outils motorisés, tricycles de transport, etc.) 
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-  La réduction des coûts sur le marché par l’encouragement à la production et la transformation 

locale  

Par rapport aux dépenses : 

La réduction des dépenses est un axe majeur sur lequel le projet doit tabler pour améliorer les conditions 

de vie des PAP. Le projet pourra agir sur les points suivants :    

- L’encouragement à des achats groupés d’engrais, de pesticides, etc. ; 

- L’entraide dans les travaux d’opération agricoles pour réduire la dépendance et les dépenses 

relatives à la main d’œuvre salariale ; 

- L’investissement communautaire pour les travaux d’infrastructures tels que l’entretien des 

pistes, ponts, la production du biogaz, les panneaux solaires, etc. 

A l’analyse de la typologie des acteurs affectés par le projet, il ressort que les producteurs agricoles 

seront les plus affectés par les actions de mise en œuvre des plans d’aménagement. Sur cette base, 

les options de restauration des moyens de subsistance seront axées en fonction des producteurs 

agricoles. Parmi ceux-ci on distingue trois groupes : 

o Les producteurs dont les parcelles sont entièrement situées dans les zones HVC et HSC ; 

o Les producteurs dont les parcelles sont partiellement situées dans les zones HVC et HSC ; 

o Les producteurs dont les parcelles sont hors des zones HVC et HSC. 

Outre, ce premier groupe d’acteurs, les sociétés coopératives agricoles installés en dehors des 

forêts classées, dans les villages riverains ou les enclaves sont secondairement impactés par le 

projet. En effet, Les sociétés coopératives composent avec les producteurs agricoles dans le cadre de 

la commercialisation des produits agricoles et reçoivent des cotisations de ces derniers. De ce fait, ces 

derniers peuvent jouer un rôle dans la réussite ou l’échec du projet. 

 

 

En somme, les deux (2) groupes d’intervenants à prendre en compte dans la Stratégie de 

Restauration des Moyens de Subsistances sont : 

1) Les producteurs agricoles dont les parcelles feront l’objet d’agroforesterie à haute 

densité (notamment les producteurs dont les parcelles sont situées entièrement ou 

partiellement dans les zones HVC et HSC), qui sont des PAP comme indiqué ci-dessous : 

o les chefs d’exploitation perdent moins de 20% de leurs surfaces exploitables, la première 
chose à faire est d'augmenter les rendements de leur production sur la superficie restante 
et de réduire leurs dépenses en les intégrant dans un processus d'achat mutualisé. Si ces 
derniers pratiquent des cultures vivrières qu'il est possible de transformer localement, ils 
pourront être regroupés dans une association ou mutuelle qui leur permettraient de 
transformer leur production à faibles coûts sur le marché ;  

o les personnes qui perdent de 20 à 50% de leur surface exploitable, il est envisagé le même 
appui que pour le cas 1 + appui au petit élevage et commerce ;  

o les personnes qui perdent de 50 à 80% comme pour cas 2 + un appui a un ou deux 
membres de la famille pour effectuer d’autres activités génératrices de revenu ;  

o les personnes qui perdent de 80 à 100% de leurs terres d'exploitation, une reconversion 

totale peut être proposée avec un appui au niveau de leur site de réinstallation   

 

2) Les « Tuteurs » des producteurs impactés, qui ne sont pas des PAP mais des bénéficiaires 
du projet : Ces tuteurs sont des acteurs importants du projet du fait du lien social 
historique créé avec les producteurs qu’ils ont installés il y a des décennies dans les Forêts 
Classées. En guise de reconnaissance, ces producteurs apportent à leurs tuteurs un 
soutien moral, en nature ou financier lors des grands événements de la vie (mariage, 
naissance, funérailles, maladies), ou lors des fêtes nationales et religieuses. Ces tuteurs 
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ont souhaité être pris en compte dans les Activités Génératrices de Revenus, car ils ne 
bénéficieront pas de paiements basés sur la performance en agroforesterie qui ciblent 
principalement les producteurs. 

 

Dans le cadre de la restauration des moyens de subsistance des Trois FC (Haute Dodo, Rapides Grah 

et Scio), il est préconisé des options et des mesures qui y sont associées. 

 

PROCESSUS D’IDENTIFICATION DES OPTIONS 

La démarche pour l’identification des options s’est appuyée sur une série d’actions au nombre 

desquelles : 

o Information et partage d’informations avec les personnes qui occupent de manière informelle 

des parcelles dans les FC  

o Identification et recueil des données socio-économiques sur les PAP ; 

o Catégorisation des PAP en fonction de leur statut (CE en zone HVC/HSC) 

o Identification des modes de restauration des moyens de subsistance ; 

o Conception du plan de restauration des moyens de subsistance ; 

o Mise en œuvre du plan de restauration des moyens de subsistance ; 

o Mécanisme de gestion de plaintes (MGP) opérationnel et accessible ; 

o Suivi-évaluation participatif du plan de restauration des moyens de subsistance. 

A ce stade et à la vue de l’analyse situationnelle, cinq options sont possibles. 

Option 1 : RMS basée sur la mise en place de système de métayage 

L’option 1 se base sur l’existence d’un besoin de main d’œuvre de certains exploitants dans les zones 

non HVC /HCS. Dans l’exemple du village de Magnery dans la FC de Rapides Grah, où la lutte contre 

le travail des enfants a conduit à une scolarisation massive des enfants de moins de 16 ans, les 

détenteurs de parcelles sont d’avantage ouverts à ce système de métayage.  

Ce besoin de main d’œuvre pourrait conduire à la mise en place d’un système de métayage basé sur 

l’entretien et l’exploitation des parcelles par les affectés moyennant un partage des revenus des récoltes 

avec les détenteurs de parcelles.  

Pendant la durée du projet, ceux-ci bénéficieront d’appuis (activités alternatives génératrices de revenus 

et formation à la reconversion à d’autres métiers). Dans ce cas, une intensification durable des moyens 

de subsistance sera appliquée pour ces personnes affectées. Le succès de cette intervention n’étant 

pas garanti à cause des contraintes (relativement au bas niveau d’instruction des chefs de ménages), 

il serait idéal d’être prudent dans les interventions. 

Cette option parait réalisable car elle a été suggérée par les populations elles-mêmes. 

 

Option 2 : RMS basée sur la reconversion des PAP pour le développement et mise en œuvre 

d’AGR 

 

Cette option vise à introduire des moyens de subsistance alternatifs exécutés à titre principal 

(reconversion professionnelle) ou complémentaire. A noter que le développement de projets alternatifs 

de moyens de subsistance comporte d’avantage des risques d’échecs que la restauration des moyens 

de subsistance existants ou leur intensification. En effet, il est à noter l’attachement à la terre cultivée 

et le moyen de vie basé sur la terre et le bas niveau de scolarité. Il faut aussi ajouter les difficultés 

d’accès sur certains sites. 
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Néanmoins, ces risques peuvent être atténués dans le cadre d’une mise en œuvre au sein de projets 

communautaires.  

Les enquêtes complémentaires de mars 2022 ont permis de mettre en lumière qu’il existe de manière 

préliminaire un marché qui pourrait réceptionner les produits de ces activités, si elles sont 

accompagnées par le projet. Plusieurs types de projets alternatifs ont été identifiés dans différents 

métiers :  

- Les métiers forestiers : collecte de semences, production et distribution de plants, exploitation 

des : Produits Forestiers Non Ligneux ; 

- Les métiers de l’élevage : moutons, cabris, poulets, bœufs, lapins, poissons ; 

- Le commerce général alimentaire et les activités de négoces (pièces de rechange motos, 

friperie, etc.) et de transport ; 

- Les métiers de l’artisanat : maçonnerie, mercerie, menuiserie, mécanique, couture, coiffure. 

 

Concernant les Chefs d’Exploitation dont les parcelles sont infestées par le swollen shoot, ces 
personnes n’étant pas des PAP, la législation en vigueur sera pratiquée par le CCC et ces personnes 
pourront bénéficier d’activités alternatives génératrices de revenus en attendant le traitement de leur 
parcelle par le CCC et la reprise de leurs activités agricoles au bout de trois ans environ. 

Pareille que l’option n°1, cette 2ème option parait réalisable, puisqu’elle émane des populations. 

 

Option 3 : RMS basée sur le fermage dans le domaine rural périphérique 

L’option 3 quant à elle, est basée sur l’évaluation de la disponibilité des parcelles dans le domaine rural 

adjacent aux forêts classées. Le projet pourrait envisager l’accession à la location de terre dans le 

domaine rural périphérique. Le projet doit accompagner les bénéficiaires de cette option jusqu’à ce que 

la plantation créée entre en production. 

L’enquête complémentaire auprès des communautés rencontrées aussi bien en zone rurale que dans 

les enclaves indique qu’il n’y a plus de jachères, ni de terres disponibles. 

La mise en œuvre de cette option reste assujettie à une « évaluation précise de la disponibilité de 

terre ». Il serait donc intéressant que l’étude détaillée des parcellaires en FC soit complétée par une 

enquête sur la disponibilité des terres en zones rurales périphériques. 

En conclusion, cette option parait réalisable, mais elle est assujettie à la réalisation de l’étude 

ci-dessus mentionnée. 

Option 4 : RMS basée sur une reconversion professionnelle des PAP pour exercer dans le 

domaine rural 

Cette option s’inscrit dans le cadre de l’identification d’autres sites (autres parcelles en milieu rural ou 

au village) afin que les PAP puissent exercer d’autres activités de leur choix (autre que l’agriculture). 

De ce fait, les mesures de restauration des moyens de subsistance nécessitent des actions 

d’accompagnement.  

Les actions primaires telles que des formations des PAP, d’aides à la constitution d’affaires, un 

accompagnement sont fortement recommandées.  

La communauté des femmes souhaite contribuer en aidant leurs époux affectés par les microprojets 

tels que : les cultures vivrières, le commerce, la production d’attiéké et l’élevage (mouton, cabri et 

poulet). 

Cette option semble réalisable car le projet a prévu ces appuis aux PAP. 

Option 5 : RMS basée sur le développement économique en FC ou domaine rural adjacent ou 

enclave (poursuite de l’activité agricole)  
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Cette option est basée sur les données des diagnostics socioéconomiques, agronomiques et forestières 

et d’enquêtes complémentaires effectuées en mars 2022, qui mettent en avant deux contraintes 

majeures : 

o Absence de disponibilité de terres identifiées à ce jour en forêt classée, dans les enclaves ou 

dans le domaine rural adjacent ; 

o Refus d’accueil et de partage des terres avec les personnes affectées par les personnes non 

affectées même s’ils sont de la même communauté ou famille (99% des personnes interrogées 

lors de la mission d’enquêtes complémentaires). Une des principales raisons évoquées est le 

fait que la taille des parcelles est fortement corrélée à la taille des familles. Les propriétaires 

des plantations de grande superficie ont des familles nombreuses. La portion de parcelle issue 

de la répartition entre les membres de la famille serait insuffisante pour en donner à un déplacé. 

De manière très minoritaire (moins de 1% des personnes interrogées), l’accueil des personnes 

affectées pourrait être envisagé moyennant une compensation à définir.  

o En conclusion, au regard de ces contraintes, cette option semble difficile à envisager 

sans déployer de moyens complémentaires notamment par (i) la réalisation d’étude pour 

identifier la disponibilité de terrain dans la zone périphérique et la disposition des 

propriétaires à accueillir des PAP).  De ce fait, toute activité qui entraînerait le 

déplacement physique ou économique des agriculteurs possédant des parcelles 

agricoles sera subordonnée à la disponibilité de terres de remplacement et à 

l'engagement du gouvernement à relocaliser ces agriculteurs sur des terres clairement 

désignées ; (ii) l'accompagnement des PAP et des propriétaires volontaires pour les 

accueillir à travers les AGR. 

 

13.1.8. HIERARCHISATION DES OPTIONS DE RESTAURATION DES MOYENS DE 

SUBSISTANCE DES PAP 

Le document présente 5 options dont certaines sont considérées difficiles à mettre en œuvre. Toutefois, 

il serait possible de toutes les conserver en établissant une matrice qui démontre une certaine hiérarchie 

dans les mesures à mettre en œuvre.  Certaines étant à mettre en œuvre de façon prioritaire les unes 

par rapport aux autres.   

            

          Classification des PAP en fonction  

                  de leur degré d’impact 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hiérarchisation des options des RMS en  

fonction du niveau de faisabilité/réalisation 

Pour les personnes 
qui perdent moins 
de 20% de leurs 
surfaces 
exploitables. La 
première chose à 
faire est 
d'augmenter les 
rendements de leur 
production restante 
et de réduire leurs 
dépenses en les 

intégrant dans un 
processus d'achat 
mutualisé.  

Pour les 
personnes qui 
perdent de 20 à 
50% de leur 
surface 
exploitable 
même appui que 
pour le cas 1 + 
appui au petit 
élevage et 
commerce.   

Pour les 
personnes qui 
perdent de 50 à 
80% comme pour 
cas 2 + un appui a 
un ou deux 
membres de la 
famille pour 
effectuer 
d’autres activités 
génératrices de 
revenu   

Pour les personnes 
qui perdent de 80 à 
100% de leurs terres 
d'exploitation, une 
reconversion totale 
peut être proposée 
avec un appui du 
projet au niveau des 
nouveaux sites de 
reconversion   

 

Option 1 : RMS basée sur la mise en place de 

système de métayage    X 1 

Option 2 : RMS basée sur la reconversion des PAPs 

pour le développement et la mise en œuvre 

d’AGRs 

X X X X 4 

Option 3 : RMS basée sur le fermage dans le 

domaine rural périphérique  X X X 3 
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Option 4 : RMS basée sur la reconversion 

professionnelle dans le domaine rural    X 1 

Option 5 : RMS basée sur le déplacement 

économique en FC ou domaine rural adjacent ou 

enclave (poursuite de l’activité agricole)  

  X X 2 

 1 2 3 5  

 

A analyse du tableau, plus les PAP voient leurs surfaces exploitables réduites, plus il y a d’options de 

RMS proposées pour atténuer leur impact. Ainsi, il ressort de l’analyse que : 

- Les personnes qui perdent de 80 à 100% de leurs terres auront le choix entre les cinq options de 

RMS proposées ; 

- Les personnes qui perdent de 50 à 80% de leur superficie pourront opter pour les options 2, 3 et 

5 ; 

- Les personnes qui perdent de 20 à 50% de leur superficie ont entre les options 2 et 3 ; 

- Les personnes qui perdent de moins de 20% de leur superficie auront que l’option 2 ; 

 

On retient que l’option 2 : RMS basée sur la reconversion des PAP pour le développement et la mise 

en œuvre d’AGR constitue « l’option socle » du projet car elle touche toutes les classes de PAP. Il 

serait donc intéressant de bien cibler les actions relatives aux AGR pour une réussite du projet. 

 

13.1.9. MOYENS DE MISE EN ŒUVRE DES OPTIONS DE RESTAURATION DES 

MOYENS DE SUBSISTANCE 

Dispositif institutionnel 

La présente section énonce le dispositif institutionnel et le cadre légal (cadre juridique et institutionnel) 

sur lesquels s’appuie l’élaboration du présent document. Ce dispositif servira de guide lors de la 

préparation et la mise œuvre des plans spécifiques de restauration des moyens de subsistance des 

communautés impactées. 

 

• Normes Environnementales et Sociales du Cadre Environnemental 

et Social  
Les Normes environnementales et sociales (NES) du Cadre environnemental et social (CES) de la 
Banque mondiale devront être absolument respectées par les parties prenantes du FIP-2 notamment 
les entités en charge de la Restauration des Moyens de Subsistance. Suivant le cadre environnemental 
et social, les normes de la Banque mondiale applicables aux projets sont :  

• NES no 1 : Évaluation et gestion des risques et effets environnementaux et sociaux ;  

• NES no 2 : Emploi et conditions de travail ;  

• NES no 3 : Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la pollution ;  

• NES no 4 : Santé et sécurité des populations ;  

• NES no 5 : Acquisition de terres, restrictions à l’utilisation de terres et réinstallation 
involontaire ;  

• NES no 6 : Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles 
biologiques ;  

• NES no 8 : Patrimoine culturel et ;  

• NES no 10 : Mobilisation des parties prenantes et information.  
 
À cette fin, les exigences clé incluent : 

- La conduite d'une Consultation Libre Informée et Préalable (Consultation LIP) et d'un processus 
de participation des communautés infiltrées concernées ; 

- Le travail d’inclusion des communautés ; 
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- La réponse aux besoins des communautés ou groupes impactés ; et 

- La mise à disposition d'un système de gestion des plaintes efficace. 

 

• Cadre légal ou Cadre législatif de la Côte d'Ivoire 
Le cadre législatif national en vigueur est généralement celui dédié au cadre juridique et réglementaire 

des EIES en Côte d’Ivoire. 

Dans le but d’assurer une meilleure préservation de l’environnement et une amélioration du cadre de 

vie des populations, des actions ont été entreprises par le Gouvernement ivoirien à travers l’adoption et 

la promulgation de textes législatifs et réglementaires de portée globale et sectorielle. 

La Côte d’Ivoire dispose d’une réglementation cohérente en matière de grands projets et 

d’environnement. Toutefois, on note un gap par rapport aux standards de la banque mondiale. Par 

exemple, tous les projets ne sont pas soumis à une étude d’impact environnemental et social. De plus, 

les dispositions en matière de santé et de sécurité au travail sont largement en dessous des exigences 

de la banque mondiale. 

L’esprit général de cette réglementation est de prendre en compte les contraintes suivantes : 

- Permettre l’exécution des projets d’infrastructures dans de bonnes conditions ; 

- Protéger l’environnement sans dénaturer les projets ; 

- Protéger et assurer le bien-être des populations tout en préservant les acquis des projets. 

La réalisation des projets de développement y compris les projets d’aménagement forestier s’intègre 

dans les politiques suivantes en matière d’environnement et d’impact environnemental et social. 

o Politique générale en matière de protection de l’environnement 

La politique environnementale en République de Côte d’Ivoire est placée sous l’égide du Ministère de 

l’Environnement, et du Développement Durable (MINEDD). Le Ministère est chargé de définir les 

orientations et stratégies nationales en matière de gestion environnementale et sociale, et de légiférer 

à cet effet. La politique environnementale au sein du Ministère de l’Environnement et du Développement 

Durable est mise en œuvre par la Direction Générale de l’Environnement. 

o Politique forestière 

La nouvelle Politique de Préservation, de Réhabilitation et d’Extension des Forêts définit le cadre 

national de la politique forestière des prochaines décennies. Elle prend en compte les engagements 

internationaux de la Côte d’Ivoire en matière de préservation de l’environnement et de lutte contre le 

changement climatique ainsi que la nécessité de poursuivre le développement socio-économique du 

pays, à travers les secteurs de l’agriculture et de l’industrie du bois. 

Plus spécifiquement, le Gouvernement, à travers cette politique forestière, entend mobiliser l’ensemble 

des acteurs publics et surtout privés autour des forêts ivoiriennes. La politique forestière met l’accent 

sur le renforcement et le strict respect du dispositif législatif et réglementaire de protection des arbres 

et des massifs forestiers ainsi que sur l’augmentation du nombre des aires protégées et des forêts 

classées. 

o Engagements internationaux de la Côte d’Ivoire  

- Processus REDD+ : La Côte d’Ivoire est inscrite dans le processus REDD+ portant décret 

N° 2012-1049 du 24 octobre, qui jette les bases du processus national REDD+ avec pour 

objectif clé, la préparation d’un programme de réduction de ses émissions liées à la 

déforestation (ERP).  

- Programme de Réduction des Emissions/NDC 
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o Politique de lutte contre la pauvreté 

Le Plan National de Développement (PND) intègre l’amélioration des conditions de vie des populations 

par l’assainissement du milieu, l’accélération de la croissance économique et de la transformation de 

l’économie ivoirienne, le capital humain, l’équilibre économique et social et l’équilibre budgétaire dans 

les priorités du Gouvernement. Le PND met l’accent particulièrement sur l’amélioration des conditions 

et de la qualité de vie des Ivoiriens et des personnes vivant sur le sol de la Côte d’Ivoire, par le 

développement d’infrastructures économiques de qualité prenant en compte les préoccupations liées à 

l’aménagement du territoire et la préservation de l’environnement, etc. 

o Politique de la réalisation de l'égalité des sexes et de l'autonomisation des femmes 

La Côte d’Ivoire s’est engagée dans la mise en œuvre de la promotion de l’égalité des sexes à tous les 

niveaux et dans tous les secteurs d’activités, notamment aussi bien dans la disponibilité des biens et 

services que dans leur accessibilité. 

Le cadre institutionnel a permis d’avoir une visibilité plus nette des actions à entreprendre et de définir 

les rôles et responsabilités des acteurs nationaux (société civile, ONG, OSC, ministères, collectivités)46 

et internationaux (Coopérations, Agences des Nations Unies). 

Le cadre institutionnel pour cette étude présentera les acteurs qui interviendront dans la réalisation du 

projet, ainsi que leur niveau d’intervention. Il s’agit des ministères de tutelle et leurs agences 

d’exécution. 

- Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MINEDD) : Le MINEDD est chargé 

de la mise en œuvre et le suivi de la politique du gouvernement dans les domaines de la 

protection de l’environnement, d’amélioration du cadre de vie et de développement durable.  

- Ministère des Eaux et Forêts (MINEF) : Le MINEF a en charge la mise en œuvre et le suivi de 

la politique du gouvernement en matière de protection des eaux et des forêts. Les missions du 

MINEF sont entre autres, la mise en œuvre du code de l’eau en relation avec les ministères en 

charge des infrastructures économiques, de l’environnement, de l’agriculture, de la santé et des 

ressources animales et halieutiques. 

 

13.1.10. Dispositions économiques et financières pour la RMS 

Les données préliminaires issues des trois plans d’aménagement participatifs des forêts classées 

laissent entrevoir que les bilans financiers de ces PAPF pourraient être déficitaires. Le Gouvernement 

dans sa Stratégie de Préservation, Restauration et d’Extension des Forêts (SPREF) prévoit de générer 

des moyens économiques pour combler ce déficit  à travers des Concessions Agroforestière 

d’Aménagement Durable (CAFAD) à des privés pour les différentes spéculations présentes (cacao, 

hévéa et palmier à huile) dans les FC. Les potentiels concessionnaires participeront à la mise en œuvre 

des plans d’aménagement. 

Le Gouvernement est également en discussion avec de nombreux partenaires techniques et financiers 

bilatéraux ainsi que la société civile afin de mobiliser davantage de fonds pour le financement de la 

SPREF qui s’élève à 600 milliards de Francs CFA.  

13.1.11. Partenariats à envisager pour la RMS 

Sur la base des moyens financiers et économiques à mobiliser et de la coordination du projet, la Banque 
mondiale devra poursuivre ses actions en partenariat et en collaboration avec le Gouvernement de la 

 
46 ONG : Organisation Non Gouvernementale 

OSC : Organisation de la Société Civile 
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Côte d’Ivoire, d’autres partenaires techniques et financiers (BEI, PNUD, FAO et UE)47 ainsi que le 
secteur privé (OLAM, PALMCI, SOGB, SAPH, STBS, SIAT, etc.) intervenant dans le paysage immédiat 
des FC. L’institution pourra renforcer sa coopération avec des partenaires spécialisés pour les projets 
de restauration des moyens de subsistance des personnes affectées par le projet. Ces partenaires ont 
pour la plupart marqué leur intérêt pour la contribution à la restauration et à la réhabilitation des forêts 
classées en Côte d’Ivoire. 
 

Care International (l’ONG Internationale) actuellement l’unité d’exécution du mécanisme de subventions 
dédiées aux communautés locales (projet DGM sous financement Banque mondiale) aura la 
responsabilité globale du développement et de la mise en œuvre des activités de restauration des 
moyens de subsistance pour les PAP et des AGR pour les communautés riveraines des FC, de manière 
participative et inclusive avec ces parties prenantes. 

Une parfaite synergie des actions entre les partenaires devra permettre une meilleure prise en compte 
des mesures d’accompagnement des personnes affectées par le projet. 

 

13.1.12. Cadre de Gestion Environnementale et sociale (CGES) et Cadre de 

Réinstallation (CR) 

 

• Raison d'être et objectifs du CGES et du CR 
La mise en œuvre du PIF va nécessairement avoir un impact sur les moyens de subsistances des 

communautés. En effet, lors des études diagnostics ainsi que des visites complémentaires qui ont 

suivies, il a été établi la nécessité de mettre en place une Stratégie de Restauration de Moyens de 

Subsistance. En conséquence, un cadre de gestion environnementale et sociale (CGES) a été préparé. 

Bien vrai qu’il n’aurait pas à priori de déguerpissement, des possibles réinstallation économique de 

populations issues des zones HVC/HSC devront sans nul doute occasionner la préparation d’un Cadre 

de réinstallation devant accompagner le processus de restauration des moyens de subsistance. 

Les principes, les modalités d’organisation et les critères de conception de la réinstallation devront être 

appliqués lors de la mise en œuvre du FIP-2.  

Ce présent rapport indique, sur la base des observations préliminaires, les risques potentiels et les 

mesures appropriées à prendre relativement aux impacts sociaux probables et des mesures 

d’atténuation.  

• Mesures de prévention, d’atténuation, de compensation et 

d’optimisation des impacts potentiels  

 

Mesures génériques  

Les mesures à adopter face à chaque impact potentiel sont définies et mises en exergue dans le 

tableau. 

Concernant les impacts potentiels positifs, le mieux est que toutes les dispositions soient prises pour 

qu’elles soient effectives (soient atteintes). 

Quant aux impacts négatifs, les dispositions seront énoncées afin de les réduire ou atténuer au 

maximum. 

 
47 BEI : Banque Européenne d’Investissement* 

PNUD : Programme des Nations Unies pour le Développement  

FAO: Food and Agriculture Organization 

UE: Union Européenne 
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Communication avec les parties prenantes  

Étant donné les rôles que joueront l’ensemble des parties prenantes dans le processus, il est primordial 

de consolider le dialogue permanent déjà existant entre les communautés riveraines et infiltrés. A cet 

effet, un plan de mobilisation de parties prenantes de la Bm propose une consultation itérative, 

notamment au niveau local.  La mobilisation des parties prenantes est un processus inclusif mené tout 

au long du cycle de vie d’un projet ; Dans notre contexte, il s’agit de la mise en œuvre du PIF2 à travers 

la Stratégie de Restauration de Moyens de Subsistance. 

L’on se propose de s’appuyer sur ce cadre et l’exploiter davantage à travers un programme de 

communication de veille continue pour la gestion de l’environnement social afin de faciliter la 

vulgarisation et l’application de la Stratégie de Restauration de Moyens de Subsistance. 

 

13.1.13. SUIVI-EVALUATION PARTICIPATIF DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA Stratégie 

de Restauration des Moyens de Subsistance 

Un plan de suivi-évaluation participatif sera élaboré par l’équipe de coordination en collaboration avec 

les parties prenantes afin de disposer d’un document incluant le cadrage logique, les objectifs et la cible 

ainsi que les indicateurs de mesures des performances et de résultats bien spécifiés.  

Ce cadre à élaborer sur la base des résultats des études complémentaires approfondies et des premiers 

résultats obtenus lors des études diagnostics du plan de RMS sera mis à disposition des parties 

prenantes afin d’en être les garants. 

La conception et la mise en œuvre des interventions sur les moyens de subsistance et activités 

génératrices de revenus devront se conformer aux critères minimaux de la Banque mondiale tels que 

stipulés par les Normes environnementales et sociales (NES) du Cadre environnemental et social (CES) 

de la Banque mondiale, la prise en compte de l’équité genre et la question de la vulnérabilité des 

populations impactés. 
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13.1.14. ANNEXE 1 : Synthèse des consultations du 01 au 04 mars 2022  

 

N° 
Régions de la 
tenue de la 

consultation 

Localités 
concernées 

Date de 
réunion 

Acteurs rencontrés Activités /Lieu de l’activité 

Nombre de 
participants 

Hommes Femmes 

1 SAN PEDRO 

Gliké (enclave de 
la forêt classée 
de la Haute 
Dodo) 

02/03/2022 

- Chef de village 
- Chef de terre 
- Chefs de communautés 
- Présidents des jeunes 

et des femmes 
- Agriculteurs 
- Femmes 

Consultation des 
communautés pour la 
stratégie de restauration 
des moyens de subsistance 
et l’analyse des 
conflits/Cour du Chef de 
village 

38 8 

2 SAN PEDRO  Grand-Béréby  03/03/2022 Sous-Préfet 

Civilités et séance sur les 
types de conflits sociaux et 
le mode de 
règlement/Bureau Sous-
Préfet 

- 1 

3 SAN PEDRO 

Néro-Brousse 
(enclave de la 
forêt classée de 
Rapides Grah) 

03/03/2022 

- Chef de tribu 
- Chef de village 
- Chefs de communautés 
- Présidents des jeunes 

et des femmes 
- Agriculteurs 
- Femmes 

Consultation des 
communautés pour la 
stratégie de restauration 
des moyens de subsistance 
et l’analyse des 
conflits/Appatame du 
village 

51 16 

4 SAN PEDRO Magnéry 03/03/2022 

- Chef de village 
- Chefs de communautés 
- Agriculteurs 
- Femmes 
 

Séance de consultation des 
communautés pour la 
stratégie de restauration 
des moyens de subsistance 
et l’analyse des conflits/ 
Domicile du Chef de village 

42 12 

5 
 
BANGOLO 
(GUEMON) 

 
Bakarikro 
 

 
04/03/2022 

- Chefs de 
Communautés 
Ivoirienne et CEDEAO 

- Présidents 
d’associations jeunes 
et femmes 

- Agriculteurs  
- ASC (Agents de Santé 

Communautaire) 
- Enseignant volontaire 

Consultation des 
Communautés sur les 
conflits et les mécanismes 
de leur gestion et Stratégie 
de restauration des moyens 
d’existence/Place publique  

42 4 

6 
 

BANGOLO 
(GUEMON) 
 

Gunterkro / 
Drouho 

04/03/2022 

-  Chefs de Communautés 
Ivoirienne et CEDEAO 
- Présidents 
d’associations jeunes et 
femmes 
- Agriculteurs  

Consultation des 
Communautés sur les 
conflits et les mécanismes 
de leur gestion et Stratégie 
de restauration des moyens 
d’existence/Place Publique  

40 7 

7 
BANGOLO 
(GUEMON) 
 

Diourouzon 04/03/2022 Chefferie Traditionnelle  

Consultation des 
Communautés sur les 
conflits et les mécanismes 
de leur gestion et Stratégie 
de restauration des moyens 
d’existence/Domicile du 
Chef du village 

6 - 

8 
BANGOLO 
(GUEMON) 
 

Scio/ Kahin  
05/03/2022 
 

Sous-Préfet de 
Kahin/Zarabou 

Consultation des 
Communautés sur les 
conflits et les mécanismes 
de leur gestion et Stratégie 
de restauration des moyens 
d’existence/ UGF/ SCIO 
(SODEFOR) 

1 - 
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N° 
Régions de la 
tenue de la 

consultation 

Localités 
concernées 

Date de 
réunion 

Acteurs rencontrés Activités /Lieu de l’activité 
Nombre de 
participants 

Hommes Femmes 

9 
 

 
BANGOLO 
(GUEMON) 

 
Pinhou/ Pehai 
 
 
 
 

05/03/2022 

 
-  Chefs de Communautés  
- Présidents 
d’associations jeunes et 
femmes 
- Agriculteurs  

Consultation des 
Communautés sur les 
conflits et les mécanismes 
de leur gestion et Stratégie 
de restauration des moyens 
d’existence/Place publique 

27 1 

10 
BANGOLO 
(GUEMON) 

Gloubly 05/03/2022 

-  Chefs de Communautés 
Ivoirienne et CEDEAO 
- Présidents 
d’associations jeunes et 
femmes 
- Agriculteurs  

Consultation des 
Communautés sur les 
conflits et les mécanismes 
de leur gestion et Stratégie 
de restauration des moyens 
d’existence/Place publique  

36 1 

Total 283 50 
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13.1.15. ANNEXE 2 : Illustrations/Photos de la mission du 01 au 04 mars 2022 dans 

les zones de Haute Dodo et de Rapides Grah 

 

 
Représentants des populations de Nero 

Brousse 

 
Représentantes des femmes de Nero-Brousse 

  

 
Représentants des populations de Gliké 

 
Représentantes des femmes de Magnéry 
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Réunion avec des femmes de Gliké 

 
Réunion avec les populations de Nero-Brousse 

  

 
Rencontre avec la Sous-Préfet de Grand-Béréby 

 
Réunion avec les populations de Magnéry 
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13.1.16.  ANNEXE 3 : Rapport de mission relatif à la consultation des parties 

prenantes dans le cadre de l’élaboration du cadre général de la Stratégie de 

Restauration des Moyens de Subsistance du Projet d’Investissement 

Forestier (PIF) 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT 

 

Mission de consultation des parties prenantes dans le cadre de 

l’élaboration du cadre général de la Stratégie de Restauration des 

Moyens de Subsistance du Projet d’Investissement Forestier (PIF) 

Phase 2 

 

 

 

 

Période : 1er au 4 mars 2022 

  

RÉPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 
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Introduction 

Dans le cadre de l’élaboration du cadre général de la Stratégie de Restauration des Moyens de 

Subsistance du Projet d’Investissement Forestier (PIF) Phase 2, une mission composée d’experts de la 

SODEFOR, de l’UIAP et du Cabinet AETS s’est rendue du 1 au 4 mars 2022 dans les localités de Gliké, 

Grand Bereby, Néro Brousse et Magnéry afin de recueillir les propositions des communautés et 

autorités locales pour une prise en compte.  

Synthèse des échanges avec les acteurs locaux 

Pour ce faire, une série de questions dont les réponses ont été synthétisées par catégorie d’acteurs est 

présentée dans le tableau ci-après. 

Questions Synthèse des réponses 

Corps Préfectoral  

Quels sont les types de conflits récurrents dans 
la zone de Grand Béréby ? 

Au niveau de la sous-préfecture de Grand Béréby prenant en compte 
les forêts classées de la Haute Dodo et de Rapides Grah 99,8% des 
conflits sont relatifs aux problèmes de :  

- limites entre les chefs d’exploitation agricoles 
- tentatives de récupération des terres-plantations par les 

tuteurs en difficultés 

Mode de règlement 

Le mode de règlement des conflits implique les acteurs suivants : 
1. Chefs de communautés (ethniques): ils représentent le 1er niveau 
d’acteurs à qui les communautés s’adressent lorsqu’il y a des conflits 
2. Chef du village : il constitue le 2ème niveau, après les chefs de 
communautés 
3. Sous-Préfet : c’est le 3ème niveau pour le règlement des conflits. 
Certains plaignants s’adressent souvent directement au Sous-Préfet 
qui s’assure du respect des étapes précédentes avant tout 
règlement. Toutefois, pour des cas critiques, le règlement se fait 
même si les étapes non pas été respectées. Dans certains cas, les 
structures comme la gendarmerie, les structures techniques 
déconcentrées (Ministères des Eaux et Forêts, Ministère en charge 
de l’agriculture …) sont appelées à contribuer au règlement. 
La plupart des conflits qui parviennent au Sous-Préfet trouvent 
satisfaction. Dans le cas contraire les plaignants sont renvoyés au 
Préfet. 
4. Préfet : il est le recours après le Sous-Préfet. 
5. Autres recours :  Médiateur, Justice qui sont laissés à 
l’appréciation des plaignants en cas de non-satisfaction. 
 

Avis sur l’agroforesterie 

Les populations ont des doutes sur les avantages de l’agroforesterie 
pour leurs plantations. Pour elles, un impact en matière de réduction 
de leur production est certain. Il faut donc mettre l’accent sur 
l’information, la sensibilisation et l’échange d’expériences entre 
planteurs afin de les rassurer. 
 

Communautés (Autochtones, Allochtones, Allogènes) 

1. Que pensez-vous de la proposition 
d’héberger/céder une partie de vos terres à des 
déplacés ? 

- Il n’y a plus de disponibilité de terre et personne n’est disposée 
à céder une portion de sa parcelle aux déplacés même s’ils 
sont de la même communauté ou famille (99% des personnes 
rencontrées). Une des raisons évoquées est le fait que les 
propriétaires des plantations de grande superficie sont de 
familles nombreuses. La portion de parcelle issue de la 
répartition entre les membres de la famille est insuffisante 
pour en donner à un déplacé. 

- Cela est possible à condition de compenser ma terre (moins de 
1% des personnes rencontrées) 

2. Environ 25-100m le long des berges des bas-
fonds/cours d’eaux seront enrichis à haute 

- Accompagnement : micro-projet d’élevage 
- Plaidoyer pour réduire la bande de 100m 
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densité. Que proposez-vous si vous êtes 
affectés ? 

- Retour volontaire : je préfère retourner chez moi si je suis 
concerné (propos d’un allochtone) 

- Recours au métayage auprès des autres planteurs non affectés 
- Reconversion à d’autres activités à partir de l’épargne dès les 

1ères années de planting d’arbres 
- Accompagnement pour exploiter les bas-fonds en cultures 

vivrières 

3. Quelles autres activités souhaitez-vous faire 
si vous êtes PAP ? 

- Elevage : mouton, cabri, poulet, bœuf, poisson, lapin 
- Commerce 
- Petits métiers de maçonnerie, mercerie, menuiserie, 

mécanique 

4. Quelles sont les disponibilités de terre dans 
l’enclave ou zone rurale ? 

Il n’y a plus de jachères, plus de terres disponibles 

5. En dehors de l’enclave est ce que vous avez 
des terres ailleurs ? 

Personne n’a déclarée disposer de parcelles, ni de terres dans 
d’autres localités en dehors de la forêt classée 

6. Est-ce que l’agroforesterie ne va pas créer 
des problèmes ? 

Non. Au contraire cela peut nous aider à rester dans la forêt classée.  
Aussi, dans nos parcelles où il y a des arbres les pieds de cacaoyers 
sont plus vigoureux (propos d’un chef de village).  
Mais il faut diminuer densité des arbres 

7. Comment se règlent les conflits dans votre 
localité? 

Le mode de règlement des conflits implique les acteurs suivants : 
1. Chefs de communautés (ethniques): ils représentent le 1er niveau 
d’acteurs à qui les communautés s’adressent lorsqu’il y a des conflits 
2. Tuteurs : il constitue le 2ème niveau, après les chefs de 
communautés 
3. Chef du village : il constitue le 3ème niveau, après les chefs de 
communautés.  
4. Sous-Préfet : c’est le 4ème niveau pour le règlement des conflits. 

7. Comment le projet peut aider à résoudre les 
conflits potentiels ? 

- En contribuant à la réhabilitation de certaines infrastructures 
indispensables (pistes, ponts, écoles, centres de santé)  

- En assurant une intervention échelonnée de façon 
proportionnelle à la taille des plantations de tous les chefs 
d’exploitation du bloc considéré 

- En proposant des solutions agroforestières pour les autres 
cultures de rente telles que l’hévéa, le palmier à huile ; 

- En renforçant la communication avec la population, la 
chefferie et les leaders d’opinion 

- Précéder toute action d’une campagne d’information et de 
sensibilisation 

- En matérialisant les limites des enclaves et des forêts classées 

8. Est-ce qu’il y a des gens qui sont prêts à 
quitter la forêt classée ? 

Non. Dans la très grande majorité des cas 

9. Achat de parcelles en forêt classée ? Acquisition sous forme de Dons. 

Préoccupations exprimées par les communautés 

10. Peut-on convertir les parcelles de cacao 
vieillissante en hévéa ou palmier dans le cadre 
de l’agroforesterie ?  

Non. 

Sujets spécifiques aux femmes 

Quelles sont les activités pratiquées par les 
femmes ? 

- Plantation de cacao (en minorité) 
- Enlèvement de fèves de cacao, fond de tasse 
- Traçage de panneaux de saignée (hévéa) 
- Culture vivrière (manioc, légumes, maïs, arachides,) 
- Commerce d’habits de 2ème main, chaussure 
- Coiffure 

Quelles sont les activités que les femmes 
peuvent pratiquées pour aider leurs époux 
Personnes Affectées par le Projet (PAP) 

- Pépinières de plants d’arbres 
- Cultures vivrières 
- Commerce 
- Production d’attiéké 
- Élevage (mouton, cabri, poulet)  

Plaidoyers des femmes (Gliké) Le projet peut aider le village à avoir de l’eau potable, un centre de 
santé et un collège 

  

Autres points d’attention : 
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- Les conflits évoqués par les populations sont attraits aux actions passées de la SODEFOR relatives aux 
déguerpissements, à la destruction des campements et des cultures ;  

- Les populations sont favorables à l’agroforesterie qui est perçue comme une pratique nouvelle qui permettra 
d’éviter des conflits majeurs liés à la gestion de leur exploitation ; 

- Les populations demandent une réduction de la largeur des bandes de protection des cours d’eaux et une 
réduction de la densité des arbres à introduire dans les plantations situées dans les zones à HVC/HCS ; 

- Le message sur l’agroforesterie a été perçu comme une nouvelle approche des autorités qui va favoriser à la 
fois la restauration des forêts et la réduction des impacts négatifs sur leur plantation donc la réduction des 
conflits et le maintien de leur niveau de vie ; 

- La plupart des femmes rencontrées sont analphabètes ce qui requiert plus d’effort pour leur 
accompagnement dans les activités de reconversion ou génératrices de revenus ; 

- L’absence d’associations de femmes dans les localités visitées pour faciliter la mise en œuvre de projets 
collectifs ; 

- Les populations ont souhaité avoir gratuitement les plants à reboiser. 
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Annexe 4 : Synthèse des dates et sites de consultations des Parties Prenantes 

Des consultations ont eu lieu dans le cadre de la préparation du projet FIP-2 pour élaborer le contenu 

du rapport du PMPP et recueillir les avis, préoccupations, suggestions et recommandations des 

populations. Ces consultations se sont déroulées 21 au 27 janvier 2021 dans sept chefs-lieux de 

région. 

Localités, dates et participants 

N° 
Lieu de réunion / 

Régions visées 
Localités concernées 

Date de 

réunion 
Activités /Lieu 

Nombre de 

participants 

Hommes Femmes 

1 MAN/ TONKPI 

Koiubly, Ouyably-

Gnodrou, Bin-Houyé, 

Zouan-Hounien 

21/01/2021 

Réunion 

publique/ Hôtel 

VEI 

21 6 

Consultation 

ciblée / Gnondrou 
30 7 

2 
GUIGLO/ 

CAVALLY 

Taï, Zagné, Guiglo, 

Kaadé, Bloléquin, Zéaglo, 

Péhé, Kahin, Guéhiébly, 

Bagohouo, Ginglo-

Tahouaké, Bléniméouin, 

Gohoua-Zagna et 

Diéouzon 

23/01/2021 

Réunion 

publique/ 

Préfecture  

28 5 

Consultation 

ciblée / Zouan 
23 22 

3 SAN PEDRO 

Méagui, oupouyo, Doba, 

San pedro, Dogbo 

Grabo, Djirouto, Soubré 

25/01/2021  

Réunion 

publique/ 

Préfecture 

28 11 

Consultation 

ciblée / Kremoué 
30 17 

4 BOUAKE/ GBÊKÊ 

Brobo, Satama-Sokoro et 

Toumodi-Sakassou, 

Fronan 

21/01/2021 

Réunion 

publique/ 

Préfecture  

24 7 

Consultation 

ciblée / Kouakou-

Kouadiokro 

39 35 

5 MANKONO/ BERE 

Niakaramadougou, 

Marabadiassa et 

Bouandougou 

23/01/2021 

Réunion 

publique/ 

Préfecture  

25 5 

Consultation 

ciblée / Bada 
130 8 

6 
DALOA/HAUT 

SASSANDRA 

Setifla, dania, 

Zoukougbeu, 

Domangbeu 

25/01/2021 

Réunion 

publique/ 

Préfecture  

23 3 
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N° 
Lieu de réunion / 

Régions visées 
Localités concernées 

Date de 

réunion 
Activités /Lieu 

Nombre de 

participants 

Hommes Femmes 

Consultation 

ciblée / 

Gbeuligbeu 

38 12 

7 

ABENGOUROU/ 

INDENIE-

DJUABLIN 

Abengourou, Amélékia, 

zaranou, Bettié, 

Ebilassokro 

27/01/2021 

Réunion 

publique/ 

Préfecture  

19 5 

Consultation 

ciblée / Kirifi 
24 12 

TOTAL 482 155 
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Annexe 5 : Les structures de gestion et de mise en œuvre du FIP-2 

Le projet dépend institutionnellement du Ministère des Eaux et Forêts (MINEF). Toutefois, comme c'est 

le cas pour le FIP-1, la gestion du projet sera assurée par l'Unité Intégrée d'Administration des Projets 

(UIAP), qui détient les compétences et les équipes qui permettront d’assurer une gestion compatible 

avec les exigences de la Banque mondiale. Il est prévu qu'un renforcement des capacités ainsi que des 

formations soient réalisées au sein de l'UIAP de manière à ce qu'elle puisse dédier des ressources 

spécifiques au projet.  

Figure 11. Organigramme de l’UIAP 

 

Pour ce qui est de la mise en œuvre des Plans d'Aménagement Participatif Forestiers, il est possible 

que des sociétés privées de l'agro-industrie, qui ont déjà fait part de leur intérêt en signant une 

convention avec le MINEF, puissent s'impliquer dans le processus de mise en œuvre et même prendre 

en charge la totalité dés activités liés au PAPF. Cette éventualité dépendra de l'intérêt de ces sociétés 

à mettre en œuvre ces PAPF selon les règles établies et en conformité avec le Cadre Environnemental 

et Social de la Banque mondiale.  

Dans le cas où ces sociétés ne manifesteraient pas leur intérêt, la mise en œuvre de ces plans 

reviendrait à la SODEFOR qui serait appuyée par des organisations locales / régionales / internationales 

qui devraient donc être recrutées et mises en place à cet effet. 

Nonobstant l'opérateur qui sera sélectionné, c'est ce dernier qui devra préparer le PRMS, le faire 

valider par les instances de contrôle et le mettre en œuvre sur la période de leur mandat selon les 

règles et avec les outils définis dans le présent document.  

Le contrôle des paiements pour services environnementaux sera assuré par un observateur 

indépendant déjà utilisé dans le FIP1 et qui sera recruté pour effectuer le même travail dans le cadre 

du FIP-2. Les institutions impliquées dans la gestion des aires protégées et des FC 

Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MINEDD) 
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Il est le principal département ministériel du domaine de l’environnement et du développement 

durable. Il a sous sa tutelle plusieurs structures spécialisées fortement impliquées dans la conduite du 

mécanisme REDD+ notamment l’ANDE et l’OIPR 

Ministère des Eaux et Forêts (MINEF) 

Le Ministère des Eaux et Forêts (MINEF) est chargé de la mise en œuvre et du suivi de la politique 

nationale en matière de protection des eaux et des forêts. A ce titre, le MINEF sera fortement impliqué 

dans la recherche de solutions conformes aux objectifs de protection des FC pour l’élaboration des 

Plans d’Actions de Restauration des moyens de subsistance.  Par ailleurs, le MINEF assure la tutelle de 

la SODEFOR, qui gère les FC et les terres domaniales qui lui ont été confiées par l’Etat.  La SODEFOR 

étant l’une des agences d’éxécution du FIP-1, le MINEF est impliqué à travers elle dans la mise en 

œuvre du projet de façon générale et plus spécifiquement dans l’élaboration et la mise en œuvre des 

PAPF. 

Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité 

Chargé de l’administration du territoire, le Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité est un acteur 

essentiel pour lutter contre la déforestation, cela transparaît principalement à deux niveaux. D’abord, 

à travers ses représentants, que sont les autorités préfectorales, conseils régionaux, mais aussi, grâce 

aux autorités traditionnelles, qui, depuis 2014, ont un nouveau statut selon la loi n°2014-428 du 14 

Juillet 2014. A travers ces autorités, le Ministère de l’Intérieur fait le suivi de la coordination des acteurs 

publiques locaux et participe à la sensibilisation des populations sur la nécessité d’adopter un 

comportement moins nuisible pour la forêt. Ce rôle de sensibilisation sera un atout important dans la 

réussite des missions d’élaboration et de mise en œuvre des plans d’actions de restauration des 

moyens de subsistance. En effet, l’implication et la participation des communautés seront primordiales 

pour trouver des solutions consensuelles et efficaces pour la restauration des moyens de subsistance. 

L’effectivité de l’implication et de la participation des communautés peut être obtenue par la 

sensibilisation qui sera faite par les autorités préfectorales, les conseils régionaux et les autorités 

traditionnelles. 

Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural (MINADER) 

Le MINADER est chargé de la promotion d’une agriculture moderne qualitative et diversifiée. En ce qui 

concerne le développement rural, ce ministère est chargé de la gestion du domaine foncier rural et de 

la promotion du Code Foncier Rural. En tant que gestionnaire du domaine foncier rural, ce ministère 

pourrait être impliqué dans la recherche de solutions de restauration des moyens de subsistance à 

travers la fourniture d’espace rural pour le développement éventuel d’Activités Génératrices de 

Revenus (AGR) via ces services déconcentrés. Par ailleurs, il assure la tutelle technique de l’Agence 

Nationale d’Appui au Développement Rural (ANADER) qui pourrait être sollicitée dans la mise en 

œuvre des AGR spécifiquement les AGR agricoles. 

Ministère des Ressources Animales et Halieutiques (MIRAH) 

Le Ministère des Ressources Animales et Halieutiques (MIRAH) est chargé de la mise en œuvre et du 

suivi de la politique du Gouvernement dans les domaines de la production animale et des ressources 

halieutiques.  A travers ses Services Déconcentrés, ce Ministère pourrait intervenir dans la mise en 

œuvre des AGR de production animales et halieutiques comme solutions de restauration des moyens 

de subsistance.  

Le présent chapitre met en évidence la procédure adoptée pour gérer les impacts négatifs du projet. Il 

se limite à ce niveau car les sous-projets ne sont pas encore identifiés, quantifiés et localisés. De ce 
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fait, il n’est pas possible de déterminer pour le moment de façon précise le budget et le financement 

des mesures de compensation et d’atténuation. 
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Annexe 8 : Arrêtés portant création des trois FC C3 ciblées par le projet ou ajustant 

leurs limites 

13.1.17. Décret 2877 SE/F du 12 avril 1954 portant classement de la forêt du Scio 
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13.1.18. Arrêté No. 69/SER/5P du 26 octobre 1972 portant classement de la forêt de 

Scio Ouest 
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13.1.19. Arrêté No. 2335 du 27 mars 1956 portant classement de la forêt de la Haute 

Dodo 
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13.1.20. Arrêté No. 076/SER/DAM du 30 juin 1973 portant classement de la forêt de 

Haute-Dodo (Préfecture de Grabo) 
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13.1.21. Arrêté No. 65/SER/DAM du 30 juin 1973 portant classement de la forêt du 

Rapide Grah 
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Annexe 9 : Décret No. 2019-977 du 27 novembre 2010 
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Annexe 10 : Propos et contenu d’un Cadre Fonctionnel selon la NES 5 du CES 

Un Cadre fonctionnel (CF) est préparé lorsque les projets financés par la Banque peuvent entraîner des 
restrictions d’accès aux ressources naturelles qui se trouvent dans des aires protégées et des parcs 
officiels. 
Le CF a pour objet d’établir un processus par lequel les membres des communautés potentiellement 
touchées participent à la conception des composantes du projet, à la définition des mesures nécessaires 
pour atteindre les objectifs de la présente NES, ainsi qu’à la mise en œuvre et au suivi des activités 
pertinentes du projet. 
Plus précisément, le cadre fonctionnel décrit les processus participatifs qui permettront la réalisation 
des activités suivantes : 
a. Préparer et mettre en œuvre les composantes du projet. Le document devrait décrire brièvement le 

projet et ses composantes ou activités qui peuvent imposer des restrictions nouvelles ou plus 
strictes à l’utilisation des ressources naturelles. Il devrait également décrire le processus permettant 
aux personnes potentiellement déplacées de participer à la conception du projet. 

b. Établir les critères d’admissibilité des personnes touchées. Ce document devrait établir que les 
communautés potentiellement touchées seront associées à l’identification de tout impact négatif, à 
l’évaluation de l’importance des effets du projet, et à l’élaboration des critères d’admissibilité à toute 
mesure d’atténuation ou de compensation nécessaire. 

c. Définir des mesures visant à soutenir les efforts consentis par les personnes touchées pour 
améliorer leurs moyens de subsistance, ou les rétablir, en termes réels, à leurs niveaux d’avant le 
déplacement, tout en préservant la durabilité du parc ou de l’aire protégée. Le document devrait 
décrire les méthodes et procédures par lesquelles les communautés définiront et retiendront les 
mesures d’atténuation ou de compensation qui devront être mises en œuvre au profit des personnes 
touchées négativement, et les procédures selon lesquelles les personnes touchées au sein de la 
communauté choisiront l’une des options à leur disposition. 

d. Régler les conflits et les griefs potentiels au sein des communautés touchées ou entre celles-ci. Le 
document devrait décrire le processus de règlement des différends relatifs aux restrictions à 
l’utilisation des ressources qui peuvent survenir entre ou parmi les communautés touchées, et les 
griefs que peuvent formuler les membres des communautés qui ne sont pas satisfaits des critères 
d’admissibilité, des plans d’aménagement de la communauté ou de la mise en œuvre effective du 
projet. 

De plus, le cadre fonctionnel devrait décrire les dispositifs relatifs aux points suivants : 
e. Les procédures administratives et juridiques. Ce document devrait passer en revue les accords 

conclus au sujet de l’approche adoptée avec les autorités administratives et les ministères de tutelle 
(y compris une délimitation claire des responsabilités administratives et financières dans le cadre 
du projet). 

f. Les modalités de suivi. Le document devra passer en revue les modalités de suivi participatif des 
activités du projet au regard des effets (positifs et négatifs) qu’elles produisent sur les personnes 
situées dans la zone d’impact du projet, et de contrôle de l’efficacité des mesures prises pour 
améliorer (ou au moins rétablir) les revenus, les moyens de subsistance et les niveaux de vie. 
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Annexe 11 : Listes de présence et PV des consultations réalisés dans des villages 

riverains des forêts concernées par le projet 

 
 

•  PV de consultations et Liste de présence des parties prenantes de Man 

 

• PV de consultations et Liste de présence des parties prenantes de Guiglo 

 

• PV de consultations et Liste de présence des parties prenantes de San Pedro et Soubré 

 

• PV de consultations et Liste de présence des parties prenantes de Bouaké et Katiola 

 

• PV de consultations et Liste de présence des parties prenantes de Mankono 

 

• PV de consultations et Liste de présence des parties prenantes d’Abengourou 

 

• PV de consultations et Liste de présence des parties prenantes de Daloa 

 

• Rapport des consultations des Forêts Classées de la Haute Dodo et Rapides Grah - 10 au 16 

février 2022 

• Rapport des consultations des Forêts Classées orêts Classées de la Haute Dodo et Rapides 

Grah - 21 au 24 février 2022 
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PV DE CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES DE MAN 
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LISTE DE PRESENCE ATELIER MAN 
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LISTE DE PRESENCE FOCUS GROUP JEUNES ET ADULTES  
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PV DE CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES DE GUIGLO 
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LISTE DE PRESENCE ATELIER GUIGLO 
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LISTE DE PRESENCE FOCUS GROUP JEUNES ET ADULTES 
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LISTE DE PRESENCE FOCUS GROUP FEMMES 
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PV DE CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES DE SAN-PEDRO ET SOUBRE  
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LISTE DE PRESENCE ATELIER DE SAN-PEDRO  
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LISTE FOCUS GROUP JEUNES ET ADULTES  
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LISTE DE PRESENCE FOCUS GROUP FEMMES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Cadre de Réinstallation   FIP-2 

236 

 

 

  



Cadre de Réinstallation   FIP-2 

237 

 

 

  



Cadre de Réinstallation   FIP-2 

238 

 

PV DE CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES DE BOUAKE ET KATIOLA 
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LISTE DE PRESENCE ATELIER BOUAKE 
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LISTE DE PRESENCE FOCUS GROUP JEUNES ET ADUTES 
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LISTE DE PRESENCE FOCUS FEMMES 
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PV DE CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES DE MANKONO 
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LISTE DE PRESENCE ATELIER MANKONO 
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LISTE DE PRESENCE FOCUS JEUNES ET ADULTES 
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PV DE CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES D’ABENGOUROU  
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LISTE DE PRESENCE ATELIER ABENGOUROU 
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LISTE DE PRESENCE ATELIER FOCUS JEUNES ET ADULTES 
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LISTE DE PRESENCE FOCUS GROUP FEMMES 
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PV DE CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES DE DALOA  
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LISTE DE PRESENCE ATELIER DALOA 

 

  



Cadre de Réinstallation   FIP-2 

296 

 

 

  



Cadre de Réinstallation   FIP-2 

297 

 

 

  



Cadre de Réinstallation   FIP-2 

298 

 

 

  



Cadre de Réinstallation   FIP-2 

299 

 

 

 

LISTE DE PRESENCE FOCUS JEUNES ET ADULTES 
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LISTE DE PRESENCE FOCUS GROUP FEMMES 
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DATE Samedi 29 janvier 2022  

LIEUX DE LA 

MISSION 

Département de Yakassé-Attobrou (Yakassé-Attobrou, Biéby et Mébifon)  

OBJET DE LA 

MISSION 

Consultation des populations dans le cadre de la préparation du PIF 2 - Etape de la Réserve 

naturelle de Mabi-Yaya  

CONTEXTE ET 

JUSTIFICATION 

 

En vue de la mise en œuvre de ladite stratégie nationale, la Côte d’Ivoire, bénéficie depuis 

mai 2015, d’un financement du fonds d’investissement climatique pour mettre en œuvre le 

Projet d’Investissement Forestier (PIF), avec la Banque Mondiale comme Agence 

d’exécution. Le Projet est intervenu à l’intérieur et autour des Forêts Classées ciblées dans 

le Centre et le Sud-ouest du pays et du Parc National de Taï. 

En prélude à la mise en œuvre de la phase 2 du PIF, la Banque Mondiale a entrepris une 

mission dans les localités abritant des Aires Protégées et Forêts classées ciblées par ledit 

projet. C’est dans cette optique qu’une équipe de la Banque Mondiale, de l’UIAP et de la 

REDD+ a sillonné certaines localités du Département de Yakassé-Attobrou dans le but 

d’échanger avec les populations. 

DEROULEMENT 

 

 

I- Etape de Yakassé-Attobrou 

Par la suite, l’équipe de mission a été accueillie par M. GUEU Zro Simplice, Préfet du 

Département de Yakassé-Attobrou. Après la phase de salutation et la présentation des 

membres de la délégation, des interventions ont été enregistrées dans l’ordre suivant : 

- YAO Serge, Chef de Cantonnement de Yakassé-Attobrou ; 

- ANTCHOURO Kouamé Boko, Directeur Régional des Eaux et Forêts de la Mé ; 

- HILLIHASE Bakayoko, Directeur de Zone Sud de l’OIPR ; 

- AHOULOU Kouamé, RT PIF. 

Ces intervenants ont profité de l’occasion pour situer le contexte de la mission et le rôle 

joué par leurs structures respectives dans la mise en œuvre du PIF 2. 

A la suite de ces interventions, le Préfet de Département a remercié l’equipe de mission 

pour le choix porté sur le Département de Yakassé-Attobrou qui abrite plus de 50% de la 

réserve. Il s’en est suivi des échanges avec la Délégation de la Banque mondiale sur les 

activités envisagées dans le cadre du Projet.  

Au terme des échanges, le Préfet de Département a insisté sur l’opportunité du projet qui 

permettra de détourner les populations des agressions dans la Réserve et sur la nécessité 

d’impliquer les Autorités Préfectorales dans les échanges et l’implémentation du projet 

avant de souhaiter une bonne mission à l’équipe. 

II- Etape de Biéby 



Cadre de Réinstallation   FIP-2 

309 

 

Après l’étape de Yakassé-Attobrou, l’équipe de mission s’est rendue à la Sous-Préfecture 

de Biéby, où les attendaient les populations venues des localités riveraines à la RNMY. 

Avant la rencontre avec les populations, la mission a échangé avec Madame ADIAMONON 

née ABO, Sous-Préfet de Biéby. 

La séance de travail avec les populations riveraines, présidée par Madame le Sous-Préfet a 

débuté à 12h 49min dans la salle de réunion de la Sous-préfecture, bondée de monde. 

Après le mot de bienvenue de la maitresse de Cérémonie, la phase des allocutions a 

enregistré les interventions suivantes : 

- HILLIHASE Bakayoko, Directeur de Zone Sud de l’OIPR ; 

- AHOULOU Kouamé Ernest, RT PIF ; 

- Salimata FOLLEA, Banque Mondiale ; 

A la suite de ces intervenants, le Sous-Préfet de Biéby après avoir situé le contexte de la 

rencontre et demandé des échanges francs de la part des populations présentes, a déclaré 

ouverte la séance de travail. 

Avant de passer la parole aux populations, le Lieutenant KOUAKOU Nestor, Chef secteur 

Mabi, à l’aide une Présentation Powerpoint, a fait un état des lieux de la réserve tout en 

mettant l’accent sur les stratégies misent en place par l’OIPR pour conserver cet espace. Il 

a, par ailleurs, relevé le bon niveau d’acceptation de la création de la Reserve par les 

populations autochtones selon l’enquête de l’ONG Nitidea. Il a indiqué que les infractions 

rencontrées qui est en baisse depuis le lancement des séances de sensibilisations. 

La seconde intervention fut celle du Responsable Technique du PIF qui a porté sur la 

nécessité de préserver la nature pour réduire les effets du changement climatique. Il a 

dans son exposé indiqué que le PIF 2 se déroulera sur une période de 6 ans et prendra en 

compte l’aménagement et la restauration des Forêts classées ciblées, notamment la 

réhabilitation des pistes et bases-vies, le reboisement, l’agroforesterie, etc. Pour ce qui est 

du soutien aux Aires Protégées, il sera question du développement d’Activités Génératrices 

de Revenus (AGR) avec le recrutement de Care International pour la phase de montage de 

projet. 

La parole fut ensuite donnée aux populations pour leurs interventions. M. KONAN Kakou 

Barthelemy, Chef résident de Kossandji prenant en premier la parole a adressé des mots de 

remerciement à l’endroit du Sous-Préfet et des différentes délégations presentes. Après 

avoir présenté les vœux les meilleurs pour la nouvelle année, il a affirmé avoir de fortes 

attentes pour ce projet qui est le bienvenu dans la région. 

A sa suite, plusieurs interventions ont été enregistrés et ont été consignées dans le tableau 

suivant : 
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Attentes Réponses apportées 

Représentants des associations des jeunes et des 

femmes : 

Nous souhaitons que le projet prenne en compte : 

• l’amélioration du cadre de vie des 

populations par la création d’établissements 

scolaires et de centres d’apprentissage de 

métiers et l’initiations à l’informatique 

• l’acquisition d’une ambulance 

• la création et/ou équipement de centres de 

santé 

• l’extension de l’adduction en eau potable et 

du réseau électrique 

• Construction d’un foyer des jeunes intégré 

avec une bibliothèque, et initiation à l’outil 

informatique 

• Construction d’un centre d’éducation 

féminine 

 

Le Projet ne peut financer la 

construction de centre de santé, 

l’adduction en eau potable et 

l’électrification rural car il concerne 

le volet Environnement et Forêts.  

Toutefois, le projet peur soutenir la 

création de forages au profit des 

populations riveraines de la réserve. 

Chef du village de Kossandji 

Je remercie la REDD+ pour le don de 215 tables bancs 

et l’appui à la mise en place d’une microfinance.  

Nous souhaitons un appui pour l’adduction d’eau et 

électricité au sein de l’établissement scolaire 

 

 

 

 

Le projet peut soutenir les initiatives 

des écoles en termes de 

microprojets 

Chef de village de Bieby 

La création de la Réserve a permis de régler les 

tensions entre les populations autochtones et 

allogènes qui s’étaient installées dans l’ancienne 

Forêt Classée 

 

Ovations de la mission 

 

A la suite des interventions, le Sous-préfet de Biéby a remercié l’equipe de mission et ses 

administrés pour la qualité des interventions et a conclu par une doléance en faveur du 

chef-lieu de sous-préfecture, à savoir la construction d’un forage pour pallier les difficultés 

liées à l’accès à l’eau potable.  
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Une escale a été faite dans le village de Mébifon où, le chef du village dans son discours a 

exprimé la joie de sa population de recevoir l’équipe de mission et a exprimé la volonté des 

populations à participer à la sauvegarde de ce patrimoine naturel. 

La mission a rencontré plus de cent cinquante personnes.  

 

 

                                                               La Chargée des Mesures Riveraines        

 

 

 

 

                   Lt. AKA Akissi Sandrine                                               

                                                    Ingénieur des Techniques des Eaux et Forêts                         
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Annexe 1 : Quelques images 

  Civilités de la mission au Sous-Préfet de Biéby 
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     Echanges avec les communautés de Biéby 
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Annexe 2 : Liste de présence de la rencontre 
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RAPPORT 

FIP 2 : CONSULTATION DES BÉNÉFICIAIRES 

ETAPE 1 DES FORETS CLASSEES DE LA HAUTE DODO ET RAPIDES GRAH 

 

 

 

 

Du 10 au 16 février 2022 

 

 

 

 

 

 

Février 2022 

  

RÉPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 

Union – Discipline – Travail 
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I. Contexte 

Dans le cadre de la mission de pré-évaluation pour la préparation du PIF 2, une équipe de la Banque 

mondiale accompagnée des experts de l’UIAP, de la SODEFOR, de l’OIPR, de l’agroindustriel OLAM et du 

cabinet AETS Afrique s’est rendue sur les sites du futur projet (PIF 2), plus précisément dans les forêts 

classées de Haute Dodo et Rapides Grah, des localités riveraines desdites forêts et du Parc national de 

Taï. 

L’objectif de la mission était de (i) attester le niveau général de dégradation des FC de catégorie 3  tel 

que présenté dans les projets de plan d’aménagement élaborés dans le cadre du PIF 1, (ii) consulter les 

populations des enclaves des FC sur la faisabilité et les modalités de mise en œuvre des contrats 

agroforestiers envisagés dans le PIF 2 et (iii) appréhender le degré d’acceptation et d’implication des 

populations pour anticiper les conflits existants ou potentiels en relation avec les travaux prévus par les 

plans d’aménagement en cours de finalisation. 

La mission a rencontré les communautés autochtones, allochtones et allogènes (chefferie, associations 

de jeunes et de femmes) des localités de Dogbo, Boua, Djapadji, Krémoué, Djigbagui ainsi que les 

autorités préfectorales, le Conseil Régional, le médiateur de la région de San Pedro, les représentants de 

6 ONG de l’environnement et de 4 coopératives de cacao. 

II. Principaux constats 

Les échanges avec les communautés et associations ont permis de noter les points majeurs suivants : 

− les infiltrés, majoritairement allogènes et allochtones, ont été installés dans les forêts classées 

par les autochtones ; 

− l’existence de relations de tutorat fortes entre les infiltrés et les autochtones dans l’utilisation 

des parcelles occupées au sein des forêts ; 

− l’affirmation par les autochtones de la connaissance des limites de leurs terroirs traditionnels 

jusqu’à l’intérieur des forêts classées ; 

− les limites des enclaves agricoles et des forêts classées ne sont pas suffisamment connus par les 

populations ;  

− les autochtones ont un poids important sur les infiltrés à telle enseigne qu’ils ne peuvent 

entreprendre de nouvelles activités dans leurs plantations sans se référer à leurs tuteurs ;  

− l’adhésion des communautés à l’agroforesterie comme moyen de restauration des forêts ; 

− la prise de conscience générale de la disparition des forêts et de ses conséquences néfastes déjà 

constatées sur les récoltes, les habitudes et la vie des populations ; 

− l’empressement des populations à disposer des plants forestiers pour les activités 

agroforestières ; 
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− l’intensification des actions de sensibilisation plus rapprochées et ciblées pour garantir la 

réussite du projet ; 

− un système local de gestion des conflits existe et implique divers acteurs notamment le 

Médiateur régional, le Préfet, la chefferie traditionnelle et les comités de gestion du foncier ou 

des ressources naturelles, comités de gestion des plaintes REDD+ ; 

− les tensions entre la SODEFOR et les communautés ont baissé grâce aux mesures prises par les 

autorités locales pour ne plus tolérer les actes indélicats (racket, saisie abusive) du personnel 

forestier ; 

− une faible connaissance du code forestier de 2019 par les populations ; 

− l’éloignement des bases vie de la SODEFOR handicape la mise en œuvre des activités de 

surveillance, diminue le temps de présence sur le terrain.  

III. Risques 

A l’analyse des constats effectués, les principaux risques élevés et les mesures de mitigation 

associées sont résumés comme suit : 

Tableau 1 : principaux risques élevés dans la mise en œuvre du PIF 2 

Risques éventuels Mesures de mitigation 

La rupture du contrat social entre les tuteurs et les infiltrés qui 

préfèrent signer les contrats agroforestiers directement avec le 

gouvernement car ils pensent avoir acquis définitivement les 

terres auprès des autochtones 

Impliquer les chefs de terre lors de la signature des 

contrats agroforestiers 

La persistance voire l’extension des conflits en raison de la 

limitation des moyens de fonctionnement des acteurs de gestion 

des conflits 

Redynamiser le dispositif de gestion des conflits 

Communiquer davantage sur le mécanisme de gestion 

des conflits 

IV. Propositions 

En plus des mesures de mitigation proposées, il est à recommander de renforcer la sensibilisation et 

l’information des communautés au début du projet, sur la base d’une stratégie de communication 

élaborée de façon participative en impliquant les acteurs locaux et qui tienne compte des messages 

adaptés à la gestion des forêts classées ainsi que du milieu rural. 
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Annexe 1 : Quelques images des rencontres 

  

Rencontres avec les allochtones de Dogbo 
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Interventions des allogènes à Bandikro 
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Photo avec les femmes de Bandikro 

 

Rencontre Krémoué 
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Rencontres avec les populations de ex-Patricekro 

 

Annexe 2 : Listes de présence des consultations 

Rencontre Dogbo 
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Rencontre Ex-Patricekro 
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Rencontre Krémoué 
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Rencontre Méagui 
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Rencontre Djapadji 
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RAPPORT 

PIF 2 : CONSULTATION DES BÉNÉFICIAIRES 

ETAPE 2 DES FORETS CLASSEES DE LA HAUTE DODO ET RAPIDES GRAH 

 

 

Du 21 au 24 février 2022 

 

 

 

 

 

 

 

Février 2022 

  

RÉPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 

Union – Discipline – Travail 
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Contexte 

Dans le cadre de la mission d’évaluation pour la préparation du PIF 2, une équipe de la Banque mondiale 

accompagnée des experts de l’UIAP, de la SODEFOR, de l’OIPR, de l’agroindustriel OLAM et du cabinet 

AETS Afrique s’est rendue sur les sites du futur projet (PIF 2), plus précisément dans les forêts classées 

de Haute Dodo et Rapides Grah, des localités riveraines desdites forêts et du Parc national de Taï. 

L’objectif de la mission était de consulter les populations des enclaves des FC sur la faisabilité et les 

modalités de mise en œuvre des contrats agroforestiers envisagés dans le PIF 2 et (ii) appréhender le 

degré d’acceptation et d’implication des populations pour anticiper les conflits existants ou potentiels 

en relation avec les travaux prévus par les plans d’aménagement en cours de finalisation. 

La mission a rencontré les communautés autochtones, allochtones et allogènes (chefferie, associations 

de jeunes et de femmes) des localités de Krémoué, Djapadji, Méagui, ainsi que les autorités 

préfectorales et traditionnelles, le Conseil Régional, le médiateur de la région de San Pedro, les 

représentants d’ONG de l’environnement et de coopératives de cacao. 

Le résumé des échanges avec les communautés et autres parties prenantes est présenté dans le tableau 

ci-dessous. 

Synthèse des préoccupations des communautés lors des consultations menées du 21 au 23 février 2022 

Préoccupations/Propositions Réponses apportées 

Séance avec les ONG, Association, Coopératives  

Président des planteurs de Rapides Grah 

1. Remerciement à la Banque mondiale pour 

l’appui à la Côte d’Ivoire 

2. Vu qu’il y a souvent dans des plantations déjà 

des arbres, il faut revoir à la baisse la densité 

prévue pour l’agroforesterie, c’est une doléance 

3. Avec la population assez nombreuse y compris 

enfants que nous avons si nous ne pouvons pas 

bénéficier d’enclaves ni faire des construction 

d’écoles comment ces enfants vont étudier ? 

Alors que les enclaves peuvent permettre aux 

agents des Eaux et forêts d’installer des 

bureaux pour la surveillance des forêts en appui 

aux communautés 

4. Concernant la redevance, les plantations sont 

assez vielles avec de faible rendement, il faut 

donc revoir à la baisse la redevance 

1. La Banque est heureuse de s’associer à la 

Côte d’Ivoire pour lutter contre les 

changements climatiques à travers la 

restauration des forêts 

2. En reboisement pure la densité de 

plantation d’arbres varie entre 1100 et 

1300 pieds à l’hectare. L’aménagement des 

forêts classées dans le cadre du projet 

propose entre 68 et 100 pieds à l’hectare 

pour les zones hors HVC et 250 à 400 pieds 

à l’hectare dans les zones HVC. L’objectif 

étant de permettre aux populations de 

rester sur leurs parcelles pour participer à 

la restauration de la forêt sur une longue 

durée, des espèces d’arbres adaptées qui 

n’impactent pas négativement le 

rendement agricole seront proposées. 

Toutefois les réflexions continueront dans 

le sens de l’allègement des densités dans 

les zones HVC 

3. C’est une question très délicate il s’agit de 

forêts classées et construire des écoles en 
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forêts classées va à l’encontre de tout ce 

qui est en cours. Cependant, Il est possible 

de construire plus d’écoles dans les 

enclaves  

4. Le MINEF poursuit les réflexions sur la 

question 

Président de l’ONG Charité et Vie 

 

1. Il faut veiller à ce que la communication sur les 

thématiques du projet abordées par d’autres 

partenaires soient uniforme et précise et 

adaptée aux différents bénéficiaires  

2. Veiller également la participation des enfants 

aux sensibilisations car c’est la génération 

future 

3. Il y a beaucoup d’analphabètes en milieu rural, 

il faut tenir compte de ce paramètre dans le 

projet surtout dans la zone de San Pedro 

4. Il faut s’assurer que tous les acteurs impactés 

sont identifiés dans le cadre de ce projet 

1. La communication et les sensibilisations se 

feront en collaboration avec les acteurs 

locaux de sorte à prendre en compte les 

réalités locales 

2. Ce sera pris en compte 

3. Ce sera pris en compte 

4. Bien noté 

Représentant de l’ONG GFM3 

1. Nous avons été chargé dans le cadre du PIF 1 de 

la sensibilisation des communautés. Pour le PIF 

2 il serait indiqué, il faut continuer la 

sensibilisation et veiller à la mise en place d’une 

économie verte basée sur les femmes et les 

jeunes. Les femmes peuvent se mettre en 

association pour la création de pépinière et les 

jeunes pour les travaux de terrain 

2. Nous pouvons aider les femmes à développer 

d’autres activités  

1. La sensibilisation est un élément du projet. 

Les jeunes et les femmes seront mis à 

contribution pour la réalisation des 

activités du projet 

2. Les femmes sont des actrices de 

développement, leur implication dans le 

PIF 2 est très attendue 

 

Présidente de l’association des femmes solidaires de 

Djapadji 

 

1. Compte tenu de la présence du Parc national de 

Taï, l’association a bénéficié du PIF 1 et elle 

produit de l’attiéké, fait l’élevage. Les femmes 

disent non au braconnage et à la destruction du 

Parc national de Taï. Les femmes sont 

1. La Banque est très heureuse de savoir 

que l’association a bénéficié de projets 

dans le cadre du PIF 1 

2. Le PIF 2 a prévu des activités 

génératrices de revenus au profit des 

femmes et jeunes 
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disponibles pour les activités du projet 

d’élevage, de production d’attièké 

2. Les femmes ont besoin de financement pour 

ces activités 

Représentant de l’Observatoire Ivoirien pour la gestion 

durable des forêts (OI-REN) 

1. L’OI-REN est disponible pour accompagner la 

mise en œuvre du projet 

2. Il y a des enclaves, il faut que ces enclaves 

soient délimitées pour l’on respecte ce qui est 

classé donc appartient à l’Etat 

 

1. La société civile est très attendue pour la 

sensibilisation des communautés 

2. La délimitation des enclaves est une 

activité bien définie dans le PIF 2. Des 

espèces spécifiques d’essences forestières 

peuvent être utilisées pour la délimitation 

Présidente de l’Association des femmes de Krémoué 

Les femmes sont engagés, disponibles pour participer au 

projet 

Le PIF 2 a prévu des activités que les femmes et les 

jeunes pourront réaliser 

DG Coopérative ECSP 

Nous souhaitons que la SODEFOR confie une partie de la 

production des pépinières aux femmes et aux jeunes 

localement. Ce qui va favoriser une bonne adhésion des 

producteurs dans l’utilisation des plants pour les 

planting 

Le projet a prévu la production des pépinières par 

les femmes, les jeunes 

Séance de consultations des autorités locales   

Président du Conseil Régional de San Pedro 

Les responsables de collectivités ont tendance à penser 

que la forêt classée était en dehors du Développement. 

Il se réjouit de la prise en compte des forêts classées 

dans le projet. Il est prévu le reboisement, 

l’agroforesterie, ce qui est bonne chose. Mais, il y a un 

aspect qui été oublié. Le plaidoyer pour que des édifices 

soient construit pour les populations qui vivent en forêts 

classées  

La Côte d’Ivoire se développe dans plusieurs 

secteurs de l’économie et tout doit se faire de façon 

harmonieuse. Aujourd’hui, il y a un manque de bois 

et la vocation des forêts classées est de fournir le 

bois. C’est pour cela que l’agroforesterie à densité 

variable a été proposée pour les cabinets d’études 

Chef de Tribu de Méagui 

1. Depuis plus de 10 ans, nous avons cherché les 

auteurs de la déforestation. Maintenant que le 

constat est fait que les chefs traditionnels sont 

coupables et comptables de la déforestation. 

Aujourd’hui, nous prenons l’engagement de 

contribuer à reverdir parce que c’est nous qui 

avons donné l’ordre d’installer, c’est à nous 

1. Bien noté 

2. Bien noté 
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aussi de donner l’ordre de coopérer avec les 

agriculteurs en tenant un langage pacifique  

 

2. Le grand risque a soulevé dans le cas du PIF 2 

est d’ordre psychologique 

 

Secrétaire Général de Préfecture 

Le Chef de tribu a tout relaté 

Bien noté 

Chef Canton de San Pedro, représentant le Chambre 

Nationale des Rois et Chefs Traditionnels de Côte 

d’Ivoire 

Quand nous parlons de déforestation, nous pensons à la 

SODEFOR car la SODEFOR était là quand la déforestation 

se faisait. Il faut veiller à expliquer aux producteurs les 

impacts de l’introduction des plants dans les plantations 

Des campagnes d’information, de sensibilisation 

seront menées accompagnées de formation et des 

échanges d’expériences entre producteurs 

Echanges avec les communautés Allochtones et Allogènes de Krémoué (une enclave) 

Planteurs Baoulé en forêt classée 

1. Est-ce que les populations installées en forêts 

classées peuvent bénéficier des activités 

génératrices de revenus ? 

 

 

2. Nous constatons que l’objectif de l’Etat c’est de 

nous chasser doucement avec l’agroforesterie 

 

1. Les activités génératrices de revenus sont 

prévues être réalisées dans les enclaves de 

sorte à permettre aux populations vivant 

dans les enclaves de bénéficier des 

activités du projet. L’AGR ne peut pas se 

faire en forêt classée 

 

2. Juste rappeler que vous-même avez 

indiqué qu’avant le cacao était au centre et 

c’est parce que les champs ne produisaient 

plus bien que vous êtes arrivés à San 

Pedro. Si nous ne faisons rien aujourd’hui, 

c’est-à-dire ne pas faire l’agroforesterie, 

nous quitterons la zone de San Pedro plus 

tard. Nous devons ensemble, pratiqué 

l’agroforesterie pour une durabilité des 

plantations 

L’objectif de la proposition de l’agroforesterie dans 

le PIF 2 c’est d’éviter le déplacement des 

populations et ces consultations nous permettront 

de minimiser le nombre de personnes impactées et 

voir comment mieux les accompagner 
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Chef Communauté Baoulé  

 

1. Quand nous sommes arrivés ici, nous avons 

détruit la forêt noire par ce que pour nous la 

forêt ne peut pas être ensemble avec le cacao. 

Si demain, il y a la forêt, notre inquiétude est 

que le cacao va disparaitre. Ce que nous 

demandons aujourd’hui, c’est que ce qui est 

dit : la SODEFOR dit qu’elle va planter les bois et 

cela va réussir avec le Cacao. Mais il a y a des 

bois aussi ne peuvent pas réussir avec le cacao.  

Donc nous demandons que la parole donnée 

soit respectée c’est fournir des plants qui ne 

vont pas tuer les cacaoyers. Moi aujourd’hui j’ai 

7 enfants et 4 petits fils. Il faut éviter que le 

projet vienne nous mettre en difficulté 

 

2. Nous avons bien compris que l’agroforesterie 

qui est proposée c’est pour nous aider à rester 

en forêt classée 

 

 

 

1. Il y a effectivement des arbres qui ne 

peuvent pas cohabiter avec le cacaoyer. Il y 

a des experts forestiers qui ont fait des 

études et qui connaissent ces arbres. La 

SODEFOR veillera à vous fournir des plants 

qui cohabitent avec le cacaoyer car le 

projet ne veut pas vous appauvrit. Et la 

Banque mondiale a des principes. Pour la 

Banque si le projet vient pour empirer 

votre situation, alors cela ne vaut pas la 

peine. 

2. Bien noté 

Communautés Burkinabé  

 

1. Nos plantations ne donnent pas assez, le 

rendement est faible et il est proposé que nous 

payons une redevance à l’Etat. C’est avec quel 

argent nous allons payer cette 

redevance/hectare ? Nous sommes prêts à 

planter les arbres mais sous sommes pauvres 

donc tenir compte de cela pour le paiement de 

redevance 

 

2. Nous voulons aller voir des expériences réussies 

chez d’autres planteurs 

 

1. Le paiement des redevances garantit le 

droit d’usage de la terre. Concernant le 

montant, les discussions sont en cours avec 

le Ministère des Eaux et Forêts. 

 

2. Il y a un planteur à Azaguié qui a un très 

bon rendement avec l’agroforesterie et le 

projet organisera un voyage d’échanges 

d’expérience pour vous permettre d’allier 

la théorie à la pratique 

Echanges avec les communautés Autochtones de Krémoué (une enclave) 

 

1. Nous souhaitons que les contrats agroforestiers 

n’excluent pas les propriétaires terriens 

 

1. Afin d’assurer la cohésion entre les 

communautés, le projet échangera avec les 
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(autochtones) car chaque infiltré est installé 

dans la forêt par un tuteur autochtone 

 

2. Nous souhaitons que le projet soutienne les 

activités l’agroforesterie dans les enclaves 

 

 

 

autres parties prenantes pour que les 

tuteurs soient des témoins dans la 

signature des contrats agroforestiers  

 

2. Avis favorable du projet : cette initiative a 

été entamée par l’OIPR dans le cadre du 

PIF 1 

 

 

Annexe 1 : Quelques photos des rencontres 

    

 

 

 

Rencontre des communautés Autochtones, Allochtones et Allogènes de Krémoué 
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 Rencontre des Coorpératives, ONGs et Associations  
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Annexe 2 : Listes de présence des consultations 

Liste rencontre des Autorités locales 
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Liste rencontre ONG-Associations-Coopératives 
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Liste Krémoué 
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